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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 7 avril 2022, n° 21-11.137, (B), FS

– Rejet –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Contrat de transport – Préjudice d’ordre exclusivement 
économique.

Il résulte de l’article 1 de la loi du 5 juillet 1985, tel qu’interprété par la jurisprudence, qu’elle instaure un 
régime d’indemnisation autonome et d’ordre public, excluant l’application du droit commun de la responsabilité, 
qu’elle soit contractuelle ou délictuelle, qui fait peser sur le conducteur du véhicule impliqué, soumis à une obli-
gation d’assurance, la charge de cette indemnisation.

Cette loi, qui tend à assurer une meilleure protection des victimes d’accidents de la circulation par l’amélioration 
et l’accélération de leur indemnisation, dès lors qu’est impliqué un véhicule terrestre à moteur, n’a pas pour objet 
de régir l’indemnisation des propriétaires de marchandises endommagées à la suite d’un tel accident, survenu au 
cours de leur transport par le professionnel auquel elles ont été remises à cette fin, en exécution d’un contrat de 
transport. Les conditions et modalités de la réparation de tels préjudices, d’ordre exclusivement économique, sont 
déterminées par ce contrat et les dispositions du code de commerce qui lui sont applicables.

Après avoir analysé les stipulations contractuelles liant la société propriétaire de la marchandise transportée et le 
transporteur et retenu que cette société était partie au contrat de transport, qui constitue un acte de commerce par 
nature, conclu entre des sociétés commerciales, la cour d’appel en a exactement déduit que seul ce contrat régis-
sait la responsabilité du transporteur pour les dommages causés à la marchandise transportée et que l’exception 
d’incompétence soulevée par le transporteur devait en conséquence être accueillie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 25 novembre 2020), par une lettre de voiture du 
19 octobre 2018, la société Airbus a confié à la société Daher aerospace (le transpor-
teur) le transport d’un ensemble propulsif lui appartenant, selon un itinéraire prédéfini, 
jusqu’à l’un de ses entrepôts.

Au cours du trajet, après que le chauffeur eut dévié de l’itinéraire prévu, l’ensemble 
propulsif transporté a heurté la base du tablier d’un pont et a été endommagé.

 2.La société Airbus a, sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, assigné 
devant un tribunal de grande instance le transporteur et la société Helvetia compagnie 
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suisse d’assurances afin d’obtenir leur condamnation in solidum à lui payer une certaine 
somme en réparation de son préjudice.

La société Helvetia assurances est intervenue volontairement à l’instance, en qualité 
d’assureur du transporteur, en lieu et place de la société Helvetia compagnie suisse 
d’assurances.

 3. Le transporteur et la société Helvetia assurances ont soulevé, devant le juge de la 
mise en état, l’incompétence du tribunal de grande instance au profit du tribunal de 
commerce.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Airbus fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant déclaré le 
tribunal judiciaire (anciennement tribunal de grande instance) incompétent et dit 
que l’affaire sera transmise au tribunal de commerce alors « que l’indemnisation d’une 
victime d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à 
moteur ne peut être fondée que sur les dispositions d’ordre public de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la 
circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation ; que l’article R. 212-8 
du code de l’organisation judiciaire confère au tribunal judiciaire (anciennement le 
tribunal de grande instance) une compétence exclusive pour connaître, à juge unique, 
« des litiges auxquels peuvent donner lieu les accidents de la circulation terrestre » ; 
qu’après avoir constaté que le dommage dont la société Airbus réclamait l’indemni-
sation était né d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué un véhicule 
terrestre à moteur au sens de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, ce dont il résultait 
que le régime d’indemnisation issu de cette loi était seul applicable et que le tribunal 
judiciaire était seul compétent, la cour d’appel, qui a néanmoins écarté la compétence 
du tribunal judiciaire au motif que la victime étant liée au défendeur par un contrat 
de transport, n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation des 
articles R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire ensemble 1er de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tel qu’interprété par 
la jurisprudence, que celle-ci instaure un régime autonome et d’ordre public d’in-
demnisation, excluant l’application du droit commun de la responsabilité, qu’elle soit 
contractuelle ou délictuelle, qui fait peser sur le conducteur du véhicule impliqué, 
soumis à une obligation d’assurance, la charge de cette indemnisation.

 6. Cette loi, qui tend à assurer une meilleure protection des victimes d’accidents de 
la circulation par l’amélioration et l’accélération de leur indemnisation, dès lors qu’est 
impliqué un véhicule terrestre à moteur, n’a pas pour objet de régir l’indemnisation 
des propriétaires de marchandises endommagées à la suite d’un tel accident, survenu 
au cours de leur transport par le professionnel auquel elles ont été remises à cette fin, 
en exécution d’un contrat de transport.

Les conditions et modalités de la réparation de tels préjudice, d’ordre exclusivement 
économique, sont déterminées par ce contrat et les dispositions du code de commerce 
qui lui sont applicables.



23

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Aux termes de l’article L. 110-1, 5°, du code de commerce, la loi répute acte de 
commerce toute entreprise de transport par terre ou par eau.

Selon l’article L. 132-8 du même code, la lettre de voiture forme un contrat entre 
l’expéditeur, le voiturier et le destinataire.

Aux termes de l’article L. 721-3, 1°, de ce code, les tribunaux de commerce connaissent 
des contestations relatives aux engagements entre commerçants.

 8. La cour d’appel, après avoir analysé les stipulations contractuelles liant la société 
Airbus et le transporteur, a retenu que la société Airbus, propriétaire de la marchandise, 
était partie au contrat de transport, qui constitue un acte de commerce par nature, 
conclu entre des sociétés commerciales.

 9. Elle en a exactement déduit que seul ce contrat régissait la responsabilité du trans-
porteur pour les dommages causés à la marchandise transportée et que l’exception 
d’incompétence soulevée par le transporteur devait être accueillie.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 31 mars 2022, pourvoi n° 20-15.448, Bull., (cassation).

AIDE SOCIALE

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-21.719, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Allocation compensatrice 
pour tierce personne – Défaut de renouvellement – Conséquence – 
Perte de bénéfice au profit de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) – Caractère automatique.
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Il résulte des articles 95, I, de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, et R. 245-32 du code de l’action 
sociale et des familles que le bénéficiaire de l’allocation compensatrice qui n’en sollicite pas le renouvellement à 
son échéance en perd le bénéfice au profit de la prestation de compensation du handicap, sans que l’organisme 
social ne soit tenu de l’informer préalablement des montants respectifs de l’allocation et de la prestation auxquels 
il peut avoir droit.

 ■ Personnes handicapées – Prestations – Loi n° 2005-102 du 11 février 
2005 – Dispositions transitoires – Allocation compensatrice – 
Prestation compensatoire.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 27 juin 2019), Mme [T] (l’allocataire), bénéficiaire de 
l’allocation compensatrice tierce personne sur la période du 1er août 2009 au 31 juillet 
2014, a demandé le 17 septembre 2014 le renouvellement de cette allocation.

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la maison 
départementale des personnes handicapées de la Seine-Maritime ayant rejeté cette de-
mande au motif qu’elle était en rupture de droits depuis le 31 juillet 2014, et instruit 
sa demande de prestation de compensation du handicap, l’assurée a saisi la juridiction 
du contentieux de l’incapacité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. L’allocataire fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’il n’y a pas de forclusion sans texte  ; que les bénéficiaires de l’allocation 
compensatrice prévue au chapitre V du titre IV du livre II du code de l’action sociale 
et des familles dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 
en conservent le bénéfice tant qu’ils en remplissent les conditions d’attribution ; que 
la demande de renouvellement de l’allocation compensatrice n’est assortie par la loi 
d’aucun délai ; qu’en considérant cependant que l’allocataire qui était bénéficiaire de 
l’allocation compensatrice l’avait nécessairement « perdue  » du fait de l’absence de 
demande de renouvellement avant le 31 juillet 2014, la cour d’appel a violé ensemble 
le principe susvisé et les articles 95 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, L. 245-1 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 et R. 245-32 dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ;

 2°/ que la personne qui était bénéficiaire de l’allocation compensatrice pour tierce 
personne prévue par l’article L. 245-1 dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-
102 du 11 février 2005 peut, en lieu et place de cette allocation, demander le bénéfice 
de la prestation de compensation prévue par la loi nouvelle à chaque demande de 
renouvellement du droit à l’allocation compensatrice ; que cette option est exercée 
par la personne bénéficiaire, préalablement informée des montants respectifs de l’al-
location et de la prestation auxquels elle peut avoir droit ; qu’en l’espèce, l’allocataire 
faisait valoir qu’elle n’avait pas été informée des droits respectifs pour faire sa demande 
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de renouvellement ; qu’en considérant que l’allocataire avait « perdu » le droit d’op-
tion, sans examiner si elle avait été dûment informée, la cour d’appel a manqué de base 
légale au regard des articles 95 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, L. 245-1 dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 et R. 245-32 dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005. »

 Réponse de la Cour

 3. Selon l’article 95, I, de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, les bénéficiaires de 
l’allocation compensatrice prévue au chapitre V du titre IV du livre II du code de l’ac-
tion sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à la présente loi en conservent 
le bénéfice tant qu’ils en remplissent les conditions d’attribution. Ils ne peuvent cu-
muler cette allocation avec la prestation de compensation. Ils peuvent toutefois op-
ter pour le bénéfice de la prestation de compensation, à chaque renouvellement de 
l’attribution de l’allocation compensatrice. Ce choix est alors définitif. Lorsque le 
bénéficiaire n’exprime aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier de la 
prestation de compensation.

 4. Aux termes de l’article R. 245-32 du code de l’action sociale et des familles, toute 
personne bénéficiaire de l’allocation compensatrice, prévue à l’article L. 245-1 dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11  février 2005, peut demander le 
bénéfice de la prestation de compensation. Lorsque cette demande de prestation est 
formulée à la date d’échéance de renouvellement du droit à l’allocation compensa-
trice, l’option mentionnée à l’article 95 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 est 
exercée par la personne bénéficiaire, préalablement informée des montants respectifs 
de l’allocation et de la prestation auxquels elle peut avoir droit.

 5. Il résulte de ces dispositions que le bénéficiaire de l’allocation compensatrice qui 
n’en sollicite pas le renouvellement à son échéance en perd le bénéfice au profit de 
la prestation de compensation du handicap, sans que l’organisme social ne soit tenu 
de l’informer préalablement des montants respectifs de l’allocation et de la prestation 
auxquels il peut avoir droit.

 6. Ayant constaté que le renouvellement de l’allocation compensatrice n’avait pas été 
sollicité à sa date d’échéance du 31 juillet 2014, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’allocataire en avait perdu le bénéfice à la date de sa demande du 17 septembre 
2014.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 95, I, de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; article R. 245-32 du code de l’action 
sociale et des familles.
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APPEL CIVIL

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.362, (B), FS

– Cassation –

 ■ Appel incident – Appel incident formé à l’encontre d’un co-intimé – 
Délai – Détermination.

Il résulte de l’article 910 du code de procédure civile, interprété à la lumière de l’article 6, §1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’est recevable, dans le délai de trois mois à 
compter de la notification des conclusions portant appel incident, l’appel incidemment relevé par un intimé contre 
un autre intimé, en réponse à l’appel incident de ce dernier, qui modifie l’étendue de la dévolution résultant de 
l’appel principal et tend à aggraver la situation de ce dernier. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’appel incident d’un intimé, retient qu’il disposait, 
en qualité d’intimé à un appel principal limité, d’un délai de trois mois à compter de la notification des conclu-
sions de l’appelant, tant pour remettre ses conclusions au greffe que pour former appel incident, à l’encontre 
de la partie co-intimée, des dispositions du jugement le condamnant au profit du co-intimé, les dispositions de 
l’article 910 du code de procédure civile permettant uniquement à l’intimé de répondre, dans les trois mois des 
conclusions du co-intimé, à la demande de celui-ci tendant à l’augmentation du quantum de la condamnation 
prononcée à son encontre, la lecture des articles 909 et 910 du code de procédure civile devant se faire au regard 
des dispositions de l’article 910-4 du même code qui imposent aux parties de présenter, dans leurs conclusions 
mentionnées aux articles 905-2, 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions.

 ■ Appel incident – Appel incident tendant à l’infirmation d’une 
disposition non critiquée par l’appel principal – Recevabilité – Effet 
dévolutif de l’appel – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29  septembre 2020), M.  [X] a relevé appel, le 
28 mars 2019, d’un jugement rendu par un tribunal de commerce en intimant les 
parties de première instance et en limitant son appel aux chefs du jugement lui faisant 
grief.

 2. L’appelant ayant conclu le 27 mai 2019, la société La Médicale de France, devenue 
la société La Médicale (l’assureur), a conclu le 26 août 2019 en s’en rapportant à justice 
sur le mérite de l’appel principal et en se réservant de former un appel incident au cas 
où les intimés critiqueraient les chefs du jugement la concernant.

 3. Le 27 août 2019, la société Caisse d’épargne et de prévoyance d’Ile-de-France (la 
banque), formant appel incident, a sollicité la réformation du jugement en ce qu’il a 
condamné l’assureur à lui payer une certaine somme, en demandant une augmentation 
du montant de la condamnation.
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 4. Par conclusions du 25 novembre 2019, l’assureur a formé un appel incident à fin 
de voir réformer le jugement et, statuant à nouveau, de débouter la banque de toutes 
ses demandes à son encontre.

 5. La banque a soulevé l’irrecevabilité de l’appel incident de l’assureur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel incident formé par 
conclusions remises au greffe et notifiées par RPVA le 25 novembre 2019, alors « que 
l’intimé à un appel incident dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, d’un 
délai de trois mois à compter de la notification qui lui en est faite pour remettre ses 
conclusions au greffe  ; qu’est recevable, l’appel incidemment relevé par un intimé 
contre un autre intimé, en réponse à l’appel incident de ce dernier, tendant à aggraver 
sa situation, dans le délai de trois mois à compter de la notification qui lui en est faite ; 
qu’en décidant néanmoins, pour dire que la société La Médicale n’était pas recevable 
en son appel incident, qu’elle avait uniquement la possibilité de répondre, comme elle 
l’a fait dans ses conclusions du 25 novembre « 2020 » [lire « 2019 »] régulièrement 
déposées dans les trois mois des conclusions d’appel incident de la Caisse d’épargne, à 
la demande de condamnation excédant celle prononcée par le tribunal, la cour d’appel 
a violé les articles 909 et 910 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 7. Il résulte du premier de ces textes, interprété à la lumière du second, qu’est rece-
vable dans le délai de trois mois à compter de la notification des conclusions portant 
appel incident l’appel incidemment relevé par un intimé contre un autre intimé en 
réponse à l’appel incident de ce dernier qui modifie l’étendue de la dévolution résul-
tant de l’appel principal et tend à aggraver la situation de ce dernier.

 8. Pour déclarer irrecevable l’appel incident de l’assureur formé par conclusions re-
mises au greffe et notifiées par RPVA le 25 novembre 2019, l’arrêt retient que l’assu-
reur disposait, en sa qualité d’intimé à l’appel principal de M. [X], d’un délai de trois 
mois à compter de la notification des conclusions de l’appelant, tant pour remettre 
ses conclusions au greffe que pour relever appel incident à l’encontre de la banque 
également intimée, des dispositions du jugement l’ayant condamné à payer à cette 
dernière la somme de 229 827,15 euros, les dispositions de l’article 910 du code de 
procédure civile permettant uniquement à l’assureur de répondre, dans les trois mois 
des conclusions de la banque, comme il l’a fait dans ses conclusions du 25 novembre 
2019, à la demande de condamnation de la banque excédant celle prononcée par le 
tribunal, la lecture des dispositions des articles 909 et 910 du code de procédure civile 
se faisant au regard des dispositions de l’article 910-4 du même code qui imposent aux 
parties de présenter dans leurs conclusions mentionnées aux articles 905-2, 908 à 910, 
l’ensemble de leurs prétentions.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 910 du code de procédure civile ; article 6,§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 20 avril 2022, n° 21-14.182, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Bénéficiaires – 
Exclusion – Cas.

Les personnes responsables de plein droit en application des articles 1792 et suivants du code civil, lesquelles 
ne sont pas subrogées après paiement dans le bénéfice de cette action réservée au maître de l’ouvrage et à ses 
propriétaires successifs, en vertu des articles précités, ne peuvent agir en garantie contre les autres responsables 
tenus avec elles au même titre, que sur le fondement de la responsabilité de droit commun applicable dans leurs 
rapports. Dès lors, l’entrepreneur qui a indemnisé le maître de l’ouvrage ne peut agir en garantie contre le fabri-
cant que sur le fondement de la responsabilité de droit commun, à l’exclusion de l’article 1792-4 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2019), la ville de Paris a confié à la société 
Bornhauser Molinari, aux droits de laquelle vient la société Eiffage énergie système 
Ile-de-France (la société Eiffage), assurée par la Société mutuelle d’assurance du bâti-
ment et des travaux publics (la SMABTP), le lot « électricité », comprenant le rempla-
cement des projecteurs et leur maintenance, d’un chantier de rénovation et de mise en 
conformité des installations techniques de la fontaine de la place de Catalogne.
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 2. Le 14 février 2000, la société Bornhauser Molinari a commandé deux cent soixante-
quatre projecteurs à la société Kim lumière international, aux droits de laquelle vient 
la société Led Puck France.

 3. La réception des travaux est intervenue le 17 novembre 2000, avec effet au 5 mai 
2000. 

 4. Des dysfonctionnements des projecteurs étant apparus, la juridiction administrative, 
après expertise, a condamné la société Eiffage à indemniser la ville de Paris.

 5. Cette société et son assureur ont assigné en garantie la société Led Puck France.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable 

 Enoncé du moyen

 6. La société Led Puck France fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de nullité de 
l’expertise, alors « que le principe du contradictoire doit être respecté par l’expert, 
et que le respect de ce principe implique la communication par l’expert à toutes les 
parties des pièces qu’il a reçues, peu important que son rapport ne laisse pas apparaître 
s’il les a utilisées ou non ; qu’en rejetant la demande de nullité de l’expertise, fondée 
sur le défaut – reconnu – de communication de certaines pièces reçues d’une partie à 
d’autres parties, aux motifs radicalement inopérants que l’expert n’aurait tiré aucune 
conclusion de ces pièces et que l’appelant peut en discuter devant la cour d’appel, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile, l’article 6 de la conven-
tion européenne des droits de l’homme et les droits de la défense. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant souverainement retenu que l’expert n’avait tiré aucune conclusion des pièces 
qui n’auraient pas été communiquées, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir l’absence 
de grief que l’atteinte alléguée au principe de la contradiction aurait causé à la société 
Led Puck France, en a déduit, à bon droit, que la demande de nullité du rapport d’ex-
pertise devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier et le troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par son premier moyen, la société Led Puck France fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande en garantie, alors :

 « 1°/ que constitue une vente et non un louage d’ouvrage la convention par laquelle 
il est passé commande à un importateur de projecteurs électriques fabriqués en Alle-
magne, de 265 projecteurs référencés sur le catalogue du fabricant allemand, et dont 
il était demandé seulement qu’ils soient revêtus d’une « protection complémentaire 
à base de polyamide » et que « la patte de fixation soit raccourcie au maximum » ; 
que ces spécifications - dont il n’est pas constaté ni qu’elles auraient empêché une 
production en série des projecteurs, ni qu’elles auraient entrainé une quelconque 
modification de l’outil de production du fabricant, ni qu’elles n’existaient pas sur le 
catalogue dans l’hypothèse où il y aurait plusieurs longueurs de patte de fixation - et 
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qui devaient être remplies pour un très grand nombre d’objets, n’étaient pas de nature 
à modifier le caractère du contrat ; en le qualifiant de contrat de louage, la cour d’ap-
pel a violé les articles 1779, 1787, 1582, 1147 devenu 1213 du code civil, 1792-4 du 
même code par fausse application ;

 2°/ que les seules exigences constatées de « patte de fixation raccourcie au maxi-
mum » et « protection complémentaire à base de polyamide (rilsanisation) ne consti-
tuent pas la fabrication d’un élément d’équipement conçu et produit pour satisfaire, en 
état de service, à des exigences précises et déterminées à l’avance ; que l’article 1792-4 
du code civil n’était pas applicable et qu’il a été violé par la cour d’appel. » 

 10. Par son troisième moyen, la société Led Puck France fait le même grief à l’arrêt, 
alors « que l’article 1792-4, alinéa 2, du code civil que la cour d’appel a déclaré ap-
plicable à la société Led Puck France dans ses rapports avec Eiffage Energie Ile-de-
France à propos du contrat conclu entre elles – selon lequel est assimilé à un fabricant 
pour l’application du texte celui qui a importé un ouvrage, une partie d’ouvrage 
ou un élément d’équipement fabriqué à l’étranger ne peut être appliqué lorsque le 
produit est fabriqué dans un pays de l’Union européenne ; en effet il résulte de ce 
texte que, selon que l’intermédiaire français achète un élément d’équipement pour le 
revendre au maître d’oeuvre ou de l’ouvrage à un fabricant français ou à un fabricant 
installé dans l’Union européenne, la qualification juridique et les responsabilités de cet 
intermédiaire ne sont pas les mêmes, l’exposant à des régimes juridiques différents ; 
cette distinction constitue une mesure d’effet équivalent à des restrictions quantitatives 
entravant l’accès au marché européen ; en faisant application de l’article 1792-4 à rai-
son de la provenance allemande des projecteurs revendus par Led Puck France, la cour 
d’appel a violé l’article 34 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, la cour d’appel a relevé que, si les projecteurs commandés étaient 
référencés au catalogue de la société de droit allemand Franz Sill GmbH, le bon de 
commande, qui mentionnait qu’ils devaient être revêtus d’une protection complé-
mentaire par « rilsanisation » et équipés d’une patte de fixation, également traitée selon 
le même procédé et raccourcie au maximum pour réduire l’encombrement des ap-
pareils de façon à faciliter le nettoyage du caniveau, spécifiait ainsi les caractéristiques 
particulières qu’ils devaient revêtir afin de répondre aux besoins précis du chantier 
auquel ils étaient destinés.

 12. Ayant ainsi caractérisé l’existence d’un travail spécifique destiné à répondre à des 
besoins particuliers, elle a pu déduire, de ces seuls motifs, que la société Led Puck 
France était liée à la société Eiffage par un contrat de louage d’ouvrage.

 13. En second lieu, les personnes responsables de plein droit en application des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil, lesquelles ne sont pas subrogées après paiement 
dans le bénéfice de cette action réservée au maître de l’ouvrage et aux propriétaires 
successifs de l’ouvrage en vertu des articles précités, ne peuvent agir en garantie contre 
les autres responsables tenus avec elles au même titre, que sur le fondement de la 
responsabilité de droit commun applicable dans leurs rapports (3e Civ., 8 juin 2011, 
pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93). 

 14. Dès lors, l’entrepreneur qui a indemnisé le maître de l’ouvrage ne peut agir en ga-
rantie contre le fabricant que sur le fondement de la responsabilité de droit commun, 
à l’exclusion de l’article 1792-4 du code civil.
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 15. Ayant soumis l’action en garantie engagée par la société Eiffage et la SMAB-
TP contre la société Led Puck France à la prescription de l’action en responsabilité 
contractuelle de droit commun, puis constaté qu’il était démontré que les désordres 
affectant les projecteurs trouvaient leur cause dans un défaut de fabrication, la cour 
d’appel, qui a fait application non pas de la responsabilité spécifique prévue à l’ar-
ticle 1792-4 du code civil, mais de la responsabilité contractuelle de droit commun 
du locateur d’ouvrage, en a déduit, à bon droit, abstraction faite des motifs critiqués 
relatifs à la qualification de fabricant d’éléments pouvant entraîner la responsabilité 
solidaire et à la conformité de l’article précité avec l’article 34 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, qui sont surabondants, que la société Led Puck 
France devait garantir la société Eiffage et la SMABTP.

 16. Pour partie mal fondé, le moyen est donc, pour le surplus, inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles 1779, 1787, 1582, 1147, devenu 1213, et 1792-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 octobre 1991, pourvoi n° 90-11.753, Bull. 1991, III, n° 257 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 11 mai 2005, pourvoi n° 03-13.891, Bull. 2005, III, n° 102 (cassation), et les 
arrêts cités. 3e Civ., 8 juin 2011, pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93 (rejet).

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 20 avril 2022, n° 21-16.297, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause se référant aux circonstances particulières de la réalisation 
du risque.

Il résulte de l’article L. 113-1 du code des assurances que la clause, qui prive l’assuré du bénéfice de la garantie 
en considération de circonstances particulières de la réalisation du risque, constitue une clause d’exclusion de 
garantie.
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Viole ce texte la cour d’appel qui, après avoir relevé que le contrat d’assurance contenait une clause selon laquelle 
il avait pour objet de garantir l’adhérent contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa 
profession d’architecte, qu’il encourait dans l’exercice de celle-ci, telle qu’elle est définie par la législation et la 
réglementation en vigueur à la date de l’exécution de ses prestations, retient qu’en commençant les travaux avant 
l’obtention d’un permis de construire, l’architecte s’est rendu complice d’une infraction pénale, en contravention 
avec l’article 12 du décret n° 80-217 du 20 mars 1980 devenu le code de déontologie des architectes, de sorte 
qu’il avait exercé son activité dans le cadre, non pas d’une exclusion de garantie, mais d’un risque non couvert 
par l’assureur, alors que l’exécution des travaux en violation des règles d’urbanisme imposant l’obtention d’une 
autorisation de construire constituait une circonstance particulière de la réalisation du risque.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 10 mars 2021), M. [P] a confié à M. [I], architecte, 
assuré auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre des 
travaux de restauration d’un château endommagé par un incendie.

 2. L’exécution d’une première phase de travaux a été confiée à la société Daci-bat, 
assurée auprès de la société GAN assurances IARD (la société GAN).

 3. Les travaux ont débuté avant l’obtention du permis de construire. A la suite du rejet 
de la demande de permis de construire, le chantier a été arrêté.

 4. M. [I] a notifié à M. [P] la résiliation du contrat de maîtrise d’oeuvre, pour perte 
de confiance.

 5. Après expertise, M. [P] a assigné les constructeurs et leurs assureurs en indemnisa-
tion de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, sur le troisième moyen, pris en sa 
cinquième branche, et sur les quatrième et sixième moyens, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation présentée au titre 
du passage en croix du refend et des têtes de murs, du trouble de jouissance et du sur-
plus de loyers payés, consécutifs au retard du chantier et au titre d’un préjudice moral, 
alors :

 « 1°/ qu’un architecte à qui est confiée une mission de maîtrise d’oeuvre complète 
est tenu d’assurer notamment le suivi du chantier et de surveiller le respect, par les 
entreprises intervenantes, des instructions et des délais qui leur ont été indiqués ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a considéré qu’aucun retard ne pouvait être imputé à faute 
à M. [I] dès lors que ce dernier n’avait pris aucun engagement en termes de délai et 
qu’aucun planning n’avait été mis en place avec les entreprises ; qu’en se prononçant 
ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le retard puis l’arrêt du chantier 
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résultaient notamment de l’engagement hasardeux par l’architecte de travaux avant 
l’obtention du permis de construire, d’un défaut de suivi du chantier qui avait notam-
ment conduit aux désordres affectant les acrotères qu’il fallait refaire, et d’un manque 
de précision des travaux projetés, ce qui avait causé des blocages au printemps 2011 
après le rejet de la première demande de permis de construire déposée, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, 
devenu l’article 1231-1 du même code ;

 3°/ que l’architecte tenu d’une mission de maîtrise d’oeuvre complète est tenu de 
conseiller le maître de l’ouvrage sur la pertinence de l’enveloppe budgétaire consacrée 
aux travaux et, le cas échéant, de le mettre en garde sur l’impossibilité de parvenir à 
l’achèvement de la construction avec le budget envisagé ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a considéré que l’architecte avait été mis en difficulté par le choix de M. [P] de 
ne consacrer qu’un budget de 400 000 euros à l’opération de rénovation, dont M. [I] 
avait fini par constater qu’il était insuffisant pour y procéder  ; qu’en se prononçant 
ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si l’architecte avait manqué à son 
devoir d’informer le maître de l’ouvrage sur le réalisme de l’enveloppe budgétaire 
qu’il entendait consacrer au chantier, compte tenu du projet envisagé, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, devenu 
l’article 1231-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Selon ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages et 
intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans l’exé-
cution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une cause étran-
gère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa part.

 9. Il est jugé que l’entrepreneur est soumis à l’obligation de livrer les travaux dans un 
délai raisonnable, même lorsque les devis ne mentionnent aucun délai d’exécution et 
qu’aucun planning n’a été fixé (3e Civ., 16 mars 2011, pourvoi n° 10-14.051, Bull. 
2011, III, n° 35).

 10. Pour rejeter les demandes d’indemnités formées par M. [P] pour les préjudices 
causés par l’arrêt du chantier, l’arrêt retient qu’il appartenait au maître de l’ouvrage de 
contracter avec un nouveau maître d’oeuvre après la rupture du contrat par M. [I], ce 
qu’il n’avait pas fait, générant par cette carence l’arrêt du chantier.

 11. Il retient, ensuite, que M. [I] n’était pas chargé d’une mission d’ordonnancement, 
pilotage et coordination du chantier, qu’il n’avait pris aucun engagement en termes 
de délais, qu’aucun planning particulier n’avait été mis en place avec les entreprises, 
qu’il ne résultait d’aucune pièce ou d’aucun échange que M. [P] entendait disposer de 
l’immeuble reconstruit à une date particulière et que l’expertise avait mis en évidence 
que l’architecte avait été mis en difficulté par le choix du maître de l’ouvrage de ne 
consacrer qu’un budget de 400 000 euros à l’opération de rénovation, dont M.  [I] 
avait fini par constater qu’il était insuffisant pour y procéder, alors que le maître de 
l’ouvrage avait reçu une indemnité d’assurance de 555 467 euros après l’incendie. 

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’arrêt 
du chantier n’avait pas pour cause le commencement des travaux par l’architecte avant 
l’obtention d’un permis de construire, un manque de précision des travaux à réaliser 
et un manquement de l’architecte à son obligation d’informer le maître de l’ouvrage, 
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avant le début des travaux, de l’inadéquation entre le budget alloué et le projet retenu, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de la MAF n’était pas acquise et 
de rejeter les demandes présentées à son encontre, alors « que constitue une exclu-
sion indirecte de garantie la clause par laquelle le champ de la garantie est limité aux 
conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de la profession d’architecte, 
encourues dans l’exercice de celle-ci, telle qu’elle est définie par la législation et la 
réglementation en vigueur à la date de l’exécution de ses prestations, ce qui exclut 
la prise en charge des dommages résultant d’une méconnaissance par l’architecte des 
règles d’urbanisme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a écarté la garantie de la MAF en 
retenant que M. [I] n’avait pas exercé la profession d’architecte dans des conditions 
normales, puisqu’il avait débuté le chantier sans avoir obtenu le permis de construire, 
et qu’en travaillant dans de telles conditions, il avait exercé son activité dans le cadre, 
non pas d’une exclusion de garantie, mais d’un risque non couvert par l’assureur, 
le contrat garantissant M. [I] uniquement « contre les conséquences pécuniaires des 
responsabilités spécifiques de sa profession d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice 
de celle-ci, telle qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur 
à la date de l’exécution de ses prestations ; qu’en écartant la qualification d’exclusion 
indirecte de garantie s’agissant de cette clause, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 14. Il résulte de ce texte que la clause, qui prive l’assuré du bénéfice de la garantie en 
considération de circonstances particulières de la réalisation du risque, constitue une 
clause d’exclusion de garantie.

 15. Pour rejeter les demandes formées contre la MAF, l’arrêt relève que le contrat 
d’assurance contient une clause selon laquelle il a pour objet de garantir l’adhérent 
contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa profession 
d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice de celle-ci, telle qu’elle est définie par la 
législation et la réglementation en vigueur à la date de l’exécution de ses prestations.

 16. Il retient qu’en commençant les travaux avant l’obtention d’un permis de 
construire, M. [I] s’est rendu complice d’une infraction pénale, en contravention avec 
l’article 12 du décret n° 80-217 du 20 mars 1980 devenu le code de déontologie des 
architectes, de sorte qu’il a exercé son activité dans le cadre, non pas d’une exclusion 
de garantie, mais d’un risque non couvert par l’assureur. 

 17. En statuant ainsi, alors que l’exécution des travaux en violation des règles d’ur-
banisme imposant l’obtention d’une autorisation de construire constituait une cir-
constance particulière de la réalisation du risque, de sorte que l’assureur invoquait une 
exclusion de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes d’indem-
nisation de M. [P] au titre du passage en croix du refend et des crêtes de murs, du 
trouble de jouissance, du surplus de loyers payés et du préjudice moral et en ce qu’il 
dit que la garantie de la Mutuelle des architectes français n’est pas acquise et rejette les 
demandes présentées contre elle, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et As-
sociés ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.616, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 21 avril 2022, n° 20-20.976, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Instance en cours – Direction du procès – Définition.

L’assureur qui défend son assuré à l’occasion d’un litige dont l’objet est de nature à déclencher la mise en oeuvre 
de sa garantie prend la direction d’un procès intenté à cet assuré, au sens de l’article L. 113-17 du code des 
assurances, qui prévoit qu’il est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance.

 ■ Garantie – Instance en cours – Direction du procès – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2020), à la suite d’un accident du travail subi 
par un salarié intérimaire qui avait été embauché par la société Adecco, assurée au titre 
de sa responsabilité civile par la société Allianz IARD (la société Allianz), et mis à la 
disposition de la société Manathan, assurée pour sa responsabilité civile auprès de la 
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société Generali IARD (la société Generali), un tribunal des affaires de sécurité sociale 
a reconnu la faute inexcusable de la société Manathan et mis à la charge de la société 
Adecco le coût de l’accident du travail.

 2. La société Allianz, ayant réglé la somme de 756 144,43 euros à une caisse primaire 
d’assurance maladie (la caisse), a demandé à la société Generali, condamnée par un 
arrêt de cour d’appel à garantir la société Adecco des condamnations mises à la charge 
de cette dernière, de la lui rembourser.

 3. Elle a assigné cette dernière, qui lui opposait l’acquisition de la prescription édictée 
par l’article L. 114-1 du code des assurances, en paiement de la somme versée à la 
caisse.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société Allianz fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
renonciation de la société Generali aux exceptions de garantie, en particulier de la 
renonciation à l’exception de prescription et, en conséquence, de déclarer prescrite 
son action à l’encontre de la société Generali, alors « que rien n’interdit à un tiers 
au contrat d’assurance de se prévaloir de la renonciation de l’assureur ayant pris la 
direction du procès, aux exceptions à l’égard de son assuré dans la mise en oeuvre 
de la garantie ; qu’en retenant néanmoins que la société Generali n’avait pas renoncé 
à l’exception de prescription en prenant la direction du procès, motif pris que « ces 
dispositions sont applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré. 
Allianz IARD, tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir », la 
cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 6. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.

 7. L’arrêt, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la renonciation de la société 
Generali aux exceptions de garantie, énonce que les dispositions du texte susvisé sont 
applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré, et que la société Al-
lianz, étant tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir.

 8. En statuant ainsi, alors que l’action directe dont dispose l’assureur de l’entreprise 
intérimaire contre l’assureur de l’entreprise utilisatrice déclarée responsable d’un ac-
cident du travail, aux fins d’obtenir le remboursement des sommes qu’il a payées à 
un organisme social, peut être exercée tant que le second assureur se trouve exposé 
au recours de son assuré, et que l’assureur de l’entreprise intérimaire peut se prévaloir 
à l’encontre de cet assureur, au soutien de la recevabilité de cette action, de la pré-
somption selon laquelle celui-ci, ayant pris la direction du procès fait à son assuré, a 
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renoncé aux exceptions qu’il pouvait opposer à ce dernier, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Allianz fait le même grief à l’arrêt, alors « en outre, qu’en retenant que la 
société Generali n’avait pas renoncé à l’exception de prescription au motif inopérant 
que «  le TASS ne statue pas sur la garantie, de sorte que Generali ne peut soutenir 
avoir pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la procédure en 
2012 », la société Generali pouvant au contraire prendre la direction du procès intenté 
à son assurée, la société Manathan, entreprise utilisatrice, devant le tribunal des affaires 
de sécurité sociale statuant sur la faute inexcusable de la société sans que la garantie de 
la société Generali ne soit mise en jeu, la cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 10. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.

 11. L’arrêt, pour statuer comme il le fait, énonce que le tribunal des affaires de sécurité 
sociale ne statue pas sur la garantie, de sorte qu’il ne peut être soutenu que la société 
Generali aurait pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la 
procédure. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’assureur qui défend son assuré à l’occasion d’un litige 
dont l’objet est de nature à déclencher la mise en oeuvre de sa garantie prend la di-
rection d’un procès intenté à cet assuré, au sens de l’article L. 113-17 susvisé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Allianz fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action à l’encontre de 
la société Generali, alors « qu’en application des articles L. 452-3 et L. 412-6 du code 
de la sécurité sociale, la victime d’un accident du travail dû à la faute inexcusable de 
l’entreprise utilisatrice de main d’oeuvre est en droit d’obtenir des indemnités com-
plémentaires dont le paiement incombe aux organismes de sécurité sociale qui dis-
posent d’un recours subrogatoire contre l’entreprise de travail temporaire, employeur, 
ou son assureur, qui a elle-même une action en remboursement de même nature 
contre l’entreprise utilisatrice sur laquelle pèse la charge définitive du paiement des 
indemnités dont la victime est créancière ; que par ailleurs, l’action de la caisse tendant 
à récupérer contre un employeur ou l’assureur de celui-ci, en cas d’accident de travail 
dû à une faute inexcusable, le capital correspondant aux arrérages à échoir de la rente, 
demeure soumise, à défaut de texte particulier, à la prescription de droit commun ; 
que par conséquent, l’action de l’entreprise de travail temporaire à l’encontre de l’en-
treprise utilisatrice étant de même nature que celle dont dispose la caisse contre elle 
ou son assureur, le même délai de prescription de droit commun s’applique dans les 
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rapports de l’entreprise de travail temporaire et de l’assureur de l’entreprise utilisa-
trice ; qu’en déclarant prescrite l’action de la société Allianz, assureur de l’entreprise 
de travail temporaire (société Adecco), contre la société Generali, assureur de la société 
Manathan, entreprise utilisatrice déclarée responsable, motif pris qu’il s’agit d’une ac-
tion dérivant du contrat d’assurance soumise à la prescription de deux ans de l’article 
L. 114-1 du code des assurances, cependant que, subrogée dans les droits de la CPAM, 
la société Allianz disposait d’une action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice déclarée 
responsable, ou de son assureur, de même nature que celle dont bénéficie la caisse à 
l’encontre de l’employeur, ou de son assureur, à savoir une action qui ne dérive pas 
du contrat d’assurance et qui est soumise au délai de prescription de droit commun, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles L. 241-5-1, L. 412-6 et R. 
242-6-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 3, et L. 412-6 du 
code de la sécurité sociale, et L. 124-3 du code des assurances :

 14. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 15. Selon les deuxième et troisième, en cas de faute inexcusable de l’employeur, la 
caisse primaire d’assurance maladie récupère auprès de celui-ci les compléments de 
rente et indemnités versés par elle à la victime.

 16. Aux termes du quatrième, l’employeur peut s’assurer contre les conséquences 
financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de ceux qu’il s’est substitué 
dans la direction de l’entreprise ou de l’établissement.

 17. Il résulte du cinquième que l’entreprise de travail temporaire peut exercer une 
action en remboursement contre l’auteur de la faute inexcusable.

 18. Aux termes du dernier, le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre 
de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable.

 19. Il en découle, en premier lieu, qu’en l’absence de texte spécifique, l’action ré-
cursoire de la caisse à l’encontre de l’employeur, auteur d’une faute inexcusable, se 
prescrit par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil et que son action 
directe à l’encontre de l’assureur de l’employeur se prescrit par le même délai (2e Civ., 
10 novembre 2021, pourvoi n° 20-15.732).

 20. Il en résulte, en second lieu, que l’action en remboursement des compléments de 
rente et indemnités versés à la caisse que l’assureur de l’entreprise de travail temporaire 
peut exercer contre l’entreprise utilisatrice, auteur de la faute inexcusable, se prescrit 
également par cinq ans en application du même texte. Son action directe à l’encontre 
de l’assureur de cette entreprise se prescrit par le même délai et ne peut être exercée 
contre cet assureur, au-delà de ce délai, que tant que celui-ci reste exposé au recours 
de son assuré.

 21. Pour déclarer prescrite l’action de la société Allianz contre la société Generali, 
l’arrêt retient d’abord que l’action de l’entreprise de travail temporaire contre l’assu-
reur des conséquences financières de la faute inexcusable de l’entreprise utilisatrice 
est soumise à la prescription applicable à l’action directe de la victime dans les droits 
de laquelle l’entreprise de travail temporaire et l’organisme de sécurité sociale sont 
subrogés.
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 22. Il relève ensuite qu’en l’espèce, l’action de la société Allianz, tiers lésé, est une 
action directe à l’encontre de la société Generali, assureur garantissant la responsabilité 
civile de la société utilisatrice dont la responsabilité a été reconnue dans l’accident du 
travail et que cette action est soumise à la prescription biennale de l’article L. 114-1 
du code des assurances.

 23. En statuant ainsi, alors que la prescription de l’action de la société Allianz était 
soumise au délai de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil et que l’action pou-
vait être exercée contre la société Generali au-delà de ce délai tant que celle-ci restait 
exposée au recours de son assuré, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte inappli-
cable au litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 113-17 et L. 124-3 du code des assurances ; articles L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 
3, et L.412-6 du code de la sécurité sociale ; article 2224 du code civil.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 21 avril 2022, n° 20-20.976, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Action directe de l’entreprise intérimaire à l’encontre de 
l’entreprise utilisatrice – Recevabilité – Présomption de renonciation 
aux exceptions opposables à l’assuré – Cas – Direction du procès 
par l’assureur.

L’assureur d’une entreprise intérimaire, qui exerce l’action directe dont il dispose à l’encontre de l’assureur de 
l’entreprise utilisatrice, déclarée responsable d’un accident du travail, aux fins d’obtenir le remboursement des 
sommes qu’il a payées à un organisme social, peut, au soutien de la recevabilité de cette action, se prévaloir à 
l’encontre de cet assureur de la présomption de l’article L. 113-17 du code des assurances selon laquelle celui-ci, 
ayant pris la direction du procès fait à son assuré, a renoncé aux exceptions qu’il pouvait opposer à ce dernier.



40

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2020), à la suite d’un accident du travail subi 
par un salarié intérimaire qui avait été embauché par la société Adecco, assurée au titre 
de sa responsabilité civile par la société Allianz IARD (la société Allianz), et mis à la 
disposition de la société Manathan, assurée pour sa responsabilité civile auprès de la 
société Generali IARD (la société Generali), un tribunal des affaires de sécurité sociale 
a reconnu la faute inexcusable de la société Manathan et mis à la charge de la société 
Adecco le coût de l’accident du travail.

 2. La société Allianz, ayant réglé la somme de 756 144,43 euros à une caisse primaire 
d’assurance maladie (la caisse), a demandé à la société Generali, condamnée par un 
arrêt de cour d’appel à garantir la société Adecco des condamnations mises à la charge 
de cette dernière, de la lui rembourser.

 3. Elle a assigné cette dernière, qui lui opposait l’acquisition de la prescription édictée 
par l’article L. 114-1 du code des assurances, en paiement de la somme versée à la 
caisse.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société Allianz fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
renonciation de la société Generali aux exceptions de garantie, en particulier de la 
renonciation à l’exception de prescription et, en conséquence, de déclarer prescrite 
son action à l’encontre de la société Generali, alors « que rien n’interdit à un tiers 
au contrat d’assurance de se prévaloir de la renonciation de l’assureur ayant pris la 
direction du procès, aux exceptions à l’égard de son assuré dans la mise en oeuvre 
de la garantie ; qu’en retenant néanmoins que la société Generali n’avait pas renoncé 
à l’exception de prescription en prenant la direction du procès, motif pris que « ces 
dispositions sont applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré. 
Allianz IARD, tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir », la 
cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 6. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.

 7. L’arrêt, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la renonciation de la société 
Generali aux exceptions de garantie, énonce que les dispositions du texte susvisé sont 
applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré, et que la société Al-
lianz, étant tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir.
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 8. En statuant ainsi, alors que l’action directe dont dispose l’assureur de l’entreprise 
intérimaire contre l’assureur de l’entreprise utilisatrice déclarée responsable d’un ac-
cident du travail, aux fins d’obtenir le remboursement des sommes qu’il a payées à 
un organisme social, peut être exercée tant que le second assureur se trouve exposé 
au recours de son assuré, et que l’assureur de l’entreprise intérimaire peut se prévaloir 
à l’encontre de cet assureur, au soutien de la recevabilité de cette action, de la pré-
somption selon laquelle celui-ci, ayant pris la direction du procès fait à son assuré, a 
renoncé aux exceptions qu’il pouvait opposer à ce dernier, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Allianz fait le même grief à l’arrêt, alors « en outre, qu’en retenant que la 
société Generali n’avait pas renoncé à l’exception de prescription au motif inopérant 
que «  le TASS ne statue pas sur la garantie, de sorte que Generali ne peut soutenir 
avoir pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la procédure en 
2012 », la société Generali pouvant au contraire prendre la direction du procès intenté 
à son assurée, la société Manathan, entreprise utilisatrice, devant le tribunal des affaires 
de sécurité sociale statuant sur la faute inexcusable de la société sans que la garantie de 
la société Generali ne soit mise en jeu, la cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 10. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.

 11. L’arrêt, pour statuer comme il le fait, énonce que le tribunal des affaires de sécurité 
sociale ne statue pas sur la garantie, de sorte qu’il ne peut être soutenu que la société 
Generali aurait pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la 
procédure. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’assureur qui défend son assuré à l’occasion d’un litige 
dont l’objet est de nature à déclencher la mise en oeuvre de sa garantie prend la di-
rection d’un procès intenté à cet assuré, au sens de l’article L. 113-17 susvisé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Allianz fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action à l’encontre de 
la société Generali, alors « qu’en application des articles L. 452-3 et L. 412-6 du code 
de la sécurité sociale, la victime d’un accident du travail dû à la faute inexcusable de 
l’entreprise utilisatrice de main d’oeuvre est en droit d’obtenir des indemnités com-
plémentaires dont le paiement incombe aux organismes de sécurité sociale qui dis-
posent d’un recours subrogatoire contre l’entreprise de travail temporaire, employeur, 
ou son assureur, qui a elle-même une action en remboursement de même nature 
contre l’entreprise utilisatrice sur laquelle pèse la charge définitive du paiement des 
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indemnités dont la victime est créancière ; que par ailleurs, l’action de la caisse tendant 
à récupérer contre un employeur ou l’assureur de celui-ci, en cas d’accident de travail 
dû à une faute inexcusable, le capital correspondant aux arrérages à échoir de la rente, 
demeure soumise, à défaut de texte particulier, à la prescription de droit commun ; 
que par conséquent, l’action de l’entreprise de travail temporaire à l’encontre de l’en-
treprise utilisatrice étant de même nature que celle dont dispose la caisse contre elle 
ou son assureur, le même délai de prescription de droit commun s’applique dans les 
rapports de l’entreprise de travail temporaire et de l’assureur de l’entreprise utilisa-
trice ; qu’en déclarant prescrite l’action de la société Allianz, assureur de l’entreprise 
de travail temporaire (société Adecco), contre la société Generali, assureur de la société 
Manathan, entreprise utilisatrice déclarée responsable, motif pris qu’il s’agit d’une ac-
tion dérivant du contrat d’assurance soumise à la prescription de deux ans de l’article 
L. 114-1 du code des assurances, cependant que, subrogée dans les droits de la CPAM, 
la société Allianz disposait d’une action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice déclarée 
responsable, ou de son assureur, de même nature que celle dont bénéficie la caisse à 
l’encontre de l’employeur, ou de son assureur, à savoir une action qui ne dérive pas 
du contrat d’assurance et qui est soumise au délai de prescription de droit commun, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles L. 241-5-1, L. 412-6 et R. 
242-6-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 3, et L. 412-6 du 
code de la sécurité sociale, et L. 124-3 du code des assurances :

 14. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 15. Selon les deuxième et troisième, en cas de faute inexcusable de l’employeur, la 
caisse primaire d’assurance maladie récupère auprès de celui-ci les compléments de 
rente et indemnités versés par elle à la victime.

 16. Aux termes du quatrième, l’employeur peut s’assurer contre les conséquences 
financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de ceux qu’il s’est substitué 
dans la direction de l’entreprise ou de l’établissement.

 17. Il résulte du cinquième que l’entreprise de travail temporaire peut exercer une 
action en remboursement contre l’auteur de la faute inexcusable.

 18. Aux termes du dernier, le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre 
de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable.

 19. Il en découle, en premier lieu, qu’en l’absence de texte spécifique, l’action ré-
cursoire de la caisse à l’encontre de l’employeur, auteur d’une faute inexcusable, se 
prescrit par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil et que son action 
directe à l’encontre de l’assureur de l’employeur se prescrit par le même délai (2e Civ., 
10 novembre 2021, pourvoi n° 20-15.732).

 20. Il en résulte, en second lieu, que l’action en remboursement des compléments de 
rente et indemnités versés à la caisse que l’assureur de l’entreprise de travail temporaire 
peut exercer contre l’entreprise utilisatrice, auteur de la faute inexcusable, se prescrit 
également par cinq ans en application du même texte. Son action directe à l’encontre 
de l’assureur de cette entreprise se prescrit par le même délai et ne peut être exercée 
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contre cet assureur, au-delà de ce délai, que tant que celui-ci reste exposé au recours 
de son assuré.

 21. Pour déclarer prescrite l’action de la société Allianz contre la société Generali, 
l’arrêt retient d’abord que l’action de l’entreprise de travail temporaire contre l’assu-
reur des conséquences financières de la faute inexcusable de l’entreprise utilisatrice 
est soumise à la prescription applicable à l’action directe de la victime dans les droits 
de laquelle l’entreprise de travail temporaire et l’organisme de sécurité sociale sont 
subrogés.

 22. Il relève ensuite qu’en l’espèce, l’action de la société Allianz, tiers lésé, est une 
action directe à l’encontre de la société Generali, assureur garantissant la responsabilité 
civile de la société utilisatrice dont la responsabilité a été reconnue dans l’accident du 
travail et que cette action est soumise à la prescription biennale de l’article L. 114-1 
du code des assurances.

 23. En statuant ainsi, alors que la prescription de l’action de la société Allianz était 
soumise au délai de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil et que l’action pou-
vait être exercée contre la société Generali au-delà de ce délai tant que celle-ci restait 
exposée au recours de son assuré, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte inappli-
cable au litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 113-17 et L. 124-3 du code des assurances ; articles L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 
3, et L.412-6 du code de la sécurité sociale ; article 2224 du code civil.

3e Civ., 20 avril 2022, n° 21-16.297, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause se référant aux circonstances particulières de la réalisation 
du risque.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 10 mars 2021), M. [P] a confié à M. [I], architecte, 
assuré auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre des 
travaux de restauration d’un château endommagé par un incendie.

 2. L’exécution d’une première phase de travaux a été confiée à la société Daci-bat, 
assurée auprès de la société GAN assurances IARD (la société GAN).

 3. Les travaux ont débuté avant l’obtention du permis de construire. A la suite du rejet 
de la demande de permis de construire, le chantier a été arrêté.

 4. M. [I] a notifié à M. [P] la résiliation du contrat de maîtrise d’oeuvre, pour perte 
de confiance.

 5. Après expertise, M. [P] a assigné les constructeurs et leurs assureurs en indemnisa-
tion de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, sur le troisième moyen, pris en sa 
cinquième branche, et sur les quatrième et sixième moyens, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation présentée au titre 
du passage en croix du refend et des têtes de murs, du trouble de jouissance et du sur-
plus de loyers payés, consécutifs au retard du chantier et au titre d’un préjudice moral, 
alors :

 « 1°/ qu’un architecte à qui est confiée une mission de maîtrise d’oeuvre complète 
est tenu d’assurer notamment le suivi du chantier et de surveiller le respect, par les 
entreprises intervenantes, des instructions et des délais qui leur ont été indiqués ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a considéré qu’aucun retard ne pouvait être imputé à faute 
à M. [I] dès lors que ce dernier n’avait pris aucun engagement en termes de délai et 
qu’aucun planning n’avait été mis en place avec les entreprises ; qu’en se prononçant 
ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le retard puis l’arrêt du chantier 
résultaient notamment de l’engagement hasardeux par l’architecte de travaux avant 
l’obtention du permis de construire, d’un défaut de suivi du chantier qui avait notam-
ment conduit aux désordres affectant les acrotères qu’il fallait refaire, et d’un manque 
de précision des travaux projetés, ce qui avait causé des blocages au printemps 2011 
après le rejet de la première demande de permis de construire déposée, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, 
devenu l’article 1231-1 du même code ;

 3°/ que l’architecte tenu d’une mission de maîtrise d’oeuvre complète est tenu de 
conseiller le maître de l’ouvrage sur la pertinence de l’enveloppe budgétaire consacrée 
aux travaux et, le cas échéant, de le mettre en garde sur l’impossibilité de parvenir à 
l’achèvement de la construction avec le budget envisagé ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
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pel a considéré que l’architecte avait été mis en difficulté par le choix de M. [P] de 
ne consacrer qu’un budget de 400 000 euros à l’opération de rénovation, dont M. [I] 
avait fini par constater qu’il était insuffisant pour y procéder  ; qu’en se prononçant 
ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si l’architecte avait manqué à son 
devoir d’informer le maître de l’ouvrage sur le réalisme de l’enveloppe budgétaire 
qu’il entendait consacrer au chantier, compte tenu du projet envisagé, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, devenu 
l’article 1231-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Selon ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages et 
intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans l’exé-
cution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une cause étran-
gère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa part.

 9. Il est jugé que l’entrepreneur est soumis à l’obligation de livrer les travaux dans un 
délai raisonnable, même lorsque les devis ne mentionnent aucun délai d’exécution et 
qu’aucun planning n’a été fixé (3e Civ., 16 mars 2011, pourvoi n° 10-14.051, Bull. 
2011, III, n° 35).

 10. Pour rejeter les demandes d’indemnités formées par M. [P] pour les préjudices 
causés par l’arrêt du chantier, l’arrêt retient qu’il appartenait au maître de l’ouvrage de 
contracter avec un nouveau maître d’oeuvre après la rupture du contrat par M. [I], ce 
qu’il n’avait pas fait, générant par cette carence l’arrêt du chantier.

 11. Il retient, ensuite, que M. [I] n’était pas chargé d’une mission d’ordonnancement, 
pilotage et coordination du chantier, qu’il n’avait pris aucun engagement en termes 
de délais, qu’aucun planning particulier n’avait été mis en place avec les entreprises, 
qu’il ne résultait d’aucune pièce ou d’aucun échange que M. [P] entendait disposer de 
l’immeuble reconstruit à une date particulière et que l’expertise avait mis en évidence 
que l’architecte avait été mis en difficulté par le choix du maître de l’ouvrage de ne 
consacrer qu’un budget de 400 000 euros à l’opération de rénovation, dont M.  [I] 
avait fini par constater qu’il était insuffisant pour y procéder, alors que le maître de 
l’ouvrage avait reçu une indemnité d’assurance de 555 467 euros après l’incendie. 

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’arrêt 
du chantier n’avait pas pour cause le commencement des travaux par l’architecte avant 
l’obtention d’un permis de construire, un manque de précision des travaux à réaliser 
et un manquement de l’architecte à son obligation d’informer le maître de l’ouvrage, 
avant le début des travaux, de l’inadéquation entre le budget alloué et le projet retenu, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [P] fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de la MAF n’était pas acquise et 
de rejeter les demandes présentées à son encontre, alors « que constitue une exclu-
sion indirecte de garantie la clause par laquelle le champ de la garantie est limité aux 
conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de la profession d’architecte, 
encourues dans l’exercice de celle-ci, telle qu’elle est définie par la législation et la 
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réglementation en vigueur à la date de l’exécution de ses prestations, ce qui exclut 
la prise en charge des dommages résultant d’une méconnaissance par l’architecte des 
règles d’urbanisme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a écarté la garantie de la MAF en 
retenant que M. [I] n’avait pas exercé la profession d’architecte dans des conditions 
normales, puisqu’il avait débuté le chantier sans avoir obtenu le permis de construire, 
et qu’en travaillant dans de telles conditions, il avait exercé son activité dans le cadre, 
non pas d’une exclusion de garantie, mais d’un risque non couvert par l’assureur, 
le contrat garantissant M. [I] uniquement « contre les conséquences pécuniaires des 
responsabilités spécifiques de sa profession d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice 
de celle-ci, telle qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur 
à la date de l’exécution de ses prestations ; qu’en écartant la qualification d’exclusion 
indirecte de garantie s’agissant de cette clause, la cour d’appel a violé l’article L. 113-1 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 14. Il résulte de ce texte que la clause, qui prive l’assuré du bénéfice de la garantie en 
considération de circonstances particulières de la réalisation du risque, constitue une 
clause d’exclusion de garantie.

 15. Pour rejeter les demandes formées contre la MAF, l’arrêt relève que le contrat 
d’assurance contient une clause selon laquelle il a pour objet de garantir l’adhérent 
contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa profession 
d’architecte, qu’il encourt dans l’exercice de celle-ci, telle qu’elle est définie par la 
législation et la réglementation en vigueur à la date de l’exécution de ses prestations.

 16. Il retient qu’en commençant les travaux avant l’obtention d’un permis de 
construire, M. [I] s’est rendu complice d’une infraction pénale, en contravention avec 
l’article 12 du décret n° 80-217 du 20 mars 1980 devenu le code de déontologie des 
architectes, de sorte qu’il a exercé son activité dans le cadre, non pas d’une exclusion 
de garantie, mais d’un risque non couvert par l’assureur. 

 17. En statuant ainsi, alors que l’exécution des travaux en violation des règles d’ur-
banisme imposant l’obtention d’une autorisation de construire constituait une cir-
constance particulière de la réalisation du risque, de sorte que l’assureur invoquait une 
exclusion de garantie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes d’indem-
nisation de M. [P] au titre du passage en croix du refend et des crêtes de murs, du 
trouble de jouissance, du surplus de loyers payés et du préjudice moral et en ce qu’il 
dit que la garantie de la Mutuelle des architectes français n’est pas acquise et rejette les 
demandes présentées contre elle, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et As-
sociés ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts cités ; 3e 
Civ., 19 septembre 2019, pourvoi n° 18-19.616, Bull., (cassation partielle).

AVOCAT

2e Civ., 21 avril 2022, n° 20-18.826, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Montant – Honoraires de résultat – Période de fixation – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 30 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, et de l’article 10 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de 
déontologie de la profession d’avocat, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1226 du 2 août 2017, que si 
l’honoraire de résultat ne peut être valablement stipulé qu’avant que le résultat ne soit obtenu, l’accord entre les 
parties sur l’existence d’un tel honoraire peut avoir lieu après la réalisation de diligences par l’avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance rendue par le premier président d’une cour d’appel (Toulouse, 
26 juin 2019), le 8 novembre 2017, Mme [P] a saisi M. [B], avocat, d’un litige l’oppo-
sant à son ex-concubin au sujet du recouvrement avant prescription d’une reconnais-
sance de dette. Une convention d’honoraires a été conclue le 30 avril 2018 stipulant 
un honoraire forfaitaire de base et un honoraire complémentaire de résultat de 10 % 
HT.

 2. M. [B] a demandé à Mme [P] le versement d’un honoraire de résultat d’un certain 
montant. Contestant celui-ci en son principe, Mme [P] a saisi le bâtonnier de l’ordre 
des avocats au barreau de Toulouse.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [P] fait grief à l’ordonnance de fixer à 6 840 euros TTC, dont 4 200 euros 
HT soit 5 040 euros TTC à titre d’honoraire de résultat, le montant total des hono-



48

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

raires dus à M. [B] et de dire en conséquence que, déduction faite de la somme de 
1 800 euros déjà versée, elle restait devoir à celui-ci un solde de 5 040 euros TTC au 
paiement de laquelle elle l’a condamnée, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 10 alinéa 3 de la loi du 31 décembre 1971 dans 
sa rédaction applicable au litige issue de la loi n° 2015-990 du 6  août 2015 et de 
l’article 10 du décret du 2  août 2017, en l’absence d’une convention d’honoraires 
prévoyant un honoraire de résultat signée préalablement à toute diligence de l’avocat 
et dès la saisine de celui-ci, l’avocat n’a pas droit à cet honoraire de résultat ; qu’en 
l’espèce, si le juge de l’honoraire a relevé l’existence d’une convention d’honoraire, 
prévoyant un honoraire de résultat, préalable à l’acquisition du résultat envisagé, il n’a 
pas constaté, comme il y avait été pourtant été invité, si une convention d’honoraire 
prévoyant l’honoraire de résultat avait été conclue au moment de la saisine de l’avocat 
de Mme [P] et avant l’accomplissement de toute diligence ; que par suite, en se bor-
nant à relever la conclusion d’une convention prévoyant un honoraire de résultat pré-
alablement à l’acquisition de ce résultat, pour dire que l’avocat de Mme [P] avait droit 
à cet honoraire de résultat, le délégué du premier président a violé l’article 10, alinéa 
3, de la loi du 31 décembre 1971 modifiée par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 et 
l’article 10 du décret du 12 juillet 2005 dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1226 
du 2 août 2017 ;

 2°/ que Mme [P] avait expressément exposé que seule la convention d’honoraires 
de résultat préalablement conclue entre l’avocat et son client permettait d’obtenir 
un honoraires complémentaire de résultat, que le « préalable » s’entendait comme le 
préalable à la procédure engagée, que la procédure ici avait été engagée le 5 décembre 
2017, soit préalablement à la convention signée le 30 avril 2018 et que le délégué du 
bâtonnier de l’ordre des avocats de Toulouse s’était basé sur une jurisprudence anté-
rieure à la « loi Macron » du 6 août 2015, tandis que de son côté, elle faisait référence 
à une jurisprudence postérieure ; que le délégué du premier président n’a pas répondu 
à ce moyen tiré de l’application de la loi du 6 août 2015 et relatif à la détermination 
du droit de l’avocat à l’honoraire de résultat en l’absence de convention d’honoraires 
signée préalablement à l’intervention de l’avocat ; qu’il a donc violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 30 décembre 1971, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, et de l’article 10 du décret n° 2005-790 
du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-1226 du 2 août 2017, que si l’honoraire de résultat 
ne peut être valablement stipulé qu’avant que le résultat ne soit obtenu, l’accord entre 
les parties sur l’existence d’un tel honoraire peut avoir lieu après la réalisation de dili-
gences par l’avocat.

 5. L’ordonnance relève que la signature d’un protocole d’accord transactionnel est 
intervenue entre les ex-conjoints le 20 mai 2018 et que des conclusions de désiste-
ment ont été déposées en vue de l’audience devant le tribunal de grande instance le 
20 juin 2018.

 6. L’ordonnance constate qu’au moment de la signature de la convention d’honoraires 
le 30 avril 2018, le résultat n’était pas encore acquis puisque le protocole d’accord 
transactionnel n’était pas signé. 
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 7. De ces constatations et énonciations, le premier président, qui a retenu que l’ho-
noraire de résultat avait été accepté en parfaite connaissance de cause par Mme [P] 
avant l’obtention de l’accord transactionnel, et qui n’était pas tenu de rechercher si la 
convention stipulant cet honoraire avait été conclue dès la saisine de l’avocat et avant 
toute diligence, en a exactement déduit que, dès lors qu’il avait été mis fin au litige par 
un acte irrévocable, l’honoraire de résultat conventionnel était dû. 

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 
Article 10 de la loi n° 71-1130 du 30 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015 ; article 10 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de 
déontologie de la profession d’avocat, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1226 du 2 août 
2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2021, pourvoi n° 20-10.850, Bull., (cassation).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 13 avril 2022, n° 21-15.336, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Action en constatation de la 
résiliation du bail – Procédure collective du preneur – Sauvegarde 
de justice – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites individuelles – 
Domaine d’application – Cas.

Il résulte de la combinaison des articles L. 145-41 et L. 622-21 du code de commerce que l’action introduite 
par le bailleur, avant le placement sous sauvegarde de justice du preneur, en vue de faire constater l’acquisition 
de la clause résolutoire figurant au bail commercial pour défaut de paiement des loyers ou des charges échus 
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure ne peut être poursuivie après ce jugement. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer recevable une demande en résiliation d’un bail 
commercial, retient que l’ouverture d’une procédure judiciaire n’interdit pas d’invoquer le bénéfice d’une clause 
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résolutoire délivrée antérieurement dont le jeu doit s’apprécier au moment de la délivrance du commandement 
de payer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 12 janvier 2021), la société 2BC (la locataire), des-
tinataire, le 2 septembre 2015, d’un commandement de payer un arriéré locatif, visant 
la clause résolutoire, qui lui a été délivré par la société Vilogia (la bailleresse), a assigné 
cette dernière en annulation de ce commandement.

 2. La bailleresse a opposé la résiliation de plein droit du bail commercial, le 2 octobre 
2015, à défaut du paiement des sommes dues.

 3. Par jugement du tribunal de commerce du 5 octobre 2017, une procédure de sau-
vegarde a été ouverte au bénéfice de la locataire, et un mandataire judiciaire désigné. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La locataire et le commissaire à l’exécution du plan de sauvegarde font grief à l’ar-
rêt de constater la résiliation du bail liant les parties à la date du 2 octobre 2015, de 
dire que la locataire ou tout occupant de son chef devra quitter les lieux et à défaut, 
ordonner son expulsion, de fixer la créance de la bailleresse au passif de la locataire à la 
somme de 14 857,41 euros au titre de l’arriéré de loyers arrêté au 2 octobre 2015 et à 
la somme de 33 643,83 euros au titre de l’arriéré de taxes foncières pour la période du 
13 août 2010 au 12 août 2016 et à la somme de 70 113,12 euros au titre de l’indemni-
té d’occupation pour la période du 2 octobre 2015 au 6 septembre 2017, de condam-
ner la locataire au paiement d’une indemnité d’occupation égale au montant du loyer 
contractuel, soit 7 939,37 euros à compter du jugement prononçant l’ouverture de 
la procédure de sauvegarde judiciaire et jusqu’à complète libération des locaux et de 
rejeter leur demande de dommages et intérêts à hauteur de l’arriéré de taxe foncière 
de 23 724,45 euros, alors « que la résiliation d’un contrat de bail commercial par le 
jeu d’une clause résolutoire n’étant acquise qu’une fois cette résiliation constatée par 
une décision passée en force de chose jugée, la demande du bailleur, présentée posté-
rieurement à l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du preneur et ten-
dant à faire constater la résiliation du bail commercial sur le fondement d’une clause 
résolutoire visant des sommes dues antérieurement à l’ouverture de la procédure est 
soumise à l’arrêt des poursuites individuelles ; qu’en l’espèce, l’arrêt constate que la 
société 2BC a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par un jugement du tribu-
nal de commerce de Bordeaux du 6 septembre 2017, date à laquelle aucune décision 
passée en force de chose jugée n’avait constaté la résiliation du bail ; qu’en constatant 
néanmoins la résiliation du bail liant les parties à la date du 2 octobre 2015 par le jeu 
de la clause résolutoire, au motif erroné que l’ouverture de la procédure judiciaire de 
la société 2BC en septembre 2017 n’interdit pas à la société Vilogia d’invoquer le bé-
néfice d’une clause résolutoire dont le jeu doit s’apprécier au moment de la délivrance 
du commandement de payer, soit au 2 octobre 2015, la cour d’appel a violé l’article 
L. 622-21 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 145-41 et L. 622-21 du code de commerce :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action introduite par le bailleur, 
avant le placement sous sauvegarde de justice du preneur, en vue de faire constater 
l’acquisition de la clause résolutoire figurant au bail commercial pour défaut de paie-
ment des loyers ou des charges échus antérieurement au jugement d’ouverture de la 
procédure, ne peut être poursuivie après ce jugement.

 6. Pour déclarer la demande en résiliation du bail commercial recevable, l’arrêt relève 
que l’ouverture de la procédure judiciaire en septembre 2017 n’interdit pas d’invoquer 
le bénéfice de la clause résolutoire dont le jeu doit s’apprécier au moment de la déli-
vrance du commandement de payer, soit le 2 octobre 2015.

 7.En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE sauf en ses dispositions fixant la créance de la société Vilogia 
au passif de la locataire à la somme de 14 857,41 euros au titre de l’arriéré de loyers 
arrêté au 2 octobre 2015 et à la somme de 33 643,83 euros au titre de l’arriéré de taxes 
foncières pour la période du 13 août 2010 au 12 août 2016, l’arrêt rendu le 12 janvier 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Articles L. 145-41 et L. 622-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 9  janvier 2008, pourvoi n° 06-21.499, Bull. 2008, III, n° 1 (cassation), et l’arrêt cité  ; 
Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-14.823, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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BANQUE

1re Civ., 20 avril 2022, n° 19-11.599, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Défaut – Applications diverses – Prêt d’argent libellé en 
devise étrangère.

Une banque, qui consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est la monnaie de compte et 
que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, est 
tenue de fournir à celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonctionnement 
concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même 
contrat, notamment en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où celui-ci est 
domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger. 

Viole l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, une cour d’appel qui, pour dire qu’une clause de monnaie de compte ne 
présente pas un caractère abusif, retient que cette clause, libellée en devise étrangère, n’est pas de nature à créer 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au détriment des emprunteurs dès lors, d’une 
part, que les variations du taux de change ont pour conséquence soit d’allonger soit de réduire la durée du crédit, 
de sorte que cette clause n’est pas stipulée à leur seul détriment, les variations étant subies réciproquement par les 
deux parties, d’autre part, que, si les emprunteurs ne veulent plus être soumis aux variations du taux de change, 
ils peuvent demander, tous les trois ans, la conversion de leur prêt en euros.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 15 mai 2018), le 21 juillet 2009, M. et Mme [S] (les 
emprunteurs) ont accepté une offre de prêt de la société BNP Paribas Personal Fi-
nance (la banque) libellé en francs suisses et remboursable en euros, dénommé « Hel-
vet immo ».

Le prêt leur a été proposé par M. [Y], en vertu d’un mandat d’intermédiaire en opé-
rations de banque conclu, le 5 avril 2009, avec la banque.

 2. Invoquant la violation des règles relatives au démarchage bancaire, le dol et le man-
quement de la banque à son obligation d’information, les emprunteurs ont assigné 
celle-ci en nullité du contrat de prêt et en indemnisation.

En appel, ils ont allégué le caractère abusif de la clause de monnaie de compte. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement sur ce moyen qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir pronon-
cer la nullité du prêt en raison du dol, ainsi que leur demande d’indemnisation, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation entraînera, par 
voie de conséquence, la cassation sur le deuxième moyen, la cour d’appel s’étant ex-
pressément fondée, pour écarter le dol, sur ce qu’elle a jugé relativement au démar-
chage, et ce en application de l’article 625 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’après avoir relevé que les emprunteurs avait été informés de ce que le taux 
de change euro / franc suisse était « très stable dans le temps », que selon les mois ils 
rembourseraient « un peu » plus ou « un peu » moins de francs suisses, que l’impact des 
variations du taux de change était « quasi nul » et que la somme de toutes les variations 
lisse l’impact des variations du taux de change jusqu’à « pratiquement annihiler » les 
effets de ces variations, ce dont il résultait que les emprunteurs étaient appelés à croire 
à la quasi absence d’incidence sur le prêt des variations du taux de change, la cour 
d’appel qui a néanmoins retenu, pour écarter le dol, que la banque avait bien informé 
les emprunteurs des « conséquences des variations inévitables  » du taux de change 
sur le remboursement du crédit, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a ainsi violé l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que l’offre de prêt stipulait que « si au terme de la durée initiale de votre crédit 
le solde de votre compte n’était pas apuré, la durée de votre crédit sera allongée dans 
la limite de 5 ans.

Le taux d’intérêt de votre crédit sera alors révisé (...) et vos échéances en francs suisses 
et vos règlements en euros correspondants, déterminés sur la base du taux de change 
euros contre francs suisses applicable deux jours ouvrés avant la fin de la durée initiale 
de votre crédit, seront recalculés pour permettre le remboursement en totalité de 
votre crédit au plus tard à la fin de la période complémentaire de 5 ans », de sorte que 
pendant la période complémentaire de cinq ans le montant des mensualités étaient 
susceptibles d’augmenter ; qu’en retenant néanmoins, pour écarter le dol, qu’il était 
exact que les variations du taux de change n’impactaient pas le montant des mensua-
lités, mais seulement l’amortissement du prêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite 
au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 4°/ qu’en se fondant encore, pour statuer comme elle l’a fait, sur la circonstance 
inopérante que les emprunteurs ne pourraient en l’état prouver que l’impact des va-
riations du cours de l’euro par rapport au franc suisse n’est pas lissé sur la durée du 
prêt puisque celui-ci n’est pas encore arrivé à son terme, ce qui était sans incidence sur 
l’existence de manoeuvres destinées à surprendre le consentement des emprunteurs, 
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la cour d’appel a violé l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

 6. Il résulte de l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que le dol doit être apprécié, au mo-
ment de la formation du contrat. Il implique l’intention, chez son auteur, de tromper 
autrui en vue de le contraindre à s’engager. Ainsi, le manquement à une obligation 
pré-contractuelle d’information ne peut suffire à caractériser le dol par réticence, si ne 
s’y ajoute la constatation du caractère intentionnel de ce manquement.

 7. Après avoir relevé, par motifs propres, que les emprunteurs reprochaient à la banque 
de leur avoir remis une documentation mensongère en ce qu’elle présentait une opé-
ration intéressante sans risque excessif et de leur avoir fourni une plaquette d’infor-
mation présentant le taux de change euros / francs suisses comme stable afin de créer 
l’illusion d’un risque minimal, la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, qu’il n’était 
pas démontré que les documents intitulés « Helvet Immo, script taux de change » et 
les plaquettes d’information exclusivement destinés aux professionnels partenaires de 
la banque pour les besoins de la commercialisation du produit, qui ne leur étaient pas 
destinés, leur avaient été remis lors de l’émission de l’offre et avaient influencé leur 
décision de contracter. 

 8. Elle a ensuite retenu, par motifs propres, que le document intitulé « grille de lecture 
de l’offre Helvet Immo » et l’offre de prêt elle-même démontraient que les emprun-
teurs avaient été informés, avant la conclusion du contrat, des conséquences de la va-
riation du taux de change, notamment en ce qu’il y était précisé que l’amortissement 
du capital évoluerait en fonction des variations de ce taux appliqué à leurs règlements 
mensuels, et que le prêt pouvait être allongé pour une durée limitée à cinq ans.

 9. De ces constatations et appréciations souveraines, elle a pu déduire, abstraction faite 
des motifs surabondants critiqués par la troisième branche, que le dol n’était pas établi.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de ne pas examiner d’office le caractère abusif 
de la clause d’option de conversion en euros, alors « que le juge est tenu d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès lors qu’il dispose des éléments 
de fait et de droit pour le faire ; qu’en s’abstenant de rechercher s’il ne résultait pas 
des éléments de fait et de droit débattus devant elle, notamment l’absence d’obligation 
d’information des emprunteurs, les modalités d’exercice de l’option ainsi que le délai 
anormalement long au terme duquel il était possible d’exercer l’option qui résultaient 
de la clause intitulée « option pour un changement de monnaie de compte », que la 
clause d’option stipulée par le contrat litigieux créait un déséquilibre significatif en 
défaveur du consommateur, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, 
du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour 

 12. Il ne résulte pas des éléments de droit et de fait débattus devant elle que les em-
prunteurs auraient formulé des prétentions ou des moyens relatifs à la clause d’option 
de conversion en euros, de sorte que la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à la 
recherche dont l’omission est alléguée. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande au titre du manque-
ment de la banque et de son mandataire au devoir d’information et de leur demande 
d’indemnisation de leur préjudice moral, alors « que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
de conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure 
d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences éco-
nomiques et les risques qui en découlent pour lui, notamment en lui fournissant des 
informations suffisantes pour lui permettre de prendre ses décisions avec prudence 
et en toute connaissance de cause, ces informations devant au moins traiter de l’in-
cidence sur les remboursements d’une dépréciation importante de la monnaie ayant 
cours légal dans l’État membre où l’emprunteur est domicilié et d’une hausse du taux 
d’intérêt étranger, en informant les emprunteurs qu’en souscrivant un contrat de prêt 
libellé dans une devise étrangère, il s’expose à un risque de change qu’il lui sera, éven-
tuellement, économiquement difficile d’assumer en cas de dépréciation de la monnaie 
dans laquelle il perçoit ses revenus par rapport à la devise étrangère dans laquelle le 
prêt a été accordé, mais également en exposant à l’emprunteur les possibles variations 
des taux de change et les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises étran-
gères tels que le risque d’impossibilité d’exercer le mécanisme d’option en euros, le 
risque d’impossibilité de procéder au rachat du prêt ou à la revente du bien ; qu’en 
se bornant à relever, pour écarter la responsabilité de la banque et de son mandataire, 
que les « caractéristiques » du prêt avaient été clairement et précisément expliquées 
aux emprunteurs, sans constater que ces derniers avaient également été informés des 
conséquences économiques de ce prêt et des risques encourus, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 15. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
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en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 16. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, l’arrêt 
énonce que l’offre de prêt indique que le crédit est financé par un emprunt souscrit en 
francs suisses par le prêteur sur les marchés monétaires internationaux de devises, que, 
dès réception de l’acceptation de l’offre, le prêteur ouvrira un compte interne en euros 
et un compte interne en francs suisses au nom de l’emprunteur pour gérer le crédit 
dont le fonctionnement est expliqué, que l’offre de prêt précise qu’il s’agit d’un prêt en 
francs suisses qui ne peut être remboursé qu’en euros, de sorte qu’il est expressément 
convenu et accepté que les frais de change occasionnés par les opérations de change de 
francs suisses en euros et d’euros en francs suisses, nécessaires au fonctionnement et au 
remboursement du crédit, font partie intégrante des règlements en euros et des opé-
rations de changement de monnaie de compte. Il constate que l’offre indique que le 
montant du prêt est fixé selon le taux de change de 1 euro contre 1,5057 francs suisses, 
taux invariable jusqu’au déblocage complet du crédit, que le tableau d’amortissement a 
été établi sur la base de ce taux de change et qu’au cours de la vie du crédit, les opéra-
tions de conversion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après 
paiement des charges annexes, de conversion en euros du solde débiteur du compte 
interne en francs suisses, en cas d’option de changement de monnaie, et de conver-
sion en francs suisses du remboursement en euros en cas de remboursement anticipé, 
seront réalisées par le prêteur. Il relève que l’offre explique qu’en cas de défaillance de 
l’emprunteur, le franc suisse pourra à tout moment et unilatéralement être changé par 
le prêteur et remplacé par l’euro, ces opérations de change étant effectuées au taux de 
change euros contre francs suisses applicable deux jours ouvrés avant l’opération, taux 
de change de référence publié sur le site internet de la Banque centrale européenne. 
Il retient que le contrat explique les modalités de remboursement du crédit et décrit 
le système d’amortissement du capital, en stipulant que l’amortissement du capital du 
prêt évoluera en fonction des variations du taux de change appliqué aux règlements 
mensuels de l’emprunteur, que, s’il résulte de l’opération de change une somme in-
férieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement du capital sera moins 
rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une échéance du crédit sera 
inscrite au solde débiteur du compte interne en francs suisses, tandis que, s’il résulte de 
l’opération de change une somme supérieure à l’échéance en francs suisses exigible, 
l’amortissement du capital sera plus rapide, ainsi que le remboursement, et qu’en tout 
état de cause, les opérations de crédit sur le compte en francs suisses seront affectées 
prioritairement au paiement des intérêts de l’échéance et à l’amortissement du prêt. Il 
ajoute qu’est également expliqué l’effet des variations du taux d’intérêt, tous les trois 
ans, sur le montant des mensualités de remboursement, qui reste inchangé, ainsi que 
sur la durée du crédit, étant précisé que le prêt peut être allongé pour une durée limite 
de cinq ans, et qu’il est encore expliqué comment l’emprunteur peut, tous les trois ans, 
lors de la révision du taux, choisir d’opter pour une monnaie de compte en euros, soit 
avec un taux fixe en euro, soit avec un taux variable en euro.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
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nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Et sur le moyen relevé d’office

 18. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code. 

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 19. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat, l’apprécia-
tion du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet principal du 
contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au service 
offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. 

 20. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 21. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la CJUE a dit pour droit que :

 - l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, dans le cadre 
d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transparence des clauses 
de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte et que 
l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de 
change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consom-
mateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur moyen, 
normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, § 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les clauses 
d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte 
et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque 
de change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de créer un 
déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant du-
dit contrat au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pou-
vait raisonnablement s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, 
un risque disproportionné de change qui résulte de telles clauses.

 22. Pour dire que la clause de monnaie de compte ne présente pas un caractère abu-
sif, l’arrêt retient que cette clause, libellée en devise étrangère, n’est pas de nature à 
créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au détriment 
des emprunteurs dès lors, d’une part, que les variations du taux de change ont pour 
conséquence soit d’allonger soit de réduire la durée du crédit, de sorte que cette clause 
n’est pas stipulée à leur seul détriment, les variations étant subies réciproquement par 
les deux parties, d’autre part, que, si les emprunteurs ne veulent plus être soumis aux 
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variations du taux de change, ils peuvent demander, tous les trois ans, la conversion de 
leur prêt en euros. 

 23. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M.  et 
Mme [S] au titre du manquement de la banque et de son mandataire au devoir d’in-
formation ainsi que leur demande d’indemnisation au titre du préjudice moral et en 
ce qu’il dit que la clause de monnaie de compte ne présente pas le caractère d’une 
clause abusive, l’arrêt rendu le 15 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Reims ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : MM. Lavigne et 
Chaumont - Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 mars 2022, pourvoi n° 19-17.996, Bull., (cassation partielle).

CASSATION

Soc., 6 avril 2022, n° 21-10.923, n° 21-10.924, n° 21-10.925, n° 21-10.926, 
n° 21-10.927, n° 21-10.928, n° 21-10.929, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Procédure – Procédure avec 
représentation obligatoire – Décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – 
Application dans le temps.

Il résulte de l’article 1037-1 du code de procédure civile que les dispositions qu’il prévoit sont applicables en cas 
de renvoi devant la cour d’appel lorsque l’affaire relevait de la procédure ordinaire.

En outre, il résulte de la combinaison des articles 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 et R.1461-2 
du code du travail, que seuls les instances et appels en matière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 
sont formés, instruits et jugés suivant la procédure avec représentation obligatoire.
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Par conséquent, un appel formé avant le 1er août 2016 contre un jugement rendu en matière prud’homale est 
assujetti aux règles de la procédure sans représentation obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en cas de 
cassation de l’arrêt, devant la cour d’appel de renvoi, devant laquelle les dispositions de l’article 1037-1 du code 
de procédure civile ne sont donc pas applicables.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-10.923, 21-10.924, 21-10.925, 21-
10.926, 21-10.927, 21-10.928 et 21-10.929 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 26 novembre 2020), statuant sur renvoi après cas-
sation (Soc., 20 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.602, Bull. 2018, V, n° 161 et Soc., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.596), par jugement du 27 mai 2010, la société 
Logistrans a été mise en redressement judiciaire et, par jugement du 17 mars 2011, en 
liquidation judiciaire, Mme [M] ayant été désignée en qualité de mandataire liquida-
teur. M. [K] et six autres salariés de la société Logistrans ont été licenciés pour motif 
économique en mai 2011 dans le cadre d’une procédure accompagnée d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi, après autorisations de l’inspecteur du travail des 28 avril et 
2 mai 2011.

 3. Ils ont saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir le paiement de diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les salariés font grief aux arrêts de juger irrecevables leurs demandes de dom-
mages-intérêts, alors «  que selon l’article  1037-1 du code procédure civile issu du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2016, en cas de renvoi devant la cour d’appel, la dé-
claration de saisine est signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant 
donné lieu à la cassation dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de 
fixation, à peine de caducité de la déclaration ; que le texte s’applique, sans exception, 
aux procédures de saisine de la cour de renvoi effectuées après le 1er septembre 2017, 
qu’elles soient orales ou écrites et quelle que soit la date de l’appel initial ; qu’en l’es-
pèce, la saisine de la cour d’appel de renvoi étant postérieure au 1er septembre 2017, 
en l’absence de signification de la déclaration de saisine dans le délai de 10 jours de la 
notification par le greffe de l’avis de fixation aux autres parties à l’instance ayant donné 
lieu à la cassation, la saisine de la cour d’appel de renvoi était caduque ; qu’en écartant 
la caducité, au motif erroné que la procédure de renvoi de cassation suivait les règles 
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procédurales applicables à la matière dans laquelle avait été rendu le jugement que 
ce recours attaque et que l’appel interjeté par le mandataire liquidateur du jugement 
du conseil de prud’hommes ayant été introduit le 9 mars 2015, la procédure devant 
la cour de renvoi suivait les règles applicables en matière de procédure sans représen-
tation obligatoire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 1037-1 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 1037-1 du code de procédure civile, en cas de renvoi devant 
la cour d’appel, lorsque l’affaire relevait de la procédure ordinaire, celle-ci est fixée à 
bref délai dans les conditions de l’article 905.

En ce cas, les dispositions de l’article 1036 ne sont pas applicables.

La déclaration de saisine est signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant 
donné lieu à la cassation dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de 
fixation. Ce délai est prescrit à peine de caducité de la déclaration, relevée d’office par 
le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président.

 7. En outre, il résulte de la combinaison des articles 46 du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016 et R. 1461-2 du code du travail que seuls les instances et appels en ma-
tière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 sont formés, instruits et jugés 
suivant la procédure avec représentation obligatoire.

 8. Par conséquent, un appel formé avant le 1er août 2016 contre un jugement rendu 
en matière prud’homale est assujetti aux règles de la procédure sans représentation 
obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en cas de cassation de l’arrêt, devant la 
cour d’appel de renvoi.

 9. La cour d’appel qui a constaté, pour chaque salarié, que l’appel formé par le man-
dataire liquidateur à l’encontre des jugements rendus par le conseil de prud’hommes 
avait été introduit le 9 mars 2015 en a exactement déduit que les dispositions de l’ar-
ticle 1037-1 du code de procédure civile n’étaient pas applicables.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Marguerite - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1037-1 du code de procédure civile ; article 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article R.1461-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des règles de la procédure sans représentation obligatoire devant la cour d’appel 
de renvoi, à rapprocher : 2e civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 18-12.615, Bull., (cassation).
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3e Civ., 6 avril 2022, n° 21-12.893, (B), FS

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Procédure – Délais de dépôt des écritures – 
Règles spécifiques en matière d’expropriation – Application – 
Exclusion – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la commune de Marseille du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre le commissaire du gouvernement.

 Faits et procédure 

 2. L’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ, 14 février 2019, pourvois n° 17-27.273 et 17-31.142) déclare irrecevable 
le mémoire de la commune de Marseille déposé le 7 février 2020 et fixe les indem-
nités dues par celle-ci à la société Texel à la suite du transfert de propriété d’un bien 
qu’elle sous-louait.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La commune de Marseille fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son mémoire 
déposé le 7 février 2020 et de fixer à une certaine somme l’indemnité d’éviction, alors 
«  que l’article R.  13-49, devenu l’article  311-26, du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique n’est pas applicable à la procédure suivie devant la cour d’appel 
sur renvoi de cassation ; que dès lors, en retenant que le mémoire déposé le 7 février 
2020 par la ville de Marseille était irrecevable comme tardif en application de l’article 
R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, car déposé plus 
de 3 mois après la notification du mémoire de reprise d’instance de la société Texel, la 
cour d’appel a violé ce texte par fausse application, ensemble l’article 631 du code de 
procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
631 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de ces textes que les dispositions de l’article R. 311-26 précité ne s’ap-
pliquent pas aux conclusions devant la cour d’appel de renvoi et que l’instruction est 
reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

 5. Pour déclarer irrecevable, comme tardif, le mémoire déposé par la commune de 
Marseille le 7 février 2020, l’arrêt retient que la notification le 17 juillet 2019, par la 
société Texel à celle-ci de son mémoire en reprise d’instance a fait courir le délai de 
trois mois de l’article R. 311-26 précité.
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 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article 631 du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 10 février 2010, pourvoi n° 08-22.116, Bull. 2010, III, n° 39 (rejet) ; 3e Civ., 25 septembre 
2013, pourvoi n° 12-22.079, Bull. 2013, III, n° 110 (cassation).

CAUTIONNEMENT

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-22.866, (B), FS

– Rejet –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Opposabilité des 
exceptions – Conditions – Exception appartenant au débiteur 
principal – Définition – Exception inhérente à la dette – Cas – 
Prescription en raison de la qualité de consommateur du débiteur 
principal.

Si la prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation procède de la qualité de consom-
mateur, son acquisition affecte le droit du créancier, de sorte qu’il s’agit d’une exception inhérente à la dette dont 
la caution, qui y a intérêt, peut se prévaloir, conformément aux articles 2253 et 2313 du code civil, ce dernier 
texte pris dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er octobre 2020), par acte sous seing privé du 22 no-
vembre 2007, la société Crédit immobilier de France Centre Ouest, aux droits de 
laquelle vient la société Crédit immobilier de France développement (la banque), a 
consenti à M. et Mme [L] (les emprunteurs) un prêt immobilier garanti par le cau-
tionnement de la société CNP caution (la caution).

 2. La banque a assigné les emprunteurs et la caution en paiement des sommes restant 
dues au titre du prêt. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement formée contre la 
caution et d’ordonner à ses frais la mainlevée de l’inscription d’hypothèque judiciaire 
provisoire, alors « qu’en ce qu’elle constitue une exception purement personnelle au 
débiteur principal, procédant de sa qualité de consommateur, la prescription biennale 
prévue à l’article L.  218-2 du code de la consommation ne peut être opposée au 
créancier par la caution ; que la prescription libératoire extinctive à l’égard du débi-
teur n’éteint pas le droit du créancier, mais lui interdit seulement d’exercer son action 
contre le débiteur ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande de la banque à l’encontre 
de la caution, que les emprunteurs s’étant prévalus de la prescription biennale, la dette 
était éteinte et que cette extinction profitait à la caution, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 218-2 du code de la consommation, ensemble l’article 2313 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’article L. 218-2 du code de la consommation dispose que l’action des profession-
nels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit 
par deux ans.

 5. Selon l’article 2253 du code civil, les créanciers, ou toute autre personne ayant in-
térêt à ce que la prescription soit acquise, peuvent l’opposer ou l’invoquer lors même 
que le débiteur y renonce.

 6. Il résulte de l’article 2313 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, que la caution peut opposer 
au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont 
inhérentes à la dette, mais ne peut lui opposer les exceptions qui sont purement per-
sonnelles au débiteur.

 7. Il a été jugé qu’en ce qu’elle constitue une exception purement personnelle au 
débiteur principal, procédant de sa qualité de consommateur auquel un professionnel 
a fourni un service, la prescription biennale prévue par l’article L. 218-2 du code de 
la consommation ne pouvait être opposée au créancier par la caution (1re Civ. 11 dé-
cembre 2019, pourvoi n° 18-16.147, publié). 

 8. Une telle solution exposait le débiteur principal au recours personnel de la caution, 
le privant ainsi du bénéfice de la prescription biennale attachée à sa qualité de consom-
mateur contractant avec un professionnel fournisseur de biens ou de services, outre 
qu’elle conduirait à traiter plus sévèrement les cautions ayant souscrit leur engagement 
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avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, laquelle permet en principe à la 
caution d’opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur. 

 9. Il y a donc lieu de modifier la jurisprudence et de décider désormais que, si la 
prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation procède de la 
qualité de consommateur, son acquisition affecte le droit du créancier, de sorte qu’il 
s’agit d’une exception inhérente à la dette dont la caution, qui y a intérêt, peut se pré-
valoir, conformément aux dispositions précitées du code civil.

 10. La cour d’appel, qui a constaté l’acquisition du délai biennal de prescription de 
l’action en paiement formée par la banque contre les emprunteurs, a relevé que la 
caution s’en prévalait pour s’opposer à la demande en paiement formée contre elle.

 11. Il en résulte que la demande en paiement formée par la banque contre la caution 
ne pouvait qu’être rejetée.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la déci-
sion déférée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Vitse  - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 218-2 du code de la consommation ; articles 2253 et 2313, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 1re Civ., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-16.147, Bull., (rejet).

Com., 21 avril 2022, n° 20-23.300, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Ajout des mots « des commissions, frais et 
accessoires » – Validité.

Après avoir relevé que la mention manuscrite apposée sur l’acte de cautionnement par celui qui s’est rendu cau-
tion, comportait des termes non prescrits par l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction 
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applicable au litige, en ce qu’étaient ajoutés, entre le mot « intérêts » et le mot « et », les mots « des commissions, 
frais et accessoires », c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que cet ajout n’était pas de nature à modifier 
le sens ou la portée de son engagement, mais conduisait seulement à préciser la nature des sommes couvertes par 
le cautionnement, sans en modifier la limite, fixée à un certain montant.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Art héritage France du désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2020), par une convention du 30 novembre 
2011, la société Art héritage France (la société) a ouvert un compte courant dans les 
livres de la société Banque palatine (la banque), qui lui a consenti une facilité de caisse 
d’un montant de 500 000 euros, ramené à 400 000 euros à compter du 31  janvier 
2015.

 3. Par un acte du 18 janvier 2012, M. [D], dirigeant de la société, s’est rendu caution 
solidaire de cette dernière au profit de la banque.

 4. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
assigné en paiement la caution, qui lui a opposé la nullité de son engagement pour 
non-respect des prescriptions légales relatives à la mention manuscrite.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’arrêt de le condamner, en sa qualité de caution, à verser à la 
banque la somme de 377 545,70 euros et de rejeter toutes ses demandes, alors « que 
toute personne physique qui s’engage par acte sous seing privé en qualité de caution 
envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son engagement, faire 
précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, et uniquement de celle-ci : 
« En me portant caution de X, dans la limite de..., couvrant le paiement du principal, 
des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou intérêts de retard et pour la durée de..., 
je m’engage à rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus et mes biens, si 
X n’y satisfait pas lui-même » ; que la cour d’appel a constaté que l’engagement sous-
crit par M. [D] comportait des termes non prévus par les prescriptions légales en ce 
qu’étaient ajoutés les mots « des commissions, frais et accessoires » ; que ces ajouts mo-
difiaient le sens et la portée de la mention ; qu’en énonçant, pour débouter néanmoins 
M. [D] de sa demande de nullité de l’engagement de caution, qu’il était président et 
associé de la société Art héritage France, la cour d’appel a statué par un motif inopé-
rant et violé l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa version antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Après avoir relevé que la mention manuscrite apposée par M.  [D] sur l’acte de 
cautionnement, avant sa signature, comporte des termes non prescrits par l’article 
L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable au litige, en ce que 
sont ajoutés, entre le mot « intérêts » et le mot « et », les mots « des commissions, frais 
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et accessoires », l’arrêt retient que cet ajout n’est pas de nature à modifier le sens ou 
la portée de son engagement, mais conduit seulement à préciser la nature des sommes 
couvertes par le cautionnement, sans en modifier la limite, fixée à un certain montant.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a, à bon droit, statué 
comme elle l’a fait.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SCP 
Piwnica et Molinié ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa version antérieure à l’ordonnance 2016-
301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de nullité d’un engagement de caution en présence d’une erreur matérielle, à rap-
procher : Com., 5 avril 2011, pourvoi n° 09-14.358, Bull. 2011, IV, n° 55 (rejet).

COMPETENCE

2e Civ., 14 avril 2022, n° 21-16.435, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Règles particulières – Faute délictuelle – 
Réparation du dommage – Tribunal du lieu du dommage – 
Applications diverses – Titre exécutoire délivré par l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales (ONIAM) – Recours du débiteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mars 2021), [L] [I] est décédé le 10 novembre 2014 
d’un carcinome hépatocellulaire métastasé survenu sur hépatopathie chronique virale 
C.
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 2. La Commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux Rhô-
ne Alpes a émis, le 12 mai 2015, un avis en faveur d’une responsabilité conjointe de 
plusieurs médecins, dont celle de M. [H], estimée à 20 %, ce dernier étant assuré en 
responsabilité civile professionnelle auprès de la Mutuelle assurances corps médical 
français (MACSF).

 3. La MACSF ayant refusé de faire une offre aux ayants droit de [L] [I], l’Office natio-
nal d’indemnisation des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM)) s’est substitué à l’assureur en versant aux ayants droit du 
défunt plusieurs sommes.

 4. L’ONIAM a ensuite exercé le recours subrogatoire prévu à l’article L. 1142-15 du 
code de la santé publique et émis à cette fin deux titres exécutoires à l’encontre de la 
MACSF pour 10 400 euros et 640 euros. 

 5. Par acte d’huissier de justice du 22 novembre 2019, la MACSF a assigné l’ONIAM 
devant le tribunal de grande instance de Lyon aux fins d’annuler les titres exécutoires 
et d’être déchargée du paiement de la somme de 11 040 euros.

 6. Saisi d’une exception d’incompétence territoriale formée par l’ONIAM, le juge de 
la mise en état, par ordonnance du 6 octobre 2020, a déclaré le tribunal judiciaire de 
Lyon incompétent au profit du tribunal judiciaire de Bobigny.

 7. La MACSF a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’ONIAM fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance déférée, de rejeter l’exception 
d’incompétence et de renvoyer les parties à poursuivre la procédure devant le tribu-
nal judiciaire de Lyon, alors « qu’il résulte de l’article 42 du code de procédure civile 
que la juridiction territorialement compétente est, sauf disposition contraire, celle du 
lieu où demeure le défendeur ; que si l’article 46 dudit code prévoit qu’en matière 
délictuelle le demandeur peut saisir, à son choix, outre cette juridiction, celle du lieu 
du fait dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi, cette 
disposition n’est pas applicable à une action exercée par un assureur prenant la forme 
et produisant les effets d’une opposition à titre exécutoire lorsque cette opposition 
est dirigée contre un titre émis par l’ONIAM, une telle opposition à titre exécutoire, 
qui pour objet l’annulation de ce titre et, le cas échéant, la décharge des sommes 
concernées, ne constituant pas une action en matière délictuelle quand bien même 
se rapporterait-elle, pour ce qui concerne le bien-fondé de la créance, aux conditions 
d’engagement de la responsabilité d’un établissement ou d’un professionnel de santé 
sur le fondement de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ; qu’en retenant 
que l’assureur demandeur à l’action avait pu exercer l’option offerte par l’article 46 du 
code de procédure civile au motif inopérant que la contestation des titres exécutoires 
imposait un débat sur la responsabilité du médecin et que la validité en la forme de ces 
titres n’était pas contestée, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 42 du 
code de procédure civile et, par fausse application, l’article 46 dudit code. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 46 du code de procédure civile, le demandeur peut saisir à son choix, 
outre la juridiction du lieu où demeure le défendeur, en matière délictuelle, la juri-
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diction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage 
a été subi.

 10. Il résulte de l’article L.  1142-15 du code de la santé publique, que lorsque 
l’ONIAM transige avec la victime ou ses ayants droit, en application du présent article, 
cette transaction est opposable à l’assureur ou, le cas échéant, au fonds institué à l’ar-
ticle L. 426-1 du code des assurances ou au responsable des dommages, sauf le droit 
pour ceux-ci de contester devant le juge le principe de la responsabilité ou le montant 
des sommes réclamées. Quelle que soit la décision du juge, le montant des indemnités 
allouées à la victime lui reste acquis.

 11. Il découle de l’article R. 1142-53 du code de la santé publique, tel qu’interprété 
par le Conseil d’Etat (Avis, 9 mai 2019, n° 426321 et 426365), que l’ONIAM peut 
émettre un titre exécutoire en vue du recouvrement de toute créance dont le fonde-
ment se trouve dans les dispositions d’une loi, d’un règlement ou d’une décision de 
justice, ou dans les obligations contractuelles ou quasi délictuelles du débiteur.

Les débiteurs peuvent introduire un recours contre un titre exécutoire devant la juri-
diction compétente.

 12. Lorsque le professionnel de santé, l’établissement, le service, l’organisme de santé 
ou le producteur de produits, considéré comme responsable du dommage, ou l’assu-
reur garantissant sa responsabilité civile, fait opposition au titre exécutoire émis par 
l’ONIAM, subrogé dans les droits de la victime sur le fondement de l’article L. 1142-
15 de code de la santé publique pour recouvrer les sommes versées, ce recours tend à 
contester devant le juge le principe de sa responsabilité ou le montant de la réparation.

 13. Par suite, ce recours relève, dans tous les cas, de la matière délictuelle au sens de 
l’article 46, alinéa 3, du code de procédure civile et peut être porté devant la juridic-
tion du lieu du fait dommageable.

 14. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 46 du code de procédure civile ; articles L. 1142-15 et R. 1142-53 du code de la santé 
publique ; article 426-1 du code des assurances.
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CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 21 avril 2022, n° 20-18.402, (B), FS

– Cassation –

 ■ Grève – Grève des services publics – Conditions – Préavis – 
Indications obligatoires – Point de départ – Heure de début – 
Absence de salariés grévistes dans la période de grève – 
Détermination – Portée.

Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 4 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.404, Bull. 
2012, V, n° 207 ; Soc., 11 février 2015, pourvoi n° 13-14.607, Bull. 2015, V, n° 25 ; Soc., 8 décembre 
2016, pourvoi n° 15-16.078, Bull. 2016, V, n° 237), dans les services publics, la grève doit être précédée d’un 
préavis donné par un syndicat représentatif et si ce préavis, pour être régulier, doit mentionner l’heure du début 
et de la fin de l’arrêt de travail, les salariés qui sont seuls titulaires du droit de grève ne sont pas tenus de cesser 
le travail pendant toute la durée indiquée par le préavis. Il en résulte que l’employeur ne peut, dans la période 
ainsi définie, déduire de la constatation de l’absence de salariés grévistes que la grève est terminée, cette décision 
ne pouvant être prise que par le ou les syndicats représentatifs ayant déposé le préavis de grève. 

Dès lors, la cessation de travail d’un salarié pour appuyer des revendications professionnelles formulées dans le 
cadre d’un préavis de grève déposé par une organisation syndicale représentative dans une entreprise gérant un 
service public constitue une grève, peu important le fait qu’un seul salarié se soit déclaré gréviste. 

Il en résulte que viole les articles L. 2511-1, L. 2512-1, L. 2512-2 du code du travail et l’alinéa 7 du Pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 la cour d’appel qui dit fondé sur une faute grave le licenciement 
d’un salarié seul en cessation de travail dans le cadre du préavis de grève déposé par un syndicat représentatif et 
pendant la période couverte par celui-ci au motif qu’il était demeuré absent de l’entreprise en dépit d’une mise 
en demeure de son employeur sans pouvoir prétendre au statut de gréviste.

 ■ Grève – Grève des services publics – Conditions – Préavis – 
Indications obligatoires – Durée limitée ou illimitée – Cessation 
du travail sur toute la durée envisagée – Obligation des salariés 
grévistes (non) – Portée.

 ■ Grève – Grève des services publics – Fin – Date – Détermination – 
Autorité habilitée – Portée.

 ■ Grève – Grève des services publics – Conditions – Préavis – Dépôt 
par une organisation syndicale représentative – Nombre de 
grévistes déclarés – Un seul salarié gréviste – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 juillet 2020), M. [Y] [J] est salarié de la société 
Keolis CIF depuis 2009.

Le 16 avril 2015, le syndicat CGT CIF Keolis a déposé un préavis de grève courant 
du 22 avril 2015 au 31 décembre 2015 pour l’ensemble du personnel de la société 
Keolis CIF.

 2. Le salarié s’est déclaré gréviste le 5 mai 2015.

Le 17 juin 2015, l’employeur lui a enjoint de reprendre son poste au motif que, seul de 
l’entreprise se déclarant encore gréviste, il ne pouvait prétendre poursuivre un mouve-
ment de grève. Il a été licencié le 16 juillet 2015 pour abandon de poste.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de nullité du licencie-
ment pour exercice normal du droit de grève et de ses demandes subséquentes en 
réintégration et condamnation, alors :

 « 1°/ que tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié en raison de l’exercice de 
son droit de grève ou de faits commis pendant l’exercice de ce droit est nul, sauf faute 
lourde ; si dans les services publics, la grève doit être précédée d’un préavis donné par 
un syndicat représentatif et si ce préavis, pour être régulier doit mentionner l’heure de 
début et de fin de l’arrêt de travail, les salariés qui sont seuls titulaires du droit de grève 
ne sont pas tenus de cesser le travail pendant toute la durée indiquée par le préavis ; 
que l’absence de salariés grévistes au cours de la période visée par le préavis, même en 
cas de préavis de durée illimitée, ne permet pas de déduire que la grève est terminée, 
cette décision ne pouvant être prise que par le ou les syndicats représentatifs ayant dé-
posé le préavis de grève ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que le préavis 
déposé le 16 avril 2015 par le syndicat CGT CIF Kéolis permettait l’exercice du droit 
de grève du 22 avril 2015 à 0 heure jusqu’au 31 décembre 2015 à 24 heures pour l’en-
semble du personnel sur la totalité des dépôts et annexes des courriers d’Ile de France ; 
qu’en déduisant du seul fait que M. [Y] [J] s’était retrouvé être le seul salarié gréviste à 
compter du 8 juin 2015, la cessation de l’arrêt collectif de travail et en considérant que 
son absence à compter de cette date ne relevait pas de l’exercice normal de son droit 
de grève, la cour d’appel a violé les articles L. 2511-1, L. 2512-2 du code du travail, 
ensemble l’alinéa 7 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ;

 2°/ que dans les services publics, la liberté reconnue aux salariés, seuls titulaires du 
droit de grève, de prendre part à l’action collective à l’instant et pour la durée qu’ils 
souhaitent s’oppose à ce que l’employeur licencie un salarié gréviste pour abandon 
de poste dans la période définie par le préavis déposé par un syndicat représentatif au 
motif qu’il est le seul à poursuivre le mouvement de grève ; qu’en retenant, pour juger 
fondé le licenciement pour faute grave motivé par un abandon de poste, qu’il impor-
tait peu que l’absence de M. [Y] [J], qui s’est déclaré gréviste, se situait durant la pé-
riode de préavis de grève déposé par le syndicat CGT CIF Kéolis dès lors qu’il était le 
seul, après le 8 juin 2015, à cesser le travail, la cour d’appel a violé les articles L. 2511-1, 
L. 2512-2 du code du travail, ensemble l’alinéa 7 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2511-1, L. 2512-1, L. 2512-2 du code du travail et l’alinéa 7 du pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 :

 4. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 4 juillet 2012, pour-
voi n° 11-18.404, Bull. 2012, V, n° 207 ; Soc., 11 février 2015, pourvoi n° 13-14.607, 
Bull. 2015, V, n° 25  ; Soc., 8 décembre 2016, pourvoi n° 15-16.078, Bull. 2016, V, 
n° 237), dans les services publics, la grève doit être précédée d’un préavis donné par 
un syndicat représentatif et si ce préavis, pour être régulier, doit mentionner l’heure 
du début et de la fin de l’arrêt de travail, les salariés qui sont seuls titulaires du droit 
de grève ne sont pas tenus de cesser le travail pendant toute la durée indiquée par le 
préavis. Il en résulte que l’employeur ne peut, dans la période ainsi définie, déduire 
de la constatation de l’absence de salariés grévistes que la grève est terminée, cette 
décision ne pouvant être prise que par le ou les syndicats représentatifs ayant déposé 
le préavis de grève.

 5. Dès lors, la cessation de travail d’un salarié pour appuyer des revendications profes-
sionnelles formulées dans le cadre d’un préavis de grève déposé par une organisation 
syndicale représentative dans une entreprise gérant un service public constitue une 
grève, peu important le fait qu’un seul salarié se soit déclaré gréviste.

 6. Pour dire le licenciement du salarié fondé sur une faute grave, l’arrêt retient qu’alors 
que le préavis de grève déposé par le syndicat CGT CIF Keolis à compter du 22 avril 
2015 courait jusqu’au 31 décembre 2015, le salarié était seul en cessation de travail 
dans l’entreprise depuis le 8 juin 2015, et qu’informé par l’employeur de cette situa-
tion et mis en demeure de reprendre son poste, il est demeuré absent de l’entreprise, si 
bien qu’il ne pouvait prétendre au statut de gréviste.

 7. En statuant ainsi, alors que le salarié était en cessation de travail dans le cadre du 
préavis de grève déposé par un syndicat représentatif et pendant la période couverte 
par celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2511-1, L. 2512-1, L. 2512-2 du code du travail ; alinéa 7 du préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences du principe selon lequel les salariés sont seuls titulaires du droit de grève, 
à rapprocher : Soc., 8 décembre 2016, pourvoi n° 15-16.078, Bull. 2016, V, n° 237 (cassation), et 
les arrêts cités.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 20 avril 2022, n° 21-14.182, (B), FS

– Rejet –

 ■ Définition – Différence avec le contrat de vente – Contrat portant 
sur un travail spécifique pour les besoins du donneur d’ordre.

Une cour d’appel qui caractérise l’existence d’un travail spécifique destiné à répondre à des besoins particuliers, 
peut en déduire que les parties sont liées par un contrat de louage d’ouvrage et non un contrat de vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2019), la ville de Paris a confié à la société 
Bornhauser Molinari, aux droits de laquelle vient la société Eiffage énergie système 
Ile-de-France (la société Eiffage), assurée par la Société mutuelle d’assurance du bâti-
ment et des travaux publics (la SMABTP), le lot « électricité », comprenant le rempla-
cement des projecteurs et leur maintenance, d’un chantier de rénovation et de mise en 
conformité des installations techniques de la fontaine de la place de Catalogne.

 2. Le 14 février 2000, la société Bornhauser Molinari a commandé deux cent soixante-
quatre projecteurs à la société Kim lumière international, aux droits de laquelle vient 
la société Led Puck France.

 3. La réception des travaux est intervenue le 17 novembre 2000, avec effet au 5 mai 
2000. 

 4. Des dysfonctionnements des projecteurs étant apparus, la juridiction administrative, 
après expertise, a condamné la société Eiffage à indemniser la ville de Paris.

 5. Cette société et son assureur ont assigné en garantie la société Led Puck France.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable 

 Enoncé du moyen

 6. La société Led Puck France fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de nullité de 
l’expertise, alors « que le principe du contradictoire doit être respecté par l’expert, 
et que le respect de ce principe implique la communication par l’expert à toutes les 
parties des pièces qu’il a reçues, peu important que son rapport ne laisse pas apparaître 
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s’il les a utilisées ou non ; qu’en rejetant la demande de nullité de l’expertise, fondée 
sur le défaut – reconnu – de communication de certaines pièces reçues d’une partie à 
d’autres parties, aux motifs radicalement inopérants que l’expert n’aurait tiré aucune 
conclusion de ces pièces et que l’appelant peut en discuter devant la cour d’appel, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile, l’article 6 de la conven-
tion européenne des droits de l’homme et les droits de la défense. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant souverainement retenu que l’expert n’avait tiré aucune conclusion des pièces 
qui n’auraient pas été communiquées, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir l’absence 
de grief que l’atteinte alléguée au principe de la contradiction aurait causé à la société 
Led Puck France, en a déduit, à bon droit, que la demande de nullité du rapport d’ex-
pertise devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier et le troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par son premier moyen, la société Led Puck France fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande en garantie, alors :

 « 1°/ que constitue une vente et non un louage d’ouvrage la convention par laquelle 
il est passé commande à un importateur de projecteurs électriques fabriqués en Alle-
magne, de 265 projecteurs référencés sur le catalogue du fabricant allemand, et dont 
il était demandé seulement qu’ils soient revêtus d’une « protection complémentaire 
à base de polyamide » et que « la patte de fixation soit raccourcie au maximum » ; 
que ces spécifications - dont il n’est pas constaté ni qu’elles auraient empêché une 
production en série des projecteurs, ni qu’elles auraient entrainé une quelconque 
modification de l’outil de production du fabricant, ni qu’elles n’existaient pas sur le 
catalogue dans l’hypothèse où il y aurait plusieurs longueurs de patte de fixation - et 
qui devaient être remplies pour un très grand nombre d’objets, n’étaient pas de nature 
à modifier le caractère du contrat ; en le qualifiant de contrat de louage, la cour d’ap-
pel a violé les articles 1779, 1787, 1582, 1147 devenu 1213 du code civil, 1792-4 du 
même code par fausse application ;

 2°/ que les seules exigences constatées de « patte de fixation raccourcie au maxi-
mum » et « protection complémentaire à base de polyamide (rilsanisation) ne consti-
tuent pas la fabrication d’un élément d’équipement conçu et produit pour satisfaire, en 
état de service, à des exigences précises et déterminées à l’avance ; que l’article 1792-4 
du code civil n’était pas applicable et qu’il a été violé par la cour d’appel. » 

 10. Par son troisième moyen, la société Led Puck France fait le même grief à l’arrêt, 
alors « que l’article 1792-4, alinéa 2, du code civil que la cour d’appel a déclaré ap-
plicable à la société Led Puck France dans ses rapports avec Eiffage Energie Ile-de-
France à propos du contrat conclu entre elles – selon lequel est assimilé à un fabricant 
pour l’application du texte celui qui a importé un ouvrage, une partie d’ouvrage 
ou un élément d’équipement fabriqué à l’étranger ne peut être appliqué lorsque le 
produit est fabriqué dans un pays de l’Union européenne ; en effet il résulte de ce 
texte que, selon que l’intermédiaire français achète un élément d’équipement pour le 
revendre au maître d’oeuvre ou de l’ouvrage à un fabricant français ou à un fabricant 
installé dans l’Union européenne, la qualification juridique et les responsabilités de cet 
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intermédiaire ne sont pas les mêmes, l’exposant à des régimes juridiques différents ; 
cette distinction constitue une mesure d’effet équivalent à des restrictions quantitatives 
entravant l’accès au marché européen ; en faisant application de l’article 1792-4 à rai-
son de la provenance allemande des projecteurs revendus par Led Puck France, la cour 
d’appel a violé l’article 34 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, la cour d’appel a relevé que, si les projecteurs commandés étaient 
référencés au catalogue de la société de droit allemand Franz Sill GmbH, le bon de 
commande, qui mentionnait qu’ils devaient être revêtus d’une protection complé-
mentaire par « rilsanisation » et équipés d’une patte de fixation, également traitée selon 
le même procédé et raccourcie au maximum pour réduire l’encombrement des ap-
pareils de façon à faciliter le nettoyage du caniveau, spécifiait ainsi les caractéristiques 
particulières qu’ils devaient revêtir afin de répondre aux besoins précis du chantier 
auquel ils étaient destinés.

 12. Ayant ainsi caractérisé l’existence d’un travail spécifique destiné à répondre à des 
besoins particuliers, elle a pu déduire, de ces seuls motifs, que la société Led Puck 
France était liée à la société Eiffage par un contrat de louage d’ouvrage.

 13. En second lieu, les personnes responsables de plein droit en application des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil, lesquelles ne sont pas subrogées après paiement 
dans le bénéfice de cette action réservée au maître de l’ouvrage et aux propriétaires 
successifs de l’ouvrage en vertu des articles précités, ne peuvent agir en garantie contre 
les autres responsables tenus avec elles au même titre, que sur le fondement de la 
responsabilité de droit commun applicable dans leurs rapports (3e Civ., 8 juin 2011, 
pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93). 

 14. Dès lors, l’entrepreneur qui a indemnisé le maître de l’ouvrage ne peut agir en ga-
rantie contre le fabricant que sur le fondement de la responsabilité de droit commun, 
à l’exclusion de l’article 1792-4 du code civil.

 15. Ayant soumis l’action en garantie engagée par la société Eiffage et la SMAB-
TP contre la société Led Puck France à la prescription de l’action en responsabilité 
contractuelle de droit commun, puis constaté qu’il était démontré que les désordres 
affectant les projecteurs trouvaient leur cause dans un défaut de fabrication, la cour 
d’appel, qui a fait application non pas de la responsabilité spécifique prévue à l’ar-
ticle 1792-4 du code civil, mais de la responsabilité contractuelle de droit commun 
du locateur d’ouvrage, en a déduit, à bon droit, abstraction faite des motifs critiqués 
relatifs à la qualification de fabricant d’éléments pouvant entraîner la responsabilité 
solidaire et à la conformité de l’article précité avec l’article 34 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, qui sont surabondants, que la société Led Puck 
France devait garantir la société Eiffage et la SMABTP.

 16. Pour partie mal fondé, le moyen est donc, pour le surplus, inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Articles 1779, 1787, 1582, 1147, devenu 1213, et 1792-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 30 octobre 1991, pourvoi n° 90-11.753, Bull. 1991, III, n° 257 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 11 mai 2005, pourvoi n° 03-13.891, Bull. 2005, III, n° 102 (cassation), et les 
arrêts cités. 3e Civ., 8 juin 2011, pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 20 avril 2022, n° 20-12.444, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Continuation du contrat de travail – Conditions – 
Entité économique autonome – Contrat de gestion confié à un 
prestataire – Résiliation – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive n° 2001/23/CE 
du Conseil du 12 mars 2001 que la résiliation par le propriétaire d’un établissement constituant une entité 
économique autonome du contrat de gestion confié à un prestataire de services, emportant retour de l’entité au 
propriétaire, celui-ci est tenu de poursuivre les contrats de travail du personnel attaché à l’entité, dès lors que 
celle-ci demeure exploitable au jour de sa restitution par le gestionnaire.

Est en conséquence approuvé l’arrêt qui, ayant constaté qu’au terme du marché public de droit privé par lequel 
elle avait confié à une société la gestion d’un centre de vacances dont elle était propriétaire, la Caisse autonome 
nationale de la sécurité sociale dans les mines (CANSSM) avait reçu une entité en état d’être exploitée, et qu’il 
n’était pas démontré que le transfert de la gestion à l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs 
(ANGDM) de l’action sanitaire et sociale du régime minier, constituait en lui-même une circonstance caractéri-
sant une impossibilité de continuer l’exploitation du centre de vacances, en a exactement déduit que les contrats 
de travail en cours s’étaient poursuivis de plein droit avec la caisse au moment où la société avait quitté les lieux.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Continuation du contrat de travail – Conditions – 
Entité économique autonome – Restitution – Exploitation pouvant 
être poursuivie – Nécessité – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 décembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 18 décembre 2018, pourvoi n° 17-18.351), la société Belambra clubs (la société) 
s’est vue confier, dans le cadre d’un marché public de droit privé, la gestion d’un centre 
de vacances propriété de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les 
mines (la caisse). 

 2. Celle-ci ayant informé la société que le marché prenait fin au mois de janvier 2014, 
la société a demandé à la caisse de prendre en charge des contrats de travail attachés au 
centre de vacances et face à son refus, a saisi un tribunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société des dommages-in-
térêts et à la garantir de tous les coûts et conséquences des procédures judiciaires en-
gagées par les salariés de l’ancien centre de vacances minier, alors :

 « 1°/ que l’article L. 1224-1 du code du travail, interprété à la lumière de la directive 
n° 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001, ne s’applique qu’en cas de transfert 
d’une entité économique autonome qui conserve son identité et dont l’activité est 
poursuivie ou reprise ; que le transfert d’une telle entité se réalise si des moyens cor-
porels ou incorporels significatifs et nécessaires à l’exploitation de l’entité peuvent être 
repris, directement ou indirectement, par un nouvel exploitant  ; que la non recon-
duction d’un marché par lequel une caisse de sécurité sociale spécifique avait confié 
la gestion d’un centre de vacances relevant du régime de sécurité sociale en question, 
en raison de la perte de sa compétence en la matière au profit d’un autre organisme 
par voie de décrets pris en application de l’ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 
n’entraîne pas la reprise d’exploitation de cette activité par la caisse ; qu’en retenant 
qu’il n’était pas démontré que le transfert de la gestion à l’Agence nationale pour la 
garantie des droits des mineurs (ANGDM) de l’action sanitaire et sociale du régime 
minier, comprenant le transfert des compétences relatives à la politique des vacances, 
caractérisait une impossibilité de continuer l’exploitation du centre de vacances par 
la caisse, motif pris que le transfert des contrats de travail s’appliquait de plein droit 
quelle que soit la volonté des parties, en l’espèce celle de transférer la gestion de la 
politique des vacances, cependant que ce transfert ne résultait nullement de la volonté 
de la caisse mais, comme l’a admis la cour, des décrets 2012-434 du 30 mars 2012 et 
2013-260 du 28 mars 2013, ce qui s’opposait en droit à ce que la caisse pût reprendre 
l’exploitation du centre de vacances, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, et 
caractérisait l’impossibilité de poursuivre l’exploitation du centre et partant le transfert 
des contrats de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 1224-1 du code du travail, 
ensemble l’article 1382 devenu 1240 du code civil ;

 2°/ qu’il incombe à celui qui invoque le bénéfice de l’article L. 1224-1 du code du 
travail d’établir que les conditions en sont remplies ; qu’en reprochant à la caisse de ne 
pas démontrer que le transfert de la gestion à l’ANGDM de l’action sanitaire et sociale 
du régime minier, comprenant le transfert des compétences relatives à la politique 
des vacances, caractérisait une impossibilité de continuer l’exploitation du centre de 
vacances par la Caisse ou que ce transfert s’opposait au caractère exploitable de cette 
entité autonome, cependant qu’il appartenait à la société qui invoquait le transfert de 
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plein droit des contrats de travail des salariés affectés au centre de démontrer la possi-
bilité de la poursuite de l’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble 
l’article 1315 devenu 1353 du code civil ;

 3°/ que le juge doit respecter l’objet du litige ; que pour dire que la résiliation de la 
convention de gestion du centre de vacances n’empêchait pas la continuation de son 
exploitation par la caisse, la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas contesté que l’ac-
tivité en cause avait été ultérieurement reprise par un établissement hôtelier ; qu’en 
statuant ainsi, quand la caisse contestait précisément, au contraire, que l’activité en 
cause, c’est-à-dire un centre de vacances organisé par les mines et au bénéfice des 
personnels miniers, avait été reprise, la cour d’appel, qui a méconnu l’objet du litige, a 
violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 4°/ que tenus de motiver leur décision, les juges du fond ne peuvent statuer par affir-
mation péremptoire ; que pour dire que la résiliation de la convention de gestion du 
centre de vacances n’empêchait pas la continuation de son exploitation par la caisse, 
la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas contesté que l’activité en cause avait été ulté-
rieurement reprise par un établissement hôtelier, lequel avait maintenu, selon les pro-
ductions de la société, l’activité d’accueil et de logement de vacanciers dans l’établis-
sement, ainsi que les prestations associées ; qu’en statuant ainsi, par simple affirmation 
péremptoire sans préciser quels éléments de preuve pouvaient fonder son appréciation, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’en se fondant sur l’exploitation du Centre Latournerie par un établissement 
hôtelier à partir du mois d’octobre 2015 pour affirmer que la résiliation de la conven-
tion d’exploitation entre la caisse et la société n’avait pas empêché la poursuite de 
l’exploitation dudit centre, sans caractériser le degré de similarité et d’identité entre 
les deux exploitations successives, autre que la seule exploitation des locaux, de nature 
à démontrer la possibilité d’un transfert, cependant que l’activité initiale constituait 
une modalité de la gestion de la politique de vacances du régime minier, qui avait été 
retirée à la caisse à compter du 1er janvier 2014, ce qui constituait une identité spé-
cifique dont il n’a pas été constaté qu’elle avait été conservée, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail, ensemble 
l’article 1382 devenu 1240 du code civil ;

 6°/ que le juge ne doit pas méconnaître la loi du contrat ; que l’article 4.2 du cahier 
des clauses particulières valant cahier des clauses administratives et techniques au sens 
de l’article 13 du code des marchés publics prévoyait que les obligations de gestion-
naire consistaient notamment en la gestion du personnel employé sur le site « et toutes 
les conséquences financières qui y sont attachées : embauches, avancements, promo-
tions, salaires, congés payés, indemnités de toutes sortes, y compris licenciements, etc. 
(...) » ; qu’il appartenait donc à la société de supporter les conséquences financières 
des licenciements du personnel employé sur le site  ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a violé l’article 4.2 susvisé, ensemble l’article 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 7°/ que dans le cadre d’une substitution d’employeurs intervenue sans qu’il y ait 
de convention entre eux, le nouvel employeur n’est pas tenu, à l’égard des salariés 
dont les contrats de travail sont repris, des dettes et obligations nées antérieurement à 
cette substitution ; que le nouvel employeur ne peut donc être condamné à garantir 
l’ancien employeur des condamnations indemnitaires mises à sa charge au profit des 
salariés ; qu’à supposer que les conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code 
du travail fussent remplies, en condamnant la caisse à garantir la société de « tous les 
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coûts et conséquences des procédures judiciaires engagées par les salariés du centre de 
vacances », cependant qu’elle ne constatait aucune convention de transfert d’entreprise 
entre la caisse et la société, dont l’existence n’a d’ailleurs été invoquée par aucune par-
tie, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations au 
regard des articles L. 1224-1 et L. 1224-2 du code du travail ;

 8°/ que ce n’est qu’à l’égard des salariés dont les contrats de travail subsistent que le 
nouvel employeur est tenu en application de l’article L. 1224-2 du code du travail, aux 
obligations qui incombaient à l’ancien employeur à la date du transfert ; que le premier 
employeur qui est tenu de rembourser les sommes acquittées par le nouvel employeur 
dues à la date du transfert, ne peut en conséquence, sur le fondement de ce texte, solli-
citer la garantie du nouvel employeur au titre des condamnations indemnitaires mises 
à sa charge au profit des salariés ; qu’en condamnant la caisse à garantir la société de 
l’ensemble des éventuelles condamnations qui pourraient être prononcées à l’encontre 
de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article L. 1224-2 du code du travail ;

 9°/ que le nouvel employeur n’est pas garant à l’égard de l’ancien employeur des fautes 
commises par celui-ci avant la rupture du contrat de travail, si bien qu’en condamnant 
la caisse à garantir la société de tous les coûts et conséquences des procédures judi-
ciaires engagées par vingt-et-un salariés du centre de vacances, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1224-1 du code du travail, ensemble l’article 1147 du code civil, devenu 
l’article 1231-1. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 4. La société conteste la recevabilité du moyen en ce qu’il continue de prétendre que 
le centre de vacances ne constituerait pas une entité économique autonome et que la 
décision de la caisse de procéder à sa fermeture à l’expiration du mandat ferait obstacle 
à l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail, alors que par une doctrine 
à laquelle la cour d’appel de renvoi s’est conformée, la Cour de cassation a décidé le 
contraire dans son arrêt du 18 décembre 2018 (pourvoi n° 17-18.351).

 5. Cependant devant la cour d’appel de renvoi, la caisse a soutenu, pour la première 
fois, la thèse selon laquelle le transfert de la gestion de l’action sanitaire et sociale du 
régime minier à l’agence nationale pour la garantie des droits des mineurs (ANGDM) 
caractériserait une impossibilité de continuer l’exploitation du centre de vacances, 
faisant ainsi obstacle à l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail.

 6. En outre, l’arrêt de cassation du 18 décembre 2018 (n° 17-18.351) qui a prononcé 
une cassation pour défaut de base légale, se limite dans son conclusif, à demander à la 
cour d’appel de renvoi de procéder à une recherche omise. 

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 8. Selon l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modification 
dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de travail en 
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel 
de l’entreprise. 

 9. Ce texte, interprété à la lumière de la directive n° 2001/23/CE du 12 mars 2001, 
ne s’applique qu’en cas de transfert d’une entité économique autonome qui conserve 
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son identité et dont l’activité est poursuivie ou reprise. Constitue une entité éco-
nomique autonome un ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou 
incorporels poursuivant un objectif économique propre.

Le transfert d’une telle entité ne s’opère que si des moyens corporels ou incorporels 
significatifs et nécessaires à l’exploitation de l’entité sont repris, directement ou indi-
rectement, par un autre exploitant.

 10. Il résulte de ces dispositions que la résiliation, par le propriétaire d’un établisse-
ment constituant une entité économique autonome, du contrat de gestion confié à un 
prestataire de services emportant retour de l’entité au propriétaire, celui-ci est tenu de 
poursuivre les contrats de travail du personnel attaché à l’entité, dès lors que celle-ci 
demeure exploitable au jour de sa restitution par le gestionnaire.

 11. Le premier employeur qui, en conséquence du refus du repreneur de poursuivre 
les contrats de travail, a procédé au licenciement des salariés attachés à l’activité trans-
féré, dispose d’un recours en garantie contre celui-ci, lorsque ce refus est illicite.

 12. La cour d’appel qui a d’abord constaté, d’une part, qu’au terme du marché public 
de droit privé, le 10 janvier 2014, la caisse avait reçu une entité en état d’être exploitée, 
et d’autre part, qu’il n’était pas démontré que le transfert de la gestion à l’ANGDM 
de l’action sanitaire et sociale du régime minier, constituait en lui-même une circons-
tance caractérisant une impossibilité de continuer l’exploitation du centre de vacances, 
en a exactement déduit, sans inverser la charge de la preuve ni dénaturer les termes 
du litige et sans avoir à procéder à une recherche que ses constatations rendaient ino-
pérante, que les contrats de travail en cours s’étaient poursuivis de plein droit avec la 
caisse au moment où la société avait quitté les lieux.

 13. Ayant ensuite relevé que le cahier des clauses particulières du marché public ne 
portait que sur l’exécution du contrat de gestion et ne faisait naître aucune obligation 
pour la société après l’expiration du marché, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le refus fautif de la caisse de reprendre le personnel attaché au centre de vacances, 
en méconnaissance de l’article L. 1224-1 du code du travail, ouvrait un recours en 
garantie à la société qui avait été contrainte de procéder au licenciement des salariés 
en conséquence de ce refus.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1224-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de pouvoir poursuivre l’exploitation comme condition de la continuation des 
contrats de travail en cas de restitution d’une entité économique autonome, à rapprocher : Soc., 
6 novembre 1991, pourvoi n° 90-41.600, Bull. 1991, V, n° 474 (rejet).

Soc., 21 avril 2022, n° 20-17.496, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Licenciement – Licenciement autorisé d’un salarié 
protégé – Cession ultérieure d’une entité économique autonome – 
Demande tendant à la poursuite du contrat de travail – Principe 
du transfert des contrats – Mise en cause du cessionnaire – 
Recevabilité – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 mars 2020) et les productions, M. [C] a été engagé 
le 17 décembre 1993 par la société [Adresse 10], laquelle a été placée en liquidation 
judiciaire par jugement du tribunal de commerce du 1er juin 2015, avec maintien de 
l’activité jusqu’au 5 juin 2015, la société MJA, prise en la personne de Mme [U] étant 
désignée en qualité de liquidateur.

 2. Un accord majoritaire portant des mesures du plan de sauvegarde de l’emploi a 
été conclu le 16 juin 2015 et validé par la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi le 18 juin 2015. M. [C] a 
été licencié pour motif économique le 15 juillet 2015, après autorisation de l’inspec-
teur du travail.

 3. Par ordonnance du 19 août 2015, le juge commissaire a autorisé la reprise de l’ac-
tivité du site industriel de [Localité 7] par la société [Adresse 8], aux droits de laquelle 
vient la société Lebronze Alloys (la société).

 4. Après avoir vainement demandé sa réembauche auprès de la société Lebronze Al-
loys, le salarié et le syndicat [Adresse 6] ont saisi la juridiction prud’homale le 12 juin 
2017, afin de voir dire le licenciement dépourvu d’effet en vertu de l’article L. 1224-1 
du code du travail et obtenir condamnation de la société Lebronze Alloys au paiement 
de dommages-intérêts pour licenciement abusif ou, subsidiairement, leur fixation au 
passif de la société [Adresse 10].
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 Examen des moyens

 Sur la première branche du premier moyen et les deuxième 
et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Lebronze Alloys fait grief à l’arrêt de déclarer le salarié et le syndicat 
[Adresse 6] recevables en leurs actions et de la condamner à payer au salarié des 
dommages-intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail et au syndicat des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif de la profes-
sion, alors « que le bien fondé du licenciement d’un salarié protégé intervenu en vertu 
d’une autorisation administrative définitive ne peut être remis en cause devant le juge 
judiciaire ; qu’en l’espèce, il était constant que M. [C], salarié protégé, avait été licencié 
après autorisation de l’inspecteur du travail ; que la société Lebronze Alloys avait fait 
valoir, tant en première instance qu’en appel, qu’il ne pouvait donc, sans heurter le 
principe de séparation des pouvoirs, solliciter des dommages-et-intérêts pour licencie-
ment abusif au prétexte que son contrat de travail aurait dû être transféré à la société 
Lebronze Alloys, élément dont il avait au demeurant eu connaissance dans le délai de 
recours contre l’autorisation de licenciement ; qu’en jugeant la demande du salarié 
recevable et en lui accordant des dommages et intérêts pour rupture abusive, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III, ensemble le principe de séparation des pouvoirs. »

 Réponse de la Cour

 7. En l’absence de toute cession d’éléments d’actifs de la société en liquidation judi-
ciaire à la date à laquelle l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement d’un sala-
rié protégé, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier si la cession ultérieure 
d’éléments d’actifs autorisée par le juge-commissaire ne constitue pas la cession d’un 
ensemble d’éléments corporels et incorporels permettant l’exercice d’une activité qui 
poursuit un objectif propre, emportant de plein droit le transfert des contrats de travail 
des salariés affectés à cette entité économique autonome, conformément à l’article 
L. 1224-1 du code du travail, et rendant sans effet le licenciement prononcé, sans que 
cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative 
ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 8. La cour d’appel, qui a relevé que la contestation ne portait pas sur la régularité de 
la procédure de licenciement, la recherche d’un repreneur et le bien-fondé de la dé-
cision rendue par l’inspecteur du travail devenue définitive, mais, à titre principal, sur 
le non-respect du principe du transfert des contrats de travail par l’effet de la cession 
d’une entité économique autonome, intervenue après la notification du licenciement 
autorisé par l’inspecteur du travail et, à titre subsidiaire, sur la responsabilité solidaire 
du cédant et du cessionnaire dans le cadre de la même opération, a légalement justifié 
sa décision.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société Lebronze Alloys fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aux termes de 
l’article L. 1235-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, toute contestation portant sur la régularité ou la validité du licenciement 
se prescrit par douze mois à compter de la dernière réunion du comité d’entreprise ou, 
dans le cas de l’exercice par le salarié de son droit individuel à contester la régularité 
ou la validité du licenciement, à compter de la notification de celui-ci ; que ce délai 
est applicable lorsque le salarié conteste la régularité ou la validité de son licenciement 
pour motif économique intervenu dans le cadre d’une procédure de licenciement 
collectif en prétendant que son contrat de travail aurait dû être transféré à un autre 
employeur sur le fondement de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 10. Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code 
du travail, dans sa version issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable 
du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, qui court à compter de la notification du 
licenciement, concerne les contestations, de la compétence du juge judiciaire, fondées 
sur une irrégularité de la procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou sur 
la nullité de la procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance 
d’un tel plan, telles les contestations fondées sur l’article L. 1233-58 II, alinéa 5, du 
code du travail.

 11. Ce délai n’est pas applicable aux actions, relevant de la compétence du juge 
judiciaire, exercées par les salariés licenciés aux fins de voir constater une violation 
des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail, de nature à priver d’effet 
les licenciements économiques prononcés à l’occasion du transfert d’une entité éco-
nomique autonome, lesquelles sont soumises à la prescription biennale prévue par 
l’article L.  1471-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

 12. Ayant constaté que les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale d’une ac-
tion fondée sur l’article L. 1224-1 du code du travail, étrangère à toute contestation 
afférente à la validité du plan de sauvegarde de l’emploi et non susceptible d’entraîner 
la nullité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la prescription applicable était celle prévue par 
l’article L. 1471-1 du code du travail.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Didier et Pinet  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Article L. 1224-1 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 13 avril 2022, n° 20-14.870, (B), FS

– Cassation –

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – Travail 
au sein d’un service organisé selon des conditions d’exécution 
déterminées unilatéralement par l’employeur – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Relation entre un chauffeur et une société utilisant 
une plateforme numérique – Conditions – Détermination – Portée.

Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le 
pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de 
son subordonné. Peut constituer un indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque l’em-
ployeur en détermine unilatéralement les conditions d’exécution.

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui retient l’existence d’un contrat de travail entre 
un chauffeur et une plateforme en se déterminant par des motifs insuffisants à caractériser l’exercice d’un travail 
au sein d’un service organisé selon des conditions déterminées unilatéralement par la plateforme, sans constater 
que celle-ci a adressé au chauffeur des directives sur les modalités d’exécution du travail, et qu’elle disposait du 
pouvoir d’en contrôler le respect et d’en sanctionner l’inobservation.

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Critères.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 janvier 2020), M. [T] a signé le 31 juillet 2015 avec la 
société Voxtur un contrat de location longue durée d’un véhicule, ainsi qu’un contrat 
d’adhésion au système informatisé développé par cette société sous le nom de « Le 
Cab ».

 2. La société a rompu les relations contractuelles le 7 mars 2016.

 3. M. [T] a saisi la juridiction prud’homale.

 4. La société Voxtur a été placée en liquidation judiciaire le 9 juin 2020, et la société 
[Y] Yang-Ting désignée en qualité de liquidatrice.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société [Y] Yang-Ting, ès-qualités, fait grief à l’arrêt de requalifier la relation 
contractuelle en contrat de travail, et de condamner la société Voxtur à verser à M. [T] 
des sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, de dommages-intérêts pour procédure irrégulière, d’indemnité compensatrice 
de congés payés, d’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés afférents, de 
dommages-intérêts pour travail dissimulé et au titre des frais d’essence, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 8221-6 du code du travail que la présomption de 
non-salariat pour l’exécution d’une activité donnant lieu à une immatriculation au ré-
pertoire des métiers n’est écartée que lorsqu’il est établi que la personne immatriculée 
fournit des prestations à un donneur d’ordre dans des conditions qui la placent dans 
un lien de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ; que le lien de su-
bordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur 
qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution 
et de sanctionner les manquements de son subordonné ; que le travail au sein d’un 
service organisé ne peut constituer un indice du lien de subordination que lorsque 
l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail  ; que 
l’existence d’un service organisé ne saurait dès lors constituer un indice d’un lien de 
subordination juridique entre une plateforme de mise en relation avec une clientèle 
et un chauffeur VTC lorsque, d’une part, le chauffeur n’a aucune obligation d’utiliser 
l’application et reste libre de choisir ses jours et heures d’activité, que, d’autre part, le 
chauffeur peut se déconnecter quand il le souhaite, que, de troisième part, le chauffeur 
est libre d’effectuer des courses pour son propre compte ou pour le compte de toute 
autre personne physique ou morale, que, de quatrième part, l’organisation des courses 
attribuées par la plateforme relève du libre choix du chauffeur sauf à requérir une 
indication de la part du client et, enfin, que chauffeur peut sous-traiter les courses à 
d’autres personnes sous réserve de justifier que ces dernières remplissent les conditions 
exigées par la réglementation pour exercer la profession de chauffeur VTC ; qu’en se 
bornant à énoncer, pour requalifier le contrat entre la société Voxtur et le chauffeur en 
contrat de travail, que le chauffeur réalisait des prestations dans le cadre d’un service 
organisé, sans établir la détermination unilatérale par des conditions d’exécution du 
travail par la société Voxtur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du code du travail ;

 2°/ que l’existence d’une relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée 
par les parties ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur convention mais 
des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité professionnelle  ; que le 
lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un 
employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné ; que le seul fait 
pour une plateforme de mise en relation entre une clientèle et un chauffeur VTC 
de définir, dans le contrat le liant au chauffeur, le type de véhicule et de déterminer 
unilatéralement le prix des prestations de transport réalisées par son intermédiaire, ne 
saurait caractériser un lien de subordination juridique dès lors que le chauffeur reste 
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libre d’utiliser ou non les services de la plateforme et de choisir ses jours et heures 
d’activité, qu’il peut se déconnecter quand il le souhaite et peut effectuer des courses 
pour son propre compte ou pour le compte de toute autre personne physique ou mo-
rale, qu’il est totalement libre d’organiser comme il l’entend les courses qu’il effectue 
par l’intermédiaire de la plateforme et que chauffeur peut sous-traiter des courses à 
d’autres personnes sous réserve de justifier que ces dernières remplissent les conditions 
exigées par la réglementation pour exercer la profession de chauffeur VTC ; qu’au cas 
présent, le contrat d’adhésion au système informatisé stipulait que « le prestataire adhé-
rent est libre de décider de ses jours et heures d’activité et de ses jours de repos », que 
« les courses sont attribuées, automatiquement au(x) prestataire(s) adhérent(s) connec-
té(s), qui affiche(nt) sur son(leur) matériel embarqué le statuten attente de course » et 
« la connexion peut être interrompue, par le prestataire adhérent qui se met alors en 
pause » ; que le contrat précisait également que « l’organisation de la course (itinéraire) 
est laissée au libre choix du prestataire adhérent, sauf pour lui à requérir, à ce sujet, une 
indication de la/des personne(s) transportée(s)»  ; que le contrat stipulait encore qu’ 
« un prestataire adhérent, entre deux connexions, peut librement réaliser des courses, 
pour son compte et/ou pour le compte de toute personne physique ou morale, quel 
que soit le statut de celui-ci (celle-ci)» ; que le contrat précisait, enfin, que le chauffeur 
pourra sous-traiter les courses affectées par l’application sous réserve d’en informer 
la société Voxtur et que le sous-traitant utilisant le véhicule et l’application remplisse 
les conditions pour exercer la profession de chauffeur VTC  ; qu’en jugeant néan-
moins que le chauffeur réalisait des prestations dans un lien de subordination constant 
à l’égard de la société Voxtur, sans caractériser une quelconque obligation pour le 
chauffeur de se tenir à la disposition de la plateforme pour effectuer des courses, ni le 
moindre ordre ou la moindre directive reçus par la chauffeur relativement aux moda-
lités de réalisation des courses effectuées par l’intermédiaire de la plateforme, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 7341-1 et 
L. 8221-6 du code du travail ;

 3°/ que le système de géolocalisation inhérent au fonctionnement d’une plateforme 
numérique de mise en relation de chauffeurs VTC avec des clients potentiels ne carac-
térise pas un lien de subordination juridique des chauffeurs à l’égard de la plateforme 
dès lors que ce système n’a pas pour objet de contrôler l’activité des chauffeur, et n’est 
utilisé que pour contacter le chauffeur connecté le mieux situé pour répondre à la 
demande du client ; qu’au cas présent, il résulte des constatations de la cour d’appel 
que, selon les termes du contrat, l’installation mise à la disposition du chauffeur permet 
à la société Voxtur « de localiser, en temps réel, chaque véhicule connecté, de manière 
à procéder à un dispatche optimisé et efficace des courses, en termes de temps de 
prise en charge de la(les) personne(s) à transporter et de trajet à effectuer, pour le(les) 
chauffeurs, pour assurer cette prise en charge » ; qu’il résulte de ces constatations que 
le GPS ne permet de localiser le chauffeur que lorsqu’il est connecté à l’application et 
a pour objet de permettre l’attribution au chauffeur le plus proche du client ; qu’en 
énonçant que le GPS permet à la société Voxtur « d’assurer ainsi un contrôle perma-
nent de l’activité du chauffeur », la cour d’appel a méconnu les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé les articles L. 1221-1 et L. 8221-
6 du code du travail ;

 7°/ qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que, si le type de véhicule utilisé 
était stipulé par le contrat d’adhésion au système informatique, ce contrat prévoyait 
expressément que la location du véhicule auprès de la société Voxtur était une simple 
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faculté pour le chauffeur qui avait la possibilité d’être propriétaire de son véhicule ou 
de le louer auprès d’une autre société ; qu’en se bornant à invoquer l’ « interdépen-
dance des contrats de location de véhicule et d’adhésion à la plateforme », sans exposer 
en quoi cette interdépendance permettrait de caractériser l’existence d’un lien de su-
bordination juridique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail ;

 8°/ que l’exécution d’un contrat de partenariat portant sur l’utilisation par un chauf-
feur VTC d’une application électronique de mise en relation avec des clients implique 
une possibilité pour la plateforme, qui est un intermédiaire de transport soumis aux 
dispositions du code des transports de s’assurer de la qualité de la prestation de trans-
port effectuée par son intermédiaire ; que ne caractérise pas un pouvoir disciplinaire, 
la possibilité pour une plateforme numérique de rompre unilatéralement le contrat 
motivée par les seules évaluations de la clientèle en l’absence de tout ordre ou directive 
donnés et de tout contrôle opéré par la plateforme sur l’exécution des courses ; qu’en 
prétendant que la société Voxtur disposait d’un pouvoir de sanction à travers le système 
de notations opérées par les clients, la cour d’appel, qui n’a, par ailleurs, caractérisé 
aucun ordre, ni aucune directive donnés par la plateforme relativement aux prestations 
effectuées, ni aucun contrôle opéré par cette dernière sur ces prestations, a violé les 
articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail, ensemble l’article L. 3120-3 du 
code des transports, dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 8221-6 du code du travail :

 6. Il résulte de ce texte que les personnes physiques, dans l’exécution de l’activité 
donnant lieu à immatriculation aux registres que ce texte énumère, sont présumées ne 
pas être liées avec le donneur d’ordre par un contrat de travail.

L’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque ces personnes 
fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

 7. Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. Peut constituer un 
indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque l’employeur en 
détermine unilatéralement les conditions d’exécution.

 8. Pour dire que M. [T] et la société Voxtur ont été liés par un contrat de travail, l’arrêt 
retient que le chauffeur n’avait pas le libre choix de son véhicule, qu’il y avait interdé-
pendance entre les contrats de location et d’adhésion à la plateforme, que le GPS per-
mettait à la société de localiser, en temps réel, chaque véhicule connecté, de manière 
à procéder à une répartition optimisée et efficace des courses, en termes de temps de 
prise en charge de la personne à transporter et de trajet à effectuer, et d’assurer ainsi 
un contrôle permanent de l’activité du chauffeur, que la société fixait le montant des 
courses qu’elle facturait au nom et pour le compte du chauffeur, et qu’elle modifiait 
unilatéralement le prix des courses, à la hausse ou à la baisse en fonction des horaires.

 9. L’arrêt ajoute que la société disposait d’un pouvoir de sanction à l’égard du chauf-
feur, à travers le système de notation par les personnes transportées prévu à l’article 3 
de son contrat d’adhésion.
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 10. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser l’exercice d’un 
travail au sein d’un service organisé selon des conditions déterminées unilatéralement 
par la société Voxtur, sans constater que celle-ci avait adressé à M. [T] des directives 
sur les modalités d’exécution du travail, qu’elle disposait du pouvoir d’en contrôler 
le respect et d’en sanctionner l’inobservation, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Com., 12 janvier 2022, pourvoi n° 20-11.139, Bull., (cassation), 
et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 20 avril 2022, n° 20-20.567, n° 20-20.570, n° 20-20.571, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Action ultérieure portant sur la réalité 
de la suppression d’emplois et l’application par l’employeur des 
critères d’ordre de licenciement – Compétence du juge judiciaire – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-20.567, 20-20.570 et 20-20.571 
sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 30 juillet 2020) et les productions, la société Pit-
ney Bowes a établi, dans le cadre d’un projet de réorganisation, un plan de sauvegarde 
de l’emploi (PSE) qui a été homologué par la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) le 2 juin 
2015. Ce plan prévoyait notamment la suppression des 61 postes d’attachés commer-
ciaux, regroupés au sein d’une même catégorie professionnelle et la création de 35 
postes d’ingénieurs commerciaux, devant être proposés en reclassement aux salariés 
occupant les postes supprimés.

 3. M.  [K] et deux autres salariés, occupant les fonctions d’attaché commercial, li-
cenciés le 15 juillet 2015, ont saisi la juridiction prud’homale afin de contester leur 
licenciement et obtenir le paiement de dommages-intérêts, à titre principal, pour li-
cenciement abusif et, à titre subsidiaire, pour non-respect des critères d’ordre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de rejeter l’exception d’incompétence, de dire que 
le licenciement de chaque salarié est sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à 
payer à chaque salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement 
abusif et de lui ordonner de rembourser à Pôle emploi les indemnités de chômage 
payées à la suite du licenciement dans la limite de six mois, alors :

 « 1°/ que l’autorité administrative saisie d’une demande d’homologation d’un do-
cument unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi doit contrôler 
la définition des catégories professionnelles qui serviront de cadre d’application des 
critères d’ordre des licenciements et du nombre de suppressions d’emplois et des caté-
gories professionnelles concernées ; qu’en conséquence, si le juge judiciaire demeure 
compétent pour apprécier la réalité de la suppression du poste du salarié, cette appré-
ciation ne peut méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative 
et, en particulier, la validation par l’autorité administrative des catégories profession-
nelles et du nombre de suppressions d’emplois au sein de ces différentes catégories ; 
qu’en l’espèce, la DIRECCTE a homologué le document unilatéral qui prévoyait le 
regroupement, au sein d’une catégorie professionnelle distincte, des 61 postes d’atta-
chés commerciaux, la suppression de ces 61 postes et la création de 35 postes d’in-
génieurs commerciaux devant être proposés en reclassement aux salariés occupant 
les postes supprimés, ce dont il résulte que les critères d’ordre des licenciements ne 
seraient pas appliqués aux attachés commerciaux ; que, sous couvert de contester la 
suppression de son emploi, le salarié soutenait que les emplois d’attachés commer-
ciaux et ceux d’ingénieurs commerciaux comportaient des fonctions identiques, de 
sorte que les postes d’attachés commerciaux n’avaient pas tous été supprimés et que 
les critères d’ordre des licenciements auraient dû trouver à s’appliquer ; qu’en affir-
mant cependant que le juge judiciaire était compétent pour connaître des demandes 
du salarié, dès lors que ce dernier contestait la réalité de la suppression de son emploi 
et donc la réalité du motif économique, cependant que cette contestation remettait 
en cause l’appréciation portée par l’autorité administrative sur le cadre d’application 
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des critères d’ordre des licenciements et le nombre de suppressions d’emplois, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-57-3 et L. 1233-24-2 du code du travail, ensemble 
le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790 ;

 2°/ que si le juge judiciaire est compétent pour apprécier la réalité de la suppression 
de l’emploi du salarié, cette appréciation ne peut méconnaître l’autorité de chose dé-
cidée par l’autorité administrative ayant homologué le document unilatéral fixant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi ; qu’en l’espèce, l’autorité administrative, 
qui est tenue de contrôler les catégories professionnelles et le nombre de suppressions 
d’emplois, avait validé le document unilatéral qui distinguait au sein de deux catégo-
ries distinctes les postes d’attachés commerciaux existants et les postes d’ingénieurs 
commerciaux devant être créés et qui prévoyait la suppression de tous les postes d’at-
tachés commerciaux, ce qui impliquait l’inapplication des critères d’ordre des licen-
ciements au sein de cette catégorie professionnelle ; que, cependant, pour dire qu’il 
n’était pas démontré que le poste d’attaché commercial occupé par le salarié avait été 
supprimé, la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas établi que les postes d’ingénieurs 
commerciaux créés dans le cadre de la réorganisation n’auraient pas conduit le salarié 
à occuper les mêmes fonctions que celles qu’il exerçait au poste d’attaché commercial 
et que le nombre de postes d’ingénieurs commerciaux dans la nouvelle organisation 
était inférieur au nombre de postes d’attachés commerciaux dans l’ancienne ; qu’en se 
fondant sur une telle appréciation qui implique, d’une part, que les postes d’attachés 
commerciaux et ceux d’ingénieurs commerciaux auraient dû être rattachés à la même 
catégorie professionnelle et que les critères d’ordre des licenciements auraient dû 
être mis en oeuvre au sein de cette catégorie professionnelle dès lors que le nombre 
de postes supprimés était supérieur au nombre de postes créés, et d’autre part, que le 
nombre de suppression d’emplois au sein de cette catégorie tel qu’indiqué dans le do-
cument unilatéral était surévalué, la cour d’appel a méconnu l’autorité de la décision 
de la DIRECCTE et violé les articles L. 1233-57-3 et L. 1233-24-4 du code du tra-
vail, ensemble le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des dispositions des articles L. 1233-24-2, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-3 
du code du travail que, lorsque les catégories professionnelles devant donner lieu à 
des suppressions d’emplois sont fixées dans un document unilatéral élaboré par l’em-
ployeur sur le fondement de l’article L. 1233-24-4, il appartient à l’autorité admi-
nistrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de s’assurer que ces 
catégories regroupent, en tenant compte des acquis de l’expérience professionnelle 
qui excèdent l’obligation d’adaptation qui incombe à l’employeur, l’ensemble des sala-
riés qui exercent, au sein de l’entreprise, des fonctions de même nature supposant une 
formation professionnelle commune.

 6. Il résulte des mêmes articles que, lorsque les critères d’ordre des licenciements fixés 
dans un plan de sauvegarde de l’emploi figurent dans un document unilatéral élaboré 
par l’employeur sur le fondement de l’article L. 1233-24-4, il appartient à l’autorité 
administrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de vérifier la 
conformité de ces critères et de leurs règles de pondération aux dispositions législa-
tives et conventionnelles applicables.

 7. La cour d’appel, qui n’était saisie d’aucune contestation portant sur la définition 
même des catégories professionnelles visées par les suppressions d’emploi au regard des 
emplois existants dans l’entreprise au moment de l’élaboration du plan de sauvegarde 
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de l’emploi, ni d’une contestation des critères d’ordre et de leurs règles de pondération 
fixés dans le plan mais qui était saisie d’un litige portant sur la réalité de la suppression 
d’emplois et l’application par l’employeur des critères d’ordre de licenciement, a déci-
dé à bon droit, sans méconnaître l’autorité de chose décidée par la DIRECCTE, que 
la juridiction prud’homale était compétente pour connaître de cette demande.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors « que la suppression de l’emploi 
du salarié n’implique ni la suppression de son poste, ni la suppression de tous les 
postes de la catégorie professionnelle à laquelle il appartient ; qu’en cas de suppression 
d’une partie des postes au sein d’une même catégorie professionnelle, l’employeur doit 
mettre en oeuvre les critères d’ordre des licenciements pour déterminer les salariés 
licenciables ; qu’en conséquence, le juge qui constate que l’employeur a effectivement 
supprimé des postes au sein de la catégorie professionnelle à laquelle le salarié licencié 
appartient ne peut en déduire que l’emploi de ce salarié n’a pas été supprimé, mais 
uniquement que l’employeur a méconnu les règles relatives à l’ordre des licenciements 
s’il n’a pas appliqué les critères d’ordre pour déterminer les salariés licenciables ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que, dans la nouvelle organisation, le nombre d’in-
génieurs commerciaux était inférieur au nombre initial d’attachés commerciaux dans 
l’ancienne organisation, de sorte qu’une partie des postes d’attachés commerciaux, à 
supposer même qu’ils aient été de même nature que les postes d’ingénieurs commer-
ciaux, avait bien été supprimée ; qu’en déduisant de ces constatations que la réalité de 
la suppression du poste du salarié n’était pas établie et qu’en conséquence son licen-
ciement était sans cause réelle et sérieuse, quand elle pouvait uniquement en déduire 
une éventuelle méconnaissance des règles relatives à l’ordre des licenciements, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-3 et L. 1233-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1233-3 et L. 1233-5 du code du travail :

 10. Il résulte de ces textes que l’inobservation des règles relatives à l’ordre des licencie-
ments n’a pas pour effet de priver le licenciement d’une cause réelle et sérieuse mais 
donne lieu à l’octroi de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi, pouvant 
aller jusqu’à la perte injustifiée de l’emploi du salarié.

 11. Pour dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamner l’employeur 
à payer des dommages-intérêts à ce titre, les arrêts énoncent que les postes d’attaché 
commercial n’ont pas été supprimés, les missions dévolues aux nouveaux ingénieurs 
commerciaux étant celles occupées par chacun des salariés avant le licenciement et 
que ceux-ci démontrent d’ailleurs que l’employeur avait envisagé de les recruter sur 
l’un des postes d’ingénieur commercial nouvellement créés puisqu’ils avaient été reçus 
par un cabinet de recrutement le 28 mai 2015.

 12. Ils soulignent également qu’en mettant en avant que, dans sa nouvelle organisa-
tion, le nombre d’ingénieurs commerciaux MAM était inférieur au nombre initial 
d’attachés commerciaux, la société reconnaît implicitement qu’elle était confrontée à 
un problème de sureffectif.
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 13. Ils en concluent que, faute pour l’employeur de justifier de la suppression effective 
du poste occupé par chacun des salariés et sans qu’il soit besoin d’examiner la menace 
pesant sur la compétitivité de l’entreprise ou encore le respect de son obligation de 
reclassement, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur n’avait effectivement 
pas supprimé tous les postes au sein de la catégorie professionnelle à laquelle les sa-
lariés appartenaient mais seulement un certain nombre puisque le nombre de postes 
créés, dont les fonctions étaient identiques à celles des postes supprimés, était inférieur 
au nombre initial de postes d’attachés commerciaux, ce dont il résultait que l’em-
ployeur avait méconnu les règles relatives à l’ordre des licenciements en s’abstenant 
d’appliquer les critères d’ordre fixés pour déterminer les salariés licenciables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, condamnent la société Pitney Bowes à payer à chaque salarié une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement abusif, ordonnent à la société 
Pitney Bowes, en application de l’article L. 1235-4 du code du travail, de rembourser 
à Pôle emploi des indemnités de chômage payées à la suite des licenciements, dans 
la limite de six mois, condamnent la société Pitney Bowes à payer à chaque salarié 
une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens 
de première instance et d’appel et la déboute de sa propre demande d’indemnité de 
procédure, les arrêts rendus le 30  juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1233-24-2, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le champ de l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative saisie de la demande 
d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, cf : CE, 22 juillet 2015, n° 383481, publié 
au Recueil Lebon ; CE, 7 février 2018, n° 409978, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 
22 mai 2019, n° 407401, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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Soc., 6 avril 2022, n° 19-25.244, n° 19-25.994, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Formalités préalables – 
Formalités prévues par des dispositions conventionnelles ou un 
règlement intérieur – Saisine d’une instance disciplinaire – Garantie 
de fond – Violation – Sanction – Nullité du licenciement (non) – 
Portée.

Le conseil de discipline ayant un rôle purement consultatif, ne constitue pas un tribunal au sens de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que les dis-
positions de ce texte ne lui sont applicables.

Il en résulte que si l’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure disciplinaire prévue par une dis-
position conventionnelle ou un règlement intérieur est assimilée à la violation d’une garantie de fond et rend le 
licenciement sans cause réelle et sérieuse lorsqu’elle a privé le salarié des droits de sa défense ou lorsqu’elle est 
susceptible d’avoir exercé une influence sur la décision finale de licenciement par l’employeur, elle n’est pas de 
nature à entacher le licenciement de nullité.

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Conseil de discipline – Avis – Garantie de 
fond – Violation – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-25.244 et 19-25.994 sont joints.

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte à M. [Y] de sa reprise d’instance contre la SNCF voyageurs, venant 
aux droits de l’EPIC SNCF mobilités, devenue la Société nationale SNCF.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 19 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241), M. [Y] a été engagé le 1er mars 2007 en 
qualité d’acheteur expert bâtiment par l’établissement public industriel et commercial 
SNCF mobilités devenu la Société nationale SNCF.

Les 4 et 5 février 2013, le salarié et sa supérieure hiérarchique ont saisi la direction 
éthique de la SNCF. Se fondant sur ce rapport, l’employeur a notifié au salarié une 
mesure de suspension et l’a convoqué devant le conseil de discipline. Il a été licencié 
le 25 septembre 2013.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, du pourvoi de l’employeur 

 Enoncé du moyen

 4. La Société nationale SNCF fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié nul, 
d’ordonner sa réintégration au sein de la direction régionale de la SNCF à [Localité 
3], de la condamner à lui verser une somme au titre de la période d’éviction entre le 
28 janvier 2014 et le 30 septembre 2019, à parfaire sur la base de 4 533,69 euros bruts 
mensuels jusqu’à sa réintégration, ainsi qu’une somme au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile, alors :

 « 1°/ qu’après une cassation partielle, l’affaire est à nouveau jugée en fait et en droit 
par la juridiction de renvoi, à l’exclusion des chefs non atteints par la cassation ; que 
méconnaît les limites de sa saisine une cour de renvoi qui fait droit à une demande 
dont le rejet, par la première cour d’appel, n’a pas été atteint par la cassation ; que le 
rejet, par l’arrêt de la cour d’appel de Rennes du 17 mars 2017, de la demande de 
nullité du licenciement n’a pas été censuré par l’arrêt de cassation partielle du 4 juillet 
2018 ; qu’en faisant droit à cette demande, la cour d’appel de renvoi a méconnu les li-
mites de sa saisine et violé les articles 624 et 638 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 1355 du code civil ;

 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter, devant la première cour d’appel, l’en-
semble des moyens qu’il estime de nature à fonder sa demande ; qu’il ne peut renouve-
ler, devant la cour de renvoi, une demande dont le rejet, par la première cour d’appel, 
n’a pas été atteint par la cassation en invoquant un fondement juridique ou un moyen 
qu’il s’était abstenu de soulever en temps utile ; qu’en relevant, pour accepter d’exami-
ner la demande de nullité du licenciement du salarié, dont le rejet, par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 17 mars 2017, n’avait pas été censuré par l’arrêt de cassation 
partielle du 4 juillet 2018, que celui-ci soulevait un nouveau moyen, sur lequel la Cour 
de cassation ne s’était pas prononcée, la cour d’appel de renvoi a violé l’article 1355 du 
code civil, ensemble les articles 624 et 638 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 624, 631, 632 et 633 du code de procédure civile que la cas-
sation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen 
qui a déterminé la cassation.

Par l’effet de la cassation partielle intervenue, aucun des motifs de fait ou de droit 
ayant justifié la disposition annulée ne subsiste, de sorte que la cause et les parties sont 
remises de ce chef dans le même état où elles se trouvaient avant l’arrêt précédemment 
déféré et qu’elles peuvent devant la cour de renvoi, invoquer de nouveaux moyens ou 
former des prétentions nouvelles qui sont soumises aux règles qui s’appliquent devant 
la juridiction dont la décision a été annulée.

 6. La cour d’appel de renvoi, tenue de répondre aux prétentions et moyens formulés 
devant elle, a décidé à bon droit que le salarié, qui avait retrouvé du fait de la cassation 
prononcée le droit de soumettre de nouveaux moyens, était fondé à contester son 
licenciement en invoquant sa nullité en raison de la violation d’une liberté fondamen-
tale caractérisée par l’atteinte portée aux droits de la défense, sur lequel la Cour de 
cassation ne s’était pas prononcée.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, du pourvoi de l’employeur

 Enoncé du moyen

 8. La Société nationale SNCF fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que le juge ne peut annuler un licenciement pour violation d’une liberté fon-
damentale que si le motif du licenciement porte atteinte à une telle liberté ; qu’une 
irrégularité dans la procédure de licenciement ne peut conduire, à elle seule, à l’annu-
lation du licenciement ; qu’en relevant, pour annuler le licenciement, que la procédure 
disciplinaire était entachée d’une violation des droits de la défense, la cour d’appel, qui 
s’est fondée, non pas sur le motif du licenciement, mais sur la procédure de sanction, a 
violé l’article L. 1121-1 du code du travail ;

 4°/ que le fait, pour le conseil de discipline de la SNCF, de se fonder de manière 
déterminante sur des témoignages anonymes pour donner son avis sur la sanction 
qu’il convient de prononcer ne caractérise pas la violation d’une liberté fondamentale 
entraînant la nullité du licenciement pris à la suite de cet avis  ; qu’en considérant, 
pour annuler le licenciement, que, du fait de l’anonymat des témoignages, celui-ci 
n’avait pu apporter, devant le conseil de discipline, des explications circonstanciées sur 
les griefs qui lui étaient reprochés et que le conseil de discipline ne pouvait fonder sa 
décision de manière déterminante sur un rapport composé de témoignages anonymes, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et, par fausse application, 
l’article 6, § 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Vu l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article L. 1121-1 du code du travail :

 10. Le conseil de discipline, ayant un rôle purement consultatif, ne constitue pas un 
tribunal au sens de l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales de sorte que les dispositions de ce texte ne lui sont pas 
applicables.

 11. Il en résulte que si l’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure 
disciplinaire prévue par une disposition conventionnelle ou un règlement intérieur 
est assimilée à la violation d’une garantie de fond et rend le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse lorsqu’elle a privé le salarié des droits de sa défense ou lorsqu’elle 
est susceptible d’avoir exercé une influence sur la décision finale de licenciement par 
l’employeur, elle n’est pas de nature à entacher le licenciement de nullité.

 12. Pour dire le licenciement nul, l’arrêt retient que s’il résulte du procès-verbal du 
conseil de discipline que celui-ci a entendu les explications du salarié et a pris connais-
sance de ses pièces, il apparaît cependant que sa décision repose largement sur le 
contenu du rapport de l’éthique puisqu’il n’est fait mention d’aucune autre audition. 
Il ajoute que ce rapport d’enquête de la direction de l’éthique du mois de septembre 
2013 qui a été un élément déterminant dans la prise de décision du conseil de disci-
pline, s’analyse en une compilation de témoignages anonymes et que dans ces condi-
tions, même si le salarié a eu connaissance du contenu de ce rapport, à l’évidence, il 
n’a pas pu apporter des explications circonstanciées sur tous les griefs qui lui étaient 
reprochés avant que ne soit prise la mesure de licenciement.
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 13. Il poursuit en ajoutant que de la même manière que la haute juridiction a consi-
déré que la cour d’appel de Rennes ne pouvait fonder sa décision de manière dé-
terminante sur des témoignages anonymes, pour justifier le licenciement, il convient 
de considérer que le conseil de discipline ne pouvait fonder sa décision de manière 
déterminante sur le rapport de l’éthique principalement composé de témoignages 
anonymes et en conclut que la procédure disciplinaire mise en oeuvre par la société 
SNCF mobilités ayant violé les droits de la défense, le licenciement doit donc être 
déclaré nul.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

 Cour de cassation statue au fond.

 17. Selon le référentiel RH00144 interne à la SNCF, lorsqu’une majorité absolue 
de voix converge vers un niveau de sanction, ce niveau constitue l’avis du comité de 
discipline, il y a alors un seul niveau, le directeur ne peut prononcer une sanction plus 
sévère. Lorsqu’aucun niveau de sanction ne recueille la majorité des voix, le conseil a 
émis plusieurs avis. Dans ce cas, il y a lieu de tenir compte des avis émis par le conseil 
pour déterminer une majorité, ou tout au moins le partage des avis en deux parties. 
Pour ce faire, les voix qui se sont portées sur la plus sévère des sanctions s’ajoutent à 
l’avis ou aux avis du degré inférieur qui se sont exprimés, jusqu’à avoir trois voix.

Le directeur peut prononcer une sanction correspondant à l’avis le plus élevé ainsi 
déterminé.

 18. En conséquence, en cas de partage de voix en deux parties égales de trois voix 
chacune, la sanction la plus sévère n’ayant pas recueilli la majorité absolue des voix 
exprimées, il y a lieu d’ajouter les voix qui se sont portées sur cette sanction à l’avis ou 
aux avis du degré inférieur qui se sont exprimés.

Le directeur peut prononcer une sanction correspondant à l’avis le plus élevé ainsi 
déterminé.

 19. Il ressort des constatations des juges du fond que le conseil de discipline s’était 
prononcé à égalité pour et contre le licenciement, soit trois voix pour et trois voix 
contre, et dans les mêmes conditions pour un dernier avertissement avec une mise à 
pied de douze jours et un déplacement, ce dont il résulte que le directeur ne pouvait 
prononcer un licenciement.

 20. Il y a lieu en conséquence de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE sauf en ce qu’il condamne la SNCF mobilités, aux droits de 
laquelle vient la Société nationale SNCF, aux dépens et la condamne à payer à M. [Y] 
la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef du licenciement ;
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 DIT que le licenciement est sans cause réelle et sérieuse ;

 Remet, sur les points restant en litige, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement com-
posée, pour qu’il soit statué sur les conséquences indemnitaires de ce licenciement.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Le Lay - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un licenciement prononcé en violation d’une procédure constituant 
une garantie de fond est dépourvu de cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 12 septembre 
2018, pourvoi n° 16-26.853, Bull. 2018, V, n° 149 (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 6 avril 2022, n° 20-22.918, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Annulation par la juridiction administrative – 
Préjudice – Indemnisation – Montant – Calcul – Dispositions fiscales 
frappant les revenus – Absence d’incidence – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2020), M. [U], engagé à compter du 
1er octobre 2001 par la société XPO Supply Chain (la société) en qualité de conduc-
teur routier, occupant en dernier lieu un poste de magasinier cariste, titulaire de dif-
férents mandats, a été licencié le 19 novembre 2013. A l’issue des recours devant les 
juridictions administratives, il a été réintégré le 1er février 2016 au poste de cariste.

 2. Le 6 février 2017, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes concernant la période entre son licenciement et sa réintégration, notamment 
une somme à titre de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur le revenu.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, cinquième 
et sixième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une somme à titre de 
dommages-intérêts pour majoration de l’impôt sur le revenu, alors « que lorsque l’an-
nulation d’une décision d’autorisation est devenue définitive, le salarié protégé a droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours 
de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formulé la 
demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ; que la 
majoration de l’impôt sur le revenu qui est dû au titre de cette indemnité ne constitue 
pas un préjudice réparable ; qu’en mettant à la charge de l’employeur la majoration 
de l’impôt sur le revenu de M. [U] résultant du versement en une seule fois de cette 
indemnité représentant près de deux années de salaire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2422-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail, l’article 1241 du code civil, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de réparation 
intégrale du préjudice :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque l’annulation d’une décision d’autori-
sation est devenue définitive, le salarié, titulaire d’un mandat, a droit au paiement d’une 
indemnité correspondant à la totalité du préjudice, tant matériel que moral, subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

 6. Il résulte du second de ces textes et du principe susvisé que la réparation du préju-
dice doit être intégrale, sans perte ni profit.

 7. Pour faire droit à la demande de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur 
le revenu présentée par le salarié, réintégré après annulation définitive de l’autorisation 
de licenciement, l’arrêt retient que le salarié justifie, par la production de ses avis d’im-
position 2015, 2016 et 2017 et de simulations pour ces mêmes années, qu’il a subi un 
surcoût d’impôt de 2 136 euros, lequel se trouve être la conséquence du versement par 
l’employeur de l’indemnisation, ayant pesé sur une seule et même année d’imposition 
(2017, pour les revenus 2016), alors que cette somme, s’il n’y avait pas eu éviction, 
aurait été étalée sur les années concernées, n’entraînant pas de surcoût d’impôt, de 
sorte que, cette charge étant directement en lien avec le versement de l’indemnisation 
de l’éviction fautive, l’employeur sera condamné à verser ce montant au salarié en 
réparation du préjudice causé.
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 8. En statuant ainsi, alors que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans 
incidence sur les obligations des personnes responsables du dommage et le calcul de 
l’indemnisation de la victime, la cour d’appel a violé les textes et principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Le salarié doit être débouté de sa demande de dommages-intérêts au titre de la 
majoration d’impôt sur le revenu.

 12. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à payer au salarié une 
somme à ce titre n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations prononcées à l’en-
contre de celui-ci et non remises en cause.

 13. Il convient de condamner la société qui succombe pour l’essentiel aux dépens ain-
si qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société XPO Supply 
Chain à payer à M. [U] la somme de 2 136 euros à titre de dommages-intérêts pour 
majoration de l’impôt sur le revenu, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [U] de sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la majoration de l’impôt sur le revenu.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail ; article 1241 du code civil, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; principe de réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans incidence sur les obliga-
tions des personnes responsables du dommage et le calcul de l’indemnisation de la victime, dans 
le même sens que : 2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-16.173, Bull., 2004, II, n° 392 (cassation), 
et les arrêts cités. Sur les modalités de calcul de l’indemnité en réparation du préjudice subi par 
le salarié protégé licencié avec une autorisation de l’inspecteur du travail par la suite annulée, 
à rapprocher : Soc., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-10.640, Bull. 2016, V, n° 232 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS

1re Civ., 6 avril 2022, n° 21-12.045, (B), FS

– Cassation –

 ■ Nullité – Contrat conclu entre une société et un comptable agréé – 
Contrat prohibé par les règles de déontologie – Applications 
diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2020), par un accord conclu le 27 mai 
2016, réitéré le 24 novembre suivant, la société Athmo, représentée par son dirigeant, 
M. [V], a cédé ses actions de la société Aciernet à la société Aciernet Capital.

 2. Invoquant avoir assisté la société Athmo lors de la cession, M. [N], expert-comp-
table, l’a assignée en reconnaissance d’un contrat de louage d’ouvrage et paiement de 
la rémunération prévue dans un sms de M. [V] du 6 novembre 2015.

La société Athmo a contesté l’existence d’un tel contrat et conclu, subsidiairement, à 
sa nullité en ce qu’il prévoyait uniquement des honoraires de résultat.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Athmo fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de M. [N], alors « qu’un 
contrat ne peut déroger à l’ordre public ; que les honoraires rémunérant les missions 
effectuées par un expert-comptable ne peuvent être calculés sur la base d’un pourcen-
tage des résultats financiers obtenus par les clients ; que la fixation d’un honoraire de 
résultat constitue un manquement aux règles déontologiques d’ordre public gouver-
nant la profession d’expert comptable ; qu’en jugeant cependant que le contrat verbal 
conclu le 6 novembre 2015 entre la société Athmo et M. [N], expert-comptable, dans 
le cadre de la cession des actions de la société Aciernet n’encourait pas la nullité, tandis 
qu’il avait été conclu en méconnaissance de la règle déontologique d’ordre public 
prohibant le pacte de quota litis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et s’est fondée sur un motif inopérant tiré de l’absence 
d’illicéité de la prestation objet du contrat, a violé l’article 24 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 novembre 1945 dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-443 du 
30 avril 2014, applicable au litige, ainsi que l’article 6 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institu-
tion de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’ex-
pert-comptable, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2014-443 du 30  avril 
2014 :
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 4. Selon ce texte, les honoraires de l’expert-comptable doivent constituer la juste ré-
munération du travail fourni comme du service rendu et ne peuvent en aucun cas être 
calculés d’après les résultats financiers obtenus par les clients. 

 5. Il en résulte qu’un contrat conclu entre un expert-comptable et son client, en ce 
qu’il fixe les honoraires dus en fonction de tels résultats, est illicite et, partant, nul, de 
sorte que le montant des honoraires dus à l’expert-comptable doit être déterminé en 
fonction du travail fourni et du service rendu. 

 6. Pour accueillir la demande de M. [N], après avoir admis l’existence d’un contrat de 
louage d’ouvrage et constaté qu’il prévoyait des honoraires de résultat, l’arrêt retient 
que les règles de déontologie, dont l’objet est de fixer les devoirs des membres de la 
profession, ne sont assorties que de sanctions disciplinaires et n’entraînent pas, à elles 
seules, la nullité des contrats conclus en infraction à leurs dispositions et que la société 
Athmo invoque une contrariété à l’ordre public sans toutefois la caractériser ni même 
l’expliciter.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Duhamel, Rameix, Gury, Maitre  ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2014-443 du 30 avril 2014.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 novembre 1991, pourvoi n° 89-15.179, Bull. 1991, I, n° 297 (cassation).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 20 avril 2022, n° 20-10.852, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Restriction – Cause – Protection de 
la réputation ou des droits d’autrui – Conditions – Proportionnalité 
au but recherché – Applications diverses – Licenciement d’un 
salarié humoriste tenant des propos discriminatoires à raison du 
sexe.

La rupture du contrat de travail, motivée par des propos tenus par le salarié, constituant une ingérence de 
l’employeur dans l’exercice de son droit à la liberté d’expression, tel que garanti par l’article 10, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il appartient au juge de vérifier 
si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, une telle ingérence est nécessaire dans une société démocra-
tique, et, pour ce faire, d’apprécier la nécessité de la mesure au regard du but poursuivi, son adéquation et son 
caractère proportionné à cet objectif.

Doit être approuvé l’arrêt qui, ayant fait ressortir que le licenciement, fondé sur la violation par le salarié d’une 
clause de son contrat de travail d’animateur, poursuivait le but légitime de lutte contre les discriminations à raison 
du sexe et les violences domestiques et celui de la protection de la réputation et des droits de l’employeur, en a 
déduit, compte tenu de l’impact potentiel des propos réitérés du salarié, reflétant une banalisation des violences 
à l’égard des femmes, sur les intérêts commerciaux de l’employeur, que cette rupture n’était pas disproportionnée 
et ne portait donc pas une atteinte excessive à la liberté d’expression du salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2019), M. [S], humoriste connu sous le 
nom de scène « Tex », a été engagé en qualité d’animateur, entre septembre 2000 et 
décembre 2017, par de multiples contrats à durée déterminée d’usage conclus avec 
la société Sony Pictures télévision production France, aux droits de laquelle vient la 
société Satisfy, pour animer un jeu télévisé dénommé « Les Z’amours », diffusé sur la 
chaîne France 2.

 2. Le 6 décembre 2017, le salarié a été mis à pied et convoqué à un entretien préa-
lable en vue d’une possible sanction pouvant aller jusqu’à la rupture de son contrat 
de travail.

Le 14 décembre 2017, l’employeur lui a notifié la rupture de son contrat pour faute 
grave.

 3. Contestant cette décision et sollicitant la requalification de ses contrats de travail en 
un contrat à durée indéterminée, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.



102

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui sont, pour le 
premier, irrecevable, et, pour le second, pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger motivée la rupture des relations contractuelles, 
de rejeter ses demandes tendant à voir prononcer la nullité de son licenciement et, 
subsidiairement, dire ce licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, de rejeter 
ses demandes tendant à la condamnation de son employeur à lui verser des indemnités 
à titre de licenciement nul et, subsidiairement, pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, ainsi que ses demandes d’indemnité légale de licenciement, d’indemnité 
compensatrice de préavis et de congés payés afférents, de rappel de salaire sur mise à 
pied et de congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que sauf abus résultant de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, le salarié 
jouit, dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression à laquelle 
seules des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées 
au but recherché peuvent être apportées ; que ne commet aucun abus dans l’exercice 
de sa liberté d’expression, ni aucun manquement à son engagement d’éthique, le sala-
rié qui formule, même en public lors d’une émission de télévision, un trait d’humour 
provocant, a fortiori lorsqu’il le fait en sa qualité d’humoriste ; qu’en se fondant sur un 
tel trait d’humour, pour dire fondé sur une faute grave le licenciement, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ sauf abus résultant de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, le salarié jouit, 
dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression à laquelle seules 
des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au 
but recherché peuvent être apportées ; que ne commet aucun abus dans l’exercice de 
sa liberté d’expression, ni aucun manquement à son engagement d’éthique, le salarié 
qui s’exprime, même de façon sarcastique, dans un cercle restreint ; qu’en se fondant 
également, pour dire fondé sur une faute grave le licenciement, sur des propos que le 
salarié avait tenu à des collègues en « off », et n’avaient donc fait l’objet d’aucune pu-
blicité, la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit com-
prend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des infor-
mations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans 
considération de frontière. 

 7. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
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qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confi-
dentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

 8. Il résulte de l’article L. 1121-1 du code du travail que, sauf abus, le salarié jouit, 
dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression, à laquelle seules 
des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché peuvent être apportées. 

 9. Si la rupture du contrat de travail, motivée par les propos tenus par le salarié, consti-
tue manifestement une ingérence de l’employeur dans l’exercice de son droit à la li-
berté d’expression tel que garanti par l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il appartient cependant au juge 
de vérifier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, une telle ingérence est 
nécessaire dans une société démocratique, et, pour ce faire, d’apprécier la nécessité de 
la mesure au regard du but poursuivi, son adéquation et son caractère proportionné à 
cet objectif.

 10. Pour procéder à la mise en balance des intérêts en présence, la cour d’appel a 
d’abord constaté qu’aux conditions particulières du contrat de travail figurait une 
clause par laquelle l’animateur reconnaissait avoir pris connaissance et s’engageait à 
respecter l’ensemble des dispositions du cahier des missions et des charges de France 2 
et de la Charte des antennes de France Télévisions et notamment « le respect des droits 
de la personne », comme constituant « une des caractéristiques majeures de l’esprit de-
vant animer les programmes des chaînes publiques de télévision » tandis que la clause 
figurant à l’article 4.2 du contrat précisait que « toute atteinte à ce principe par Tex, 
qu’elle se manifeste à l’antenne ou sur d’autres médias, constituerait une faute grave 
permettant à Sony Pictures Télévision Production, dès que celle-ci en serait informée, 
de rompre immédiatement le contrat ». 

 11. Elle a ajouté que la Charte des antennes France Télévisions prévoyait au chapitre 
« Respect de la personne et de la dignité », en son paragraphe 2.9, le refus de toute 
complaisance à l’égard des propos risquant d’exposer une personne ou un groupe de 
personnes à la haine ou au mépris, notamment pour des motifs fondés sur le sexe, et 
en son paragraphe 2.11, le refus de toute valorisation de la violence et plus particu-
lièrement des formes perverses qu’elle peut prendre telles que le sexisme et l’atteinte 
à la dignité humaine.

 12. La cour d’appel a constaté que le 30 novembre 2017, participant à l’émission 
« C’est que de la télé ! » sur la chaîne C8, le salarié a été invité à conclure par un der-
nier trait d’humour et a alors tenu les propos suivants : « Comme c’est un sujet super 
sensible, je la tente : les gars vous savez c’qu’on dit à une femme qu’a déjà les deux 
yeux au beurre noir ? - Elle est terrible celle-là ! - on lui dit plus rien on vient déjà 
d’lui expliquer deux fois ! ».

 13. La cour d’appel a ensuite relevé que ces propos avaient été tenus alors, d’une part, 
que l’actualité médiatique était mobilisée autour de la révélation début octobre de 
« l’affaire [D] » et de la création de blogs d’expression de la parole de femmes tels que 
« #metoo » et « #balancetonporc » et d’autre part, que quelques jours auparavant, à 
l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes du 25 novembre 2017, le Président de la République avait annoncé des me-
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sures visant à lutter contre les violences sexistes et sexuelles, rappelant que 123 femmes 
étaient décédées sous les coups, en France, au cours de l’année 2016.

 14. Elle a encore, d’une part, souligné le contexte particulier dans lequel le salarié avait 
tenu ses propos, au terme d’une émission diffusée en direct et à une heure de grande 
écoute, dans des circonstances ne permettant pas à leur auteur de s’en distancier pour 
tenter d’en atténuer la portée, malgré des précautions oratoires qui traduisaient la 
conscience qu’il avait de dépasser alors les limites acceptables et, d’autre part, consta-
té que, dans les jours suivants, à l’occasion d’un tournage de l’émission dont il était 
l’animateur, le salarié, après s’être vanté auprès de l’un des collègues d’avoir ainsi « fait 
son petit buzz », avait adopté, vis-à-vis d’une autre candidate, une attitude déplacée, 
consistant en plusieurs questions sur la fréquence de ses relations sexuelles avec son 
compagnon, qui ne correspondait manifestement pas aux engagements qu’il avait re-
nouvelés auprès de son employeur lorsque celui-ci l’avait alerté sur la nécessité de faire 
évoluer le comportement qu’il avait sur le plateau avec les femmes. 

 15. Elle a conclu que le comportement adopté par le salarié dans les jours qui ont 
suivi son intervention dans l’émission « C’est que de la télé ! », loin de le distancier de 
la banalisation apparente de la violence vis-à-vis des femmes résultant des termes de 
la « blague » proférée, renforçait au contraire cette banalisation, sous le prétexte d’une 
censure imputée à son employeur, indirectement mis en cause à plusieurs reprises au 
cours de ces tournages, et que la réitération de propos misogynes, déplacés et injurieux 
ne permettait pas de retenir la légitimité des transgressions que s’était autorisées le 
salarié en abusant de sa liberté d’expression et en s’affranchissant de la clause d’éthique 
à laquelle il avait contractuellement souscrit, de tels propos étant, en outre de nature 
à ternir durablement l’image de la société qui l’employait, clairement menacée par un 
courrier du 5 décembre 2017 de France Télévisions, exigeant le remplacement « sans 
délai » de l’animateur en application des clauses contractuelles liant les parties.

 16. De l’ensemble de ces éléments, la cour d’appel qui a fait ressortir que le licen-
ciement, fondé sur la violation par le salarié d’une clause de son contrat de travail 
d’animateur, poursuivait le but légitime de lutte contre les discriminations à raison du 
sexe et les violences domestiques et celui de la protection de la réputation et des droits 
de l’employeur, a exactement déduit, compte tenu de l’impact potentiel des propos 
réitérés du salarié, reflétant une banalisation des violences à l’égard des femmes, sur les 
intérêts commerciaux de l’employeur, que cette rupture n’était pas disproportionnée 
et ne portait donc pas une atteinte excessive à la liberté d’expression du salarié.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessaire proportionnalité au but recherché de la mesure de licenciement pour justifier 
une restriction à la liberté d’expression du salarié, à rapprocher : Soc., 16 février 2022, pourvoi 
n° 19-17.871, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 20 avril 2022, n° 19-17.614, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Action portant sur 
l’exécution ou la rupture du contrat de travail – Réduction du délai 
de prescription – Violation (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 avril 2019), M. [L] a été engagé le 5 juin 1989 en 
qualité d’agent comptable par la société Intermarché.

En dernier lieu, il exerçait les fonctions d’administrateur financier de gestion, au statut 
cadre, au sein de la société ITM logistique alimentaire international.

 2. Le 21 novembre 2011, l’employeur a notifié au salarié son licenciement pour motif 
économique. 

 3. Le 24  juin 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour contester le 
bien-fondé de ce licenciement et obtenir la condamnation de l’employeur à lui payer 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son action est prescrite et de le débouter 
de l’intégralité de ses demandes, alors « que le salarié faisait valoir, dans ses conclusions 
d’appel, que les dispositions de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 réduisant de 5 à 
2 ans le délai de prescription de l’action en contestation de toute rupture du contrat 
de travail, en ce qu’elles apportent une restriction disproportionnée au droit d’accès 



106

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à un tribunal, sont contraires aux dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en déclarant l’ac-
tion prescrite, sans répondre à ce moyen d’inconventionnalité opérant, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès aux tribunaux 
n’étant pas absolu, il peut donner lieu à des limitations implicitement admises car il 
appelle de par sa nature même une réglementation par l’État, laquelle peut varier dans 
le temps et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté 
et des individus.

En élaborant pareille réglementation, les États contractants jouissent d’une certaine 
marge d’appréciation. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre 
l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un point tel que le droit s’en trouve 
atteint dans sa substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, de la Convention que si elles pour-
suivent un but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre 
les moyens employés et le but visé (notamment CEDH Edificaciones March Gallego 
S.A. c. Espagne, 19 février 1998, n° 28028/95, § 34).

 7. Elle juge notamment que les délais légaux de péremption ou de prescription, qui fi-
gurent parmi les restrictions légitimes au droit d’accès à un tribunal, ont plusieurs fina-
lités importantes : garantir la sécurité juridique en fixant un terme aux actions, mettre 
les défendeurs potentiels à l’abri de plaintes tardives peut-être difficiles à contrer, et 
empêcher l’injustice qui pourrait se produire si les tribunaux étaient appelés à se pro-
noncer sur des événements survenus loin dans le passé à partir d’éléments de preuve 
auxquels on ne pourrait plus ajouter foi et qui seraient incomplets en raison du temps 
écoulé (CEDH Stubbings et autres c. Royaume-Uni, 22 octobre 1996, n° 22083/93 
et 22095/93, § 51-52).

 8. La loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 a substitué à la prescription quinquennale 
prévue à l’article 2224 du code civil, relatif aux actions personnelles ou mobilières, 
l’article L. 1471-1 du code du travail selon lequel toute action portant sur l’exécution 
ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui 
qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 9. Cette réduction du délai de prescription applicable à toute action portant sur l’exé-
cution ou la rupture du contrat de travail ne méconnaît pas les exigences de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, dès lors que le délai biennal a pour finalité de garantir la sécurité juridique en 
fixant un terme aux actions du salarié dûment informé des voies et délais de recours 
qui lui sont ouverts devant la juridiction prud’homale.

 10. Il résulte de ce motif de pur droit que la cour d’appel n’était pas tenue de répondre 
à des conclusions inopérantes.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Pietton - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail ; article 2224 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la conformité des délais légaux de prescription au droit d’accès à un tribunal, cf : CEDH, arrêt 
du 22 octobre 1996, Stubbings c. Royaume-Uni, n° 22083/93, §§ 51 et 52.

Soc., 6 avril 2022, n° 19-25.244, n° 19-25.994, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Nature – Critères – Caractérisation – 
Organe disciplinaire ayant un rôle consultatif (non) – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-25.244 et 19-25.994 sont joints.

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte à M. [Y] de sa reprise d’instance contre la SNCF voyageurs, venant 
aux droits de l’EPIC SNCF mobilités, devenue la Société nationale SNCF.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 19 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 4 juillet 2018, pourvoi n° 17-18.241), M. [Y] a été engagé le 1er mars 2007 en 
qualité d’acheteur expert bâtiment par l’établissement public industriel et commercial 
SNCF mobilités devenu la Société nationale SNCF.

Les 4 et 5 février 2013, le salarié et sa supérieure hiérarchique ont saisi la direction 
éthique de la SNCF. Se fondant sur ce rapport, l’employeur a notifié au salarié une 
mesure de suspension et l’a convoqué devant le conseil de discipline. Il a été licencié 
le 25 septembre 2013.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, du pourvoi de l’employeur 

 Enoncé du moyen

 4. La Société nationale SNCF fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié nul, 
d’ordonner sa réintégration au sein de la direction régionale de la SNCF à [Localité 
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3], de la condamner à lui verser une somme au titre de la période d’éviction entre le 
28 janvier 2014 et le 30 septembre 2019, à parfaire sur la base de 4 533,69 euros bruts 
mensuels jusqu’à sa réintégration, ainsi qu’une somme au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile, alors :

 « 1°/ qu’après une cassation partielle, l’affaire est à nouveau jugée en fait et en droit 
par la juridiction de renvoi, à l’exclusion des chefs non atteints par la cassation ; que 
méconnaît les limites de sa saisine une cour de renvoi qui fait droit à une demande 
dont le rejet, par la première cour d’appel, n’a pas été atteint par la cassation ; que le 
rejet, par l’arrêt de la cour d’appel de Rennes du 17 mars 2017, de la demande de 
nullité du licenciement n’a pas été censuré par l’arrêt de cassation partielle du 4 juillet 
2018 ; qu’en faisant droit à cette demande, la cour d’appel de renvoi a méconnu les li-
mites de sa saisine et violé les articles 624 et 638 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 1355 du code civil ;

 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter, devant la première cour d’appel, l’en-
semble des moyens qu’il estime de nature à fonder sa demande ; qu’il ne peut renouve-
ler, devant la cour de renvoi, une demande dont le rejet, par la première cour d’appel, 
n’a pas été atteint par la cassation en invoquant un fondement juridique ou un moyen 
qu’il s’était abstenu de soulever en temps utile ; qu’en relevant, pour accepter d’exami-
ner la demande de nullité du licenciement du salarié, dont le rejet, par l’arrêt de la cour 
d’appel de Rennes du 17 mars 2017, n’avait pas été censuré par l’arrêt de cassation 
partielle du 4 juillet 2018, que celui-ci soulevait un nouveau moyen, sur lequel la Cour 
de cassation ne s’était pas prononcée, la cour d’appel de renvoi a violé l’article 1355 du 
code civil, ensemble les articles 624 et 638 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 624, 631, 632 et 633 du code de procédure civile que la cas-
sation qui atteint un chef de dispositif n’en laisse rien subsister, quel que soit le moyen 
qui a déterminé la cassation.

Par l’effet de la cassation partielle intervenue, aucun des motifs de fait ou de droit 
ayant justifié la disposition annulée ne subsiste, de sorte que la cause et les parties sont 
remises de ce chef dans le même état où elles se trouvaient avant l’arrêt précédemment 
déféré et qu’elles peuvent devant la cour de renvoi, invoquer de nouveaux moyens ou 
former des prétentions nouvelles qui sont soumises aux règles qui s’appliquent devant 
la juridiction dont la décision a été annulée.

 6. La cour d’appel de renvoi, tenue de répondre aux prétentions et moyens formulés 
devant elle, a décidé à bon droit que le salarié, qui avait retrouvé du fait de la cassation 
prononcée le droit de soumettre de nouveaux moyens, était fondé à contester son 
licenciement en invoquant sa nullité en raison de la violation d’une liberté fondamen-
tale caractérisée par l’atteinte portée aux droits de la défense, sur lequel la Cour de 
cassation ne s’était pas prononcée.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, du pourvoi de l’employeur

 Enoncé du moyen

 8. La Société nationale SNCF fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 3°/ que le juge ne peut annuler un licenciement pour violation d’une liberté fon-
damentale que si le motif du licenciement porte atteinte à une telle liberté ; qu’une 
irrégularité dans la procédure de licenciement ne peut conduire, à elle seule, à l’annu-
lation du licenciement ; qu’en relevant, pour annuler le licenciement, que la procédure 
disciplinaire était entachée d’une violation des droits de la défense, la cour d’appel, qui 
s’est fondée, non pas sur le motif du licenciement, mais sur la procédure de sanction, a 
violé l’article L. 1121-1 du code du travail ;

 4°/ que le fait, pour le conseil de discipline de la SNCF, de se fonder de manière 
déterminante sur des témoignages anonymes pour donner son avis sur la sanction 
qu’il convient de prononcer ne caractérise pas la violation d’une liberté fondamentale 
entraînant la nullité du licenciement pris à la suite de cet avis  ; qu’en considérant, 
pour annuler le licenciement, que, du fait de l’anonymat des témoignages, celui-ci 
n’avait pu apporter, devant le conseil de discipline, des explications circonstanciées sur 
les griefs qui lui étaient reprochés et que le conseil de discipline ne pouvait fonder sa 
décision de manière déterminante sur un rapport composé de témoignages anonymes, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et, par fausse application, 
l’article 6, § 1 et 3, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Vu l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article L. 1121-1 du code du travail :

 10. Le conseil de discipline, ayant un rôle purement consultatif, ne constitue pas un 
tribunal au sens de l’article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales de sorte que les dispositions de ce texte ne lui sont pas 
applicables.

 11. Il en résulte que si l’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure 
disciplinaire prévue par une disposition conventionnelle ou un règlement intérieur 
est assimilée à la violation d’une garantie de fond et rend le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse lorsqu’elle a privé le salarié des droits de sa défense ou lorsqu’elle 
est susceptible d’avoir exercé une influence sur la décision finale de licenciement par 
l’employeur, elle n’est pas de nature à entacher le licenciement de nullité.

 12. Pour dire le licenciement nul, l’arrêt retient que s’il résulte du procès-verbal du 
conseil de discipline que celui-ci a entendu les explications du salarié et a pris connais-
sance de ses pièces, il apparaît cependant que sa décision repose largement sur le 
contenu du rapport de l’éthique puisqu’il n’est fait mention d’aucune autre audition. 
Il ajoute que ce rapport d’enquête de la direction de l’éthique du mois de septembre 
2013 qui a été un élément déterminant dans la prise de décision du conseil de disci-
pline, s’analyse en une compilation de témoignages anonymes et que dans ces condi-
tions, même si le salarié a eu connaissance du contenu de ce rapport, à l’évidence, il 
n’a pas pu apporter des explications circonstanciées sur tous les griefs qui lui étaient 
reprochés avant que ne soit prise la mesure de licenciement.

 13. Il poursuit en ajoutant que de la même manière que la haute juridiction a consi-
déré que la cour d’appel de Rennes ne pouvait fonder sa décision de manière dé-
terminante sur des témoignages anonymes, pour justifier le licenciement, il convient 
de considérer que le conseil de discipline ne pouvait fonder sa décision de manière 
déterminante sur le rapport de l’éthique principalement composé de témoignages 
anonymes et en conclut que la procédure disciplinaire mise en oeuvre par la société 
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SNCF mobilités ayant violé les droits de la défense, le licenciement doit donc être 
déclaré nul.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

 Cour de cassation statue au fond.

 17. Selon le référentiel RH00144 interne à la SNCF, lorsqu’une majorité absolue 
de voix converge vers un niveau de sanction, ce niveau constitue l’avis du comité de 
discipline, il y a alors un seul niveau, le directeur ne peut prononcer une sanction plus 
sévère. Lorsqu’aucun niveau de sanction ne recueille la majorité des voix, le conseil a 
émis plusieurs avis. Dans ce cas, il y a lieu de tenir compte des avis émis par le conseil 
pour déterminer une majorité, ou tout au moins le partage des avis en deux parties. 
Pour ce faire, les voix qui se sont portées sur la plus sévère des sanctions s’ajoutent à 
l’avis ou aux avis du degré inférieur qui se sont exprimés, jusqu’à avoir trois voix.

Le directeur peut prononcer une sanction correspondant à l’avis le plus élevé ainsi 
déterminé.

 18. En conséquence, en cas de partage de voix en deux parties égales de trois voix 
chacune, la sanction la plus sévère n’ayant pas recueilli la majorité absolue des voix 
exprimées, il y a lieu d’ajouter les voix qui se sont portées sur cette sanction à l’avis ou 
aux avis du degré inférieur qui se sont exprimés.

Le directeur peut prononcer une sanction correspondant à l’avis le plus élevé ainsi 
déterminé.

 19. Il ressort des constatations des juges du fond que le conseil de discipline s’était 
prononcé à égalité pour et contre le licenciement, soit trois voix pour et trois voix 
contre, et dans les mêmes conditions pour un dernier avertissement avec une mise à 
pied de douze jours et un déplacement, ce dont il résulte que le directeur ne pouvait 
prononcer un licenciement.

 20. Il y a lieu en conséquence de dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE sauf en ce qu’il condamne la SNCF mobilités, aux droits de 
laquelle vient la Société nationale SNCF, aux dépens et la condamne à payer à M. [Y] 
la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef du licenciement ;

 DIT que le licenciement est sans cause réelle et sérieuse ;

 Remet, sur les points restant en litige, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement com-
posée, pour qu’il soit statué sur les conséquences indemnitaires de ce licenciement.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Le Lay - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un licenciement prononcé en violation d’une procédure constituant 
une garantie de fond est dépourvu de cause réelle et sérieuse, à rapprocher : Soc., 12 septembre 
2018, pourvoi n° 16-26.853, Bull. 2018, V, n° 149 (rejet), et les arrêts cités.

Com., 6 avril 2022, n° 17-28.116, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Nom de domaine.

Si le titulaire d’un nom de domaine peut se prévaloir d’un intérêt patrimonial susceptible de relever de la pro-
tection garantie par l’article 1 du Premier Protocole à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, c’est à la condition que les prérogatives, dont il entend se prévaloir à ce titre, soient 
suffisamment reconnues et protégées par le droit interne applicable, ce qui n’est pas le cas lorsque son usage ou sa 
cession portent atteinte aux droits des tiers. Est donc approuvé l’arrêt qui, ayant fait ressortir le caractère illicite 
de la mise en vente du nom de domaine « france.com », dont l’exploitation avait cessé et dont le but était de 
créer l’apparence d’un service de l’État français ou d’un tiers autorisé par lui, en ordonne le transfert au profit de 
l’État français, la société France.com ne pouvant se prévaloir d’un bien protégé au sens de l’article 1 du Protocole 
n° 1, ni d’un droit de propriété au sens des articles 544 et 545 du code civil.

 Déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 24 novembre 2016, examinée d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il serait fait application du texte susvisé.

 2. En vertu de ce texte, à peine de déchéance, le demandeur doit, au plus tard dans le 
délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation 
un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

 3. Aucun grief n’étant formulé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
du 24 novembre 2016, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est 
formé contre cette décision.
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 Faits et procédure 

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  septembre 2017), la société, de droit américain, 
France.com Inc. (la société France.com) est titulaire du nom de domaine «  france.
com » enregistré aux Etats-Unis le 10 février 1994.

 5. La société, de droit néerlandais, Traveland Resorts a déposé, le 2 juillet 2009, les cinq 
marques françaises suivantes, pour désigner divers produits et services des classes 16, 25, 
35, 36, 38, 39, 41, 42 et 43 :

 - la marque « france.com » n° 3661596, 

 - les marques semi-figuratives déposées en couleurs «  france.com » n° 3661598 et 
3661603, 

 - les marques semi-figuratives « france.com » n° 3661600 et 3661602.

 6. Cette société était également titulaire de quatre enregistrements, du 22 juin 2010, de 
marques communautaires (marques de l’Union européenne) n° 08791857, 08791873, 
08791899 et 08791923, revendiquant la priorité des enregistrements français corres-
pondants, pour désigner divers produits et services dans les mêmes classes. 

 7. Par acte du 19 mai 2014, la société France.com l’a assignée pour obtenir, sur le 
fondement d’un dépôt frauduleux, le transfert des marques à son profit ainsi que l’in-
demnisation de son préjudice. 

 8. Le 14  avril 2015, l’Etat français est intervenu volontairement à l’instance pour 
faire constater, notamment, l’atteinte à ses droits sur le nom de son territoire par les 
marques et le nom de domaine « france.com » et obtenir leur transfert à son profit ou, 
subsidiairement pour le nom de domaine, une interdiction de le licencier.

Le groupement d’intérêt économique Atout France est également intervenu pour 
former une demande en concurrence déloyale.

 9. Par l’effet d’une transaction, la cession des marques au profit de la société France.
com est intervenue à l’automne 2014 et a été enregistrée le 18 mai 2015 à l’Office de 
l’harmonisation dans le marché intérieur (l’OHMI), en ce qui concerne les marques 
communautaires, et le 3  juillet 2015 sur le registre national des marques, en ce qui 
concerne les marques françaises. Puis, le 19 juin 2015, la société France.com s’est dé-
sistée de l’instance et de son action, ce qui a été accepté le jour même par la société 
Traveland Resorts.

 10. Le 3 septembre 2015, l’Etat français a formé des demandes additionnelles afin de 
voir annuler les cinq enregistrements des marques françaises cédées à la société France.
com et qu’il soit ordonné à celle-ci de renoncer volontairement auprès de l’OHMI 
aux quatre enregistrements des marques communautaires.

 11. Le désistement d’instance et d’action de la société France.com contre la société 
Traveland Resorts a été constaté par une ordonnance du juge de la mise en état du 
2 octobre 2015.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, sur le troisième moyen, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches, et sur les quatrième, 

cinquième et sixième moyens, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. La société France.com fait grief à l’arrêt d’annuler les marques françaises « France.
com » déposées le 2  juillet 2009 pour l’ensemble des produits et services visés aux 
dépôts, alors :

 « 1°/ qu’il appartient à celui qui prétend avoir été dans l’impossibilité d’agir pendant 
le délai légalement fixé d’alléguer et de prouver les circonstances qui ont constitué un 
obstacle à l’exercice de son action ; qu’il appartient donc au demandeur à une action 
en nullité de marque, intentée plus de cinq ans après l’enregistrement de la marque, 
d’alléguer et de prouver qu’il n’a pas eu connaissance de l’usage de la marque pendant 
ce délai ; qu’en reprochant pourtant à la société France.com, défendeur à l’action en 
nullité de marque et qui invoquait la forclusion de l’action, de ne pas démontrer ni 
même alléguer que l’Etat français, demandeur à l’action en nullité, avait eu connais-
sance de l’usage des signes litigieux avant juillet 2015, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve, violant ainsi l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil ;

 2°/ que le juge du fond doit rechercher la date à laquelle le demandeur à l’action 
en nullité de marque a acquis la connaissance de l’usage du signe litigieux ; qu’en se 
bornant à constater que la société France.com ne démontrait pas ni même n’alléguait 
que l’Etat français aurait eu connaissance de l’usage des signes litigieux avant juillet 
2015, après avoir pourtant constaté que l’Etat français avait agi pour obtenir le transfert 
à son profit de ces signes dès le 14 avril 2015, et sans s’expliquer plus précisément sur 
la date à laquelle l’Etat français avait eu connaissance de l’usage des signes litigieux, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 714-3, alinéa 3, 
du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 14. Celui qui oppose la forclusion par tolérance à une action en nullité de sa marque 
doit en démontrer l’usage honnête et continu depuis plus de cinq ans, ce qui ne saurait 
se déduire de son seul enregistrement, ainsi que la connaissance qu’en avait le titulaire 
du droit antérieur, qui lui est opposé.

 15. En l’état des conclusions de la société France.com qui, sans même alléguer un 
usage public des marques litigieuses, se bornait à opposer à l’Etat français la forclusion 
par tolérance de son action en nullité des marques françaises au motif qu’à supposer 
même que l’Etat puisse se prévaloir d’un droit antérieur sur le mot « France », il ne 
pouvait en invoquer le bénéfice plus de cinq ans après l’enregistrement des marques 
« France.com », c’est sans inverser la charge de la preuve et sans être tenue de s’en 
expliquer davantage, que la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas démontré que l’Etat 
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français avait connaissance de l’usage, par la société Traveland Resorts, des signes liti-
gieux avant leur cession. 

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 17. La société France.com fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que selon la directive n° 2008/95/CE du 22 octobre 2008, les conflits entre une 
marque et des droits antérieurs doivent être énumérés de façon exhaustive ; qu’aucune 
disposition de la loi française ne prévoyant un droit antérieur des Etats sur l’appellation 
de leur pays, l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interprété 
conformément à la directive, ne permet donc pas, en l’absence de prévision textuelle 
expresse, à l’Etat français de se prévaloir d’un droit antérieur portant sur l’appellation 
« France » ; qu’en se fondant, pour juger le contraire, sur le fait que l’énumération visée 
par l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle n’est pas exhaustive, la cour 
d’appel a violé ce texte ;

 4°/ que le « droit au nom » ne constitue un droit antérieur que s’il est expressément 
protégé par la législation nationale ; que si la législation française protège explicitement 
la « dénomination ou raison sociale » ou le « nom commercial ou enseigne » des socié-
tés, le « nom patronymique » des personnes physiques, ou le « nom » des collectivités 
territoriales, aucune disposition spécifique ne prévoit un droit antérieur des Etats sur 
l’appellation de leur pays ; qu’en jugeant pourtant que l’appellation « France » devait 
être assimilée, pour l’Etat français, au nom patronymique d’une personne physique et 
bénéficier de ce fait de la même protection, la cour d’appel a violé l’article L. 711-4 
du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interprété conformément à la directive 
n° 2008/95/CE du 22 octobre 2008 ;

 5°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en ju-
geant, pour annuler les marques de la société France.com, qu’elles créaient un risque 
de confusion dans l’esprit du public qui identifierait les produits et services désignés 
comme émanant de l’Etat français ou d’un de ses services officiels, sans répondre au 
moyen de l’exposante qui expliquait, pièces à l’appui, que l’extension «.com » était à 
l’époque réservée aux entités commerciales, seules les extensions «.gouv.fr » étant sus-
ceptibles d’être associées à un service de l’Etat français, ce qui excluait tout risque de 
confusion, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour

 18. Après avoir exactement retenu que l’énumération des droits antérieurs visés par 
l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, n’est pas exhaustive et que l’appellation « France » 
constitue pour l’Etat français un élément d’identité, en ce que ce terme désigne le 
territoire national dans son identité économique, géographique, historique, politique 
et culturelle, pour laquelle il est en droit de revendiquer un droit antérieur au sens de 
cet article, l’arrêt retient que le suffixe «.com », correspondant à une extension internet 
de nom de domaine, n’est pas de nature à modifier la perception du signe, de sorte que 
le public identifiera les produits et services désignés à l’enregistrement des marques 
comme émanant de l’État français ou à tout le moins d’un service officiel bénéficiant 
de sa caution. Il en déduit qu’il existe un risque de confusion, lequel, dans les marques 
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complexes, est renforcé par la représentation stylisée des frontières géographiques de 
la France.

En cet état, la cour d’appel, qui a implicitement répondu, en l’écartant, au moyen invo-
qué par la cinquième branche, a retenu à juste titre l’atteinte portée au droit antérieur 
de l’Etat français.

 19. La question préjudicielle invoquée par la société France.com relative à l’‘interpré-
tation de la directive 2008/95 /CE du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
États membres sur les marques sur le caractère exhaustif ou non des droits antérieurs 
porte sur une disposition du droit de l’Union dépourvue de toute ambiguïté, dès lors 
que ce texte prévoit qu’un Etat membre peut interdire l’enregistrement ou l’usage 
d’une marque en vertu d’un droit antérieur et « notamment : i) d’un droit au nom, ii) 
d’un droit à l’image, iii) d’un droit d’auteur, iv) d’un droit de propriété industrielle ». 
Il s’agit, par conséquent, d’un acte clair ne nécessitant pas d’interprétation par la Cour 
de justice de l’Union européenne.

En outre, la question de savoir si un Etat peut opposer, au titre d’une antériorité, l’ap-
pellation du pays en l’absence de toute disposition nationale expresse, quand le droit 
au nom ou le droit de la personnalité sont visés à l’article L. 711-4 du code de la pro-
priété intellectuelle, relève de l’interprétation du seul droit interne. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. La société France.com fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement lui ayant or-
donné de transférer à l’Etat français, sous astreinte, le nom de domaine « france.com », 
alors « que le juge est tenu de préciser le fondement de la décision qu’il adopte ; qu’en 
se bornant, pour ordonner le transfert du nom de domaine «  france.com » à l’Etat 
français, à énoncer par motifs propres que ce nom de domaine portait atteinte à l’ap-
pellation « France » constituant pour l’Etat français un élément de son identité, et par 
motifs adoptés que ce nom de domaine heurtait les droits de l’Etat sur son nom, son 
identité et sa souveraineté, sans préciser plus avant sur quel texte ou principe elle se 
fondait pour consacrer un tel droit et ordonner le transfert à l’Etat du bien d’autrui, 
la cour d’appel, qui n’a pas précisé le fondement de la décision adoptée, a violé l’ar-
ticle 12 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 22. Ayant retenu, par motif propres et adoptés, que le nom de domaine « france.com » 
utilisé par la société France.com heurtait les droits de l’Etat sur son nom, sur son iden-
tité et sur sa souveraineté et portait atteinte à l’appellation « France », qui constitue un 
élément de son identité, la cour d’appel a statué sur le fondement de l’article 9 du code 
civil, tel qu’invoqué par l’Etat français.

 23. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses cinquième, 
sixième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 24. La société France.com fait le même grief à l’arrêt, alors : 
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 « 5°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
dans les conditions prévues par la loi ; qu’aucun texte ou principe ne permet à un juge, 
sur le fondement du droit de l’Etat sur l’appellation du pays, d’ordonner le transfert 
forcé à l’Etat d’un nom de domaine régulièrement enregistré par un tiers ; qu’en or-
donnant pourtant un tel transfert, dans des conditions non prévues par la loi, la cour 
d’appel a violé l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
pour cause d’utilité publique ; qu’en jugeant pourtant qu’il était indifférent que l’Etat 
français n’ait pas besoin du nom de domaine « france.com », et donc en ordonnant 
le transfert forcé d’un bien à l’Etat sans utilité publique démontrée, la cour d’appel a 
violé les articles 544 et 545 du code civil, l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;

 7°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
sous la condition d’une juste et préalable indemnité  ; qu’en ordonnant pourtant le 
transfert du nom de domaine « france.com » à l’Etat français, ce qui privait la société 
France.com de son outil de travail, sans mettre à la charge de l’Etat la moindre in-
demnité compensatrice, la cour d’appel a violé les articles 544 et 545 du code civil, 
l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen ;

 8°/ que le juge ne peut pas statuer par des motifs inopérants ; que la cour d’appel 
a incriminé, par motifs adoptés, la possibilité de créer des adresses courriel associées 
au nom de domaine, ce qui était vanté par le mandataire chargé de la vente du site 
« www.france.com » ; qu’en statuant par de tels motifs inopérants à justifier le transfert 
du nom de domaine de la société France.com à l’Etat français, faute de donner une 
base légale suffisante à un tel transfert, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 -.Sur la question préjudicielle : 

 25. La question préjudicielle formulée par la société France.com, en ce qu’elle porte 
uniquement sur l’interprétation de l’article 17 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne au regard de la décision de la cour d’appel d’ordonner le 
transfert d’un nom de domaine au profit d’un tiers ne porte pas sur un droit de pro-
priété intellectuelle ni sur aucun autre droit identifié par la société France.com qui 
relèverait du champ d’application du droit de l’Union, mais sur une réglementation 
nationale. Elle ne relève donc pas de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, et, dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne serait ma-
nifestement incompétente pour y répondre.

 -.Sur le moyen : 

 26. En premier lieu, les garanties de l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention) ne 
trouvent à s’appliquer qu’en cas d’ingérence de l’Etat dans le droit d’un individu au 
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respect de ses biens, ce qui implique de caractériser l’existence d’un « bien » au sens 
autonome de la Convention.

 27. Si le titulaire d’un nom de domaine peut se prévaloir d’un « intérêt patrimonial » 
susceptible de relever de la protection conventionnelle (Paeffgen GmbH c. Allemagne 
(déc.), n° 25379/04, 21688/05, 21722/05 et 21770/05, 18 septembre 2007), c’est à la 
condition que les prérogatives, dont il entend se prévaloir à ce titre, soient suffisam-
ment reconnues et protégées par le droit interne applicable (Anheuser-Busch Inc. c. 
Portugal [GC], n° 73049/01, §§ 66-78, 11 janvier 2007), l’interprétation et l’appli-
cation à donner à ce droit ne devant pas être l’objet d’un différend ([S] c. Slovaquie 
[GC], § 50, n° 44912/98, 28 septembre 2004).

 28. Si l’usage d’un nom de domaine peut être cédé ou faire l’objet d’une protection 
en droit interne, c’est à la condition qu’il ne porte pas atteinte aux droits des tiers.

 29. Or, il ressort des productions et de la procédure que la société France.com a cessé 
d’exploiter son site internet dédié au tourisme en France, qui était accessible à l’adresse 
« www.france.com », avant de mettre en vente le seul nom de domaine « france.com ».

Par motifs adoptés, l’arrêt relève que la possibilité de créer des adresses mails associées 
à ce nom de domaine conférait à son titulaire un accès privilégié et monopolistique 
au détriment des autres opérateurs, était utilisé comme argument commercial par le 
mandataire chargé de la vente du site litigieux, qui vantait l’apparente confiance et 
crédibilité de cette adresse comme pouvant être attribuée à un service de l’Etat fran-
çais ou à un tiers autorisé, puis retient que le nom de domaine heurte le droit de l’Etat 
français sur son nom.

 30. Au regard de ces circonstances, qui font ressortir le caractère illicite de la mise en 
vente du nom de domaine « france.com », dont l’exploitation avait cessé, la société 
France.com ne peut se prévaloir d’un bien protégé au sens de l’article 1 du Protocole 
n° 1.

 31. En second lieu, hors toute question prioritaire de constitutionnalité, et l’enregis-
trement d’un nom de domaine ne conférant pas à son titulaire un droit de propriété, 
au sens des articles 544 et 545 du code civil, la société France.com ne peut pas se 
prévaloir d’une atteinte à un tel droit.

 32. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance 
rendue le 24 novembre 2016, entre les parties, par le conseiller de la mise en état de la 
cour d’appel de Paris ; 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Bessaud  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -
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Textes visés : 
Article L. 714-3, alinéa 4, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article L. 711-4 du code de la 
propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; ar-
ticle 1 du Premier Protocole à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la forclusion sanctionnant la tolérance par le titulaire de la marque première 
de l’usage de la marque seconde, à rapprocher : Com., 16 février 2010, pourvoi n° 09-12.262, 
Bull. 2010, IV, n° 40 (cassation partielle).

COPROPRIETE

3e Civ., 13 avril 2022, n° 21-15.923, (B), FS

– Rejet –

 ■ Administrateur provisoire – Pouvoirs – Etendue – Pouvoirs dévolus 
à l’assemblée générale – Effets – Décisions d’approbation des 
comptes et des budgets prévisionnels – Contestation par les 
copropriétaires (non).

Sans préjudice de la possibilité d’en référer au président du tribunal judiciaire pour mettre fin ou modifier sa 
mission, les copropriétaires ne peuvent remettre en cause les décisions prises par l’administrateur provisoire qui, 
désigné en application de l’article 29-1 de la loi n° 66-557 du 10 juillet 1965, a reçu tous les pouvoirs nor-
malement dévolus à l’assemblée générale, à l’exception de ceux que la loi interdit au juge de lui donner. 

Dès lors, une cour d’appel, saisie d’une action en recouvrement de charges, en déduit exactement qu’un copro-
priétaire n’est pas fondé à contester les décisions de l’administrateur provisoire approuvant les comptes et les 
budgets prévisionnels.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 février 2021), l’immeuble du [Adresse 1], soumis au 
statut de la copropriété, est constitué des bâtiments A et B, auxquels l’état descriptif 
de division inclus dans le règlement de copropriété affecte des parties communes spé-
ciales propres à chacun d’entre eux.

 2. Par ordonnance du 16  septembre 2009, prise au visa de l’article 29-1 de la loi 
n° 66-557 du 10 juillet 1965, un administrateur provisoire a été désigné à la copro-
priété, dont la mission a été renouvelée. 

 3. Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble [Adresse 1] a assigné M. [N], pro-
priétaire de tous les lots du bâtiment B, en paiement d’un arriéré de charges. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 5. M. [N] fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’un arriéré de charges 
de copropriété, alors « que l’approbation des comptes d’un exercice et la fixation du 
budget provisionnel de l’exercice suivant par l’administrateur provisoire ayant reçu les 
pouvoirs de l’assemblée générale ne dispensent pas le syndicat des copropriétaires de 
son obligation de prouver que le copropriétaire qu’il assigne en paiement d’un arriéré 
de charges est débiteur des charges qui lui sont imputées et ne privent pas le copro-
priétaire assigné de son droit de contester être redevable de tout ou partie des charges 
réclamées ; qu’en retenant, pour considérer que M. [N] n’était pas fondé à soutenir 
qu’aucune dépense ne pouvait être imputée au bâtiment B dont il est seul propriétaire 
et qui n’était plus composé que de parties privatives, que le budget décidé par Me [G], 
administrateur provisoire, se composait de charges communes générales, de charges du 
bâtiment A et de charges du bâtiment B et que les copropriétaires ne peuvent remettre 
en cause les décisions prises par l’administrateur provisoire qui a reçu tous les pouvoirs 
normalement dévolus à l’assemblée générale à l’exception de ceux que la loi interdit 
au juge de lui donner, la cour d’appel a violé les articles 10, 14-1 et 29-1 de la loi du 
10 juillet 1965 dans leurs rédactions successivement issues des lois des 13 décembre 
2000 et 24 mars 2014 ensemble l’article 1315 devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sans préjudice de la possibilité pour les copropriétaires d’en référer au président 
du tribunal judiciaire pour mettre fin ou modifier la mission de l’administrateur pro-
visoire, la cour d’appel a retenu, à bon droit, qu’ils ne peuvent remettre en cause des 
décisions prises par l’administrateur provisoire qui a reçu tous les pouvoirs normale-
ment dévolus à l’assemblée générale, à l’exception de ceux que la loi interdit au juge 
de lui donner. 

 7. Ayant relevé que les décisions de l’administrateur provisoire approuvant les comptes 
et les budgets prévisionnels étaient définitives et exécutoires de plein droit, elle en a 
exactement déduit que M. [N] n’était pas fondé à les contester en prétendant qu’au-
cune dépense ne pourrait être imputée au bâtiment B, au motif qu’il en serait le seul 
propriétaire. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 29-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 13 avril 2022, n° 20-22.807, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Attribution – Conditions – Disparité dans les conditions de vie 
respectives des époux – Eléments à considérer – Exclusion – 
Jouissance gratuite du domicile conjugal au titre du devoir de 
secours.

Il résulte de l’article 270 du code civil que l’un des époux peut être tenu de verser à l’autre une prestation 
destinée à compenser, autant qu’il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée dans leurs conditions 
de vie respectives. Selon l’article 271 du même code, la prestation compensatoire est fixée selon les besoins de 
l’époux à qui elle est versée et les ressources de l’autre, en tenant compte de la situation au moment du divorce 
et de l’évolution de celle-ci dans un avenir prévisible. 

En conséquence, l’avantage constitué par la jouissance gratuite du domicile conjugal accordée à un époux au 
titre du devoir de secours pendant la durée de l’instance en divorce ne peut être pris en compte pour apprécier 
l’existence d’une disparité créée par le divorce dans les conditions de vie respectives des époux.

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Fixation – Critères – Ressources et besoins des époux – 
Détermination – Eléments à considérer – Exclusion – Jouissance 
gratuite du domicile conjugal au titre du devoir de secours.

 Intervention

 1. Il est donné acte à l’Association départementale de sauvegarde de l’enfance et de 
l’adulte de son intervention en qualité de mandataire spécial de Mme [G] pour l’assis-
ter, notamment, pendant la procédure de divorce.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 septembre 2020), un jugement a prononcé le divorce 
de Mme [G] et de M. [H].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de prestation compensatoire, alors 
« que la prestation compensatoire est destinée à compenser autant qu’il est possible 
la disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives des 
époux ; que le juge fixe la prestation compensatoire en tenant compte de la situation 
des époux au moment du divorce ; qu’il en résulte que le juge ne peut prendre en 
considération, pour apprécier le droit d’un époux à une prestation compensatoire, 
l’avantage constitué par la jouissance gratuite du domicile conjugal accordé, au titre 
du devoir de secours, à l’époux qui demande une prestation compensatoire ; qu’en 
énonçant, par conséquent, pour rejeter la demande de prestation compensatoire de 
Mme [I] [G], que Mme [I] [G] bénéficiait de la jouissance gratuite de l’ancien do-
micile conjugal, après avoir relevé que cette jouissance avait été accordée à Mme [I] 
[G] par l’ordonnance de non-conciliation du juge aux affaires familiales du tribunal 
de grande instance de Paris en date du 27 novembre 2013 en exécution du devoir de 
secours, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 270 et 271 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 270 et 271 du code civil :

 5. Il résulte du premier de ces textes que l’un des époux peut être tenu de verser à 
l’autre une prestation destinée à compenser, autant qu’il est possible, la disparité que la 
rupture du mariage crée dans leurs conditions de vie respectives.

Selon le second, la prestation compensatoire est fixée selon les besoins de l’époux à qui 
elle est versée et les ressources de l’autre, en tenant compte de la situation au moment 
du divorce et de l’évolution de celle-ci dans un avenir prévisible.

 6. Pour rejeter la demande de prestation compensatoire formée par Mme [G], l’arrêt 
retient que celle-ci bénéficie de la jouissance gratuite de l’ancien domicile conjugal 
depuis près de sept ans.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a pris en considération l’avantage constitué par 
la jouissance gratuite du domicile conjugal accordée à l’épouse au titre du devoir de 
secours pour apprécier l’existence d’une disparité créée par le divorce dans les condi-
tions de vie respectives des époux, a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de prestation 
compensatoire de Mme [G], l’arrêt rendu le 22 septembre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 270 et 271 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 février 2012, pourvoi n° 11-14.187, Bull. 2012, I, n° 29 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

EAUX

3e Civ., 6 avril 2022, n° 21-14.448, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Usage – Eviction – Eviction au profit d’entreprises d’énergie 
hydrauliques – Indemnisation – Modalités – Détermination.

En application des dispositions de l’article L. 521-14 du code de l’énergie, l’éviction des droits particuliers à 
l’usage de l’eau, exercés à la date de l’affichage de la demande en concession, ouvre droit à une indemnité. Si, 
lorsque la restitution en nature est possible, le concessionnaire est, en principe, tenu d’y procéder, il appartient au 
juge de l’expropriation, en cas de désaccord, de choisir le mode d’indemnisation lui paraissant le plus approprié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 février 2021), par convention du 29 juin 1929 et 
ses avenants des 8 et 9 octobre 1930, 22 février 1938, 21 février et 9 mars 1939, [M] 
[H], titulaire d’un droit d’usage de l’eau de la Garonne fondé en titre, a donné à bail 
ce droit d’usage à la société Energie électrique de la Haute-Garonne pour une durée 
de soixante-quatorze ans et un mois à compter du 1er décembre 1934, moyennant le 
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paiement d’une indemnité en argent, le maintien d’un débit d’eau de 500 litres par 
seconde et la fourniture de l’éclairage et de la force électrique. 

 2. Le 18 décembre 2008, la société Electricité de France (EDF), substituée à la société 
Energie électrique de la Haute-Garonne, a obtenu du préfet le renouvellement de la 
concession d’exploitation.

 3. M. [V] [H] et [W] [H], devenus respectivement nu-propriétaire et usufruitière du 
terrain auquel le droit d’eau est attaché, ont assigné EDF pour obtenir une indemnité 
sur le fondement de l’article L. 521-14 du code de l’énergie.

 4. [W] [H] est décédée en cours d’instance. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. M. [V] [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une indemnité 
de 4 959 838 euros, alors « que le titulaire d’un droit d’eau fondé en titre qui en a été 
dépossédé par EDF peut prétendre à une indemnisation en argent, laquelle peut lui 
être accordée par décision motivée du juge, quand même une indemnisation en na-
ture demeurerait possible ; qu’en ayant refusé toute indemnisation en argent à M. [H], 
motif pris de ce qu’une indemnisation en nature était en l’espèce possible, en sorte que 
le juge était tenu de l’allouer à l’exposant sous cette forme, quand une indemnisation 
en argent peut toujours être décidée par le juge, quand même une indemnisation en 
nature serait possible, la cour d’appel a violé l’article L. 521-14 du code de l’énergie. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 521-14 du code de l’énergie :

 7. Selon ce texte, lorsque les droits à l’usage de l’eau étaient exercés à la date de l’affi-
chage de la demande en concession, le concessionnaire est tenu, sauf décision contraire 
du juge, de restituer en nature l’eau ou l’énergie utilisée et, le cas échéant, de supporter 
les frais des transformations reconnues nécessaires aux installations préexistantes à rai-
son des modifications apportées aux conditions d’utilisation.

En outre, en cas de désaccord sur la nature ou le montant de l’indemnité due, la 
contestation est portée devant le juge de l’expropriation. 

 8. Il résulte de ces dispositions que, si, lorsque la restitution en nature est possible, le 
concessionnaire est, en principe, tenu d’y procéder, il appartient au juge de l’expro-
priation, en cas de désaccord, de choisir librement le mode d’indemnisation lui parais-
sant le plus approprié.

 9. Pour rejeter la demande de M. Bertrand [H], l’arrêt retient que l’indemnisation en 
argent constitue une exception et que le juge, qui ne dispose pas d’un pouvoir dis-
crétionnaire, doit faire application du principe de l’indemnisation en nature lorsque 
celle-ci est possible.
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 10. En statuant ainsi, en s’estimant tenue d’accorder une indemnité en nature, dès lors 
que celle-ci était possible, alors qu’il lui appartenait de choisir le mode d’indemnisa-
tion le plus approprié, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. Bertrand 
[H] en paiement d’une indemnité de 4 959 838 euros, l’arrêt rendu le 3 février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 
Article L. 521-14 du code de l’énergie.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

1re Civ., 20 avril 2022, n° 19-25.162, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Effets – Saisie des 
rémunérations – Créances à exécution successives.

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créanciers du 
débiteur – Action individuelle – Suspension – Portée – Saisie des 
rémunérations – Créances à exécution successive.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 octobre 2019) et les productions, suivant acte 
notarié du 18 octobre 2006, revêtu de la formule exécutoire, la Caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) a consenti à M. [T] (l’emprunteur) un 
prêt immobilier d’un montant de 340 643 euros.
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 2. Ce prêt a été scindé en deux prêts distincts, le premier d’un montant de 270 113 eu-
ros, le second d’un montant de 70 350 euros. 

 3. Après avoir prononcé la déchéance du terme de ces prêts, la banque a demandé ju-
diciairement l’autorisation de procéder à la saisie des rémunérations de l’emprunteur.

 4. Postérieurement au jugement qui a accueilli cette demande, l’emprunteur a été 
placé en redressement judiciaire, la SCP [F] étant désignée administrateur judiciaire et 
la SELARL Montravers [W] mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels de la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « que ce 
n’est qu’en cas de renégociation d’un contrat de prêt, donnant lieu à une modification 
de ses caractéristiques par voie d’avenant, que le nouveau contrat doit comporter, en 
application de l’article L. 312-14-1 du code la consommation, applicable en l’espèce, 
« d’une part, un échéancier des amortissements détaillant pour chaque échéance le 
capital restant dû en cas de remboursement anticipé et, d’autre part, le taux effectif 
global ainsi que le coût du crédit, calculés sur la base des seuls échéances et frais à ve-
nir » ; qu’en l’espèce, pour statuer comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui a constaté 
que l’acte de prêt du 18 octobre 2006 mentionnait, s’agissant du crédit immobilier de 
340 643 euros, un taux effectif global de 4,7808 %, a retenu que ce prêt avait été scindé 
« en deux prêts immobiliers distincts », l’un de 270 113 euros débloqué le 22 sep-
tembre 2006, l’autre de 70 350 euros débloqué en juillet 2010 ; qu’elle a ensuite relevé, 
d’une part, que le premier prêt n’avait pas fait l’objet d’une modification expresse de 
son montant, constatée seulement par le biais d’un nouveau tableau d’amortissement, 
ce qui invaliderait les mentions initiales du taux effectif global calculé sur un emprunt 
de 340 643 euros et d’autre part, que le taux effectif global n’était pas mentionné dans 
l’offre de prêt afférente au « second prêt » ; qu’en statuant de la sorte, sans constater, ce 
que contestait l’exposante qui faisait valoir que les deux « prêts » de 270 113 euros et 
70 350 euros correspondaient en réalité au déblocage en deux lignes de financement 
des fonds objet du prêt du 18 octobre 2006, sans que les caractéristiques de ce crédit, 
notamment s’agissant du taux d’intérêts conventionnels ou du taux effectif global, 
n’aient été modifiées, que les deux prêts issus de la scission du prêt du 18 octobre 2006 
comportaient des caractéristiques différentes du prêt initial, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 (devenu 1104) du code civil, ensemble les articles L. 312-8, L. 312-14-1, 
L. 313-1, et R. 313-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 6. Après avoir relevé que le prêt initial avait été scindé en deux prêts distincts, la cour 
d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels était encourue 
au titre du second contrat de prêt distinct qui ne mentionne aucun taux effectif global.

 7. Il s’ensuit que la cour d’appel, qui a considéré que le taux effectif global devait 
figurer dans le second contrat de prêt distinct, non pas en tant qu’avenant au premier 
contrat de prêt, mais en tant que contrat de prêt distinct, n’était pas tenue de procéder 
à des recherches que ses constatations et énonciations rendaient inopérantes.
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 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteur fait grief à l’arrêt d’accueillir la requête en saisie des rémunérations de 
la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « que, dans ses conclusions, il 
soutenait qu’aucun avenant signé de la main de l’emprunteur n’était versé aux débats, 
établissant son accord au nouveau prêt conclu en 2010 ; qu’aucune pièce visée dans 
les conclusions de la banque ou mentionnée dans le bordereau de communication de 
pièces annexé auxdites conclusions ne faisait mention d’un avenant signé de la main 
de l’emprunteur ; qu’en retenant pourtant que « la banque a communiqué en cours 
de procédure l’exemplaire en sa possession de l’avenant signé au prêt notarié corres-
pondant à la somme de 70 350 euros débloquée en juillet 2010 », quand il résultait des 
écritures des parties qu’à supposer même que ladite pièce ait été communiquée aux 
juges, elle l’avait nécessairement été en contravention au principe de contradiction, 
l’exposant n’en ayant pas eu connaissance, et n’ayant pas été en mesure de la discuter, 
la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte des productions qu’un bordereau de communication de pièces annexé 
aux conclusions d’appel de la banque fait mention d’une pièce n° 19 intitulée « Ave-
nant à l’offre de prêt signé par M. [T] le 21 juillet 2010 ».

 11. Le moyen, qui soutient l’absence d’une telle mention, manque donc en fait.

 Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 12. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels de la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « qu’en 
application des articles L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, de l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, de l’article L. 312-33 de ce code, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et de son article 
R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n°2002-927 du 10 juin 2002, l’offre de prêt 
immobilier doit mentionner le taux effectif global, qui est un taux annuel, proportion-
nel au taux de période, lequel, ainsi que la durée de la période, doivent être expressé-
ment communiqués à l’emprunteur ; que toutefois, le défaut de communication du 
taux ou de la durée de la période ou la communication d’un taux de période erroné 
ne sont sanctionnés par la déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts conven-
tionnels que lorsque l’écart entre le taux effectif global mentionné et le taux réel est 
supérieur à la décimale prescrite par l’article R. 313-1 du code de la consommation ; 
qu’en se bornant à retenir, pour prononcer la déchéance totale du droit de la banque 
aux intérêts conventionnels, que l’acte authentique de prêt du 18 octobre 2006 « ne 
mentionnait pas ce taux de période » et que « le second prêt litigieux » mentionnait 
un taux de période erroné de 0,3333 %, sans constater que le taux effectif global 
mentionné dans l’acte authentique du 18 octobre 2006 (soit 4,7808 %) était erroné, 
de surcroît de plus d’une décimale, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 13. L’emprunteur conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

 14. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 96-314 du 12 avril 1996, l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’article L. 312-33 de ce code, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son article 
R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002 :

 15. En application de ces textes, l’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux 
effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux de période, lequel, ainsi 
que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur.

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par 
la déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts.

 16. Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux 
effectif global mentionné et le taux réel est inférieur à la décimale prescrite par l’article 
R. 313 -1 susvisé.

 17. Pour prononcer la déchéance du droit aux intérêts conventionnels au titre du 
premier contrat de prêt distinct, l’arrêt retient que celui-ci mentionne un taux effectif 
global erroné.

 18. En statuant ainsi, sans constater que l’écart entre le taux effectif global mentionné 
dans le contrat précité et le taux réel était supérieur à une décimale, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 19. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il autorise 
la saisie de ses rémunérations, alors « que le jugement d’ouverture d’une procédure 
de résolution judiciaire arrête ou interdit toute procédure d’exécution de la part des 
créanciers antérieurs tant sur les meubles que sur les immeubles  ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté qu’après avoir interjeté appel, le 30 janvier 2018, 
du jugement ayant autorisé la saisie de ses rémunérations, l’emprunteur avait fait l’ob-
jet d’une procédure de redressement judiciaire ouverte par jugement du tribunal de 
commerce de Paris le 17  avril 2018  ; qu’il en résultait nécessairement l’arrêt de la 
procédure de saisie des rémunérations diligentées par la banque, créancier antérieur, 
avant le jugement d’ouverture ; qu’en confirmant pourtant le chef du jugement ayant 
autorisé la saisie des rémunérations de l’emprunteur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 622-21 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 622-21, II, du code de commerce :

 20. Selon ce texte, le jugement d’ouverture arrête ou interdit toute procédure d’exé-
cution de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I 
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de l’article L.  622-17, tant sur les meubles que sur les immeubles, ainsi que toute 
procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement 
d’ouverture.

 21. Après avoir relevé qu’un jugement du 17 avril 2018 avait prononcé l’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard de l’emprunteur, l’arrêt confirme 
le jugement du 2 décembre 2017 en ce qu’il autorise la saisie des rémunérations de 
l’emprunteur.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui aurait dû constater l’arrêt de la procédure 
de saisie des rémunérations à compter du jugement d’ouverture du redressement ju-
diciaire, a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 23. L’emprunteur fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie des rémunérations de l’em-
prunteur au titre du second contrat de prêt distinct, alors « qu’en tout état de cause, 
seul le créancier muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible 
peut, après vaine tentative de conciliation, procéder à la saisie des sommes dues à 
titre de rémunération par un employeur à son débiteur  ; que constituent des actes 
exécutoires les actes notariés revêtus de la formule exécutoire, mais non les simples 
actes sous seing privés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que, par 
avenant prétendument signé de l’emprunteur, les parties avait scindé « en deux prêts 
distincts » le prêt initial constaté par acte authentique du 18 octobre 2006 ; qu’il en ré-
sultait nécessairement que le prêt constaté par avenant de 2010 procédait d’un contrat 
différent de celui ayant fait l’objet de l’acte authentique de 2006 ; qu’en conséquence 
« l’avenant signé au prêt notarié correspondant à la somme de 70 350 euros déblo-
quée en juillet 2010 » mentionné par l’arrêt, simple acte sous seing privé constatant 
un contrat distinct de celui relaté par acte authentique, n’était pas un titre exécutoire ; 
qu’en retenant pourtant que « M. [T] ne saurait donc prétendre à inexistence du titre 
exécutoire, correspondant à la seconde tranche du prêt authentique à l’euro près », la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en vio-
lation de l’article R. 3252-1 du code du travail, ensemble l’article L. 111-3 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution et R. 3252-1 du 
code du travail :

 24. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un acte sous seing privé, qui ne consti-
tue pas un titre exécutoire, ne peut servir de fondement à la saisie des rémunérations.

 25. Pour autoriser la saisie des rémunérations de l’emprunteur au titre du second prêt 
distinct, après avoir relevé que l’acte notarié du prêt initial avait été scindé en deux 
contrats distincts, dont le second avait pris la forme d’un avenant à l’acte notarié et 
correspond au second prêt distinct, l’arrêt retient que l’emprunteur ne peut opposer 
l’inexistence d’un titre exécutoire s’agissant de ce dernier prêt.

 26. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le premier prêt 
distinct avait été reçu par acte notarié et revêtu de la formule exécutoire, la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les 
textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il autorise la saisie des rémunérations 
de M. [T] auprès de son employeur la société KDI Export, prononce la déchéance du 
droit aux intérêts conventionnels au titre du contrat de prêt n° 36443501002, dit que 
seront substitués aux intérêts conventionnels de ce contrat ceux au taux légal, ordonne 
la restitution des intérêts indûment perçus au titre du contrat de prêt n° 36443501002 
et fixe au passif du redressement judiciaire de M. [T] la somme due au titre de ce 
contrat, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article L. 622-21, II, du code de commerce.

3e Civ., 13 avril 2022, n° 21-15.336, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites individuelles – 
Domaine d’application – Cas – Action en justice – Action en 
constatation de l’acquisition de la clause résolutoire d’un contrat 
de bail commercial.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 12 janvier 2021), la société 2BC (la locataire), des-
tinataire, le 2 septembre 2015, d’un commandement de payer un arriéré locatif, visant 
la clause résolutoire, qui lui a été délivré par la société Vilogia (la bailleresse), a assigné 
cette dernière en annulation de ce commandement.

 2. La bailleresse a opposé la résiliation de plein droit du bail commercial, le 2 octobre 
2015, à défaut du paiement des sommes dues.

 3. Par jugement du tribunal de commerce du 5 octobre 2017, une procédure de sau-
vegarde a été ouverte au bénéfice de la locataire, et un mandataire judiciaire désigné. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La locataire et le commissaire à l’exécution du plan de sauvegarde font grief à l’ar-
rêt de constater la résiliation du bail liant les parties à la date du 2 octobre 2015, de 
dire que la locataire ou tout occupant de son chef devra quitter les lieux et à défaut, 
ordonner son expulsion, de fixer la créance de la bailleresse au passif de la locataire à la 
somme de 14 857,41 euros au titre de l’arriéré de loyers arrêté au 2 octobre 2015 et à 
la somme de 33 643,83 euros au titre de l’arriéré de taxes foncières pour la période du 
13 août 2010 au 12 août 2016 et à la somme de 70 113,12 euros au titre de l’indemni-
té d’occupation pour la période du 2 octobre 2015 au 6 septembre 2017, de condam-
ner la locataire au paiement d’une indemnité d’occupation égale au montant du loyer 
contractuel, soit 7 939,37 euros à compter du jugement prononçant l’ouverture de 
la procédure de sauvegarde judiciaire et jusqu’à complète libération des locaux et de 
rejeter leur demande de dommages et intérêts à hauteur de l’arriéré de taxe foncière 
de 23 724,45 euros, alors « que la résiliation d’un contrat de bail commercial par le 
jeu d’une clause résolutoire n’étant acquise qu’une fois cette résiliation constatée par 
une décision passée en force de chose jugée, la demande du bailleur, présentée posté-
rieurement à l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du preneur et ten-
dant à faire constater la résiliation du bail commercial sur le fondement d’une clause 
résolutoire visant des sommes dues antérieurement à l’ouverture de la procédure est 
soumise à l’arrêt des poursuites individuelles ; qu’en l’espèce, l’arrêt constate que la 
société 2BC a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par un jugement du tribu-
nal de commerce de Bordeaux du 6 septembre 2017, date à laquelle aucune décision 
passée en force de chose jugée n’avait constaté la résiliation du bail ; qu’en constatant 
néanmoins la résiliation du bail liant les parties à la date du 2 octobre 2015 par le jeu 
de la clause résolutoire, au motif erroné que l’ouverture de la procédure judiciaire de 
la société 2BC en septembre 2017 n’interdit pas à la société Vilogia d’invoquer le bé-
néfice d’une clause résolutoire dont le jeu doit s’apprécier au moment de la délivrance 
du commandement de payer, soit au 2 octobre 2015, la cour d’appel a violé l’article 
L. 622-21 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 145-41 et L. 622-21 du code de commerce :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action introduite par le bailleur, 
avant le placement sous sauvegarde de justice du preneur, en vue de faire constater 
l’acquisition de la clause résolutoire figurant au bail commercial pour défaut de paie-
ment des loyers ou des charges échus antérieurement au jugement d’ouverture de la 
procédure, ne peut être poursuivie après ce jugement.

 6. Pour déclarer la demande en résiliation du bail commercial recevable, l’arrêt relève 
que l’ouverture de la procédure judiciaire en septembre 2017 n’interdit pas d’invoquer 
le bénéfice de la clause résolutoire dont le jeu doit s’apprécier au moment de la déli-
vrance du commandement de payer, soit le 2 octobre 2015.

 7.En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE sauf en ses dispositions fixant la créance de la société Vilogia 
au passif de la locataire à la somme de 14 857,41 euros au titre de l’arriéré de loyers 
arrêté au 2 octobre 2015 et à la somme de 33 643,83 euros au titre de l’arriéré de taxes 
foncières pour la période du 13 août 2010 au 12 août 2016, l’arrêt rendu le 12 janvier 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles L. 145-41 et L. 622-21 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 9  janvier 2008, pourvoi n° 06-21.499, Bull. 2008, III, n° 1 (cassation), et l’arrêt cité  ; 
Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-14.823, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 13 avril 2022, n° 20-23.165, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Insaisissabilité de plein droit de la 
résidence principale du débiteur – Action en licitation-partage d’un 
immeuble – Recevabilité – Conditions – Totalité des créances nées 
avant le 8 août 2015.

L’insaisissabilité de plein droit de la résidence principale du débiteur résultant de l’article L. 526-1 du code 
de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 6 août 2015, n’a d’effet, en application de l’article 206, IV, 
alinéa 1, de cette loi, qu’à l’égard des créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle 
après la publication de la loi. Il en résulte que le liquidateur ne peut agir en licitation-partage de l’immeuble 
indivis constituant la résidence principale de l’indivisaire en liquidation judiciaire, que si tous les créanciers de 
la procédure ont des créances nées avant la publication de la loi, les droits du débiteur sur l’immeuble étant alors 
appréhendés par le gage commun. 

C’est, dès lors, exactement qu’une cour d’appel déclare irrecevable l’action en licitation-partage d’un tel im-
meuble formée par un liquidateur qui soutient que l’essentiel des créances déclarées sont antérieures au 8 août 
2015, date de la publication de la loi, et non leur totalité.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 20 novembre 2020), M. [I] et 
Mme [H] sont propriétaires indivis d’un bien immobilier qui constitue leur résidence 
principale.

Par un jugement du 10 août 2016, M. [I], exerçant la profession de peintre, a été mis 
en liquidation judiciaire, la société Franklin Bach étant désignée liquidateur. 

 2. Mme [H] s’opposant à la vente de l’immeuble, le liquidateur l’a assignée devant 
le tribunal aux fins de partage judiciaire de l’indivision et de vente aux enchères pu-
bliques de l’immeuble. Mme [H] lui a opposé l’insaisissabilité de plein droit des droits 
du débiteur sur sa résidence principale prévue par l’article L. 526-1 du code de com-
merce dans sa rédaction issue de la loi du 6 août 2015.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Franklin Bach, ès qualités, fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son 
action en partage et licitation de l’immeuble indivis, alors « que l’article 206, IV, de 
la loi n° 2015-690 du 6 août 2015 ne fait produire effet à l’article L. 526-1 du code 
de commerce, dans sa rédaction issue de cette loi, qu’à l’égard des créanciers dont les 
droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle du débiteur après la publication 
de cette loi ; que pour déclarer irrecevable l’action du liquidateur en partage et licita-
tion du bien immobilier, sis à Saint-Paul, propriété indivise de M. [I] et de Mme [H] 
l’arrêt attaqué retient que «[N] [I] a été placé en liquidation judiciaire par jugement du 
10 août 2016 du tribunal mixte de commerce de Saint-Denis de la Réunion, de sorte 
que les dispositions de l’article L. 526 alinéa 1 du code de commerce, issues de la loi du 
6 août 2015, sont applicables à la procédure collective le concernant » et qu’il « n’est 
donc pas opérant d’invoquer l’applicabilité des dispositions de la loi n° 2015-990 du 
6 août 2015 aux seuls créanciers dont les droits sont nés postérieurement à la publi-
cation de cette loi » ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait du tableau des créances 
produit par le liquidateur que l’essentiel des créances déclarées étaient antérieures au 
8 août 2015, date de publication de la loi du 6 août 2015, et que le premier alinéa de 
l’article L. 526-1, dans sa rédaction résultant de l’article 206 de ladite loi, n’avait pas 
d’effet à l’égard des créanciers dont les droits étaient nés avant sa publication, la cour 
d’appel a violé l’article L. 526-1, par fausse application, ensemble l’article 206, IV, de 
la loi du 6 août 2015, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’insaisissabilité de plein droit de la résidence principale du débiteur résultant de 
l’article L. 526-1 du code de commerce dans sa rédaction issue de la loi du 6 août 
2015 n’a d’effet, en application de l’article 206, IV, alinéa 1, de cette loi, qu’à l’égard 
des créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité professionnelle après la 
publication de la loi. Il en résulte que le liquidateur ne peut agir en licitation-partage 
de l’immeuble indivis constituant la résidence principale de l’indivisaire en liquida-
tion judiciaire, que si tous les créanciers de la procédure ont des créances nées avant 
la publication de la loi, les droits du débiteur sur l’immeuble étant alors appréhendés 
par le gage commun.
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 5. Dès lors qu’il est soutenu par le liquidateur que l’essentiel des créances déclarées 
sont antérieures au 8 août 2015, date de la publication de la loi, et non leur totalité, 
l’arrêt retient exactement qu’il n’est pas opérant de la part du liquidateur, en l’espèce, 
d’invoquer l’opposabilité de l’insaisissabilité de droit de la résidence principale du 
débiteur aux seuls créanciers dont les droits sont nés postérieurement, et que l’action 
est irrecevable.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 626-1 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 6 août 2015.

Com., 13 avril 2022, n° 20-22.389, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Annulation d’une 
opération contractée après la date de cessation des paiements – 
Compensation en vertu de l’existence d’un lien de connexité – 
Possibilité (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 632, I, et L. 626-25 du code de commerce que les sommes recouvrées 
au titre de la restitution par le créancier des sommes qu’il a reçues au titre d’opérations annulées à la demande 
du commissaire à l’exécution du plan agissant dans l’intérêt collectif des créanciers en vue de reconstituer l’actif 
du débiteur, entrent dans le patrimoine de ce dernier et sont destinées à être réparties entre tous les créanciers. 
Toute compensation en vertu de l’existence d’un lien de connexité est donc exclue entre la dette de restitution 
consécutive à l’annulation d’une opération contractée après la date de cessation des paiements et une créance 
admise au passif du débiteur. 

Doit donc être censurée la cour d’appel qui ordonne la compensation entre, d’un côté, les condamnations pronon-
cées par un jugement contre une société au titre de l’annulation d’un warrant agricole et d’une cession de créance 
consenties par le débiteur pendant la période suspecte, et, de l’autre, la créance de la même société déclarée au titre 
de livraisons effectuées au profit de ce débiteur et admise au passif, en retenant que ces créances sont connexes.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 8 septembre 2020), le 26  février 2014, l’EARL 
Tourneret a consenti à la société coopérative agricole Interval (la société Interval) un 
warrant agricole et une cession de créance.

 2. L’EARL Tourneret, mise en redressement judiciaire le 12 août 2014, a bénéficié 
d’un plan de redressement arrêté par un jugement du 8 mars 2016.

 3. La société AJRS, désignée en qualité de commissaire à l’exécution de ce plan, ayant 
assigné la société Interval en nullité du warrant agricole et de la cession de créance, au 
motif qu’ils avaient été consentis après la cessation des paiements de l’EARL Tourne-
ret, un jugement du 5 mars 2019 a fait droit à cette demande et condamné la société 
Interval au paiement des sommes de 82 322 et 40 000 euros.

 4. En exécution de ce jugement, le commissaire à l’exécution du plan a fait signifier à 
la société Interval un commandement aux fins de saisie-vente le 3 juin 2019.

La société Interval l’a contesté devant le juge de l’exécution en demandant la compen-
sation entre les condamnations prononcées et sa créance connexe, admise au passif de 
la procédure collective pour la somme de 249 901,50 euros.

 Examen des moyens

 Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le commissaire à l’exécution du plan fait grief à l’arrêt de constater la connexité des 
créances et d’admettre leur compensation, alors « que pour être connexes, les créances 
doivent dériver d’un même contrat ou d’un ensemble contractuel unique servant de 
cadre général aux relations entre les parties ; qu’il ressort des constatations de l’arrêt 
attaqué que la créance de la coopérative agricole Interval provenait de la livraison de 
semences, intrants et engrais tandis que celle de l’EARL Tourneret résultait du juge-
ment du 5 mars 2019 et constituait donc, ainsi que le faisait valoir l’exposante, une 
créance indemnitaire née d’une action en nullité de la période suspecte et non pas une 
créance contractuelle, nonobstant la circonstance que cette créance indemnitaire avait 
pour origine l’annulation d’un warrant agricole et d’une cession de créance, qui ne 
pouvait suffire à caractériser la connexité exigée par la loi ; qu’en retenant néanmoins 
que la créance issue du jugement de condamnation était tout aussi indissociable de la 
relation d’affaire des deux parties que celle détenue par la coopérative agricole Interval 
pour la seule raison qu’elle résultait de l’annulation d’un warrant agricole et d’une ces-
sion de créance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 622-7 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1347 du code civil, L. 622-7, L. 631-14, alinéa 1, L. 632, I et L. 626-25 
du code de commerce :

 7. Il résulte de la combinaison du quatrième et du cinquième de ces textes que les 
sommes recouvrées au titre de la restitution par le créancier des sommes qu’il a reçues 
au titre d’opérations annulées à la demande du commissaire à l’exécution du plan 
agissant dans l’intérêt collectif des créanciers en vue de reconstituer l’actif du débiteur, 
entrent dans le patrimoine de ce dernier et sont destinées à être réparties entre tous 
les créanciers. Toute compensation en vertu de l’existence d’un lien de connexité est 
donc exclue entre la dette de restitution consécutive à l’annulation d’une opération 
contractée après la date de cessation des paiements et une créance admise au passif du 
débiteur.

 8. Pour dire que les condamnations prononcées par le jugement du 5 mars 2019 
contre la société Interval au titre de l’annulation d’un warrant agricole et d’une ces-
sion de créance se compenseront avec la créance de cette coopérative au titre de ses 
livraisons, l’arrêt retient que la connexité entre les créances à compenser résulte de 
ce qu’elles procèdent, l’une comme l’autre, des liens d’affaires étroits qui unissaient 
les parties dans le cadre d’un ensemble contractuel prévoyant que l’EARL Tourneret 
écoulait sa production auprès de la seule coopérative qui, inversement lui fournissait 
les marchandises nécessaires à cette production, un compte-courant accueillant les flux 
réciproques générés par ces opérations.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence du juge 
de l’exécution et la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée et du 
principe de concentration des moyens soulevées par la société AJRS, en sa qualité de 
commissaire à l’exécution du plan de l’EARL Tourneret, l’arrêt rendu le 8 septembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de compensation et de mainlevée du commandement aux 
fins de saisie-vente signifié le 3 juin 2019 formées par la société coopérative agricole 
Interval.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles L. 632, I et L. 626-25 du code de commerce.

Com., 13 avril 2022, n° 21-12.994, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Faillite 
personnelle – Prononcé – Conditions – Comportement antérieur à la 
cessation des paiements (non).

Le comportement prévu par l’article L. 653-4, 4°, du code de commerce, qui sanctionne par la faillite person-
nelle le fait pour un dirigeant de poursuivre abusivement, dans un intérêt personnel, une exploitation déficitaire 
qui ne peut conduire qu’à la cessation des paiements de la personne morale, peut être caractérisé même lorsque 
la cessation des paiements est déjà survenue.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2021), la société Staff+, dont M. [F] était le 
dirigeant, a été mise en liquidation judiciaire le 19 novembre 2014, la date de cessation 
des paiements étant fixée au 19 mai 2013 et la société BTSG² désignée liquidateur. 
Celle-ci a recherché la responsabilité pour insuffisance d’actif de M. [F] et l’a assigné 
en sanction personnelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [F] fait grief à l’arrêt de prononcer à son encontre une mesure de faillite per-
sonnelle pour une durée de 8 ans, alors « que le tribunal peut prononcer la faillite 
personnelle de tout dirigeant d’une personne morale qui a poursuivi abusivement, 
dans un intérêt personnel, une exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu’à la 
cessation des paiements de la personne morale ; que, pour prononcer à l’encontre de 
M. [F] une mesure de faillite personnelle, la cour d’appel lui a reproché d’avoir pour-
suivi, en 2014, une activité déficitaire, dans un intérêt personnel, tout en constatant 
que la date de cessation des paiements avait été fixée au 19 mai 2013, de sorte que 
la continuation de l’activité en 2014 ne pouvait pas conduire à la cessation des paie-
ments, celle-ci étant déjà intervenue ; qu’en fondant la mesure critiquée sur une faute 
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dont les conditions légales n’étaient toutes pas réunies, la cour d’appel a violé l’article 
L. 653-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’article L. 653-4, 4°, du code de commerce sanctionne par la faillite personnelle 
le fait pour un dirigeant de poursuivre abusivement, dans un intérêt personnel, une 
exploitation déficitaire qui ne peut conduire qu’à la cessation des paiements de la per-
sonne morale. Un tel comportement peut être caractérisé même lorsque la cessation 
des paiements est déjà survenue.

 5. Après avoir constaté que l’exploitation de la société Staff+ était gravement défici-
taire au 31 décembre 2013 et que le principal client de la société, représentant 91 % 
du chiffre d’affaires, avait dans le même temps été perdu, l’arrêt constate que M. [F] 
a néanmoins poursuivi l’activité de la société, abusivement pour s’être abstenu de 
s’acquitter des charges sociales et fiscales, en 2014, et dans un intérêt personnel, la 
poursuite de l’activité dans ces conditions lui ayant permis de faire profiter une société 
tierce, dont il était l’associé unique et le gérant, de la clientèle de la société Staff+.

 6. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu retenir que 
M. [F] avait, courant 2014, commis le fait prévu par l’article L. 653-4, 4°, du code de 
commerce, justifiant le prononcé de sa faillite personnelle, peu important que la date 
de cessation des paiements ait été fixée au 19 mai 2013.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 653-4, 4°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité, en matière de faillite personnelle, de la prise en compte de faits antérieurs au 
jugement d’ouverture de la procédure collective : Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-12.181, 
Bull., (cassation partielle).



138

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 13 avril 2022, n° 20-20.137, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Simple 
négligence dans la gestion de la société – Applications diverses – 
Rupture brutale des relations commerciales avec un client unique.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article L. 651-2 du code de commerce, la cour d’appel qui, pour 
condamner un dirigeant sur ce fondement, relève que celui-ci a manqué de vigilance en engageant la société 
qu’il dirigeait dans une activité reposant sur un client unique, lequel lui a imposé des investissements lorsque le 
dirigeant pouvait légitimement croire à une expansion de sa société, avant de rompre brutalement les relations 
commerciales à sa seule initiative, de tels motifs étant impropres à établir une faute de gestion du dirigeant ex-
cédant sa simple négligence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 juillet 2020), la société CDV, ayant pour 
objet le commerce de viande et dont M. [P] était le dirigeant, a bénéficié d’une pro-
cédure de sauvegarde le 28 février 2011. Elle a été mise en liquidation judiciaire le 
4 juillet 2011 à la suite de la rupture brutale de ses relations commerciales avec son 
client unique, M. [E] étant désigné liquidateur. Celui-ci a recherché la responsabilité 
pour insuffisance d’actif du dirigeant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 2. M. [P] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [E], ès qualités, la somme de 
300 000 euros au titre de l’insuffisance d’actif, alors :

 « 1°/ que la responsabilité du dirigeant de droit ou de fait au titre de l’insuffisance 
d’actif ne peut être engagée en cas de simple négligence dans la gestion de la société ; 
que le manquement de vigilance - à le supposer avéré - ne pouvait tout au plus consti-
tuer qu’une négligence insusceptible de caractériser une faute de gestion du dirigeant ; 
qu’en conséquence, en retenant une faute de gestion à l’encontre de M. [P] pour avoir 
« manqué de vigilance en engageant la société CDV dans une activité reposant sur un 
seul client sans trouver de moyen de garantir la pérennité des relations commerciales », 
la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de commerce ;

 3°/ qu’un cocontractant est libre de mettre fin aux relations commerciales entrete-
nues avec un partenaire commercial dès lors qu’il respecte un préavis ; que ce dernier 
n’a donc aucun moyen d’influencer sur la décision de rompre prise par son cocontrac-
tant ; que dès lors, en retenant que M. [P] n’a trouvé aucun « moyen de garantir la 
pérennité des relations commerciales », la cour d’appel a, en toute hypothèse, statué 
par un motif inopérant et a derechef violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 651-2 du code de commerce :

 3. Il résulte de ce texte qu’en cas de simple négligence dans la gestion de la société, la 
responsabilité du dirigeant au titre de l’insuffisance d’actif est écartée.

 4. Pour condamner M. [P] au titre de sa responsabilité pour insuffisance d’actif, l’ar-
rêt, après avoir constaté que le cocontractant unique de la société CDV avait imposé 
à cette dernière des investissements destinés à adapter sa capacité de production à ses 
demandes dans un secteur d’activité et à une période où M. [P] pouvait légitimement 
croire à l’expansion de sa société, constate que ce cocontractant a brutalement rompu, 
à sa seule initiative, leurs relations commerciales, et relève que M. [P] a manqué de 
vigilance en engageant la société qu’il dirigeait dans une activité reposant sur un client 
unique sans trouver le moyen de garantir la pérennité des relations commerciales.

 5. En statuant par de tels motifs tirés seulement d’un manque de vigilance de M. [P], 
impropres à établir que celui-ci aurait commis une faute de gestion non susceptible 
d’être analysée en une simple négligence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la clôture de la procédure en date 
du 15 juin 2020, l’arrêt rendu le 9 juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Brahic-Lambrey  - Avocat(s)  : SCP Gadiou et Chevallier  ; SCP Le 
Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de commerce.
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EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

1re Civ., 6 avril 2022, n° 21-12.045, (B), FS

– Cassation –

 ■ Code de déontologie – Convention contraire à ses dispositions – 
Illicéité des honoraires exclusivement fonction des résultats – 
Sanction – Nullité de la convention.

Un contrat conclu entre un expert-comptable et son client, en ce qu’il fixe les honoraires dus exclusivement en 
fonction des résultats financiers obtenus par les clients, est illicite et, partant, nul, de sorte que le montant des 
honoraires dus à l’expert-comptable doit être déterminé en fonction du travail fourni et du service rendu.

 ■ Nullité de la convention – Honoraires – Détermination – Applications 
diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2020), par un accord conclu le 27 mai 
2016, réitéré le 24 novembre suivant, la société Athmo, représentée par son dirigeant, 
M. [V], a cédé ses actions de la société Aciernet à la société Aciernet Capital.

 2. Invoquant avoir assisté la société Athmo lors de la cession, M. [N], expert-comp-
table, l’a assignée en reconnaissance d’un contrat de louage d’ouvrage et paiement de 
la rémunération prévue dans un sms de M. [V] du 6 novembre 2015.

La société Athmo a contesté l’existence d’un tel contrat et conclu, subsidiairement, à 
sa nullité en ce qu’il prévoyait uniquement des honoraires de résultat.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Athmo fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de M. [N], alors « qu’un 
contrat ne peut déroger à l’ordre public ; que les honoraires rémunérant les missions 
effectuées par un expert-comptable ne peuvent être calculés sur la base d’un pourcen-
tage des résultats financiers obtenus par les clients ; que la fixation d’un honoraire de 
résultat constitue un manquement aux règles déontologiques d’ordre public gouver-
nant la profession d’expert comptable ; qu’en jugeant cependant que le contrat verbal 
conclu le 6 novembre 2015 entre la société Athmo et M. [N], expert-comptable, dans 
le cadre de la cession des actions de la société Aciernet n’encourait pas la nullité, tandis 
qu’il avait été conclu en méconnaissance de la règle déontologique d’ordre public 
prohibant le pacte de quota litis, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et s’est fondée sur un motif inopérant tiré de l’absence 
d’illicéité de la prestation objet du contrat, a violé l’article 24 de l’ordonnance n° 45-
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2138 du 19 novembre 1945 dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-443 du 
30 avril 2014, applicable au litige, ainsi que l’article 6 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant institu-
tion de l’ordre des experts-comptables et réglementant le titre et la profession d’ex-
pert-comptable, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°  2014-443 du 30  avril 
2014 :

 4. Selon ce texte, les honoraires de l’expert-comptable doivent constituer la juste ré-
munération du travail fourni comme du service rendu et ne peuvent en aucun cas être 
calculés d’après les résultats financiers obtenus par les clients. 

 5. Il en résulte qu’un contrat conclu entre un expert-comptable et son client, en ce 
qu’il fixe les honoraires dus en fonction de tels résultats, est illicite et, partant, nul, de 
sorte que le montant des honoraires dus à l’expert-comptable doit être déterminé en 
fonction du travail fourni et du service rendu. 

 6. Pour accueillir la demande de M. [N], après avoir admis l’existence d’un contrat de 
louage d’ouvrage et constaté qu’il prévoyait des honoraires de résultat, l’arrêt retient 
que les règles de déontologie, dont l’objet est de fixer les devoirs des membres de la 
profession, ne sont assorties que de sanctions disciplinaires et n’entraînent pas, à elles 
seules, la nullité des contrats conclus en infraction à leurs dispositions et que la société 
Athmo invoque une contrariété à l’ordre public sans toutefois la caractériser ni même 
l’expliciter.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Duhamel, Rameix, Gury, Maitre  ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2014-443 du 30 avril 2014.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 novembre 1991, pourvoi n° 89-15.179, Bull. 1991, I, n° 297 (cassation).
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 6 avril 2022, n° 21-12.893, (B), FS

– Cassation –

 ■ Indemnité – Fixation – Voies de recours – Appel – Mémoires 
et conclusions – Dépôt – Modalités – Renvoi après cassation – 
Procédure applicable – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ne s’appliquant 
pas aux conclusions devant la cour d’appel de renvoi et l’instruction étant reprise, selon l’article 631 du code 
de procédure civile, en l’état de la procédure non atteinte par la cassation, viole ces dispositions la cour d’appel 
qui déclare irrecevable, comme tardif, le mémoire déposé plus de trois mois après la notification du mémoire en 
reprise d’instance de la partie adverse.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la commune de Marseille du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre le commissaire du gouvernement.

 Faits et procédure 

 2. L’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassa-
tion (3e Civ, 14 février 2019, pourvois n° 17-27.273 et 17-31.142) déclare irrecevable 
le mémoire de la commune de Marseille déposé le 7 février 2020 et fixe les indem-
nités dues par celle-ci à la société Texel à la suite du transfert de propriété d’un bien 
qu’elle sous-louait.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La commune de Marseille fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son mémoire 
déposé le 7 février 2020 et de fixer à une certaine somme l’indemnité d’éviction, alors 
«  que l’article R.  13-49, devenu l’article  311-26, du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique n’est pas applicable à la procédure suivie devant la cour d’appel 
sur renvoi de cassation ; que dès lors, en retenant que le mémoire déposé le 7 février 
2020 par la ville de Marseille était irrecevable comme tardif en application de l’article 
R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, car déposé plus 
de 3 mois après la notification du mémoire de reprise d’instance de la société Texel, la 
cour d’appel a violé ce texte par fausse application, ensemble l’article 631 du code de 
procédure civile. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
631 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de ces textes que les dispositions de l’article R. 311-26 précité ne s’ap-
pliquent pas aux conclusions devant la cour d’appel de renvoi et que l’instruction est 
reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

 5. Pour déclarer irrecevable, comme tardif, le mémoire déposé par la commune de 
Marseille le 7 février 2020, l’arrêt retient que la notification le 17 juillet 2019, par la 
société Texel à celle-ci de son mémoire en reprise d’instance a fait courir le délai de 
trois mois de l’article R. 311-26 précité.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article 631 du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 février 2010, pourvoi n° 08-22.116, Bull. 2010, III, n° 39 (rejet) ; 3e Civ., 25 septembre 
2013, pourvoi n° 12-22.079, Bull. 2013, III, n° 110 (cassation).

IMPOTS ET TAXES

Soc., 6 avril 2022, n° 20-22.918, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contributions directes – Impôt sur le revenu – Incidence – Exclusion – 
Cas – Responsabilité délictuelle – Dommage – Réparation – 
Indemnité – Montant – Calcul.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2020), M. [U], engagé à compter du 
1er octobre 2001 par la société XPO Supply Chain (la société) en qualité de conduc-
teur routier, occupant en dernier lieu un poste de magasinier cariste, titulaire de dif-
férents mandats, a été licencié le 19 novembre 2013. A l’issue des recours devant les 
juridictions administratives, il a été réintégré le 1er février 2016 au poste de cariste.

 2. Le 6 février 2017, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes concernant la période entre son licenciement et sa réintégration, notamment 
une somme à titre de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur le revenu.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, cinquième 
et sixième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une somme à titre de 
dommages-intérêts pour majoration de l’impôt sur le revenu, alors « que lorsque l’an-
nulation d’une décision d’autorisation est devenue définitive, le salarié protégé a droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours 
de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formulé la 
demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ; que la 
majoration de l’impôt sur le revenu qui est dû au titre de cette indemnité ne constitue 
pas un préjudice réparable ; qu’en mettant à la charge de l’employeur la majoration 
de l’impôt sur le revenu de M. [U] résultant du versement en une seule fois de cette 
indemnité représentant près de deux années de salaire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2422-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail, l’article 1241 du code civil, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de réparation 
intégrale du préjudice :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque l’annulation d’une décision d’autori-
sation est devenue définitive, le salarié, titulaire d’un mandat, a droit au paiement d’une 
indemnité correspondant à la totalité du préjudice, tant matériel que moral, subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

 6. Il résulte du second de ces textes et du principe susvisé que la réparation du préju-
dice doit être intégrale, sans perte ni profit.

 7. Pour faire droit à la demande de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur 
le revenu présentée par le salarié, réintégré après annulation définitive de l’autorisation 
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de licenciement, l’arrêt retient que le salarié justifie, par la production de ses avis d’im-
position 2015, 2016 et 2017 et de simulations pour ces mêmes années, qu’il a subi un 
surcoût d’impôt de 2 136 euros, lequel se trouve être la conséquence du versement par 
l’employeur de l’indemnisation, ayant pesé sur une seule et même année d’imposition 
(2017, pour les revenus 2016), alors que cette somme, s’il n’y avait pas eu éviction, 
aurait été étalée sur les années concernées, n’entraînant pas de surcoût d’impôt, de 
sorte que, cette charge étant directement en lien avec le versement de l’indemnisation 
de l’éviction fautive, l’employeur sera condamné à verser ce montant au salarié en 
réparation du préjudice causé.

 8. En statuant ainsi, alors que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans 
incidence sur les obligations des personnes responsables du dommage et le calcul de 
l’indemnisation de la victime, la cour d’appel a violé les textes et principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Le salarié doit être débouté de sa demande de dommages-intérêts au titre de la 
majoration d’impôt sur le revenu.

 12. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à payer au salarié une 
somme à ce titre n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations prononcées à l’en-
contre de celui-ci et non remises en cause.

 13. Il convient de condamner la société qui succombe pour l’essentiel aux dépens ain-
si qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société XPO Supply 
Chain à payer à M. [U] la somme de 2 136 euros à titre de dommages-intérêts pour 
majoration de l’impôt sur le revenu, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [U] de sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la majoration de l’impôt sur le revenu.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail ; article 1241 du code civil, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; principe de réparation intégrale du préjudice.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans incidence sur les obliga-
tions des personnes responsables du dommage et le calcul de l’indemnisation de la victime, dans 
le même sens que : 2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-16.173, Bull., 2004, II, n° 392 (cassation), 
et les arrêts cités. Sur les modalités de calcul de l’indemnité en réparation du préjudice subi par 
le salarié protégé licencié avec une autorisation de l’inspecteur du travail par la suite annulée, 
à rapprocher : Soc., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-10.640, Bull. 2016, V, n° 232 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

INTERETS

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-23.617, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Anatocisme – Possibilité – Exclusion – Cas – Limitation légale des 
indemnités dues au prêteur ou à la caution par l’emprunteur 
défaillant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 2020), suivant offre acceptée le 14 août 2000, 
la Société générale (la banque) a consenti à M. [I] un prêt immobilier garanti par le 
cautionnement de la société Crédit logement. 

 2. Suivant offres acceptées le 8  juin 2007, la banque a consenti à la société civile 
immobilière SRG [K] (la SCI) trois prêts garantis par le cautionnement de la société 
Crédit logement, de M. [I] et de Mme [W]. 

 3. A la suite d’échéances impayées, la banque a prononcé la déchéance du terme des 
prêts, avant d’être désintéressée par la société Crédit logement, qui a assigné les em-
prunteurs et ses cofidéjusseurs en paiement. 

 Examen des moyens

 Sur les deux premiers moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M.  [I] fait grief à l’arrêt d’ordonner la capitalisation des intérêts à compter du 
22 avril 2016 au titre du prêt immobilier qu’il a contracté, alors « que la règle selon 
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laquelle aucune indemnité ni aucun coût autres que ceux qui sont mentionnés aux 
articles L. 311-29 à L. 311-31 du code de la consommation, dans leur rédaction ap-
plicable à la cause, ne peuvent être mis à la charge de l’emprunteur dans les cas de 
remboursement par anticipation ou de défaillance prévue par ces articles, fait obstacle 
à l’application de la capitalisation des intérêts prévue par l’article 1154 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 du code civil ; que cette interdiction s’applique aussi bien à l’action du prêteur 
contre l’emprunteur, qu’à celle de la caution qui exerce un recours contre l’emprun-
teur ; qu’en jugeant au contraire, pour ordonner la capitalisation des intérêts au titre 
du prêt personnel de M. [I] à compter du 22 avril 2016, qu’il ne s’agit pas d’intérêts de 
retard dus par l’emprunteur au prêteur mais d’intérêts moratoires dus au cofidéjusseur 
qui a payé, la cour d’appel a violé l’article L. 311-32 du code de la consommation dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, ensemble 
l’article 1154 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 312-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article 1154 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 6. La règle édictée par le premier de ces textes, selon lequel aucune indemnité ni 
aucun coût autres que ceux qui sont mentionnés aux articles L. 312-21 et L. 312-22 
du code de la consommation ne peuvent être mis à la charge de l’emprunteur dans les 
cas de remboursement par anticipation d’un prêt immobilier ou de défaillance prévus 
par ces articles, fait obstacle à l’application de la capitalisation des intérêts prévue par 
le second texte susvisé. 

 7. Cette interdiction concerne tant l’action du prêteur contre l’emprunteur que les 
recours personnel et subrogatoire exercés contre celui-ci par la caution.

 8. L’arrêt ordonne la capitalisation des intérêts à compter du 22 avril 2016 au titre du 
prêt immobilier.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la capitalisation des in-
térêts au titre du prêt immobilier souscrit le 14 août 2000 par M. [I], l’arrêt rendu le 
7 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande de capitalisation des intérêts formée par la société Crédit loge-
ment au titre du prêt immobilier souscrit le 14 août 2000 par M. [I].
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 312-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 ; article 1154 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Ass. plén., 29 avril 2022, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (B) (R), PL

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Intérêts au taux légal majoré de cinq points – Dette d’une somme 
d’argent – Exonération – Conditions – Situation du débiteur – 
Définition – Circonstance indépendante de la volonté du débiteur.

Aux termes de l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, le juge de l’exécution peut, à la de-
mande du débiteur ou du créancier, et en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majora-
tion du taux de l’intérêt légal prévue à l’alinéa 1 ou en réduire le montant. Cette majoration ayant pour finalité 
d’inciter le débiteur à exécuter sans tarder la décision le condamnant, relève de la situation du débiteur, au sens 
dudit article, toute circonstance indépendante de la volonté du débiteur de nature à faire obstacle à l’exécution, 
par ce dernier, de la décision de justice le condamnant au paiement d’une somme d’argent.

 ■ Intérêts au taux légal majoré de cinq points – Dette d’une somme 
d’argent – Nature comminatoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations unies a 
jugées essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/626b7fba3ec8da057dc34ce7/afb222b3a20b5713e54dd8c024e8d581
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ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en oeuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran.

 2. Par la résolution 1747 (2007), du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement n° 423/2007.

 3. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu définitif, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

 4. La demande des sociétés Overseas et Oaktree de levée partielle de la mesure de 
gel des avoirs de la banque Sepah a été rejetée par décision implicite du ministre de 
l’économie et des finances.

 5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré vigueur le 23 janvier 2016.

 6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

 7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant un juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.

 8. Par un arrêt du 10 juillet 2020, la Cour de cassation a joint les pourvois n° 18-
18.542, formé par la banque Sepah, et 18-21.814, formé par les sociétés Overseas et 
Oaktree, rejeté le premier moyen du pourvoi n° 18-18.542, sursis à statuer sur les 
autres moyens et saisi la Cour de justice de l’Union européenne de questions préju-
dicielles en interprétation des règlements (CE) n° 423/2007, (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre 
de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, et (UE) n° 267/2012 du Conseil du 
23 mars 2012 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et 
abrogeant le règlement n° 961/2010.

 9. La Cour de justice a répondu par un arrêt du 11 novembre 2021, Bank Sepah (C-
340/20).
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 18-18.542, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches, ainsi qu’en ses cinquième et sixième branches en 
tant que celles-ci font grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies 

de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur ce moyen, pris en sa sixième branche, en tant qu’il fait 
grief à l’arrêt de rejeter la demande de la banque Sepah tendant 

à son exonération de la majoration du taux de l’intérêt légal

 Enoncé du moyen

 11. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la voir 
exonérer de la majoration du taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers et à voir dire et juger que les intérêts dus aux 
sociétés Overseas et Oaktree seront calculés selon le taux d’intérêt légal à l’exception 
de toute majoration, alors « que la « situation du débiteur » à l’aune de laquelle le juge 
de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la majoration 
prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les élé-
ments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés 
qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; 
qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle 
avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un 
élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité 
de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, la Cour d’appel a violé cette disposition. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier :

 12. Aux termes de ce texte, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur 
ou du créancier, et en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de 
la majoration du taux de l’intérêt légal prévue à l’alinéa 1er ou en réduire le montant.

 13. Cette majoration ayant pour finalité d’inciter le débiteur à exécuter sans tarder la 
décision le condamnant, relève de la situation du débiteur, au sens de l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, toute circonstance indépendante de la volon-
té du débiteur de nature à faire obstacle à l’exécution, par ce dernier, de la décision de 
justice le condamnant au paiement d’une somme d’argent.

 14. Pour rejeter la demande d’exonération de la banque Sepah, l’arrêt énonce que 
l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant du gel de ses avoirs ne 
constitue pas un élément de sa situation permettant son exonération.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
le texte susvisé.
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 Et sur le moyen du pourvoi n° 18-21.814, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors « que la 
prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un 
empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve caractérisé en 
l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; qu’en jugeant 
que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les sociétés Overseas et 
Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de leur accorder l’auto-
risation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la société Bank Sepah dans la 
limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2234 et 2244 du code civil, 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, tel 
que modifié par le règlement n° 441/2007, et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 
du Conseil du 25 octobre 2010 :

 17. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que la prescription extinctive 
ne court pas ou est suspendue contre le créancier détenteur d’un titre exécutoire qui, 
par suite d’un empêchement résultant de la loi, est dans l’impossibilité de diligenter 
une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécu-
tion ou un acte d’exécution forcée.

 18. Conformément aux deux derniers textes, successivement applicables, est interdit 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds gelés 
qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, ainsi que toute 
utilisation de ressources économiques gelées afin d’obtenir des fonds, des biens ou des 
services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur 
vente, leur location ou leur mise sous hypothèque.

 19. Répondant aux questions préjudicielles qui lui étaient renvoyées par l’arrêt du 
10 juillet 2020, la Cour de justice a dit pour droit :

 « 1°) L’article 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, lu en combinaison 
avec l’article 1er, sous h) et j), du règlement n° 423/2007, l’article 16, § 1, du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil, du 25 octobre 2010, concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, lu en combi-
naison avec l’article 1er, sous h) et i), du règlement n° 961/2010, et l’article 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil, du 23 mars 2012, concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 961/2010, lu 
en combinaison avec l’article 1er, sous j) et k), du règlement n° 267/2012, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que soient diligentées, sur des fonds ou 
des ressources économiques gelés dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune, sans autorisation préalable de l’autorité nationale compétente, des mesures 
conservatoires qui instaurent, au profit du créancier concerné, un droit d’être payé par 
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priorité par rapport aux autres créanciers, même si de telles mesures n’ont pas pour 
effet de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur.

 2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les fonds ou les ressources économiques sont gelés est étrangère au programme 
nucléaire et balistique iranien et antérieure à la résolution 1737 (2006) du Conseil 
de sécurité des Nations unies, du 23 décembre 2006, n’est pas pertinente aux fins de 
répondre à la première question préjudicielle. »

 20. Il ressort de cette réponse qu’aucune sûreté judiciaire ni aucune saisie conserva-
toire, qui assurent au créancier que sa créance sera réglée par préférence aux autres 
créanciers sur le bien qui en fait l’objet, ne peut être diligentée sur des avoirs gelés sans 
autorisation préalablement délivrée par l’autorité française compétente.

 21. Ne peuvent a fortiori être réalisées sur de tels avoirs, sans autorisation préalable, des 
mesures d’exécution forcée qui, à la différence de mesures conservatoires, entraînent 
un transfert de propriété du patrimoine du débiteur vers celui du créancier.

 22. Enfin, dès lors qu’une saisie-vente d’avoirs gelés est impossible, le créancier qui 
poursuit l’exécution du titre exécutoire dont il dispose n’est pas tenu de délivrer un 
commandement aux fins de saisie-vente dans l’unique but d’interrompre la prescrip-
tion.

 23. Il s’ensuit que lorsque les avoirs d’un débiteur sont gelés et que les conditions 
dans lesquelles l’autorité française compétente peut autoriser le déblocage de certains 
d’entre eux ne sont pas réunies ou que celle-ci a refusé de les débloquer, la prescrip-
tion extinctive est suspendue à l’égard des créanciers pendant toute la durée de la 
mesure de gel.

 24. Pour dire prescrits les intérêts courus sur leurs créances antérieurement au 17 mai 
2011, l’arrêt retient que rien n’interdisait aux sociétés Overseas et Oaktree d’enga-
ger des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 25. En statuant ainsi, alors que la demande de déblocage des avoirs gelés de la banque 
Sepah formée par les sociétés Overseas et Oaktree avait été rejetée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la fin de non-recevoir soulevée par la banque Sepah, prise 
de la prescription des intérêts échus antérieurement au 17 mai 2011.

 28. Il y a lieu, pour les motifs exposés au § 23 à 25, de rejeter cette fin de non-recevoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrits les intérêts antérieurs 
au 17 mai 2011, retranche des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 
et dit que les frais devront être recalculés en conséquence, et en ce qu’il rejette la de-
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mande de la société Bank Sepah d’exonération de la majoration du taux de l’intérêt 
légal, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Bank 
Sepah, prise de la prescription des intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 La rejette ;

 Renvoie pour le surplus à la cour d’appel de Paris autrement composée. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits au pourvoi n° 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 - sur le paiement des intérêts moratoires -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;
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Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
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partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

 SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

 - sur la majoration du taux d’intérêts -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
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intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

 1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
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recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
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que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

 5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

 6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutrali-
ser la majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend 
de tous les éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de 
toutes difficultés qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de 
condamnation ; qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour 
démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par 
construction, « un élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’ap-
précier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait 
l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel a violé cette 
disposition. Moyen produit au pourvoi n° 18-21.814 par la SCP Spinosi et Sureau, 
avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd ; 

 Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être sou-
levée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

 Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
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rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

 Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager 
des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

 1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

 2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : M. Mollard, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
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cat général : MM. Molins (procureur général) et Gaillardot (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.303, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoirs – Saisie immobilière – Audience d’orientation – Montant 
de la créance du poursuivant – Fixation – Office du juge – 
Détermination – Portée – Vérification par le juge des éléments de la 
créance dans le cadre du débat contradictoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2020), le 3 juillet 2013, la société Crédit 
Lyonnais (la banque) a fait délivrer à Mme [X] un commandement valant saisie im-
mobilière sur un bien lui appartenant.

 2. Par jugement d’orientation du 1er octobre 2014, un juge de l’exécution a fixé la 
créance de la banque à une certaine somme, arrêtée au 26 octobre 2012, ordonné la 
vente forcée, et donné acte à la banque du montant de sa créance, arrêtée au 20 no-
vembre 2013 à une somme inférieure.

 3. Sur appel interjeté par Mme [X], une cour d’appel, par arrêt du 12 septembre 2017, 
a infirmé ce jugement en ce qu’il avait fixé la créance de la banque, dit que l’action 
en recouvrement contre Mme [X] est prescrite pour les mensualités de rembourse-
ment du prêt échues antérieurement au 3 juillet 2011 et confirmé le jugement pour 
le surplus.

 4. Par jugement du 21 janvier 2015, le juge de l’exécution a reporté la date de la vente 
forcée au 3 juin 2015, en raison de la procédure pendante devant la cour d’appel.

 5. Par deux jugements du 1er juillet 2015, le juge de l’exécution a, d’une part, prorogé 
pour deux ans les effets du commandement, d’autre part, ordonné un nouveau report 
de la vente forcée sine die.

 6. Par conclusions du 27 novembre 2018, la banque a repris les poursuites devant le 
juge de l’exécution, lequel, par jugement du 3 juillet 2019, a notamment fixé le mon-
tant de la créance de la banque arrêtée au 10 avril 2019, fixé la date de l’adjudication 
et ordonné la prorogation des effets du commandement pour deux ans.
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 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 7. Le jugement ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, et ainsi tranché 
une partie du principal, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le second 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [X] fait grief à l’arrêt d’ordonner la prorogation pour une durée de deux ans 
des effets du commandement valant saisie immobilière du ministère de la SCP Tanguy 
et Labat, huissiers de justice à Quimper en date du 3 juillet 2013, publié au service 
de la publicité foncière de Quimper 1, volume 2013 S numéro 37, et de fixer la date 
d’audience d’adjudication au mercredi 16 octobre 2019 à 11 h, alors « que la proro-
gation des effets du commandement produit ses effets dès la publication du jugement 
qui l’ordonne et expire deux après cette publication, peu important que le délai de 
péremption soit, par ailleurs suspendu ; qu’en conséquence, si sont publiés, le même 
jour, un jugement ordonnant la prorogation pour deux ans du commandement, et un 
jugement emportant suspension des effets du commandement, la survenance de l’évé-
nement mettant un terme à la suspension n’a pas pour effet de proroger, à compter 
de la date de cet événement, le commandement pour un délai de deux ans ; qu’en se 
fondant sur deux jugements du 1er juillet 2015, publiés le 6 juillet suivant, ordonnant 
respectivement la prorogation du commandement et le report de la vente, la cour 
d’appel a pourtant retenu que « le délai a été suspendu jusqu’au 12 septembre 2017, 
date de l’arrêt statuant sur l’appel formé à l’encontre du jugement d’orientation, et a 
ensuite couru pour une durée de deux ans expirant le 12 septembre 2019 » (arrêt p. 
4, alinéa 2) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles R. 321-20, dans sa 
rédaction applicable en la cause issue du décret n° 2012-783 du 30 mai 2012, et R. 
321-22 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte des articles R.  321-20 et R. 321-22 du code des procédures civiles 
d’exécution que le délai de péremption du commandement valant saisie immobilière 
est suspendu par la mention en marge de sa copie publiée d’une décision de justice 
emportant la suspension des procédures d’exécution, tant que cette décision produit 
ses effets, ainsi que d’une décision ordonnant le report, en vertu d’une disposition 
particulière, de l’adjudication ou la réitération des enchères, dans l’attente de l’adjudi-
cation à intervenir ; qu’en dehors de ces cas, le délai est prorogé par la publication d’un 
jugement ordonnant la prorogation des effets du commandement.

 11. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a retenu que le délai de deux ans 
courant à compter de la publication, le 6 juillet 2015, du jugement de prorogation du 
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commandement rendu le 1er juillet 2015 avait été immédiatement suspendu le même 
jour.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. Mme [X] fait grief à l’arrêt de dire que la créance du Crédit Lyonnais s’établit à 
80 261,62 euros en principal, frais et accessoires arrêtés au 10 avril 2019, et de fixer 
la date d’audience d’adjudication au mercredi 16 octobre 2019 à 11 h, alors « que la 
vente forcée de l’immeuble saisi ne peut être ordonnée que si le juge de l’exécution, 
par jugement, a mentionné distinctement le montant retenu pour la créance du pour-
suivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en se bornant pourtant à 
considérer que la créance du Crédit Lyonnais s’établit à 80 261,62 euros en principal, 
frais et accessoires arrêtés au 10 avril 2019, sans aucunement mentionner le montant 
des sommes dues en principal, et celles dues en intérêts, frais et accessoires, la cour 
d’appel a violé l’article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article R. 321-3 de ce code. »

 Réponse de la Cour

 14. En application de l’article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution, 
le jugement d’orientation mentionne le montant retenu pour la créance du poursui-
vant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.

 15. Si cette disposition impose qu’un débat contradictoire ait lieu devant le juge de 
l’exécution, portant sur tous ces éléments de la créance, et que le juge ait vérifié cha-
cun d’eux, elle n’implique pas que le dispositif du jugement d’orientation ventile les 
sommes dues en principal, intérêts, frais et autres accessoires.

 16. Le moyen, qui manque en droit, n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution.
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LOTISSEMENT

3e Civ., 6 avril 2022, n° 21-13.891, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cahier des charges – Violation – Construction non conforme – 
Démolition – Demande – Prescription – Délai – Détermination.

L’action tendant à obtenir la démolition d’une construction édifiée en violation d’une charge réelle grévant un 
lot au profit des autres lots en vertu d’une stipulation du cahier des charges d’un lotissement est une action réelle 
immobilière soumise à la prescription trentenaire de l’article 2227 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 janvier 2021), M. [B], propriétaire d’un lot dans un 
lotissement, reprochant à M. et Mme [E], propriétaires d’un lot voisin, d’avoir, courant 
2008, construit en limite de propriété un abri à usage d’appentis et de local à vélos 
en violation du cahier des charges, les a assignés en démolition et en indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [B] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors « que l’ac-
tion introduite sur le fondement de la violation du cahier des charges est soumise à 
une prescription trentenaire lorsque la clause dont la méconnaissance est invoquée 
institue un droit réel ; qu’en se bornant à constater, pour retenir que l’action formée 
par M. [B] visant à obtenir la démolition de la construction édifiée par les époux [E] 
en méconnaissance des stipulations du cahier des charges du lotissement était une 
action personnelle, que « l’action est fondée sur le non-respect du cahier des charges 
du lotissement qui constitue un document contractuel dont les clauses engagent les 
colotis entre eux pour toute les dispositions qui y sont contenues, quelle que soit sa 
date, nonobstant le plan local d’urbanisme en vigueur », sans rechercher ainsi qu’elle 
y était pourtant invitée, si les droits issus de la clause du cahier des charges dont la 
méconnaissance était invoquée par M. [B] n’étaient réels, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article 2227 du code civil, ensemble l’article 2224 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2224 et 2227 du code civil :

 3. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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 4. En application du second, les actions réelles immobilières se prescrivent par trente 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

 5. L’action tendant à obtenir la démolition d’une construction édifiée en violation 
d’une charge réelle grevant un lot au profit des autres lots en vertu d’une stipulation 
du cahier des charges d’un lotissement est une action réelle immobilière soumise à la 
prescription trentenaire.

 6. L’action en réparation du préjudice personnel que prétend avoir subi le propriétaire 
d’un lot en raison de la violation des stipulations du cahier des charges est une action 
personnelle soumise à la prescription quinquennale.

 7. Pour rejeter les demandes de M. [B], l’arrêt retient que l’action est fondée sur le 
non-respect du cahier des charges du lotissement qui constitue un document contrac-
tuel dont les clauses engagent les colotis entre eux pour toutes les dispositions qui 
y sont contenues, quelle que soit sa date, nonobstant le plan local d’urbanisme en 
vigueur, et qu’il s’agit, en conséquence, d’une action personnelle visant à obtenir la 
démolition des constructions, au motif qu’elles ont été édifiées par M. et Mme [E] au 
mépris de leurs engagements contractuels, et des dommages-intérêts.

 8. Constatant que le délai de prescription a commencé à courir le 30 juin 2008, date 
d’achèvement des constructions et que l’action a été introduite par assignation du 
23 septembre 2016, il en déduit que l’action en démolition, soumise à la prescription 
quinquennale, est prescrite.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par fausse 
application et le second par refus d’application. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 10. La cour d’appel ayant légalement justifié sa décision de déclarer irrecevable, 
comme prescrite, l’action en indemnisation du préjudice personnellement subi par 
M. [B] du fait de la violation des stipulations du cahier des charges du lotissement, 
qui est une action personnelle, la cassation sera limitée au chef de dispositif de l’arrêt 
déclarant irrecevable la demande de démolition de la construction.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le chef de dispositif du jugement 
ayant déclaré irrecevable la demande d’indemnisation formée par M. [B] à l’encontre 
de M. et Mme [E], l’arrêt rendu le 8 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles 2224 et 2227 du code civil.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.578, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Utilité – Appréciation – Pouvoirs du juge – Etendue.

L’appréciation de l’utilité d’une mesure d’instruction ou de consultation sollicitée en application des articles 143, 
144 et 256 du code de procédure civile relève du pouvoir discrétionnaire des juges du fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 avril 2019), se prévalant de ses droits sur son inter-
prétation de l’hymne corse intitulée Diu vi Salvi Regina, réalisée et enregistrée lors 
d’une audition en vue d’obtenir un rôle dans un film, et qui aurait été reprise à son 
insu dans l’une des scènes de ce film, coproduit notamment par la société Why Not 
Productions, M. [U], comédien-chanteur, a assigné cette dernière devant un tribunal 
de grande instance en contrefaçon de droits voisins d’artiste-interprète.

 2. Après deux ordonnances du juge de la mise en état des 19  décembre 2014 et 
1er juillet 2016, la première ayant constaté la fin d’une mission de consultation ordon-
née par une précédente ordonnance et dit n’y avoir lieu à une mesure d’instruction 
complémentaire, la seconde ayant rejeté les demandes de M. [U] tendant à de nou-
velles mesures, le tribunal de grande instance a, par jugement du 30 juin 2017, débouté 
le demandeur.

 3. M. [U] a relevé appel des deux ordonnances ainsi que du jugement. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état 
du 19 décembre 2014 ayant dit n’y avoir lieu d’ordonner une mesure d’instruction 
complémentaire, alors :

 « 1°/ que pour estimer que la mesure de consultation avait pris fin et qu’il n’y avait 
pas lieu d’en ordonner la poursuite, la cour d’appel a relevé que si le consultant a vai-
nement demandé aux sociétés Why Not Productions et de préciser les circonstances 
de l’enregistrement des interprètes et du mixage de la bande originale du film, il ne 
peut être considéré que l’échec de la mesure de consultation est exclusivement impu-
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table aux intéressées, dès lors qu’il n’est pas établi que l’appelant ait lui-même fourni 
au consultant l’ensemble des pièces requises ;

Qu’en statuant ainsi, par un motif inopérant tiré de ce que les pièces communiquées 
par M. [U] auraient été incomplètes, sans rechercher si l’information réclamée vaine-
ment aux intimées n’aurait pas été de nature à permettre au consultant d’accomplir 
sa mission ni, par conséquent, si la carence des intimées n’était pas à tout le moins de 
nature à justifier la poursuite de cette mesure d’instruction, la cour d’appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard de l’article 256 du code de procédure civile ; 

 2°/ qu’aux termes de l’article 143 du code de procédure civile, les faits dont dépend 
la solution du litige peuvent, à la demande des parties ou d’office, être l’objet de toute 
mesure d’instruction légalement admissible, tandis qu’aux termes de l’article 144 du 
même code, de telles mesures peuvent être ordonnées en tout état de cause, dès lors 
que le juge ne dispose pas d’éléments suffisants pour statuer ;

Qu’il résulte de ces textes que si les juges du fond sont en principe souverains pour 
apprécier la nécessité d’ordonner une mesure d’instruction, ils ne sauraient, pour re-
fuser d’ordonner une telle mesure, se fonder sur un motif de droit erroné, notamment 
en refusant d’ordonner une mesure d’instruction complémentaire tout en constatant 
par ailleurs l’utilité de celle-ci ;

Qu’en l’espèce, pour confirmer l’ordonnance du 19 décembre 2004 et dire n’y avoir 
lieu d’ordonner une mesure d’instruction complémentaire dans le cadre du présent 
litige, la cour d’appel a énoncé que la note du consultant en date du 1er août 2014 
montre les limites de la mesure d’instruction constituée par cette consultation, qui ne 
requiert pas d’investigations complexes, et qu’aucun élément ne permet de considérer 
qu’une reprise de la mesure telle qu’ordonnée présenterait un intérêt pour la solution 
du litige, de sorte qu’eu égard aux difficultés de la mesure d’instruction, le juge de la 
mise en état a pu estimer que la consultation avait pris fin ;

Qu’en statuant ainsi, quand la cour d’appel, constatant d’une part les limites de cette 
mesure d’instruction, et admettant d’autre part que celle-ci n’avait pas permis d’éclai-
rer la juridiction, devait en déduire qu’il était nécessaire, au besoin d’office, d’ordonner 
la mise en ?uvre d’une mesure d’instruction adaptée à la complexité du litige, notam-
ment une expertise technique, alors en outre que l’arrêt constate par ailleurs que les 
demandes de pièces formulées par l’exposant « n’ont pour l’essentiel de sens qu’en vue 
d’une nouvelle expertise », la cour d’appel a violé, par refus d’application, les textes 
susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. En confirmant l’ordonnance du juge de la mise en état ayant dit n’y avoir lieu d’or-
donner de mesure d’instruction complémentaire, la cour d’appel n’a fait qu’user du 
pouvoir discrétionnaire d’apprécier l’utilité de la mesure d’instruction ou de consul-
tation qui peut être ordonnée en application des articles 143, 144 et 256 du code de 
procédure civile, de sorte que le moyen est inopérant.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. M. [U] fait grief à l’arrêt, par confirmation du jugement du 30 juin 2017, de le 
débouter de toutes ses demandes alors « que le juge ne peut refuser de statuer en se 
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fondant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies par les parties ou de celles 
qui sont issues des mesures d’instruction qu’il a ordonnées ;

Qu’en l’espèce, pour rejeter les demandes indemnitaires de l’exposant, qui soutenait 
que l’enregistrement de sa voix lors de l’audition du 2 avril 2008 avait été réutilisé 
pour la bande-son du film « Un prophète », la cour d’appel a relevé d’une part que si 
M. [H], expert américain, estime que l’une des voix dans le film correspond à celle de 
M. [U], il indique cependant que la mesure électronique n’a pas été aussi concluante, 
d’autre part que si l’expert [N] a relevé des points communs troublants entre la voix 
de l’exposant et celle figurant sur la bande originale du film, il indique toutefois ne 
pouvoir affirmer avec certitude que le casting de l’exposant a été utilisé pour la bande-
son, de troisième part que la note du consultant en date du 1er août 2014 montre les 
limites de la mesure d’instruction qui lui a été confiée, enfin que l’appelant ne réclame 
aucune autre mesure d’instruction exécutée par un technicien ni n’offre d’avancer les 
frais d’une mesure d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, quand il appartenait à la cour d’appel, si elle estimait que la me-
sure d’instruction ordonnée par le juge de la mise en état, d’une part, et les éléments 
de preuve produits par l’exposant, d’autre part, ne permettaient pas de trancher la 
difficulté dont elle était saisie, d’interroger le consultant et, le cas échéant, ordonner 
d’office une nouvelle mesure d’instruction, la cour d’appel a entaché sa décision d’un 
déni de justice et violé l’article 4 du code civil, ensemble les articles 143 et 144 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Sous couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de défaut de base légale, 
le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’apprécia-
tion souveraine des éléments de preuve par le juge du fond qui, sans être tenu de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation ni d’ordonner une mesure d’instruc-
tion, a retenu que M. [U] ne démontre pas que sa voix a été utilisée pour la bande son 
du film en cause et l’a débouté de ses demandes.

 8. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 143, 144 et 256 du code de procédure civile.
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-23.160, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Notaire – Secret professionnel – Etendue – Limites – Détermination.

Selon l’article 23 de la loi du 25 ventôse an XI, modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 
2000, les notaires ne peuvent, sans une ordonnance du président du tribunal de grande instance (devenu tribu-
nal judiciaire), délivrer expédition ni donner connaissance des actes à d’autres qu’aux personnes intéressées en 
nom direct, héritiers ou ayants droit, à peine de dommages-intérêts et d’une amende.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29 octobre 2020), à la suite du décès, le 11 sep-
tembre 2013, de [K] [T], propriétaire, avec son épouse, de deux lots au sein d’un 
immeuble en copropriété, le syndicat des copropriétaires a sollicité de la société civile 
professionnelle [N] [J] et [V] [F] (la SCP notariale), en charge du règlement de la suc-
cession, l’identité des héritiers, ainsi qu’un acte de notoriété aux fins de poursuivre le 
paiement de charges de copropriété restées impayées.

 2. La SCP notariale ayant opposé le secret professionnel, le syndicat des coproprié-
taires l’a assigné, en référé, afin d’en obtenir la levée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SCP notariale fait grief à l’arrêt de l’autoriser, et à défaut, de lui ordonner de 
communiquer au syndicat des copropriétaires l’identité complète avec adresse de la 
veuve et des héritiers réservataires de [K] [T], alors « que le secret professionnel du 
notaire étant intangible, le pouvoir que le juge tient de l’article 23 de la loi du 25 
ventôse an XI d’ordonner la communication d’un acte établi par l’officier ministériel 
ne peut être étendu à des informations qu’aucun acte ne mentionne ; qu’en ordon-
nant à la SCP [J]-[F] de communiquer au syndicat des copropriétaires l’identité et 
l’adresse de la veuve et des héritiers réservataires du défunt de la succession duquel la 
SCP notariale était chargée, bien qu’elle ait relevé qu’en l’absence de prise de position 
de certains héritiers sur l’acceptation de la succession et en l’état d’une contestation 
sur leur qualité, le notaire n’avait pu encore dresser l’acte de notoriété et que « cette 
circonstance conduit à ne pas ordonner la délivrance d’un acte qui n’a pas encore été 
dressé », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions dont il résultait qu’elle ne pouvait ordonner la communication d’informations 
devant figurer dans un acte que le notaire n’était pas en mesure d’établir, violant ainsi 
l’article 23 de loi du 25 ventôse an XI par fausse application. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 23 de la loi du 25 ventôse an XI, modifié par l’ordonnance n° 2000-916 
du 19 septembre 2000 :

 4. Selon ce texte, les notaires ne peuvent, sans une ordonnance du président du tri-
bunal de grande instance (devenu tribunal judiciaire), délivrer expédition ni donner 
connaissance des actes à d’autres qu’aux personnes intéressées en nom direct, héritiers 
ou ayants droit, à peine de dommages-intérêts et d’une amende.

 5. Pour autoriser et à défaut ordonner à la SCP notariale de communiquer au syn-
dicat des copropriétaires l’identité et l’adresse de la veuve et des héritiers réservataires 
de [K] [T], l’arrêt retient que la SCP notariale ne peut maintenir son refus devant les 
juridictions saisies au prétexte du caractère absolu du secret auxquelles elle serait te-
nue, dès lors qu’une autorisation judiciaire peut valablement l’en affranchir au regard 
des intérêts légitimes en cause et que la protection des intérêts privés de ses clients ne 
peut en aucun cas permettre à ceux-ci, tenus des dettes et des charges de la succes-
sion, de s’affranchir durablement de leurs obligations légales, alors qu’en l’occurrence 
les charges de copropriété s’aggravent au préjudice de la trésorerie de la copropriété 
depuis plus de sept ans.

 6. En statuant ainsi, alors que le secret professionnel s’impose au notaire qui ne peut 
en être délié par l’autorité judiciaire, que pour la délivrance des expéditions et la 
connaissance des actes qu’il a établis, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Il résulte des constatations de l’arrêt que la SCP notariale n’a pas dressé d’acte de 
notoriété. Celle-ci ne peut donc être contrainte ni de communiquer un acte qu’elle 
n’a pas établi ni des informations détenues par elle et soumises au secret professionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de communication portant sur l’identité de Mme [T] et des 
héritiers de [K] [T] et de délivrance de l’acte de notoriété de la succession de celui-ci.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 23 de la loi du 25 ventôse an XI, modifié par l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 
2000.
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POUVOIRS DES JUGES

Soc., 21 avril 2022, n° 20-17.496, (B), FS

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Société en liquidation 
judiciaire – Cession ultérieure d’éléments d’actif – Cession réalisant 
le transfert d’une entité économique autonome – Appréciation – 
Office du juge – Effets – Transfert de plein droit des contrats de 
travail – Détermination.

En l’absence de toute cession d’éléments d’actifs de la société en liquidation judiciaire à la date à laquelle 
l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement d’un salarié protégé, il appartient à la juridiction judiciaire 
d’apprécier si la cession ultérieure d’éléments d’actifs autorisée par le juge-commissaire ne constitue pas la cession 
d’un ensemble d’éléments corporels et incorporels permettant l’exercice d’une activité qui poursuit un objectif 
propre, emportant de plein droit le transfert des contrats de travail des salariés affectés à cette entité économique 
autonome, conformément à l’article L. 1224-1 du code du travail, et rendant sans effet le licenciement prononcé, 
sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative ayant autorisé le 
licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte au principe de la séparation des pouvoirs. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé que la contestation portait sur le non-respect du 
principe du transfert des contrats de travail par l’effet de la cession d’une entité économique autonome, intervenue 
après la notification du licenciement autorisé par l’inspecteur du travail, déclare recevable l’action engagée par les 
salariés protégés devant la juridiction prud’homale aux fins de condamnation du cessionnaire au paiement de 
dommages-intérêts pour rupture abusive de leur contrat de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 mars 2020) et les productions, M. [C] a été engagé 
le 17 décembre 1993 par la société [Adresse 10], laquelle a été placée en liquidation 
judiciaire par jugement du tribunal de commerce du 1er juin 2015, avec maintien de 
l’activité jusqu’au 5 juin 2015, la société MJA, prise en la personne de Mme [U] étant 
désignée en qualité de liquidateur.

 2. Un accord majoritaire portant des mesures du plan de sauvegarde de l’emploi a 
été conclu le 16 juin 2015 et validé par la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi le 18 juin 2015. M. [C] a 
été licencié pour motif économique le 15 juillet 2015, après autorisation de l’inspec-
teur du travail.

 3. Par ordonnance du 19 août 2015, le juge commissaire a autorisé la reprise de l’ac-
tivité du site industriel de [Localité 7] par la société [Adresse 8], aux droits de laquelle 
vient la société Lebronze Alloys (la société).

 4. Après avoir vainement demandé sa réembauche auprès de la société Lebronze Al-
loys, le salarié et le syndicat [Adresse 6] ont saisi la juridiction prud’homale le 12 juin 
2017, afin de voir dire le licenciement dépourvu d’effet en vertu de l’article L. 1224-1 
du code du travail et obtenir condamnation de la société Lebronze Alloys au paiement 
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de dommages-intérêts pour licenciement abusif ou, subsidiairement, leur fixation au 
passif de la société [Adresse 10].

 Examen des moyens

 Sur la première branche du premier moyen et les deuxième 
et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Lebronze Alloys fait grief à l’arrêt de déclarer le salarié et le syndicat 
[Adresse 6] recevables en leurs actions et de la condamner à payer au salarié des 
dommages-intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail et au syndicat des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif de la profes-
sion, alors « que le bien fondé du licenciement d’un salarié protégé intervenu en vertu 
d’une autorisation administrative définitive ne peut être remis en cause devant le juge 
judiciaire ; qu’en l’espèce, il était constant que M. [C], salarié protégé, avait été licencié 
après autorisation de l’inspecteur du travail ; que la société Lebronze Alloys avait fait 
valoir, tant en première instance qu’en appel, qu’il ne pouvait donc, sans heurter le 
principe de séparation des pouvoirs, solliciter des dommages-et-intérêts pour licencie-
ment abusif au prétexte que son contrat de travail aurait dû être transféré à la société 
Lebronze Alloys, élément dont il avait au demeurant eu connaissance dans le délai de 
recours contre l’autorisation de licenciement ; qu’en jugeant la demande du salarié 
recevable et en lui accordant des dommages et intérêts pour rupture abusive, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III, ensemble le principe de séparation des pouvoirs. »

 Réponse de la Cour

 7. En l’absence de toute cession d’éléments d’actifs de la société en liquidation judi-
ciaire à la date à laquelle l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement d’un sala-
rié protégé, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier si la cession ultérieure 
d’éléments d’actifs autorisée par le juge-commissaire ne constitue pas la cession d’un 
ensemble d’éléments corporels et incorporels permettant l’exercice d’une activité qui 
poursuit un objectif propre, emportant de plein droit le transfert des contrats de travail 
des salariés affectés à cette entité économique autonome, conformément à l’article 
L. 1224-1 du code du travail, et rendant sans effet le licenciement prononcé, sans que 
cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative 
ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 8. La cour d’appel, qui a relevé que la contestation ne portait pas sur la régularité de 
la procédure de licenciement, la recherche d’un repreneur et le bien-fondé de la dé-
cision rendue par l’inspecteur du travail devenue définitive, mais, à titre principal, sur 
le non-respect du principe du transfert des contrats de travail par l’effet de la cession 
d’une entité économique autonome, intervenue après la notification du licenciement 
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autorisé par l’inspecteur du travail et, à titre subsidiaire, sur la responsabilité solidaire 
du cédant et du cessionnaire dans le cadre de la même opération, a légalement justifié 
sa décision.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société Lebronze Alloys fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aux termes de 
l’article L. 1235-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, toute contestation portant sur la régularité ou la validité du licenciement 
se prescrit par douze mois à compter de la dernière réunion du comité d’entreprise ou, 
dans le cas de l’exercice par le salarié de son droit individuel à contester la régularité 
ou la validité du licenciement, à compter de la notification de celui-ci ; que ce délai 
est applicable lorsque le salarié conteste la régularité ou la validité de son licenciement 
pour motif économique intervenu dans le cadre d’une procédure de licenciement 
collectif en prétendant que son contrat de travail aurait dû être transféré à un autre 
employeur sur le fondement de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 10. Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code 
du travail, dans sa version issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable 
du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, qui court à compter de la notification du 
licenciement, concerne les contestations, de la compétence du juge judiciaire, fondées 
sur une irrégularité de la procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou sur 
la nullité de la procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance 
d’un tel plan, telles les contestations fondées sur l’article L. 1233-58 II, alinéa 5, du 
code du travail.

 11. Ce délai n’est pas applicable aux actions, relevant de la compétence du juge 
judiciaire, exercées par les salariés licenciés aux fins de voir constater une violation 
des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail, de nature à priver d’effet 
les licenciements économiques prononcés à l’occasion du transfert d’une entité éco-
nomique autonome, lesquelles sont soumises à la prescription biennale prévue par 
l’article L.  1471-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

 12. Ayant constaté que les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale d’une ac-
tion fondée sur l’article L. 1224-1 du code du travail, étrangère à toute contestation 
afférente à la validité du plan de sauvegarde de l’emploi et non susceptible d’entraîner 
la nullité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la prescription applicable était celle prévue par 
l’article L. 1471-1 du code du travail.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Didier et Pinet  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 1224-1 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.578, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Preuve – Utilité d’une mesure 
d’instruction.

 ■ Appréciation souveraine – Mesure d’instruction ou de consultation – 
Utilité de la mesure.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 avril 2019), se prévalant de ses droits sur son inter-
prétation de l’hymne corse intitulée Diu vi Salvi Regina, réalisée et enregistrée lors 
d’une audition en vue d’obtenir un rôle dans un film, et qui aurait été reprise à son 
insu dans l’une des scènes de ce film, coproduit notamment par la société Why Not 
Productions, M. [U], comédien-chanteur, a assigné cette dernière devant un tribunal 
de grande instance en contrefaçon de droits voisins d’artiste-interprète.

 2. Après deux ordonnances du juge de la mise en état des 19  décembre 2014 et 
1er juillet 2016, la première ayant constaté la fin d’une mission de consultation ordon-
née par une précédente ordonnance et dit n’y avoir lieu à une mesure d’instruction 
complémentaire, la seconde ayant rejeté les demandes de M. [U] tendant à de nou-
velles mesures, le tribunal de grande instance a, par jugement du 30 juin 2017, débouté 
le demandeur.

 3. M. [U] a relevé appel des deux ordonnances ainsi que du jugement. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du juge de la mise en état 
du 19 décembre 2014 ayant dit n’y avoir lieu d’ordonner une mesure d’instruction 
complémentaire, alors :
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 « 1°/ que pour estimer que la mesure de consultation avait pris fin et qu’il n’y avait 
pas lieu d’en ordonner la poursuite, la cour d’appel a relevé que si le consultant a vai-
nement demandé aux sociétés Why Not Productions et de préciser les circonstances 
de l’enregistrement des interprètes et du mixage de la bande originale du film, il ne 
peut être considéré que l’échec de la mesure de consultation est exclusivement impu-
table aux intéressées, dès lors qu’il n’est pas établi que l’appelant ait lui-même fourni 
au consultant l’ensemble des pièces requises ;

Qu’en statuant ainsi, par un motif inopérant tiré de ce que les pièces communiquées 
par M. [U] auraient été incomplètes, sans rechercher si l’information réclamée vaine-
ment aux intimées n’aurait pas été de nature à permettre au consultant d’accomplir 
sa mission ni, par conséquent, si la carence des intimées n’était pas à tout le moins de 
nature à justifier la poursuite de cette mesure d’instruction, la cour d’appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard de l’article 256 du code de procédure civile ; 

 2°/ qu’aux termes de l’article 143 du code de procédure civile, les faits dont dépend 
la solution du litige peuvent, à la demande des parties ou d’office, être l’objet de toute 
mesure d’instruction légalement admissible, tandis qu’aux termes de l’article 144 du 
même code, de telles mesures peuvent être ordonnées en tout état de cause, dès lors 
que le juge ne dispose pas d’éléments suffisants pour statuer ;

Qu’il résulte de ces textes que si les juges du fond sont en principe souverains pour 
apprécier la nécessité d’ordonner une mesure d’instruction, ils ne sauraient, pour re-
fuser d’ordonner une telle mesure, se fonder sur un motif de droit erroné, notamment 
en refusant d’ordonner une mesure d’instruction complémentaire tout en constatant 
par ailleurs l’utilité de celle-ci ;

Qu’en l’espèce, pour confirmer l’ordonnance du 19 décembre 2004 et dire n’y avoir 
lieu d’ordonner une mesure d’instruction complémentaire dans le cadre du présent 
litige, la cour d’appel a énoncé que la note du consultant en date du 1er août 2014 
montre les limites de la mesure d’instruction constituée par cette consultation, qui ne 
requiert pas d’investigations complexes, et qu’aucun élément ne permet de considérer 
qu’une reprise de la mesure telle qu’ordonnée présenterait un intérêt pour la solution 
du litige, de sorte qu’eu égard aux difficultés de la mesure d’instruction, le juge de la 
mise en état a pu estimer que la consultation avait pris fin ;

Qu’en statuant ainsi, quand la cour d’appel, constatant d’une part les limites de cette 
mesure d’instruction, et admettant d’autre part que celle-ci n’avait pas permis d’éclai-
rer la juridiction, devait en déduire qu’il était nécessaire, au besoin d’office, d’ordonner 
la mise en ?uvre d’une mesure d’instruction adaptée à la complexité du litige, notam-
ment une expertise technique, alors en outre que l’arrêt constate par ailleurs que les 
demandes de pièces formulées par l’exposant « n’ont pour l’essentiel de sens qu’en vue 
d’une nouvelle expertise », la cour d’appel a violé, par refus d’application, les textes 
susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. En confirmant l’ordonnance du juge de la mise en état ayant dit n’y avoir lieu d’or-
donner de mesure d’instruction complémentaire, la cour d’appel n’a fait qu’user du 
pouvoir discrétionnaire d’apprécier l’utilité de la mesure d’instruction ou de consul-
tation qui peut être ordonnée en application des articles 143, 144 et 256 du code de 
procédure civile, de sorte que le moyen est inopérant.
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. M. [U] fait grief à l’arrêt, par confirmation du jugement du 30 juin 2017, de le 
débouter de toutes ses demandes alors « que le juge ne peut refuser de statuer en se 
fondant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies par les parties ou de celles 
qui sont issues des mesures d’instruction qu’il a ordonnées ;

Qu’en l’espèce, pour rejeter les demandes indemnitaires de l’exposant, qui soutenait 
que l’enregistrement de sa voix lors de l’audition du 2 avril 2008 avait été réutilisé 
pour la bande-son du film « Un prophète », la cour d’appel a relevé d’une part que si 
M. [H], expert américain, estime que l’une des voix dans le film correspond à celle de 
M. [U], il indique cependant que la mesure électronique n’a pas été aussi concluante, 
d’autre part que si l’expert [N] a relevé des points communs troublants entre la voix 
de l’exposant et celle figurant sur la bande originale du film, il indique toutefois ne 
pouvoir affirmer avec certitude que le casting de l’exposant a été utilisé pour la bande-
son, de troisième part que la note du consultant en date du 1er août 2014 montre les 
limites de la mesure d’instruction qui lui a été confiée, enfin que l’appelant ne réclame 
aucune autre mesure d’instruction exécutée par un technicien ni n’offre d’avancer les 
frais d’une mesure d’expertise ;

Qu’en statuant ainsi, quand il appartenait à la cour d’appel, si elle estimait que la me-
sure d’instruction ordonnée par le juge de la mise en état, d’une part, et les éléments 
de preuve produits par l’exposant, d’autre part, ne permettaient pas de trancher la 
difficulté dont elle était saisie, d’interroger le consultant et, le cas échéant, ordonner 
d’office une nouvelle mesure d’instruction, la cour d’appel a entaché sa décision d’un 
déni de justice et violé l’article 4 du code civil, ensemble les articles 143 et 144 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Sous couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de défaut de base légale, 
le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’apprécia-
tion souveraine des éléments de preuve par le juge du fond qui, sans être tenu de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation ni d’ordonner une mesure d’instruc-
tion, a retenu que M. [U] ne démontre pas que sa voix a été utilisée pour la bande son 
du film en cause et l’a débouté de ses demandes.

 8. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 143, 144 et 256 du code de procédure civile.
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PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 20 avril 2022, n° 19-17.614, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délai – Réduction – Action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail – Réduction du délai de prescription – Droit 
d’accès au juge – Violation (non).

La réduction du délai de prescription par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, qui a substitué à la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil, relatif aux actions personnelles ou mobilières, une prescription 
biennale prévue à l’article L. 1471-1 du code du travail, selon lequel toute action portant sur l’exécution ou la 
rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant d’exercer son droit, ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge dès lors que ce délai a pour finalité de garantir la sécurité juridique en fixant un terme aux actions 
du salarié dûment informé des voies et délais de recours qui lui sont ouverts devant la juridiction prud’homale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 avril 2019), M. [L] a été engagé le 5 juin 1989 en 
qualité d’agent comptable par la société Intermarché.

En dernier lieu, il exerçait les fonctions d’administrateur financier de gestion, au statut 
cadre, au sein de la société ITM logistique alimentaire international.

 2. Le 21 novembre 2011, l’employeur a notifié au salarié son licenciement pour motif 
économique. 

 3. Le 24  juin 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour contester le 
bien-fondé de ce licenciement et obtenir la condamnation de l’employeur à lui payer 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son action est prescrite et de le débouter 
de l’intégralité de ses demandes, alors « que le salarié faisait valoir, dans ses conclusions 
d’appel, que les dispositions de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 réduisant de 5 à 
2 ans le délai de prescription de l’action en contestation de toute rupture du contrat 
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de travail, en ce qu’elles apportent une restriction disproportionnée au droit d’accès 
à un tribunal, sont contraires aux dispositions de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en déclarant l’ac-
tion prescrite, sans répondre à ce moyen d’inconventionnalité opérant, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès aux tribunaux 
n’étant pas absolu, il peut donner lieu à des limitations implicitement admises car il 
appelle de par sa nature même une réglementation par l’État, laquelle peut varier dans 
le temps et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté 
et des individus.

En élaborant pareille réglementation, les États contractants jouissent d’une certaine 
marge d’appréciation. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre 
l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un point tel que le droit s’en trouve 
atteint dans sa substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, de la Convention que si elles pour-
suivent un but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre 
les moyens employés et le but visé (notamment CEDH Edificaciones March Gallego 
S.A. c. Espagne, 19 février 1998, n° 28028/95, § 34).

 7. Elle juge notamment que les délais légaux de péremption ou de prescription, qui fi-
gurent parmi les restrictions légitimes au droit d’accès à un tribunal, ont plusieurs fina-
lités importantes : garantir la sécurité juridique en fixant un terme aux actions, mettre 
les défendeurs potentiels à l’abri de plaintes tardives peut-être difficiles à contrer, et 
empêcher l’injustice qui pourrait se produire si les tribunaux étaient appelés à se pro-
noncer sur des événements survenus loin dans le passé à partir d’éléments de preuve 
auxquels on ne pourrait plus ajouter foi et qui seraient incomplets en raison du temps 
écoulé (CEDH Stubbings et autres c. Royaume-Uni, 22 octobre 1996, n° 22083/93 
et 22095/93, § 51-52).

 8. La loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 a substitué à la prescription quinquennale 
prévue à l’article 2224 du code civil, relatif aux actions personnelles ou mobilières, 
l’article L. 1471-1 du code du travail selon lequel toute action portant sur l’exécution 
ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui 
qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 9. Cette réduction du délai de prescription applicable à toute action portant sur l’exé-
cution ou la rupture du contrat de travail ne méconnaît pas les exigences de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, dès lors que le délai biennal a pour finalité de garantir la sécurité juridique en 
fixant un terme aux actions du salarié dûment informé des voies et délais de recours 
qui lui sont ouverts devant la juridiction prud’homale.

 10. Il résulte de ce motif de pur droit que la cour d’appel n’était pas tenue de répondre 
à des conclusions inopérantes.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Pietton - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail ; article 2224 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la conformité des délais légaux de prescription au droit d’accès à un tribunal, cf : CEDH, arrêt 
du 22 octobre 1996, Stubbings c. Royaume-Uni, n° 22083/93, §§ 51 et 52.

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-22.360, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription triennale – Sécurité sociale – Allocations spéciales – 
Allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi – Prestations 
indûments versées – Action en répétition – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 17 septembre 2020) et les productions, M. [C] (l’allo-
cataire) a perçu entre 2008 et 2011, des allocations d’aide au retour à l’emploi et d’aide 
au retour à l’emploi formation. A la suite d’un contrôle de gendarmerie, il a fait l’objet 
de poursuites pénales du chef de déclarations mensongères à une administration pu-
blique en vue d’obtenir un avantage indu.

Par un jugement définitif du 3 juillet 2014, il a été relaxé des fins de la poursuite.

La direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi a, par décision administrative du 2 septembre 2013, supprimé, avec 
effet rétroactif au 1er février 2008, son droit à l’allocation chômage.

 2. Le Pôle emploi [Localité 5], aux droits duquel vient le Pôle emploi [Localité 4] (le 
Pôle emploi), a fait assigner l’allocataire le 27 novembre 2014 devant un tribunal de 
grande instance afin d’obtenir la restitution des allocations chômage indûment versées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le Pôle emploi fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite sa de-
mande de remboursement de l’indu, alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque la demande est 
fondée sur une cause différente de celle qui a fait l’objet d’un précédent jugement ; 
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qu’il s’ensuit que l’autorité de chose jugée attachée au jugement relaxant un alloca-
taire du chef de fraude pour l’allocation de prestations indues n’interdit pas au Pôle 
emploi de se prévaloir d’une fraude ou d’une fausse déclaration de sa part pour exercer 
pendant dix ans devant les juridictions civiles une action en répétition des allocations 
indûment versées, sur le fondement d’une décision administrative excluant l’allocataire 
du bénéfice du revenu de remplacement ; qu’en affirmant qu’en l’état de la décision 
du tribunal correctionnel devenue définitive, le Pôle emploi ne pouvait revendiquer 
un délai de prescription de dix ans au motif de déclarations mensongères, fausses ou 
frauduleuses, la cour d’appel a violé l’ancien article 1351 devenu l’article 1355 du code 
civil, ensemble l’article L. 5422-5 du code du travail ;

 2°/ que l’action en remboursement de l’allocation d’assurance indûment versée se 
prescrit par dix ans, en cas de fraude ou de fausse déclaration ; qu’il s’ensuit que même 
en l’absence d’une fraude en vue d’obtenir une allocation d’assurance-chômage, le 
fait, pour un bénéficiaire des allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi, de 
ne pas déclarer à l’institution gestionnaire du régime d’assurance-chômage, l’exercice 
d’une activité professionnelle caractérise une fausse déclaration permettant à cette 
institution d’agir en remboursement des allocations indues pendant dix ans à compter 
de leur versement  ; qu’en décidant que l’institution gestionnaire du régime d’assu-
rance-chômage n’était pas fondé à soutenir que la fraude de l’allocataire l’autorisait à 
agir en répétition des allocations indûment versées depuis dix ans dès lors qu’il avait 
été relaxé du chef de fraude pour l’obtention d’allocations indues, la cour d’appel s’est 
déterminée par des motifs impropres à exclure l’existence d’une fausse déclaration au-
torisant Pôle emploi à agir pendant dix ans ; qu’ainsi, elle a violé l’ancien article 1351 
devenu l’article 1355 du code civil, ensemble l’article L. 5422-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 5422-5 du code du travail, l’action en remboursement de 
l’allocation d’assurance indûment versée se prescrit par trois ans.

En cas de fraude ou de fausse déclaration, elle se prescrit par dix ans.

Les délais courent à compter du jour de versement de ces sommes.

 5. Il résulte de l’article 441-6, alinéa 2, du code pénal, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, applicable au litige, que le fait, pour un 
bénéficiaire des allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi, de ne pas déclarer 
à Pôle emploi l’exercice d’une activité professionnelle caractérise la fraude en vue 
d’obtenir lesdites allocations.

 6. Il résulte des articles 1351, devenu 1355, du code civil, et 480 du code de procédure 
civile, que les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action 
publique ont au civil autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce qui 
a été nécessairement jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la 
culpabilité ou l’innocence de ceux auxquels le fait est imputé.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que la relaxe prononcée du chef du délit 
prévu par l’article 441-6, alinéa 2, du code pénal à l’égard de l’allocataire par un juge-
ment définitif est revêtue, au civil, de l’autorité absolue quant à l’absence de fraude ou 
de fausse déclaration de cet allocataire, au sens de l’article L. 5422-5 du code du travail.

 8. Ayant constaté que l’allocataire avait été relaxé des poursuites dont il faisait l’objet 
du chef de déclarations mensongères à une administration publique en vue d’obtenir 
un avantage indu, par un jugement définitif, la cour d’appel en a exactement déduit 
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que le Pôle emploi ne pouvait prétendre que le délai de prescription applicable à son 
action en remboursement était de dix ans, et que celui-ci ayant exercé son action en 
remboursement plus de trois ans à compter du versement des sommes réclamées, il 
n’était pas recevable à agir en raison de la prescription.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boullez ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 5422-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mai 2015, pourvoi n° 14-17.773, Bull. 2015, II, n° 133 (rejet).

Ass. plén., 29 avril 2022, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (B) (R), PL

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Suspension – Impossibilité d’agir – Applications diverses – Gel 
d’avoirs iraniens.

Sans autorisation préalablement délivrée par l’autorité française compétente, aucune mesure conservatoire ou 
d’exécution forcée ne peut être diligentée sur des avoirs qui ont été gelés en application d’un règlement de 
l’Union pris en exécution de la position commune 2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 concer-
nant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Il s’ensuit que lorsque les avoirs d’un débiteur sont 
gelés et que les conditions dans lesquelles l’autorité française compétente peut autoriser le déblocage de certains 
d’entre eux ne sont pas réunies ou que celle-ci a refusé de les débloquer, la prescription extinctive est suspendue 
à l’égard des créanciers pendant toute la durée de la mesure de gel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations unies a 
jugées essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/626b7fba3ec8da057dc34ce7/afb222b3a20b5713e54dd8c024e8d581
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iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en oeuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran.

 2. Par la résolution 1747 (2007), du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement n° 423/2007.

 3. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu définitif, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

 4. La demande des sociétés Overseas et Oaktree de levée partielle de la mesure de 
gel des avoirs de la banque Sepah a été rejetée par décision implicite du ministre de 
l’économie et des finances.

 5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré vigueur le 23 janvier 2016.

 6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

 7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant un juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.

 8. Par un arrêt du 10 juillet 2020, la Cour de cassation a joint les pourvois n° 18-
18.542, formé par la banque Sepah, et 18-21.814, formé par les sociétés Overseas et 
Oaktree, rejeté le premier moyen du pourvoi n° 18-18.542, sursis à statuer sur les 
autres moyens et saisi la Cour de justice de l’Union européenne de questions préju-
dicielles en interprétation des règlements (CE) n° 423/2007, (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre 
de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, et (UE) n° 267/2012 du Conseil du 
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23 mars 2012 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et 
abrogeant le règlement n° 961/2010.

 9. La Cour de justice a répondu par un arrêt du 11 novembre 2021, Bank Sepah (C-
340/20).

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 18-18.542, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches, ainsi qu’en ses cinquième et sixième branches en 
tant que celles-ci font grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies 

de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur ce moyen, pris en sa sixième branche, en tant qu’il fait 
grief à l’arrêt de rejeter la demande de la banque Sepah tendant 

à son exonération de la majoration du taux de l’intérêt légal

 Enoncé du moyen

 11. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la voir 
exonérer de la majoration du taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers et à voir dire et juger que les intérêts dus aux 
sociétés Overseas et Oaktree seront calculés selon le taux d’intérêt légal à l’exception 
de toute majoration, alors « que la « situation du débiteur » à l’aune de laquelle le juge 
de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la majoration 
prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les élé-
ments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés 
qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; 
qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle 
avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un 
élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité 
de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, la Cour d’appel a violé cette disposition. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier :

 12. Aux termes de ce texte, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur 
ou du créancier, et en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de 
la majoration du taux de l’intérêt légal prévue à l’alinéa 1er ou en réduire le montant.

 13. Cette majoration ayant pour finalité d’inciter le débiteur à exécuter sans tarder la 
décision le condamnant, relève de la situation du débiteur, au sens de l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, toute circonstance indépendante de la volon-
té du débiteur de nature à faire obstacle à l’exécution, par ce dernier, de la décision de 
justice le condamnant au paiement d’une somme d’argent.
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 14. Pour rejeter la demande d’exonération de la banque Sepah, l’arrêt énonce que 
l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant du gel de ses avoirs ne 
constitue pas un élément de sa situation permettant son exonération.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 18-21.814, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors « que la 
prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un 
empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve caractérisé en 
l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; qu’en jugeant 
que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les sociétés Overseas et 
Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de leur accorder l’auto-
risation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la société Bank Sepah dans la 
limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2234 et 2244 du code civil, 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, tel 
que modifié par le règlement n° 441/2007, et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 
du Conseil du 25 octobre 2010 :

 17. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que la prescription extinctive 
ne court pas ou est suspendue contre le créancier détenteur d’un titre exécutoire qui, 
par suite d’un empêchement résultant de la loi, est dans l’impossibilité de diligenter 
une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécu-
tion ou un acte d’exécution forcée.

 18. Conformément aux deux derniers textes, successivement applicables, est interdit 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds gelés 
qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, ainsi que toute 
utilisation de ressources économiques gelées afin d’obtenir des fonds, des biens ou des 
services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur 
vente, leur location ou leur mise sous hypothèque.

 19. Répondant aux questions préjudicielles qui lui étaient renvoyées par l’arrêt du 
10 juillet 2020, la Cour de justice a dit pour droit :

 « 1°) L’article 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, lu en combinaison 
avec l’article 1er, sous h) et j), du règlement n° 423/2007, l’article 16, § 1, du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil, du 25 octobre 2010, concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, lu en combi-
naison avec l’article 1er, sous h) et i), du règlement n° 961/2010, et l’article 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil, du 23 mars 2012, concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 961/2010, lu 
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en combinaison avec l’article 1er, sous j) et k), du règlement n° 267/2012, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que soient diligentées, sur des fonds ou 
des ressources économiques gelés dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune, sans autorisation préalable de l’autorité nationale compétente, des mesures 
conservatoires qui instaurent, au profit du créancier concerné, un droit d’être payé par 
priorité par rapport aux autres créanciers, même si de telles mesures n’ont pas pour 
effet de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur.

 2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les fonds ou les ressources économiques sont gelés est étrangère au programme 
nucléaire et balistique iranien et antérieure à la résolution 1737 (2006) du Conseil 
de sécurité des Nations unies, du 23 décembre 2006, n’est pas pertinente aux fins de 
répondre à la première question préjudicielle. »

 20. Il ressort de cette réponse qu’aucune sûreté judiciaire ni aucune saisie conserva-
toire, qui assurent au créancier que sa créance sera réglée par préférence aux autres 
créanciers sur le bien qui en fait l’objet, ne peut être diligentée sur des avoirs gelés sans 
autorisation préalablement délivrée par l’autorité française compétente.

 21. Ne peuvent a fortiori être réalisées sur de tels avoirs, sans autorisation préalable, des 
mesures d’exécution forcée qui, à la différence de mesures conservatoires, entraînent 
un transfert de propriété du patrimoine du débiteur vers celui du créancier.

 22. Enfin, dès lors qu’une saisie-vente d’avoirs gelés est impossible, le créancier qui 
poursuit l’exécution du titre exécutoire dont il dispose n’est pas tenu de délivrer un 
commandement aux fins de saisie-vente dans l’unique but d’interrompre la prescrip-
tion.

 23. Il s’ensuit que lorsque les avoirs d’un débiteur sont gelés et que les conditions 
dans lesquelles l’autorité française compétente peut autoriser le déblocage de certains 
d’entre eux ne sont pas réunies ou que celle-ci a refusé de les débloquer, la prescrip-
tion extinctive est suspendue à l’égard des créanciers pendant toute la durée de la 
mesure de gel.

 24. Pour dire prescrits les intérêts courus sur leurs créances antérieurement au 17 mai 
2011, l’arrêt retient que rien n’interdisait aux sociétés Overseas et Oaktree d’enga-
ger des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 25. En statuant ainsi, alors que la demande de déblocage des avoirs gelés de la banque 
Sepah formée par les sociétés Overseas et Oaktree avait été rejetée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la fin de non-recevoir soulevée par la banque Sepah, prise 
de la prescription des intérêts échus antérieurement au 17 mai 2011.

 28. Il y a lieu, pour les motifs exposés au § 23 à 25, de rejeter cette fin de non-recevoir.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrits les intérêts antérieurs 
au 17 mai 2011, retranche des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 
et dit que les frais devront être recalculés en conséquence, et en ce qu’il rejette la de-
mande de la société Bank Sepah d’exonération de la majoration du taux de l’intérêt 
légal, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Bank 
Sepah, prise de la prescription des intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 La rejette ;

 Renvoie pour le surplus à la cour d’appel de Paris autrement composée. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits au pourvoi n° 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 - sur le paiement des intérêts moratoires -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.
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Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
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limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

 SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

 - sur la majoration du taux d’intérêts -
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 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

 1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
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sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
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d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

 5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

 6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutrali-
ser la majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend 
de tous les éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de 
toutes difficultés qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de 
condamnation ; qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour 
démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par 
construction, « un élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’ap-
précier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait 
l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel a violé cette 
disposition. Moyen produit au pourvoi n° 18-21.814 par la SCP Spinosi et Sureau, 
avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd ; 

 Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;
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 Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être sou-
levée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

 Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

 Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager 
des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

 1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

 2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.
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Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : M. Mollard, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : MM. Molins (procureur général) et Gaillardot (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.886, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Saisine – 
Tentative préalable de conciliation obligatoire – Etendue – Référé.

La tentative de résolution amiable du litige n’étant pas, par principe, exclue en matière de référé, l’absence de 
recours à un mode de résolution amiable dans une telle hypothèse peut, le cas échéant, être justifiée par un motif 
légitime au sens de l’article 750-1, alinéa 2, 3°, du code de procédure civile, de sorte qu’une partie peut avoir 
intérêt à contester une décision prononçant la nullité d’une assignation en référé en l’absence de précision relative 
aux diligences entreprises en vue de la résolution amiable du litige.

Viole les articles 5, 16 et 455 du code de procédure civile, le président d’un tribunal judiciaire statuant en référé, 
qui, pour dire que l’assignation est entachée de nullité en l’absence de précision relative aux diligences entreprises 
en vue de la résolution amiable du litige, constater l’absence de contrat et débouter la société de ses demandes, 
retient, sans inviter les parties à présenter leurs observations, et en se déterminant par des motifs en contradiction 
avec le dispositif de son ordonnance, que l’assignation est irrecevable faute de mentionner les diligences entreprises 
en vue de parvenir à une résolution amiable du litige, alors qu’il était saisi d’une fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité de la demande pour défaut de mise en oeuvre d’une médiation préalable.

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Saisine – 
Tentative préalable de conciliation obligatoire – Exclusion – Motif 
légitime.

 ■ Fin de non-recevoir – Proposition – Observations préalables 
nécessaires.



193

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Fin de non-recevoir proposée par l’une des parties – 
Observations préalables des parties – Défaut.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal judiciaire de Paris, 18  septembre 2020), 
se prévalant de l’inscription de Mme [K], le 26 janvier 2020, à l’une de ses forma-
tions moyennant la somme de 4 590 euros payée par un chèque établi par sa mère, 
Mme [J], la société d’exploitation de l’institut européen des langues (la société) a as-
signé Mme [J] et Mme [K] devant le juge des référés d’un tribunal judiciaire à fin de 
voir ordonner la mainlevée de l’opposition pratiquée sur le chèque et les voir solidai-
rement condamnées au paiement d’une provision de 4 590 euros.

 2. Mme [J] et Mme [K] ont demandé au juge des référés de constater « l’irrecevabilité 
de la société pour défaut de médiation préalable ».

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième et sixième branches, et 
sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’ordonnance de dire que l’assignation délivrée à Mme [J] et 
à Mme [K] est entachée de nullité en l’absence de précision relative aux diligences 
entreprises en vue de la résolution amiable du litige, de constater l’absence de contrat, 
l’engagement signé le 26 janvier 2020 par Mme [J] et Mme [K] n’étant pas conforme 
aux dispositions de l’article L.221-9 du code de la consommation et de la débouter 
de sa demande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme  [J] sur le chèque 
n° 728518 d’un montant de 4590 euros et de sa demande de voir Mme [J] et Mme [K] 
condamnées au paiement d’une provision de 4.590 euros, alors :

 « 1° / qu’il résulte de (lire : l’ordonnance attaquée) que Mme [J] et Mme [K] ont 
demandé au (lire : président du tribunal judiciaire) de « constater l’irrecevabilité de 
la société SEIEL pour défaut de médiation préalable »  ; qu’en prononçant non pas 
l’irrecevabilité mais la nullité de l’assignation délivrée par la société à Mme [Y] [J] et 
Mme [W] [K] en l’absence de précision relative aux diligences entreprises en vue de la 
résolution amiable du litige, qui n’était pas demandée par les parties, (lire : le président 
du tribunal judiciaire) a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il résulte de (lire  : l’ordonnance attaquée) que Mme  [J] et Mme  [K] ont 
demandé au (lire : président du tribunal judiciaire) de « constater l’irrecevabilité de 
la société pour défaut de médiation préalable » ; qu’en relevant d’office la nullité de 
l’assignation délivrée par la société à Mme [Y] [J] et Mme [W] [K] en l’absence de 
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précision relative aux diligences entreprises en vue de la résolution amiable du litige, 
qui n’était pas demandée par les parties, sans inviter les parties à présenter leurs ob-
servations sur ce point, (lire : le président du tribunal judiciaire) a violé l’article 16 du 
code de procédure civile ;

 3°/ qu’en déclarant l’assignation irrecevable dans ses motifs et nulle dans son dis-
positif, (lire  : l’ordonnance) s’est contredit(e) et ainsi violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Mme [J] et Mme [K] contestent la recevabilité des griefs. Elles soutiennent qu’ils 
sont dépourvus d’intérêt dans la mesure où, étant constant qu’aucun préalable de réso-
lution du litige n’a été entrepris, la société ne justifie pas en quoi le fait que le juge des 
référés se soit fondé sur une nullité de l’assignation plutôt que sur une irrecevabilité de 
la demande lui cause préjudice.

 6. Cependant, la tentative de résolution amiable du litige n’étant pas, par principe, 
exclue en matière de référé, l’absence de recours à un mode de résolution amiable 
dans une telle hypothèse pouvant, le cas échéant, être justifiée par un motif légitime 
au sens de l’article 750-1, alinéa 2, 3° du code de procédure civile, la société dispose 
d’un intérêt à contester les chefs de dispositifs ainsi attaqués.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 5, 16 et 455 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que le juge doit se prononcer seulement sur ce qui est de-
mandé, qu’il doit respecter le principe de la contradiction, et que la contradiction 
entre les motifs et le dispositif équivaut à une absence de motifs.

 9. Pour dire que l’assignation est entachée de nullité en l’absence de précision relative 
aux diligences entreprises en vue de la résolution amiable du litige, constater l’absence 
de contrat et débouter la société de ses demandes, l’ordonnance, statuant sur l’irrece-
vabilité de la demande de la société pour défaut de mise en oeuvre d’une médiation 
préalable, soulevée par Mme [J] et Mme [K], retient que l’assignation est irrecevable 
faute de mentionner les diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution 
amiable du litige.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il ne résulte ni de l’ordonnance ni des productions qu’il 
ait été saisi du vice de forme né de l’absence de mention, dans la demande initiale, des 
diligences entreprises en vue d’une résolution amiable du litige, susceptible d’affecter 
la validité, et non la recevabilité, de l’assignation en application de l’article 54 du code 
de procédure civile, le président du tribunal judiciaire, qui s’est, en outre, déterminé, 
par des motifs en contradiction avec le dispositif, sans inviter les parties à présenter 
leurs observations, a violé les textes susvisés ;

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société fait grief à l’ordonnance de constater l’absence de contrat, l’engagement 
signé le 26 janvier 2020 par Mme [J] et Mme [K] n’étant pas conforme aux dispo-
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sitions de l’article L. 221-9 du code de la consommation et de la débouter de sa de-
mande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme [J] sur le chèque n° 728518 
d’un montant de 4590 euros et de sa demande de voir Mme [J] et Mme [K] condam-
nées au paiement d’une provision de 4.590 euros, alors « que le juge qui constate la 
nullité de l’acte introductif d’instance excède ses pouvoirs en statuant au fond ; qu’en 
l’espèce, (lire : le président du tribunal judiciaire) a dit que l’assignation introductive 
d’instance délivrée le 16 juillet 2020 par la société à l’encontre de Mme [J] et Mme [K] 
était nulle puis a « constaté » l’absence de contrat signé entre les parties et débouté la 
société de sa demande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme [Y] [J] sur le 
chèque n° 728518 d’un montant de 4.590 euros et de sa demande de voir Mme [Y] 
[J] et Mme [W] [K] condamnées au paiement d’une provision de 4.590 euros ; qu’en 
statuant ainsi, (lire : le président du tribunal judiciaire) a excédé ses pouvoirs et ainsi 
violé l’article 485 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. Mme [J] et Mme [K] contestent la recevabilité du grief. Elles soutiennent qu’il 
est dépourvu d’intérêt, dans la mesure où le président du tribunal judiciaire a statué, 
par une décision dépourvue d’autorité de la chose jugée, par une disposition surabon-
dante.

 13. Cependant, il ne résulte pas de l’ordonnance que le président du tribunal judi-
ciaire a statué par une disposition surabondante.

 14. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 484 du code de procédure civile :

 15. Il résulte de ce texte que le juge qui constate la nullité de l’assignation excède ses 
pouvoirs en statuant sur le bien-fondé de la demande formée par cet acte.

 16. Pour constater l’absence de contrat et débouter la société de ses demandes, l’or-
donnance retient qu’à défaut de contrat, le document signé unilatéralement par la 
partie défenderesse le 26 janvier 2020 n’est générateur pour cette dernière d’aucune 
obligation à paiement.

 17. En statuant ainsi, après avoir constaté la nullité de l’assignation, le président du 
tribunal judiciaire a méconnu ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18  sep-
tembre 2020, entre les parties, par le président du tribunal judiciaire de Paris statuant 
en référé ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du tribunal judiciaire de Paris, statuant en référé, 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 
Articles 5, 16, 455 et 750-1 du code de procédure civile.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Ass. plén., 29 avril 2022, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (B) (R), PL

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Saisie d’avoirs 
iraniens précédemment gelés – Mise en oeuvre – Conditions – 
Détermination – Portée.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Objet – Avoirs iraniens précédemment 
gelés – Mise en oeuvre – Condition – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations unies a 
jugées essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en oeuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/626b7fba3ec8da057dc34ce7/afb222b3a20b5713e54dd8c024e8d581
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 2. Par la résolution 1747 (2007), du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement n° 423/2007.

 3. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu définitif, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 
Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

 4. La demande des sociétés Overseas et Oaktree de levée partielle de la mesure de 
gel des avoirs de la banque Sepah a été rejetée par décision implicite du ministre de 
l’économie et des finances.

 5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré vigueur le 23 janvier 2016.

 6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

 7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant un juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.

 8. Par un arrêt du 10 juillet 2020, la Cour de cassation a joint les pourvois n° 18-
18.542, formé par la banque Sepah, et 18-21.814, formé par les sociétés Overseas et 
Oaktree, rejeté le premier moyen du pourvoi n° 18-18.542, sursis à statuer sur les 
autres moyens et saisi la Cour de justice de l’Union européenne de questions préju-
dicielles en interprétation des règlements (CE) n° 423/2007, (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre 
de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, et (UE) n° 267/2012 du Conseil du 
23 mars 2012 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et 
abrogeant le règlement n° 961/2010.

 9. La Cour de justice a répondu par un arrêt du 11 novembre 2021, Bank Sepah (C-
340/20).

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 18-18.542, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches, ainsi qu’en ses cinquième et sixième branches en 
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tant que celles-ci font grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies 
de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur ce moyen, pris en sa sixième branche, en tant qu’il fait 
grief à l’arrêt de rejeter la demande de la banque Sepah tendant 

à son exonération de la majoration du taux de l’intérêt légal

 Enoncé du moyen

 11. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la voir 
exonérer de la majoration du taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers et à voir dire et juger que les intérêts dus aux 
sociétés Overseas et Oaktree seront calculés selon le taux d’intérêt légal à l’exception 
de toute majoration, alors « que la « situation du débiteur » à l’aune de laquelle le juge 
de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la majoration 
prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les élé-
ments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés 
qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; 
qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle 
avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un 
élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité 
de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, la Cour d’appel a violé cette disposition. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier :

 12. Aux termes de ce texte, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur 
ou du créancier, et en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de 
la majoration du taux de l’intérêt légal prévue à l’alinéa 1er ou en réduire le montant.

 13. Cette majoration ayant pour finalité d’inciter le débiteur à exécuter sans tarder la 
décision le condamnant, relève de la situation du débiteur, au sens de l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, toute circonstance indépendante de la volon-
té du débiteur de nature à faire obstacle à l’exécution, par ce dernier, de la décision de 
justice le condamnant au paiement d’une somme d’argent.

 14. Pour rejeter la demande d’exonération de la banque Sepah, l’arrêt énonce que 
l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant du gel de ses avoirs ne 
constitue pas un élément de sa situation permettant son exonération.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 18-21.814, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors « que la 
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prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un 
empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve caractérisé en 
l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; qu’en jugeant 
que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les sociétés Overseas et 
Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de leur accorder l’auto-
risation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la société Bank Sepah dans la 
limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2234 et 2244 du code civil, 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, tel 
que modifié par le règlement n° 441/2007, et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 
du Conseil du 25 octobre 2010 :

 17. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que la prescription extinctive 
ne court pas ou est suspendue contre le créancier détenteur d’un titre exécutoire qui, 
par suite d’un empêchement résultant de la loi, est dans l’impossibilité de diligenter 
une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécu-
tion ou un acte d’exécution forcée.

 18. Conformément aux deux derniers textes, successivement applicables, est interdit 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds gelés 
qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, ainsi que toute 
utilisation de ressources économiques gelées afin d’obtenir des fonds, des biens ou des 
services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur 
vente, leur location ou leur mise sous hypothèque.

 19. Répondant aux questions préjudicielles qui lui étaient renvoyées par l’arrêt du 
10 juillet 2020, la Cour de justice a dit pour droit :

 « 1°) L’article 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, lu en combinaison 
avec l’article 1er, sous h) et j), du règlement n° 423/2007, l’article 16, § 1, du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil, du 25 octobre 2010, concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, lu en combi-
naison avec l’article 1er, sous h) et i), du règlement n° 961/2010, et l’article 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil, du 23 mars 2012, concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 961/2010, lu 
en combinaison avec l’article 1er, sous j) et k), du règlement n° 267/2012, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que soient diligentées, sur des fonds ou 
des ressources économiques gelés dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune, sans autorisation préalable de l’autorité nationale compétente, des mesures 
conservatoires qui instaurent, au profit du créancier concerné, un droit d’être payé par 
priorité par rapport aux autres créanciers, même si de telles mesures n’ont pas pour 
effet de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur.

 2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les fonds ou les ressources économiques sont gelés est étrangère au programme 
nucléaire et balistique iranien et antérieure à la résolution 1737 (2006) du Conseil 
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de sécurité des Nations unies, du 23 décembre 2006, n’est pas pertinente aux fins de 
répondre à la première question préjudicielle. »

 20. Il ressort de cette réponse qu’aucune sûreté judiciaire ni aucune saisie conserva-
toire, qui assurent au créancier que sa créance sera réglée par préférence aux autres 
créanciers sur le bien qui en fait l’objet, ne peut être diligentée sur des avoirs gelés sans 
autorisation préalablement délivrée par l’autorité française compétente.

 21. Ne peuvent a fortiori être réalisées sur de tels avoirs, sans autorisation préalable, des 
mesures d’exécution forcée qui, à la différence de mesures conservatoires, entraînent 
un transfert de propriété du patrimoine du débiteur vers celui du créancier.

 22. Enfin, dès lors qu’une saisie-vente d’avoirs gelés est impossible, le créancier qui 
poursuit l’exécution du titre exécutoire dont il dispose n’est pas tenu de délivrer un 
commandement aux fins de saisie-vente dans l’unique but d’interrompre la prescrip-
tion.

 23. Il s’ensuit que lorsque les avoirs d’un débiteur sont gelés et que les conditions 
dans lesquelles l’autorité française compétente peut autoriser le déblocage de certains 
d’entre eux ne sont pas réunies ou que celle-ci a refusé de les débloquer, la prescrip-
tion extinctive est suspendue à l’égard des créanciers pendant toute la durée de la 
mesure de gel.

 24. Pour dire prescrits les intérêts courus sur leurs créances antérieurement au 17 mai 
2011, l’arrêt retient que rien n’interdisait aux sociétés Overseas et Oaktree d’enga-
ger des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 25. En statuant ainsi, alors que la demande de déblocage des avoirs gelés de la banque 
Sepah formée par les sociétés Overseas et Oaktree avait été rejetée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la fin de non-recevoir soulevée par la banque Sepah, prise 
de la prescription des intérêts échus antérieurement au 17 mai 2011.

 28. Il y a lieu, pour les motifs exposés au § 23 à 25, de rejeter cette fin de non-recevoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrits les intérêts antérieurs 
au 17 mai 2011, retranche des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 
et dit que les frais devront être recalculés en conséquence, et en ce qu’il rejette la de-
mande de la société Bank Sepah d’exonération de la majoration du taux de l’intérêt 
légal, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Bank 
Sepah, prise de la prescription des intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 La rejette ;
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 Renvoie pour le surplus à la cour d’appel de Paris autrement composée. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits au pourvoi n° 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 - sur le paiement des intérêts moratoires -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
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confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
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de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

 SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

 - sur la majoration du taux d’intérêts -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
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suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

 1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;
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 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
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le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

 5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

 6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutrali-
ser la majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend 
de tous les éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de 
toutes difficultés qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de 
condamnation ; qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour 
démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par 
construction, « un élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’ap-
précier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait 
l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel a violé cette 
disposition. Moyen produit au pourvoi n° 18-21.814 par la SCP Spinosi et Sureau, 
avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd ; 

 Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être sou-
levée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

 Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.
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 Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager 
des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

 1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

 2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : M. Mollard, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : MM. Molins (procureur général) et Gaillardot (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier.
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1re Civ., 20 avril 2022, n° 19-25.162, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie des rémunérations – Créances 
à exécution successive – Redressement ou liquidation judiciaire du 
débiteur – Effets.

Selon l’article L. 622-21, II, du code de commerce, le jugement d’ouverture de la procédure collective arrête ou 
interdit toute procédure d’exécution de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I 
de l’article L. 622-17, tant sur les meubles que sur les immeubles, ainsi que toute procédure de distribution 
n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture. 

Viole ce texte la cour d’appel qui autorise la saisie des rémunérations d’une partie, sans constater l’arrêt de 
cette procédure d’exécution, alors qu’une procédure de redressement judiciaire a été ouverte postérieurement à 
son égard.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 octobre 2019) et les productions, suivant acte 
notarié du 18 octobre 2006, revêtu de la formule exécutoire, la Caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel d’Aquitaine (la banque) a consenti à M. [T] (l’emprunteur) un 
prêt immobilier d’un montant de 340 643 euros.

 2. Ce prêt a été scindé en deux prêts distincts, le premier d’un montant de 270 113 eu-
ros, le second d’un montant de 70 350 euros. 

 3. Après avoir prononcé la déchéance du terme de ces prêts, la banque a demandé ju-
diciairement l’autorisation de procéder à la saisie des rémunérations de l’emprunteur.

 4. Postérieurement au jugement qui a accueilli cette demande, l’emprunteur a été 
placé en redressement judiciaire, la SCP [F] étant désignée administrateur judiciaire et 
la SELARL Montravers [W] mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels de la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « que ce 
n’est qu’en cas de renégociation d’un contrat de prêt, donnant lieu à une modification 
de ses caractéristiques par voie d’avenant, que le nouveau contrat doit comporter, en 
application de l’article L. 312-14-1 du code la consommation, applicable en l’espèce, 
« d’une part, un échéancier des amortissements détaillant pour chaque échéance le 
capital restant dû en cas de remboursement anticipé et, d’autre part, le taux effectif 
global ainsi que le coût du crédit, calculés sur la base des seuls échéances et frais à ve-
nir » ; qu’en l’espèce, pour statuer comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui a constaté 
que l’acte de prêt du 18 octobre 2006 mentionnait, s’agissant du crédit immobilier de 
340 643 euros, un taux effectif global de 4,7808 %, a retenu que ce prêt avait été scindé 
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« en deux prêts immobiliers distincts », l’un de 270 113 euros débloqué le 22 sep-
tembre 2006, l’autre de 70 350 euros débloqué en juillet 2010 ; qu’elle a ensuite relevé, 
d’une part, que le premier prêt n’avait pas fait l’objet d’une modification expresse de 
son montant, constatée seulement par le biais d’un nouveau tableau d’amortissement, 
ce qui invaliderait les mentions initiales du taux effectif global calculé sur un emprunt 
de 340 643 euros et d’autre part, que le taux effectif global n’était pas mentionné dans 
l’offre de prêt afférente au « second prêt » ; qu’en statuant de la sorte, sans constater, ce 
que contestait l’exposante qui faisait valoir que les deux « prêts » de 270 113 euros et 
70 350 euros correspondaient en réalité au déblocage en deux lignes de financement 
des fonds objet du prêt du 18 octobre 2006, sans que les caractéristiques de ce crédit, 
notamment s’agissant du taux d’intérêts conventionnels ou du taux effectif global, 
n’aient été modifiées, que les deux prêts issus de la scission du prêt du 18 octobre 2006 
comportaient des caractéristiques différentes du prêt initial, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 (devenu 1104) du code civil, ensemble les articles L. 312-8, L. 312-14-1, 
L. 313-1, et R. 313-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 6. Après avoir relevé que le prêt initial avait été scindé en deux prêts distincts, la cour 
d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels était encourue 
au titre du second contrat de prêt distinct qui ne mentionne aucun taux effectif global.

 7. Il s’ensuit que la cour d’appel, qui a considéré que le taux effectif global devait 
figurer dans le second contrat de prêt distinct, non pas en tant qu’avenant au premier 
contrat de prêt, mais en tant que contrat de prêt distinct, n’était pas tenue de procéder 
à des recherches que ses constatations et énonciations rendaient inopérantes.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 9. L’emprunteur fait grief à l’arrêt d’accueillir la requête en saisie des rémunérations de 
la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « que, dans ses conclusions, il 
soutenait qu’aucun avenant signé de la main de l’emprunteur n’était versé aux débats, 
établissant son accord au nouveau prêt conclu en 2010 ; qu’aucune pièce visée dans 
les conclusions de la banque ou mentionnée dans le bordereau de communication de 
pièces annexé auxdites conclusions ne faisait mention d’un avenant signé de la main 
de l’emprunteur ; qu’en retenant pourtant que « la banque a communiqué en cours 
de procédure l’exemplaire en sa possession de l’avenant signé au prêt notarié corres-
pondant à la somme de 70 350 euros débloquée en juillet 2010 », quand il résultait des 
écritures des parties qu’à supposer même que ladite pièce ait été communiquée aux 
juges, elle l’avait nécessairement été en contravention au principe de contradiction, 
l’exposant n’en ayant pas eu connaissance, et n’ayant pas été en mesure de la discuter, 
la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte des productions qu’un bordereau de communication de pièces annexé 
aux conclusions d’appel de la banque fait mention d’une pièce n° 19 intitulée « Ave-
nant à l’offre de prêt signé par M. [T] le 21 juillet 2010 ».

 11. Le moyen, qui soutient l’absence d’une telle mention, manque donc en fait.
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 Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 12. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels de la banque au titre du second contrat de prêt distinct, alors « qu’en 
application des articles L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, de l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, de l’article L. 312-33 de ce code, dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et de son article 
R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n°2002-927 du 10 juin 2002, l’offre de prêt 
immobilier doit mentionner le taux effectif global, qui est un taux annuel, proportion-
nel au taux de période, lequel, ainsi que la durée de la période, doivent être expressé-
ment communiqués à l’emprunteur ; que toutefois, le défaut de communication du 
taux ou de la durée de la période ou la communication d’un taux de période erroné 
ne sont sanctionnés par la déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts conven-
tionnels que lorsque l’écart entre le taux effectif global mentionné et le taux réel est 
supérieur à la décimale prescrite par l’article R. 313-1 du code de la consommation ; 
qu’en se bornant à retenir, pour prononcer la déchéance totale du droit de la banque 
aux intérêts conventionnels, que l’acte authentique de prêt du 18 octobre 2006 « ne 
mentionnait pas ce taux de période » et que « le second prêt litigieux » mentionnait 
un taux de période erroné de 0,3333 %, sans constater que le taux effectif global 
mentionné dans l’acte authentique du 18 octobre 2006 (soit 4,7808 %) était erroné, 
de surcroît de plus d’une décimale, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 13. L’emprunteur conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

 14. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 312-8, 3°, du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 96-314 du 12 avril 1996, l’article L. 313-1 du même code, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006, l’article L. 312-33 de ce code, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, et son article 
R. 313-1, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002 :

 15. En application de ces textes, l’offre de prêt immobilier doit mentionner le taux 
effectif global, qui est un taux annuel, proportionnel au taux de période, lequel, ainsi 
que la durée de la période, doivent être expressément communiqués à l’emprunteur.

Le défaut de communication du taux et de la durée de la période est sanctionné par 
la déchéance, totale ou partielle, du droit aux intérêts.

 16. Une telle sanction ne saurait cependant être appliquée lorsque l’écart entre le taux 
effectif global mentionné et le taux réel est inférieur à la décimale prescrite par l’article 
R. 313 -1 susvisé.

 17. Pour prononcer la déchéance du droit aux intérêts conventionnels au titre du 
premier contrat de prêt distinct, l’arrêt retient que celui-ci mentionne un taux effectif 
global erroné.
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 18. En statuant ainsi, sans constater que l’écart entre le taux effectif global mentionné 
dans le contrat précité et le taux réel était supérieur à une décimale, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 19. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il autorise 
la saisie de ses rémunérations, alors « que le jugement d’ouverture d’une procédure 
de résolution judiciaire arrête ou interdit toute procédure d’exécution de la part des 
créanciers antérieurs tant sur les meubles que sur les immeubles  ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté qu’après avoir interjeté appel, le 30 janvier 2018, 
du jugement ayant autorisé la saisie de ses rémunérations, l’emprunteur avait fait l’ob-
jet d’une procédure de redressement judiciaire ouverte par jugement du tribunal de 
commerce de Paris le 17  avril 2018  ; qu’il en résultait nécessairement l’arrêt de la 
procédure de saisie des rémunérations diligentées par la banque, créancier antérieur, 
avant le jugement d’ouverture ; qu’en confirmant pourtant le chef du jugement ayant 
autorisé la saisie des rémunérations de l’emprunteur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 622-21 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 622-21, II, du code de commerce :

 20. Selon ce texte, le jugement d’ouverture arrête ou interdit toute procédure d’exé-
cution de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I 
de l’article L.  622-17, tant sur les meubles que sur les immeubles, ainsi que toute 
procédure de distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le jugement 
d’ouverture.

 21. Après avoir relevé qu’un jugement du 17 avril 2018 avait prononcé l’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard de l’emprunteur, l’arrêt confirme 
le jugement du 2 décembre 2017 en ce qu’il autorise la saisie des rémunérations de 
l’emprunteur.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui aurait dû constater l’arrêt de la procédure 
de saisie des rémunérations à compter du jugement d’ouverture du redressement ju-
diciaire, a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 23. L’emprunteur fait grief à l’arrêt d’autoriser la saisie des rémunérations de l’em-
prunteur au titre du second contrat de prêt distinct, alors « qu’en tout état de cause, 
seul le créancier muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible 
peut, après vaine tentative de conciliation, procéder à la saisie des sommes dues à 
titre de rémunération par un employeur à son débiteur  ; que constituent des actes 
exécutoires les actes notariés revêtus de la formule exécutoire, mais non les simples 
actes sous seing privés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que, par 
avenant prétendument signé de l’emprunteur, les parties avait scindé « en deux prêts 
distincts » le prêt initial constaté par acte authentique du 18 octobre 2006 ; qu’il en ré-
sultait nécessairement que le prêt constaté par avenant de 2010 procédait d’un contrat 
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différent de celui ayant fait l’objet de l’acte authentique de 2006 ; qu’en conséquence 
« l’avenant signé au prêt notarié correspondant à la somme de 70 350 euros déblo-
quée en juillet 2010 » mentionné par l’arrêt, simple acte sous seing privé constatant 
un contrat distinct de celui relaté par acte authentique, n’était pas un titre exécutoire ; 
qu’en retenant pourtant que « M. [T] ne saurait donc prétendre à inexistence du titre 
exécutoire, correspondant à la seconde tranche du prêt authentique à l’euro près », la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en vio-
lation de l’article R. 3252-1 du code du travail, ensemble l’article L. 111-3 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution et R. 3252-1 du 
code du travail :

 24. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un acte sous seing privé, qui ne consti-
tue pas un titre exécutoire, ne peut servir de fondement à la saisie des rémunérations.

 25. Pour autoriser la saisie des rémunérations de l’emprunteur au titre du second prêt 
distinct, après avoir relevé que l’acte notarié du prêt initial avait été scindé en deux 
contrats distincts, dont le second avait pris la forme d’un avenant à l’acte notarié et 
correspond au second prêt distinct, l’arrêt retient que l’emprunteur ne peut opposer 
l’inexistence d’un titre exécutoire s’agissant de ce dernier prêt.

 26. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le premier prêt 
distinct avait été reçu par acte notarié et revêtu de la formule exécutoire, la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il autorise la saisie des rémunérations 
de M. [T] auprès de son employeur la société KDI Export, prononce la déchéance du 
droit aux intérêts conventionnels au titre du contrat de prêt n° 36443501002, dit que 
seront substitués aux intérêts conventionnels de ce contrat ceux au taux légal, ordonne 
la restitution des intérêts indûment perçus au titre du contrat de prêt n° 36443501002 
et fixe au passif du redressement judiciaire de M. [T] la somme due au titre de ce 
contrat, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article L. 622-21, II, du code de commerce.
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2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-21.461, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Créances à 
exécution successive – Effet – Saisie-attribution à exécution 
successive – Cas – Sommes dues versées au débiteur en vertu d’un 
contrat unique.

Selon l’article L. 112-1 du code des procédures civiles d’exécution, les saisies peuvent porter sur des créances 
conditionnelles, à terme ou à exécution successive. Selon l’article R. 211-14 du même code, les articles R. 211-
1 à R. 211-13 s’appliquent à la saisie des créances à exécution successive, sous réserve des dispositions prévues 
aux articles R. 211-15 à R. 211-17. 

Ayant retenu que les sommes versées au débiteur étaient dues en vertu d’un contrat unique, une cour d’appel en 
a exactement déduit que celles-ci constituaient une créance à exécution successive permettant la mise en oeuvre 
d’une saisie-attribution à exécution successive jusqu’à parfait recouvrement des sommes dues.

 ■ Saisie-attribution – Domaine d’application – Créances 
conditionnelles, à terme ou à exécution successive.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 août 2020), la Caisse d’assurance vieillesse des 
pharmaciens (la caisse) a fait pratiquer des saisies-attributions de créances à exécu-
tion successive entre les mains de la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
Cedibio-Unilabs au préjudice de Mme [G] qui a saisi un juge de l’exécution d’une 
contestation.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [G] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses contestations à l’encontre des 
saisies-attributions pratiquées à son encontre par la caisse et de la condamner à verser à 
cette dernière une somme de 4 000 euros à titre d’indemnité pour procédure abusive, 
alors « que ne constituent pas des créances à exécution successive les sommes dues par 
un laboratoire d’analyses de biologie médicale à un biologiste associé ; qu’en affirmant 
que « les rémunérations servies à Madame [G] par le laboratoire, tiers saisi, dues en 
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vertu d’un contrat unique, constituent une créance à exécution successive permet-
tant la mise en place d’une saisie-attribution à exécution successive jusqu’à parfait 
recouvrement des sommes dues », la cour d’appel a violé les articles 69 à 72 du décret 
n° 92-755 du 31 juillet 1992. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L.  112-1 du code des procédures civiles d’exécution, les saisies 
peuvent porter sur des créances conditionnelles, à terme ou à exécution successive.

Selon l’article R.  211-14 du même code, les articles R.  211-1 à R. 211-13 s’ap-
pliquent à la saisie des créances à exécution successive, sous réserve des dispositions 
prévues aux articles R. 211-15 à R. 211-17.

 5. Ayant retenu que les sommes versées à Mme [G] étaient dues en vertu d’un contrat 
unique, la cour d’appel en a exactement déduit que celles-ci constituaient une créance 
à exécution successive permettant la mise en oeuvre d’une saisie-attribution à exécu-
tion successive jusqu’à parfait recouvrement des sommes dues.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Articles L. 112-1, R. 211-1 à R. 211-17 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 6 avril 2022, n° 17-28.116, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marques – Perte du droit sur la marque – Action en annulation – 
Exercice par le titulaire d’un droit antérieur – Limite – Preuve – 
Nécessité.

La forclusion, prévue à l’article L. 714-3, alinéa 4, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, sanctionnant la tolérance, par 
le titulaire d’une marque première, de l’usage de la marque seconde, en connaissance de cause, suppose que soit 
rapportée la preuve de l’usage de celle-ci après son enregistrement. Est donc approuvé l’arrêt qui écarte la for-
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clusion par tolérance du seul fait d’un enregistrement de la marque seconde, en l’absence de preuve d’un usage 
de cette marque.

 ■ Marques – Eléments constitutifs – Exclusion – Signe portant atteinte 
à des droits antérieurs – Droits antérieurs – Applications diverses – 
Appellation « France ».

L’énumération des droits antérieurs opposables à l’enregistrement d’une marque, visés par l’article L. 711-4 du 
code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, n’est 
pas exhaustive, la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rappro-
chant les législations des États membres sur les marques, dont il assure la transposition, prévoyant qu’un État 
membre peut interdire l’enregistrement ou l’usage d’une marque en vertu d’un droit antérieur, « notamment » 
d’un droit au nom, d’un droit à l’image, d’un droit d’auteur, d’un droit de propriété industrielle.

 Déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 24 novembre 2016, examinée d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il serait fait application du texte susvisé.

 2. En vertu de ce texte, à peine de déchéance, le demandeur doit, au plus tard dans le 
délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation 
un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

 3. Aucun grief n’étant formulé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
du 24 novembre 2016, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est 
formé contre cette décision.

 Faits et procédure 

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  septembre 2017), la société, de droit américain, 
France.com Inc. (la société France.com) est titulaire du nom de domaine «  france.
com » enregistré aux Etats-Unis le 10 février 1994.

 5. La société, de droit néerlandais, Traveland Resorts a déposé, le 2 juillet 2009, les cinq 
marques françaises suivantes, pour désigner divers produits et services des classes 16, 25, 
35, 36, 38, 39, 41, 42 et 43 :

 - la marque « france.com » n° 3661596, 

 - les marques semi-figuratives déposées en couleurs «  france.com » n° 3661598 et 
3661603, 

 - les marques semi-figuratives « france.com » n° 3661600 et 3661602.

 6. Cette société était également titulaire de quatre enregistrements, du 22 juin 2010, de 
marques communautaires (marques de l’Union européenne) n° 08791857, 08791873, 
08791899 et 08791923, revendiquant la priorité des enregistrements français corres-
pondants, pour désigner divers produits et services dans les mêmes classes. 
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 7. Par acte du 19 mai 2014, la société France.com l’a assignée pour obtenir, sur le 
fondement d’un dépôt frauduleux, le transfert des marques à son profit ainsi que l’in-
demnisation de son préjudice. 

 8. Le 14  avril 2015, l’Etat français est intervenu volontairement à l’instance pour 
faire constater, notamment, l’atteinte à ses droits sur le nom de son territoire par les 
marques et le nom de domaine « france.com » et obtenir leur transfert à son profit ou, 
subsidiairement pour le nom de domaine, une interdiction de le licencier.

Le groupement d’intérêt économique Atout France est également intervenu pour 
former une demande en concurrence déloyale.

 9. Par l’effet d’une transaction, la cession des marques au profit de la société France.
com est intervenue à l’automne 2014 et a été enregistrée le 18 mai 2015 à l’Office de 
l’harmonisation dans le marché intérieur (l’OHMI), en ce qui concerne les marques 
communautaires, et le 3  juillet 2015 sur le registre national des marques, en ce qui 
concerne les marques françaises. Puis, le 19 juin 2015, la société France.com s’est dé-
sistée de l’instance et de son action, ce qui a été accepté le jour même par la société 
Traveland Resorts.

 10. Le 3 septembre 2015, l’Etat français a formé des demandes additionnelles afin de 
voir annuler les cinq enregistrements des marques françaises cédées à la société France.
com et qu’il soit ordonné à celle-ci de renoncer volontairement auprès de l’OHMI 
aux quatre enregistrements des marques communautaires.

 11. Le désistement d’instance et d’action de la société France.com contre la société 
Traveland Resorts a été constaté par une ordonnance du juge de la mise en état du 
2 octobre 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, sur le troisième moyen, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches, et sur les quatrième, 

cinquième et sixième moyens, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. La société France.com fait grief à l’arrêt d’annuler les marques françaises « France.
com » déposées le 2  juillet 2009 pour l’ensemble des produits et services visés aux 
dépôts, alors :

 « 1°/ qu’il appartient à celui qui prétend avoir été dans l’impossibilité d’agir pendant 
le délai légalement fixé d’alléguer et de prouver les circonstances qui ont constitué un 
obstacle à l’exercice de son action ; qu’il appartient donc au demandeur à une action 
en nullité de marque, intentée plus de cinq ans après l’enregistrement de la marque, 
d’alléguer et de prouver qu’il n’a pas eu connaissance de l’usage de la marque pendant 
ce délai ; qu’en reprochant pourtant à la société France.com, défendeur à l’action en 
nullité de marque et qui invoquait la forclusion de l’action, de ne pas démontrer ni 



217

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

même alléguer que l’Etat français, demandeur à l’action en nullité, avait eu connais-
sance de l’usage des signes litigieux avant juillet 2015, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve, violant ainsi l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil ;

 2°/ que le juge du fond doit rechercher la date à laquelle le demandeur à l’action 
en nullité de marque a acquis la connaissance de l’usage du signe litigieux ; qu’en se 
bornant à constater que la société France.com ne démontrait pas ni même n’alléguait 
que l’Etat français aurait eu connaissance de l’usage des signes litigieux avant juillet 
2015, après avoir pourtant constaté que l’Etat français avait agi pour obtenir le transfert 
à son profit de ces signes dès le 14 avril 2015, et sans s’expliquer plus précisément sur 
la date à laquelle l’Etat français avait eu connaissance de l’usage des signes litigieux, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 714-3, alinéa 3, 
du code de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 14. Celui qui oppose la forclusion par tolérance à une action en nullité de sa marque 
doit en démontrer l’usage honnête et continu depuis plus de cinq ans, ce qui ne saurait 
se déduire de son seul enregistrement, ainsi que la connaissance qu’en avait le titulaire 
du droit antérieur, qui lui est opposé.

 15. En l’état des conclusions de la société France.com qui, sans même alléguer un 
usage public des marques litigieuses, se bornait à opposer à l’Etat français la forclusion 
par tolérance de son action en nullité des marques françaises au motif qu’à supposer 
même que l’Etat puisse se prévaloir d’un droit antérieur sur le mot « France », il ne 
pouvait en invoquer le bénéfice plus de cinq ans après l’enregistrement des marques 
« France.com », c’est sans inverser la charge de la preuve et sans être tenue de s’en 
expliquer davantage, que la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas démontré que l’Etat 
français avait connaissance de l’usage, par la société Traveland Resorts, des signes liti-
gieux avant leur cession. 

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 17. La société France.com fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que selon la directive n° 2008/95/CE du 22 octobre 2008, les conflits entre une 
marque et des droits antérieurs doivent être énumérés de façon exhaustive ; qu’aucune 
disposition de la loi française ne prévoyant un droit antérieur des Etats sur l’appellation 
de leur pays, l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interprété 
conformément à la directive, ne permet donc pas, en l’absence de prévision textuelle 
expresse, à l’Etat français de se prévaloir d’un droit antérieur portant sur l’appellation 
« France » ; qu’en se fondant, pour juger le contraire, sur le fait que l’énumération visée 
par l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle n’est pas exhaustive, la cour 
d’appel a violé ce texte ;

 4°/ que le « droit au nom » ne constitue un droit antérieur que s’il est expressément 
protégé par la législation nationale ; que si la législation française protège explicitement 
la « dénomination ou raison sociale » ou le « nom commercial ou enseigne » des socié-
tés, le « nom patronymique » des personnes physiques, ou le « nom » des collectivités 
territoriales, aucune disposition spécifique ne prévoit un droit antérieur des Etats sur 
l’appellation de leur pays ; qu’en jugeant pourtant que l’appellation « France » devait 
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être assimilée, pour l’Etat français, au nom patronymique d’une personne physique et 
bénéficier de ce fait de la même protection, la cour d’appel a violé l’article L. 711-4 
du code de la propriété intellectuelle, tel qu’interprété conformément à la directive 
n° 2008/95/CE du 22 octobre 2008 ;

 5°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en ju-
geant, pour annuler les marques de la société France.com, qu’elles créaient un risque 
de confusion dans l’esprit du public qui identifierait les produits et services désignés 
comme émanant de l’Etat français ou d’un de ses services officiels, sans répondre au 
moyen de l’exposante qui expliquait, pièces à l’appui, que l’extension «.com » était à 
l’époque réservée aux entités commerciales, seules les extensions «.gouv.fr » étant sus-
ceptibles d’être associées à un service de l’Etat français, ce qui excluait tout risque de 
confusion, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour

 18. Après avoir exactement retenu que l’énumération des droits antérieurs visés par 
l’article L. 711-4 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, n’est pas exhaustive et que l’appellation « France » 
constitue pour l’Etat français un élément d’identité, en ce que ce terme désigne le 
territoire national dans son identité économique, géographique, historique, politique 
et culturelle, pour laquelle il est en droit de revendiquer un droit antérieur au sens de 
cet article, l’arrêt retient que le suffixe «.com », correspondant à une extension internet 
de nom de domaine, n’est pas de nature à modifier la perception du signe, de sorte que 
le public identifiera les produits et services désignés à l’enregistrement des marques 
comme émanant de l’État français ou à tout le moins d’un service officiel bénéficiant 
de sa caution. Il en déduit qu’il existe un risque de confusion, lequel, dans les marques 
complexes, est renforcé par la représentation stylisée des frontières géographiques de 
la France.

En cet état, la cour d’appel, qui a implicitement répondu, en l’écartant, au moyen invo-
qué par la cinquième branche, a retenu à juste titre l’atteinte portée au droit antérieur 
de l’Etat français.

 19. La question préjudicielle invoquée par la société France.com relative à l’‘interpré-
tation de la directive 2008/95 /CE du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
États membres sur les marques sur le caractère exhaustif ou non des droits antérieurs 
porte sur une disposition du droit de l’Union dépourvue de toute ambiguïté, dès lors 
que ce texte prévoit qu’un Etat membre peut interdire l’enregistrement ou l’usage 
d’une marque en vertu d’un droit antérieur et « notamment : i) d’un droit au nom, ii) 
d’un droit à l’image, iii) d’un droit d’auteur, iv) d’un droit de propriété industrielle ». 
Il s’agit, par conséquent, d’un acte clair ne nécessitant pas d’interprétation par la Cour 
de justice de l’Union européenne.

En outre, la question de savoir si un Etat peut opposer, au titre d’une antériorité, l’ap-
pellation du pays en l’absence de toute disposition nationale expresse, quand le droit 
au nom ou le droit de la personnalité sont visés à l’article L. 711-4 du code de la pro-
priété intellectuelle, relève de l’interprétation du seul droit interne. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. La société France.com fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement lui ayant or-
donné de transférer à l’Etat français, sous astreinte, le nom de domaine « france.com », 
alors « que le juge est tenu de préciser le fondement de la décision qu’il adopte ; qu’en 
se bornant, pour ordonner le transfert du nom de domaine «  france.com » à l’Etat 
français, à énoncer par motifs propres que ce nom de domaine portait atteinte à l’ap-
pellation « France » constituant pour l’Etat français un élément de son identité, et par 
motifs adoptés que ce nom de domaine heurtait les droits de l’Etat sur son nom, son 
identité et sa souveraineté, sans préciser plus avant sur quel texte ou principe elle se 
fondait pour consacrer un tel droit et ordonner le transfert à l’Etat du bien d’autrui, 
la cour d’appel, qui n’a pas précisé le fondement de la décision adoptée, a violé l’ar-
ticle 12 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 22. Ayant retenu, par motif propres et adoptés, que le nom de domaine « france.com » 
utilisé par la société France.com heurtait les droits de l’Etat sur son nom, sur son iden-
tité et sur sa souveraineté et portait atteinte à l’appellation « France », qui constitue un 
élément de son identité, la cour d’appel a statué sur le fondement de l’article 9 du code 
civil, tel qu’invoqué par l’Etat français.

 23. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses cinquième, 
sixième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 24. La société France.com fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 5°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
dans les conditions prévues par la loi ; qu’aucun texte ou principe ne permet à un juge, 
sur le fondement du droit de l’Etat sur l’appellation du pays, d’ordonner le transfert 
forcé à l’Etat d’un nom de domaine régulièrement enregistré par un tiers ; qu’en or-
donnant pourtant un tel transfert, dans des conditions non prévues par la loi, la cour 
d’appel a violé l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
pour cause d’utilité publique ; qu’en jugeant pourtant qu’il était indifférent que l’Etat 
français n’ait pas besoin du nom de domaine « france.com », et donc en ordonnant 
le transfert forcé d’un bien à l’Etat sans utilité publique démontrée, la cour d’appel a 
violé les articles 544 et 545 du code civil, l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ;

 7°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
sous la condition d’une juste et préalable indemnité  ; qu’en ordonnant pourtant le 
transfert du nom de domaine « france.com » à l’Etat français, ce qui privait la société 
France.com de son outil de travail, sans mettre à la charge de l’Etat la moindre in-
demnité compensatrice, la cour d’appel a violé les articles 544 et 545 du code civil, 
l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
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des libertés fondamentales et l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen ;

 8°/ que le juge ne peut pas statuer par des motifs inopérants ; que la cour d’appel 
a incriminé, par motifs adoptés, la possibilité de créer des adresses courriel associées 
au nom de domaine, ce qui était vanté par le mandataire chargé de la vente du site 
« www.france.com » ; qu’en statuant par de tels motifs inopérants à justifier le transfert 
du nom de domaine de la société France.com à l’Etat français, faute de donner une 
base légale suffisante à un tel transfert, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 -.Sur la question préjudicielle : 

 25. La question préjudicielle formulée par la société France.com, en ce qu’elle porte 
uniquement sur l’interprétation de l’article 17 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne au regard de la décision de la cour d’appel d’ordonner le 
transfert d’un nom de domaine au profit d’un tiers ne porte pas sur un droit de pro-
priété intellectuelle ni sur aucun autre droit identifié par la société France.com qui 
relèverait du champ d’application du droit de l’Union, mais sur une réglementation 
nationale. Elle ne relève donc pas de l’article 267 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, et, dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne serait ma-
nifestement incompétente pour y répondre.

 -.Sur le moyen : 

 26. En premier lieu, les garanties de l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (la Convention) ne 
trouvent à s’appliquer qu’en cas d’ingérence de l’Etat dans le droit d’un individu au 
respect de ses biens, ce qui implique de caractériser l’existence d’un « bien » au sens 
autonome de la Convention.

 27. Si le titulaire d’un nom de domaine peut se prévaloir d’un « intérêt patrimonial » 
susceptible de relever de la protection conventionnelle (Paeffgen GmbH c. Allemagne 
(déc.), n° 25379/04, 21688/05, 21722/05 et 21770/05, 18 septembre 2007), c’est à la 
condition que les prérogatives, dont il entend se prévaloir à ce titre, soient suffisam-
ment reconnues et protégées par le droit interne applicable (Anheuser-Busch Inc. c. 
Portugal [GC], n° 73049/01, §§ 66-78, 11 janvier 2007), l’interprétation et l’appli-
cation à donner à ce droit ne devant pas être l’objet d’un différend ([S] c. Slovaquie 
[GC], § 50, n° 44912/98, 28 septembre 2004).

 28. Si l’usage d’un nom de domaine peut être cédé ou faire l’objet d’une protection 
en droit interne, c’est à la condition qu’il ne porte pas atteinte aux droits des tiers.

 29. Or, il ressort des productions et de la procédure que la société France.com a cessé 
d’exploiter son site internet dédié au tourisme en France, qui était accessible à l’adresse 
« www.france.com », avant de mettre en vente le seul nom de domaine « france.com ».

Par motifs adoptés, l’arrêt relève que la possibilité de créer des adresses mails associées 
à ce nom de domaine conférait à son titulaire un accès privilégié et monopolistique 
au détriment des autres opérateurs, était utilisé comme argument commercial par le 
mandataire chargé de la vente du site litigieux, qui vantait l’apparente confiance et 
crédibilité de cette adresse comme pouvant être attribuée à un service de l’Etat fran-
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çais ou à un tiers autorisé, puis retient que le nom de domaine heurte le droit de l’Etat 
français sur son nom.

 30. Au regard de ces circonstances, qui font ressortir le caractère illicite de la mise en 
vente du nom de domaine « france.com », dont l’exploitation avait cessé, la société 
France.com ne peut se prévaloir d’un bien protégé au sens de l’article 1 du Protocole 
n° 1.

 31. En second lieu, hors toute question prioritaire de constitutionnalité, et l’enregis-
trement d’un nom de domaine ne conférant pas à son titulaire un droit de propriété, 
au sens des articles 544 et 545 du code civil, la société France.com ne peut pas se 
prévaloir d’une atteinte à un tel droit.

 32. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance 
rendue le 24 novembre 2016, entre les parties, par le conseiller de la mise en état de la 
cour d’appel de Paris ; 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur  : Mme Bessaud  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article L. 714-3, alinéa 4, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article L. 711-4 du code de la 
propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; ar-
ticle 1 du Premier Protocole à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de la forclusion sanctionnant la tolérance par le titulaire de la marque première 
de l’usage de la marque seconde, à rapprocher : Com., 16 février 2010, pourvoi n° 09-12.262, 
Bull. 2010, IV, n° 40 (cassation partielle).
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-16.316, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Exclusion – Clause 
portant sur l’objet principal du contrat – Conditions – Clause rédigée 
de façon claire et compréhensible – Cas – Clause autorisant le 
tirage d’un prêt dans une devise étrangère – Applications diverses.

Viole l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016, la cour d’appel qui écarte l’existence d’un déséquilibre significatif au détri-
ment de l’emprunteur créé par une clause autorisant le tirage d’un prêt dans une devise étrangère, après avoir re-
tenu que les documents remis au consommateur ne lui permettaient pas d’évaluer les conséquences économiques, 
potentiellement significatives, de la clause, sur ses obligations financières, en l’absence de tout exemple chiffré, de 
toute simulation et de toute explication sur la distinction entre la monnaie de compte et la devise initiale, ce dont 
il résultait que la banque n’avait pas satisfait à l’exigence de transparence à l’égard du consommateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 20 février 2020), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 10 avril 2019, pourvoi n° 17-20.722), suivant offre acceptée le 7 janvier 2008, la 
société Jyske Bank A/S (la banque) a consenti à M. [T] (l’emprunteur) un prêt mul-
ti-devises de 1 500 000 euros ou « l’équivalent, à la date de tirage du prêt, dans l’une 
des principales devises européennes, dollars américains ou yens japonais ».

Le prêt a été tiré pour un montant de 2 389 500 francs suisses.

Le 9 août 2011, la banque a procédé à la conversion du prêt en euros.

 2. Invoquant l’irrégularité d’une telle conversion et le manquement de la banque à ses 
obligations d’information et de mise en garde, l’emprunteur l’a assignée en annulation 
de la conversion, en déchéance du droit aux intérêts pour l’avenir et en paiement de 
dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande afin que soit réputée non 
écrite la clause de monnaie étrangère, confirmer le jugement en ce qu’il a dit que 
l’obligation de remboursement du prêt litigieux a été souscrite en francs suisses et 
dit que les échéances doivent être calculées et remboursées en francs suisses confor-
mément aux stipulations de l’offre et du contrat de prêt, le condamner à payer à la 
banque la somme de 220 223,94 francs suisses, ou sa contre-valeur en euros, au titre 
des intérêts impayés arrêtés au 10 janvier 2020 et rejeter sa demande en paiement de 
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dommages et intérêts, alors « que dans les contrats conclus entre professionnels et non 
professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour 
effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséqui-
libre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que l’apprécia-
tion du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent sur l’objet 
principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et compré-
hensible ; qu’en affirmant que le fait que l’emprunteur supporte le risque de variation 
du taux de change ne crée pas un déséquilibre entre les droits et obligations respectifs 
des parties pour la raison que la variation du taux de change ne dépend pas de leurs 
volontés et en particulier de celle de la banque, quand il lui appartenait de rechercher 
si la clause de monnaie de compte, analysée comme une clause d’indexation, ne faisait 
pas peser le risque de change exclusivement sur l’emprunteur, la cour d’appel, qui a 
statué par une considération inopérante, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 4. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 5. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 6. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19) la CJUE a dit pour droit que :

 - l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, dans le cadre 
d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transparence des clauses 
de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte et que 
l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de 
change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consom-
mateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur moyen, 
normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, § 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les clauses 
d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte et 
que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de 
change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de créer un désé-
quilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant dudit contrat 
au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pouvait raisonnable-
ment s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du consommateur, 
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à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, un risque dispro-
portionné de change qui résulte de telles clauses.

 7. Pour dire que la clause de monnaie étrangère ne crée aucun déséquilibre significatif 
au détriment de l’emprunteur, l’arrêt retient que le fait que celui-ci supporte le risque 
de variation du taux de change, qui ne dépend pas de la volonté des parties, et en parti-
culier de celle de la banque, ne crée pas un déséquilibre entre leurs droits et obligations 
respectifs et que l’emprunteur était maître du choix de la devise dans laquelle le prêt 
était tiré, ce dont il résulte que la banque n’a nullement imposé à l’emprunteur une 
devise à son détriment.

 8. En statuant ainsi, après avoir retenu que les documents remis au consommateur ne 
lui permettaient pas d’évaluer les conséquences économiques, potentiellement signi-
ficatives, de la clause, autorisant le tirage du prêt dans une autre devise, sur ses obliga-
tions financières, en l’absence de tout exemple chiffré, de toute simulation et de toute 
explication sur la distinction entre la monnaie de compte et la devise initiale, ce dont 
il résultait que la banque n’avait pas satisfait à l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande de M. [T] afin 
que soit réputée non écrite la clause de monnaie étrangère, l’arrêt rendu le 20 février 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-13.593, Bull. 2018, I, n° 80 (rejet).

1re Civ., 20 avril 2022, n° 19-11.599, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Prêt d’argent libellé en 
devise étrangère – Clause de monnaie de compte.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 15 mai 2018), le 21 juillet 2009, M. et Mme [S] (les 
emprunteurs) ont accepté une offre de prêt de la société BNP Paribas Personal Fi-
nance (la banque) libellé en francs suisses et remboursable en euros, dénommé « Hel-
vet immo ».

Le prêt leur a été proposé par M. [Y], en vertu d’un mandat d’intermédiaire en opé-
rations de banque conclu, le 5 avril 2009, avec la banque.

 2. Invoquant la violation des règles relatives au démarchage bancaire, le dol et le man-
quement de la banque à son obligation d’information, les emprunteurs ont assigné 
celle-ci en nullité du contrat de prêt et en indemnisation.

En appel, ils ont allégué le caractère abusif de la clause de monnaie de compte. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement sur ce moyen qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir pronon-
cer la nullité du prêt en raison du dol, ainsi que leur demande d’indemnisation, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation entraînera, par 
voie de conséquence, la cassation sur le deuxième moyen, la cour d’appel s’étant ex-
pressément fondée, pour écarter le dol, sur ce qu’elle a jugé relativement au démar-
chage, et ce en application de l’article 625 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’après avoir relevé que les emprunteurs avait été informés de ce que le taux 
de change euro / franc suisse était « très stable dans le temps », que selon les mois ils 
rembourseraient « un peu » plus ou « un peu » moins de francs suisses, que l’impact des 
variations du taux de change était « quasi nul » et que la somme de toutes les variations 
lisse l’impact des variations du taux de change jusqu’à « pratiquement annihiler » les 
effets de ces variations, ce dont il résultait que les emprunteurs étaient appelés à croire 
à la quasi absence d’incidence sur le prêt des variations du taux de change, la cour 
d’appel qui a néanmoins retenu, pour écarter le dol, que la banque avait bien informé 
les emprunteurs des « conséquences des variations inévitables  » du taux de change 
sur le remboursement du crédit, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a ainsi violé l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que l’offre de prêt stipulait que « si au terme de la durée initiale de votre crédit 
le solde de votre compte n’était pas apuré, la durée de votre crédit sera allongée dans 
la limite de 5 ans.

Le taux d’intérêt de votre crédit sera alors révisé (...) et vos échéances en francs suisses 
et vos règlements en euros correspondants, déterminés sur la base du taux de change 
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euros contre francs suisses applicable deux jours ouvrés avant la fin de la durée initiale 
de votre crédit, seront recalculés pour permettre le remboursement en totalité de 
votre crédit au plus tard à la fin de la période complémentaire de 5 ans », de sorte que 
pendant la période complémentaire de cinq ans le montant des mensualités étaient 
susceptibles d’augmenter ; qu’en retenant néanmoins, pour écarter le dol, qu’il était 
exact que les variations du taux de change n’impactaient pas le montant des mensua-
lités, mais seulement l’amortissement du prêt, la cour d’appel a violé l’obligation faite 
au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 4°/ qu’en se fondant encore, pour statuer comme elle l’a fait, sur la circonstance 
inopérante que les emprunteurs ne pourraient en l’état prouver que l’impact des va-
riations du cours de l’euro par rapport au franc suisse n’est pas lissé sur la durée du 
prêt puisque celui-ci n’est pas encore arrivé à son terme, ce qui était sans incidence sur 
l’existence de manoeuvres destinées à surprendre le consentement des emprunteurs, 
la cour d’appel a violé l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

 6. Il résulte de l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que le dol doit être apprécié, au mo-
ment de la formation du contrat. Il implique l’intention, chez son auteur, de tromper 
autrui en vue de le contraindre à s’engager. Ainsi, le manquement à une obligation 
pré-contractuelle d’information ne peut suffire à caractériser le dol par réticence, si ne 
s’y ajoute la constatation du caractère intentionnel de ce manquement.

 7. Après avoir relevé, par motifs propres, que les emprunteurs reprochaient à la banque 
de leur avoir remis une documentation mensongère en ce qu’elle présentait une opé-
ration intéressante sans risque excessif et de leur avoir fourni une plaquette d’infor-
mation présentant le taux de change euros / francs suisses comme stable afin de créer 
l’illusion d’un risque minimal, la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, qu’il n’était 
pas démontré que les documents intitulés « Helvet Immo, script taux de change » et 
les plaquettes d’information exclusivement destinés aux professionnels partenaires de 
la banque pour les besoins de la commercialisation du produit, qui ne leur étaient pas 
destinés, leur avaient été remis lors de l’émission de l’offre et avaient influencé leur 
décision de contracter. 

 8. Elle a ensuite retenu, par motifs propres, que le document intitulé « grille de lecture 
de l’offre Helvet Immo » et l’offre de prêt elle-même démontraient que les emprun-
teurs avaient été informés, avant la conclusion du contrat, des conséquences de la va-
riation du taux de change, notamment en ce qu’il y était précisé que l’amortissement 
du capital évoluerait en fonction des variations de ce taux appliqué à leurs règlements 
mensuels, et que le prêt pouvait être allongé pour une durée limitée à cinq ans.

 9. De ces constatations et appréciations souveraines, elle a pu déduire, abstraction faite 
des motifs surabondants critiqués par la troisième branche, que le dol n’était pas établi.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de ne pas examiner d’office le caractère abusif 
de la clause d’option de conversion en euros, alors « que le juge est tenu d’examiner 
d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès lors qu’il dispose des éléments 
de fait et de droit pour le faire ; qu’en s’abstenant de rechercher s’il ne résultait pas 
des éléments de fait et de droit débattus devant elle, notamment l’absence d’obligation 
d’information des emprunteurs, les modalités d’exercice de l’option ainsi que le délai 
anormalement long au terme duquel il était possible d’exercer l’option qui résultaient 
de la clause intitulée « option pour un changement de monnaie de compte », que la 
clause d’option stipulée par le contrat litigieux créait un déséquilibre significatif en 
défaveur du consommateur, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, 
du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il ne résulte pas des éléments de droit et de fait débattus devant elle que les em-
prunteurs auraient formulé des prétentions ou des moyens relatifs à la clause d’option 
de conversion en euros, de sorte que la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à la 
recherche dont l’omission est alléguée. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande au titre du manque-
ment de la banque et de son mandataire au devoir d’information et de leur demande 
d’indemnisation de leur préjudice moral, alors « que le banquier dispensateur d’un 
crédit en devise étrangère remboursable en euros doit, au titre de son devoir d’infor-
mation, exposer de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme 
de conversion de la devise étrangère, de sorte que l’emprunteur soit mis en mesure 
d’évaluer, sur le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences éco-
nomiques et les risques qui en découlent pour lui, notamment en lui fournissant des 
informations suffisantes pour lui permettre de prendre ses décisions avec prudence 
et en toute connaissance de cause, ces informations devant au moins traiter de l’in-
cidence sur les remboursements d’une dépréciation importante de la monnaie ayant 
cours légal dans l’État membre où l’emprunteur est domicilié et d’une hausse du taux 
d’intérêt étranger, en informant les emprunteurs qu’en souscrivant un contrat de prêt 
libellé dans une devise étrangère, il s’expose à un risque de change qu’il lui sera, éven-
tuellement, économiquement difficile d’assumer en cas de dépréciation de la monnaie 
dans laquelle il perçoit ses revenus par rapport à la devise étrangère dans laquelle le 
prêt a été accordé, mais également en exposant à l’emprunteur les possibles variations 
des taux de change et les risques inhérents à la souscription d’un prêt en devises étran-
gères tels que le risque d’impossibilité d’exercer le mécanisme d’option en euros, le 
risque d’impossibilité de procéder au rachat du prêt ou à la revente du bien ; qu’en 
se bornant à relever, pour écarter la responsabilité de la banque et de son mandataire, 
que les « caractéristiques » du prêt avaient été clairement et précisément expliquées 
aux emprunteurs, sans constater que ces derniers avaient également été informés des 
conséquences économiques de ce prêt et des risques encourus, la cour d’appel a privé 
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sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 15. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 16. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, l’arrêt 
énonce que l’offre de prêt indique que le crédit est financé par un emprunt souscrit en 
francs suisses par le prêteur sur les marchés monétaires internationaux de devises, que, 
dès réception de l’acceptation de l’offre, le prêteur ouvrira un compte interne en euros 
et un compte interne en francs suisses au nom de l’emprunteur pour gérer le crédit 
dont le fonctionnement est expliqué, que l’offre de prêt précise qu’il s’agit d’un prêt en 
francs suisses qui ne peut être remboursé qu’en euros, de sorte qu’il est expressément 
convenu et accepté que les frais de change occasionnés par les opérations de change de 
francs suisses en euros et d’euros en francs suisses, nécessaires au fonctionnement et au 
remboursement du crédit, font partie intégrante des règlements en euros et des opé-
rations de changement de monnaie de compte. Il constate que l’offre indique que le 
montant du prêt est fixé selon le taux de change de 1 euro contre 1,5057 francs suisses, 
taux invariable jusqu’au déblocage complet du crédit, que le tableau d’amortissement a 
été établi sur la base de ce taux de change et qu’au cours de la vie du crédit, les opéra-
tions de conversion en francs suisses du solde des règlements mensuels en euros après 
paiement des charges annexes, de conversion en euros du solde débiteur du compte 
interne en francs suisses, en cas d’option de changement de monnaie, et de conver-
sion en francs suisses du remboursement en euros en cas de remboursement anticipé, 
seront réalisées par le prêteur. Il relève que l’offre explique qu’en cas de défaillance de 
l’emprunteur, le franc suisse pourra à tout moment et unilatéralement être changé par 
le prêteur et remplacé par l’euro, ces opérations de change étant effectuées au taux de 
change euros contre francs suisses applicable deux jours ouvrés avant l’opération, taux 
de change de référence publié sur le site internet de la Banque centrale européenne. 
Il retient que le contrat explique les modalités de remboursement du crédit et décrit 
le système d’amortissement du capital, en stipulant que l’amortissement du capital du 
prêt évoluera en fonction des variations du taux de change appliqué aux règlements 
mensuels de l’emprunteur, que, s’il résulte de l’opération de change une somme in-
férieure à l’échéance en francs suisses exigible, l’amortissement du capital sera moins 
rapide et l’éventuelle part de capital non amorti au titre d’une échéance du crédit sera 
inscrite au solde débiteur du compte interne en francs suisses, tandis que, s’il résulte de 
l’opération de change une somme supérieure à l’échéance en francs suisses exigible, 
l’amortissement du capital sera plus rapide, ainsi que le remboursement, et qu’en tout 
état de cause, les opérations de crédit sur le compte en francs suisses seront affectées 
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prioritairement au paiement des intérêts de l’échéance et à l’amortissement du prêt. Il 
ajoute qu’est également expliqué l’effet des variations du taux d’intérêt, tous les trois 
ans, sur le montant des mensualités de remboursement, qui reste inchangé, ainsi que 
sur la durée du crédit, étant précisé que le prêt peut être allongé pour une durée limite 
de cinq ans, et qu’il est encore expliqué comment l’emprunteur peut, tous les trois ans, 
lors de la révision du taux, choisir d’opter pour une monnaie de compte en euros, soit 
avec un taux fixe en euro, soit avec un taux variable en euro.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Et sur le moyen relevé d’office

 18. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code. 

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 19. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les clauses qui ont pour objet 
ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat, l’apprécia-
tion du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet principal du 
contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au service 
offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. 

 20. Il incombe au juge national d’examiner d’office si, au regard des critères posés par 
les décisions de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), les clauses insérées 
dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consomma-
teurs ne revêtent pas un caractère abusif.

 21. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la CJUE a dit pour droit que :

 - l’article 4, § 2, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que, dans le cadre 
d’un contrat de prêt libellé en devise étrangère, l’exigence de transparence des clauses 
de ce contrat qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte et que 
l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de 
change sur l’emprunteur, est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consom-
mateur des informations suffisantes et exactes permettant à un consommateur moyen, 
normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat ;

 - l’article 3, § 1, de la directive 93/13 doit être interprété en ce sens que les clauses 
d’un contrat de prêt qui prévoient que la devise étrangère est la monnaie de compte 
et que l’euro est la monnaie de paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque 
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de change, sans qu’il soit plafonné, sur l’emprunteur, sont susceptibles de créer un 
déséquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties découlant du-
dit contrat au détriment du consommateur, dès lors que le professionnel ne pou-
vait raisonnablement s’attendre, en respectant l’exigence de transparence à l’égard du 
consommateur, à ce que ce dernier accepte, à la suite d’une négociation individuelle, 
un risque disproportionné de change qui résulte de telles clauses.

 22. Pour dire que la clause de monnaie de compte ne présente pas un caractère abu-
sif, l’arrêt retient que cette clause, libellée en devise étrangère, n’est pas de nature à 
créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au détriment 
des emprunteurs dès lors, d’une part, que les variations du taux de change ont pour 
conséquence soit d’allonger soit de réduire la durée du crédit, de sorte que cette clause 
n’est pas stipulée à leur seul détriment, les variations étant subies réciproquement par 
les deux parties, d’autre part, que, si les emprunteurs ne veulent plus être soumis aux 
variations du taux de change, ils peuvent demander, tous les trois ans, la conversion de 
leur prêt en euros. 

 23. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M.  et 
Mme [S] au titre du manquement de la banque et de son mandataire au devoir d’in-
formation ainsi que leur demande d’indemnisation au titre du préjudice moral et en 
ce qu’il dit que la clause de monnaie de compte ne présente pas le caractère d’une 
clause abusive, l’arrêt rendu le 15 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Reims ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : MM. Lavigne et 
Chaumont - Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 30 mars 2022, pourvoi n° 19-17.996, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-23.617, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Crédit immobilier – Défaillance de l’emprunteur – Sanctions – 
Indemnités dues au prêteur ou à la caution – Limitation légale – 
Effets – Capitalisation des intérêts – Possibilité (non).

L’article L. 312-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-
737 du 1er juillet 2010, fait obstacle à l’application de la capitalisation des intérêts prévue par l’article 1154 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. Une 
telle interdiction concerne tant l’action du prêteur contre l’emprunteur que les recours personnel et subrogatoire 
exercés contre celui-ci par la caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 2020), suivant offre acceptée le 14 août 2000, 
la Société générale (la banque) a consenti à M. [I] un prêt immobilier garanti par le 
cautionnement de la société Crédit logement. 

 2. Suivant offres acceptées le 8  juin 2007, la banque a consenti à la société civile 
immobilière SRG [K] (la SCI) trois prêts garantis par le cautionnement de la société 
Crédit logement, de M. [I] et de Mme [W]. 

 3. A la suite d’échéances impayées, la banque a prononcé la déchéance du terme des 
prêts, avant d’être désintéressée par la société Crédit logement, qui a assigné les em-
prunteurs et ses cofidéjusseurs en paiement. 

 Examen des moyens

 Sur les deux premiers moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M.  [I] fait grief à l’arrêt d’ordonner la capitalisation des intérêts à compter du 
22 avril 2016 au titre du prêt immobilier qu’il a contracté, alors « que la règle selon 
laquelle aucune indemnité ni aucun coût autres que ceux qui sont mentionnés aux 
articles L. 311-29 à L. 311-31 du code de la consommation, dans leur rédaction ap-
plicable à la cause, ne peuvent être mis à la charge de l’emprunteur dans les cas de 
remboursement par anticipation ou de défaillance prévue par ces articles, fait obstacle 
à l’application de la capitalisation des intérêts prévue par l’article 1154 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 du code civil ; que cette interdiction s’applique aussi bien à l’action du prêteur 
contre l’emprunteur, qu’à celle de la caution qui exerce un recours contre l’emprun-
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teur ; qu’en jugeant au contraire, pour ordonner la capitalisation des intérêts au titre 
du prêt personnel de M. [I] à compter du 22 avril 2016, qu’il ne s’agit pas d’intérêts de 
retard dus par l’emprunteur au prêteur mais d’intérêts moratoires dus au cofidéjusseur 
qui a payé, la cour d’appel a violé l’article L. 311-32 du code de la consommation dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, ensemble 
l’article 1154 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 312-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, et l’article 1154 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 6. La règle édictée par le premier de ces textes, selon lequel aucune indemnité ni 
aucun coût autres que ceux qui sont mentionnés aux articles L. 312-21 et L. 312-22 
du code de la consommation ne peuvent être mis à la charge de l’emprunteur dans les 
cas de remboursement par anticipation d’un prêt immobilier ou de défaillance prévus 
par ces articles, fait obstacle à l’application de la capitalisation des intérêts prévue par 
le second texte susvisé. 

 7. Cette interdiction concerne tant l’action du prêteur contre l’emprunteur que les 
recours personnel et subrogatoire exercés contre celui-ci par la caution.

 8. L’arrêt ordonne la capitalisation des intérêts à compter du 22 avril 2016 au titre du 
prêt immobilier.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la capitalisation des in-
térêts au titre du prêt immobilier souscrit le 14 août 2000 par M. [I], l’arrêt rendu le 
7 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande de capitalisation des intérêts formée par la société Crédit loge-
ment au titre du prêt immobilier souscrit le 14 août 2000 par M. [I].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 312-23 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 ; article 1154 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-19.043, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Consommateur – 
Définition – Personne physique ayant souscrit un prêt destiné à 
financer l’acquisition de parts sociales – Possibilité.

La personne physique qui souscrit un prêt destiné à financer l’acquisition de parts sociales ne perd la qualité de 
consommateur que si elle agit à des fins qui entrent dans le cadre de son activité professionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18  juin 2020), suivant acte notarié du 
7 mars 2007, la caisse de Crédit mutuel [Localité 1] Joffre (la banque) a consenti à 
M. et Mme [I] (les emprunteurs) un prêt destiné à acquérir des parts sociales.

 2. La banque a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes bancaires des em-
prunteurs aux fins de recouvrement des sommes dues au titre du prêt.

 3. Invoquant la prescription de la créance de la banque, les emprunteurs ont agi en 
annulation du procès-verbal de saisie-attribution. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de constater l’absence de prescription et de 
valider la saisie-attribution, alors « que la circonstance qu’un prêt soit destiné à finan-
cer l’acquisition de parts sociales n’exclut pas, par lui-même et dans tous les cas, que 
l’emprunteur soit qualifié de consommateur ; qu’en affirmant, d’une manière générale 
et absolue, que l’article L. 137-2 devenu L. 218-2 du code de la consommation n’était 
pas applicable au prêt litigieux dès lors que cette opération était destinée à financer 
l’acquisition de parts sociales, ce qui excluait que les emprunteurs puissent être consi-
dérés comme des consommateurs, la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La banque conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.
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 6. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation :

 7. Selon ce texte, l’action des professionnels, pour les biens ou services qu’ils four-
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

 8. La personne physique qui souscrit un prêt destiné à financer l’acquisition de parts 
sociales ne perd la qualité de consommateur que si elle agit à des fins qui entrent dans 
le cadre de son activité professionnelle.

 9. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale de l’action en 
recouvrement de la banque, l’arrêt retient que l’opération était destinée à financer 
l’acquisition de parts sociales, ce qui exclut que les emprunteurs puissent être considé-
rés comme des consommateurs.

 10. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de parts sociales ne suffisait pas, à elle 
seule, à exclure la qualité de consommateur des emprunteurs, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux dernières branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation.

1re Civ., 20 avril 2022, n° 20-22.866, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Caution – Garantie d’un prêt – Délai biennal prévu en matière de 
biens et services fournis aux consommateurs – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er octobre 2020), par acte sous seing privé du 22 no-
vembre 2007, la société Crédit immobilier de France Centre Ouest, aux droits de 
laquelle vient la société Crédit immobilier de France développement (la banque), a 
consenti à M. et Mme [L] (les emprunteurs) un prêt immobilier garanti par le cau-
tionnement de la société CNP caution (la caution).

 2. La banque a assigné les emprunteurs et la caution en paiement des sommes restant 
dues au titre du prêt. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement formée contre la 
caution et d’ordonner à ses frais la mainlevée de l’inscription d’hypothèque judiciaire 
provisoire, alors « qu’en ce qu’elle constitue une exception purement personnelle au 
débiteur principal, procédant de sa qualité de consommateur, la prescription biennale 
prévue à l’article L.  218-2 du code de la consommation ne peut être opposée au 
créancier par la caution ; que la prescription libératoire extinctive à l’égard du débi-
teur n’éteint pas le droit du créancier, mais lui interdit seulement d’exercer son action 
contre le débiteur ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande de la banque à l’encontre 
de la caution, que les emprunteurs s’étant prévalus de la prescription biennale, la dette 
était éteinte et que cette extinction profitait à la caution, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 218-2 du code de la consommation, ensemble l’article 2313 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’article L. 218-2 du code de la consommation dispose que l’action des profession-
nels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit 
par deux ans.

 5. Selon l’article 2253 du code civil, les créanciers, ou toute autre personne ayant in-
térêt à ce que la prescription soit acquise, peuvent l’opposer ou l’invoquer lors même 
que le débiteur y renonce.

 6. Il résulte de l’article 2313 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, que la caution peut opposer 
au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont 
inhérentes à la dette, mais ne peut lui opposer les exceptions qui sont purement per-
sonnelles au débiteur.

 7. Il a été jugé qu’en ce qu’elle constitue une exception purement personnelle au 
débiteur principal, procédant de sa qualité de consommateur auquel un professionnel 
a fourni un service, la prescription biennale prévue par l’article L. 218-2 du code de 
la consommation ne pouvait être opposée au créancier par la caution (1re Civ. 11 dé-
cembre 2019, pourvoi n° 18-16.147, publié). 

 8. Une telle solution exposait le débiteur principal au recours personnel de la caution, 
le privant ainsi du bénéfice de la prescription biennale attachée à sa qualité de consom-
mateur contractant avec un professionnel fournisseur de biens ou de services, outre 
qu’elle conduirait à traiter plus sévèrement les cautions ayant souscrit leur engagement 
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avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance précitée, laquelle permet en principe à la 
caution d’opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur. 

 9. Il y a donc lieu de modifier la jurisprudence et de décider désormais que, si la 
prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation procède de la 
qualité de consommateur, son acquisition affecte le droit du créancier, de sorte qu’il 
s’agit d’une exception inhérente à la dette dont la caution, qui y a intérêt, peut se pré-
valoir, conformément aux dispositions précitées du code civil.

 10. La cour d’appel, qui a constaté l’acquisition du délai biennal de prescription de 
l’action en paiement formée par la banque contre les emprunteurs, a relevé que la 
caution s’en prévalait pour s’opposer à la demande en paiement formée contre elle.

 11. Il en résulte que la demande en paiement formée par la banque contre la caution 
ne pouvait qu’être rejetée.

 12. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la déci-
sion déférée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Vitse  - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 218-2 du code de la consommation ; articles 2253 et 2313, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, du code civil.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 1re Civ., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-16.147, Bull., (rejet).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 20 avril 2022, n° 20-10.852, (B), FS

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Liberté d’expression – Exercice – Droit 
d’expression des salariés – Limites – Violation d’une clause du 
contrat de travail – Violation constituée par une banalisation des 
violences à l’égard des femmes – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2019), M. [S], humoriste connu sous le 
nom de scène « Tex », a été engagé en qualité d’animateur, entre septembre 2000 et 
décembre 2017, par de multiples contrats à durée déterminée d’usage conclus avec 
la société Sony Pictures télévision production France, aux droits de laquelle vient la 
société Satisfy, pour animer un jeu télévisé dénommé « Les Z’amours », diffusé sur la 
chaîne France 2.

 2. Le 6 décembre 2017, le salarié a été mis à pied et convoqué à un entretien préa-
lable en vue d’une possible sanction pouvant aller jusqu’à la rupture de son contrat 
de travail.

Le 14 décembre 2017, l’employeur lui a notifié la rupture de son contrat pour faute 
grave.

 3. Contestant cette décision et sollicitant la requalification de ses contrats de travail en 
un contrat à durée indéterminée, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
troisième et quatrième branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui sont, pour le 
premier, irrecevable, et, pour le second, pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger motivée la rupture des relations contractuelles, 
de rejeter ses demandes tendant à voir prononcer la nullité de son licenciement et, 
subsidiairement, dire ce licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, de rejeter 
ses demandes tendant à la condamnation de son employeur à lui verser des indemnités 
à titre de licenciement nul et, subsidiairement, pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, ainsi que ses demandes d’indemnité légale de licenciement, d’indemnité 
compensatrice de préavis et de congés payés afférents, de rappel de salaire sur mise à 
pied et de congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que sauf abus résultant de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, le salarié 
jouit, dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression à laquelle 
seules des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées 
au but recherché peuvent être apportées ; que ne commet aucun abus dans l’exercice 
de sa liberté d’expression, ni aucun manquement à son engagement d’éthique, le sala-
rié qui formule, même en public lors d’une émission de télévision, un trait d’humour 
provocant, a fortiori lorsqu’il le fait en sa qualité d’humoriste ; qu’en se fondant sur un 
tel trait d’humour, pour dire fondé sur une faute grave le licenciement, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ sauf abus résultant de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, le salarié jouit, 
dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression à laquelle seules 
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des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au 
but recherché peuvent être apportées ; que ne commet aucun abus dans l’exercice de 
sa liberté d’expression, ni aucun manquement à son engagement d’éthique, le salarié 
qui s’exprime, même de façon sarcastique, dans un cercle restreint ; qu’en se fondant 
également, pour dire fondé sur une faute grave le licenciement, sur des propos que le 
salarié avait tenu à des collègues en « off », et n’avaient donc fait l’objet d’aucune pu-
blicité, la cour d’appel a violé l’article L. 1121-1 du code du travail et l’article 10, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit com-
prend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des infor-
mations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans 
considération de frontière. 

 7. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confi-
dentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

 8. Il résulte de l’article L. 1121-1 du code du travail que, sauf abus, le salarié jouit, 
dans l’entreprise et en dehors de celle-ci, de sa liberté d’expression, à laquelle seules 
des restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but 
recherché peuvent être apportées. 

 9. Si la rupture du contrat de travail, motivée par les propos tenus par le salarié, consti-
tue manifestement une ingérence de l’employeur dans l’exercice de son droit à la li-
berté d’expression tel que garanti par l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, il appartient cependant au juge 
de vérifier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, une telle ingérence est 
nécessaire dans une société démocratique, et, pour ce faire, d’apprécier la nécessité de 
la mesure au regard du but poursuivi, son adéquation et son caractère proportionné à 
cet objectif.

 10. Pour procéder à la mise en balance des intérêts en présence, la cour d’appel a 
d’abord constaté qu’aux conditions particulières du contrat de travail figurait une 
clause par laquelle l’animateur reconnaissait avoir pris connaissance et s’engageait à 
respecter l’ensemble des dispositions du cahier des missions et des charges de France 2 
et de la Charte des antennes de France Télévisions et notamment « le respect des droits 
de la personne », comme constituant « une des caractéristiques majeures de l’esprit de-
vant animer les programmes des chaînes publiques de télévision » tandis que la clause 
figurant à l’article 4.2 du contrat précisait que « toute atteinte à ce principe par Tex, 
qu’elle se manifeste à l’antenne ou sur d’autres médias, constituerait une faute grave 
permettant à Sony Pictures Télévision Production, dès que celle-ci en serait informée, 
de rompre immédiatement le contrat ». 

 11. Elle a ajouté que la Charte des antennes France Télévisions prévoyait au chapitre 
« Respect de la personne et de la dignité », en son paragraphe 2.9, le refus de toute 
complaisance à l’égard des propos risquant d’exposer une personne ou un groupe de 
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personnes à la haine ou au mépris, notamment pour des motifs fondés sur le sexe, et 
en son paragraphe 2.11, le refus de toute valorisation de la violence et plus particu-
lièrement des formes perverses qu’elle peut prendre telles que le sexisme et l’atteinte 
à la dignité humaine.

 12. La cour d’appel a constaté que le 30 novembre 2017, participant à l’émission 
« C’est que de la télé ! » sur la chaîne C8, le salarié a été invité à conclure par un der-
nier trait d’humour et a alors tenu les propos suivants : « Comme c’est un sujet super 
sensible, je la tente : les gars vous savez c’qu’on dit à une femme qu’a déjà les deux 
yeux au beurre noir ? - Elle est terrible celle-là ! - on lui dit plus rien on vient déjà 
d’lui expliquer deux fois ! ».

 13. La cour d’appel a ensuite relevé que ces propos avaient été tenus alors, d’une part, 
que l’actualité médiatique était mobilisée autour de la révélation début octobre de 
« l’affaire [D] » et de la création de blogs d’expression de la parole de femmes tels que 
« #metoo » et « #balancetonporc » et d’autre part, que quelques jours auparavant, à 
l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes du 25 novembre 2017, le Président de la République avait annoncé des me-
sures visant à lutter contre les violences sexistes et sexuelles, rappelant que 123 femmes 
étaient décédées sous les coups, en France, au cours de l’année 2016.

 14. Elle a encore, d’une part, souligné le contexte particulier dans lequel le salarié avait 
tenu ses propos, au terme d’une émission diffusée en direct et à une heure de grande 
écoute, dans des circonstances ne permettant pas à leur auteur de s’en distancier pour 
tenter d’en atténuer la portée, malgré des précautions oratoires qui traduisaient la 
conscience qu’il avait de dépasser alors les limites acceptables et, d’autre part, consta-
té que, dans les jours suivants, à l’occasion d’un tournage de l’émission dont il était 
l’animateur, le salarié, après s’être vanté auprès de l’un des collègues d’avoir ainsi « fait 
son petit buzz », avait adopté, vis-à-vis d’une autre candidate, une attitude déplacée, 
consistant en plusieurs questions sur la fréquence de ses relations sexuelles avec son 
compagnon, qui ne correspondait manifestement pas aux engagements qu’il avait re-
nouvelés auprès de son employeur lorsque celui-ci l’avait alerté sur la nécessité de faire 
évoluer le comportement qu’il avait sur le plateau avec les femmes. 

 15. Elle a conclu que le comportement adopté par le salarié dans les jours qui ont 
suivi son intervention dans l’émission « C’est que de la télé ! », loin de le distancier de 
la banalisation apparente de la violence vis-à-vis des femmes résultant des termes de 
la « blague » proférée, renforçait au contraire cette banalisation, sous le prétexte d’une 
censure imputée à son employeur, indirectement mis en cause à plusieurs reprises au 
cours de ces tournages, et que la réitération de propos misogynes, déplacés et injurieux 
ne permettait pas de retenir la légitimité des transgressions que s’était autorisées le 
salarié en abusant de sa liberté d’expression et en s’affranchissant de la clause d’éthique 
à laquelle il avait contractuellement souscrit, de tels propos étant, en outre de nature 
à ternir durablement l’image de la société qui l’employait, clairement menacée par un 
courrier du 5 décembre 2017 de France Télévisions, exigeant le remplacement « sans 
délai » de l’animateur en application des clauses contractuelles liant les parties.

 16. De l’ensemble de ces éléments, la cour d’appel qui a fait ressortir que le licen-
ciement, fondé sur la violation par le salarié d’une clause de son contrat de travail 
d’animateur, poursuivait le but légitime de lutte contre les discriminations à raison du 
sexe et les violences domestiques et celui de la protection de la réputation et des droits 
de l’employeur, a exactement déduit, compte tenu de l’impact potentiel des propos 
réitérés du salarié, reflétant une banalisation des violences à l’égard des femmes, sur les 



240

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

intérêts commerciaux de l’employeur, que cette rupture n’était pas disproportionnée 
et ne portait donc pas une atteinte excessive à la liberté d’expression du salarié.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessaire proportionnalité au but recherché de la mesure de licenciement pour justifier 
une restriction à la liberté d’expression du salarié, à rapprocher : Soc., 16 février 2022, pourvoi 
n° 19-17.871, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 6 avril 2022, n° 21-10.923, n° 21-10.924, n° 21-10.925, n° 21-10.926, 
n° 21-10.927, n° 21-10.928, n° 21-10.929, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cassation – Juridiction de renvoi – Procédure avec représentation 
obligatoire – Décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 – Application dans 
le temps.

 ■ Cassation – Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Règles de la 
procédure sans représentation obligatoire – Application dans 
le temps – Appel formé avant le 1er août 2016 – Détermination – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-10.923, 21-10.924, 21-10.925, 21-
10.926, 21-10.927, 21-10.928 et 21-10.929 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 26 novembre 2020), statuant sur renvoi après cas-
sation (Soc., 20 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.602, Bull. 2018, V, n° 161 et Soc., 
20 septembre 2018, pourvoi n° 17-11.596), par jugement du 27 mai 2010, la société 
Logistrans a été mise en redressement judiciaire et, par jugement du 17 mars 2011, en 
liquidation judiciaire, Mme [M] ayant été désignée en qualité de mandataire liquida-
teur. M. [K] et six autres salariés de la société Logistrans ont été licenciés pour motif 
économique en mai 2011 dans le cadre d’une procédure accompagnée d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi, après autorisations de l’inspecteur du travail des 28 avril et 
2 mai 2011.

 3. Ils ont saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir le paiement de diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les salariés font grief aux arrêts de juger irrecevables leurs demandes de dom-
mages-intérêts, alors «  que selon l’article  1037-1 du code procédure civile issu du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2016, en cas de renvoi devant la cour d’appel, la dé-
claration de saisine est signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant 
donné lieu à la cassation dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de 
fixation, à peine de caducité de la déclaration ; que le texte s’applique, sans exception, 
aux procédures de saisine de la cour de renvoi effectuées après le 1er septembre 2017, 
qu’elles soient orales ou écrites et quelle que soit la date de l’appel initial ; qu’en l’es-
pèce, la saisine de la cour d’appel de renvoi étant postérieure au 1er septembre 2017, 
en l’absence de signification de la déclaration de saisine dans le délai de 10 jours de la 
notification par le greffe de l’avis de fixation aux autres parties à l’instance ayant donné 
lieu à la cassation, la saisine de la cour d’appel de renvoi était caduque ; qu’en écartant 
la caducité, au motif erroné que la procédure de renvoi de cassation suivait les règles 
procédurales applicables à la matière dans laquelle avait été rendu le jugement que 
ce recours attaque et que l’appel interjeté par le mandataire liquidateur du jugement 
du conseil de prud’hommes ayant été introduit le 9 mars 2015, la procédure devant 
la cour de renvoi suivait les règles applicables en matière de procédure sans représen-
tation obligatoire, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 1037-1 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 1037-1 du code de procédure civile, en cas de renvoi devant 
la cour d’appel, lorsque l’affaire relevait de la procédure ordinaire, celle-ci est fixée à 
bref délai dans les conditions de l’article 905.
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En ce cas, les dispositions de l’article 1036 ne sont pas applicables.

La déclaration de saisine est signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant 
donné lieu à la cassation dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de 
fixation. Ce délai est prescrit à peine de caducité de la déclaration, relevée d’office par 
le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président.

 7. En outre, il résulte de la combinaison des articles 46 du décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016 et R. 1461-2 du code du travail que seuls les instances et appels en ma-
tière prud’homale engagés à compter du 1er août 2016 sont formés, instruits et jugés 
suivant la procédure avec représentation obligatoire.

 8. Par conséquent, un appel formé avant le 1er août 2016 contre un jugement rendu 
en matière prud’homale est assujetti aux règles de la procédure sans représentation 
obligatoire, lesquelles demeurent applicables, en cas de cassation de l’arrêt, devant la 
cour d’appel de renvoi.

 9. La cour d’appel qui a constaté, pour chaque salarié, que l’appel formé par le man-
dataire liquidateur à l’encontre des jugements rendus par le conseil de prud’hommes 
avait été introduit le 9 mars 2015 en a exactement déduit que les dispositions de l’ar-
ticle 1037-1 du code de procédure civile n’étaient pas applicables.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Marguerite - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1037-1 du code de procédure civile ; article 46 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 ; 
article R.1461-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application des règles de la procédure sans représentation obligatoire devant la cour d’appel 
de renvoi, à rapprocher : 2e civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 18-12.615, Bull., (cassation).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 13 avril 2022, n° 21-23.234, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de la santé publique – Article L. 6323-1-9, alinéa 2 – 
Interdiction de publicité au profit des centres de santé – Principe 
d’égalité devant la loi – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 ■ Code de la santé publique – Article L. 6323-1-9, alinéa 2 – 
Interdiction de publicité au profit des centres de santé – Liberté 
d’entreprendre – Article 4 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel – Caractère sérieux – Défaut.

 Faits et procédure

 1. L’Association pour le développement de l’accès aux soins dentaires Addentis (l’asso-
ciation), dont l’objet est la création et la gestion de centres de santé dentaires, a ouvert 
en Seine-Saint-Denis, à [Localité 8], le centre du [Adresse 9], dont le journal Le Pari-
sien, la revue Reflets et d’autres médias, notamment l’émission Capital, diffusée sur la 
chaîne de télévision M6, se sont fait l’écho, puis, à [Localité 6], le centre des [Localité 
11] et, à [Localité 7], le centre [Adresse 10]. Elle a également créé un site internet et 
des plaquettes de présentation.

 2. Le Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes et la Confédération natio-
nale des syndicats dentaires devenue le Syndicat des chirurgiens-dentistes de France, 
estimant que l’association avait recouru à des procédés publicitaires pour promouvoir 
son activité au détriment des cabinets dentaires situés à proximité et ainsi commis des 
actes de concurrence déloyale à l’encontre des chirurgiens-dentistes exerçant à titre 
libéral, l’ont assignée afin d’obtenir le paiement de dommages-intérêts, la publication 
de la décision et une injonction de cesser immédiatement tout acte publicitaire et tout 
acte de concurrence déloyale.

La Fédération nationale des centres de santé et le Syndicat des chirurgiens-dentistes de 
Seine-Saint-Denis sont intervenus volontairement à l’instance.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 1er juillet 2021 par 
la cour d’appel de Paris, l’association a, par mémoire distinct et motivé, demandé de 
renvoyer au Conseil constitutionnel deux questions prioritaires de constitutionnalité 
ainsi rédigées :

 « 1°/ L’alinéa 2 de l’article L. 6323-1-9 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2018-17 du 12 janvier 2018, est-il contraire à la Constitution 



244

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en ce que, en interdisant de manière absolue et générale toute forme de publicité au 
profit des centres de santé, il porte une atteinte disproportionnée à la liberté d’entre-
prendre, telle que garantie par l’article 4 de la Déclaration des Droits de l’Homme et 
du citoyen de 1789 ?

 2°/ L’alinéa 2 de l’article L. 6323-1-9 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2018-17 du 12 janvier 2018, est-il contraire à la Constitution 
en ce que, en interdisant de manière absolue et générale toute forme de publicité au 
profit des centres de santé, alors même que les professions médicales peuvent désor-
mais recourir à la publicité, il porte une atteinte injustifiée au principe d’égalité garanti 
par la Constitution ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 Première question prioritaire de constitutionnalité

 4. Les dispositions contestées sont applicables au litige au sens et pour l’application de 
l’article 23-4 de l’ordonnance du 7 novembre 1958.

 5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 7. D’autre part, elle ne présente pas un caractère sérieux.

 8. En effet, les dispositions contestées, qui interdisent de manière générale et absolue 
toute forme de publicité au profit des centres de santé, poursuivent l’objectif d’intérêt 
général de bonne information des patients et, par suite, de protection de la santé pu-
blique. De plus, l’article L. 6323-1-9, alinéa 1er, du code de la santé publique prévoit 
que les centres de santé assurent une identification du lieu de soins à l’extérieur et l’in-
formation du public sur les activités et les actions de santé publique ou sociales mises 
en ?uvre, sur les modalités et les conditions d’accès aux soins, ainsi que sur le statut du 
gestionnaire, de sorte qu’il ne peut être utilement invoqué que les dispositions contes-
tées portent une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre.

 9. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

 Seconde question prioritaire de constitutionnalité

 10. Les dispositions contestées sont applicables au litige au sens et pour l’application 
de l’article 23-4 de l’ordonnance du 7 novembre 1958.

 11. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 12. La question posée présente un caractère sérieux, dès lors qu’à la suite de décisions 
de la Cour de justice de l’Union européenne, ayant dit pour droit que l’article 56 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne devait être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à une réglementation interdisant de manière générale et absolue 
toute publicité relative à des prestations de soins buccaux et dentaires (CJUE, arrêt du 
4 mai 2017, C-339/15 ; CJUE, ordonnance du 23 octobre 2018, C-296/18), et d’un 
arrêt du Conseil d’Etat annulant en conséquence la décision implicite du ministre des 
solidarités et de la santé refusant notamment d’abroger l’article R. 4127-215, alinéa 
5, du code de la santé publique (CE, 6 novembre 2019, Mme  [T], n°  420225), le 
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décret n° 2020-1662 du 22 décembre 2020 a modifié l’article R. 4127-215 du code 
de la santé publique pour mettre fin à cette interdiction de tous procédés directs ou 
indirects de publicité par les chirurgiens-dentistes, de sorte que l’interdiction de toute 
forme de publicité, désormais édictée à l’égard des seuls centres de santé, est suscep-
tible de porter atteinte au principe d’égalité.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité n° 1 ;

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité 
n° 2.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout  - Avocat(s)  : SCP Leduc et Vigand  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 6323-1-9, alinéa 2, du code de la santé publique.

Soc., 13 avril 2022, n° 20-22.993, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Statuts professionnels particuliers – Employés domestiques – Employé 
de maison – Durée du travail – Article L. 7221-2 du code du travail – 
Principe d’égalité devant la loi – Question nouvelle et sérieuse 
(non) – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 ■ Travail réglementation, durée du travail – Travail à temps partiel – 
Article L. 3123-14 du code du travail – Principe d’égalité devant 
la loi – Question nouvelle et sérieuse (non) – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Mme [E] [R] a été engagée en qualité d’aide à domicile par [C] [Y], les relations 
contractuelles relevant de la convention collective du particulier employeur du 24 no-
vembre 1999. 
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 2. [C] [Y] a été placée en tutelle par jugement du juge des tutelles du tribunal d’ins-
tance de Paris 16e du 6 juillet 2012, qui a désigné Mme [K], mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, en qualité de tutrice. 

 3. La tutrice a notifié un changement d’horaire à la salariée, que celle-ci a refusé. 

 4. Licenciée le 23 avril 2014, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
relatives à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail, sollicitant notamment la 
requalification du contrat à temps partiel en contrat à temps complet.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 15 octobre 2020 
par la cour d’appel de Paris, la salariée a, par mémoire distinct et motivé, demandé 
de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi rédigée :

 « Les dispositions combinées des articles L. 3123-14 et L. 7221-2 du code du travail, 
telles qu’interprétées par la Cour de cassation, méconnaissent-elles le principe d’éga-
lité devant la loi, garanti par les articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 et 2 de la Constitution du 4 octobre 1958, en ce qu’elles excluent 
l’application des dispositions du code du travail relatives à la durée du travail et au tra-
vail à temps partiel aux employés qui travaillent au domicile privé de leur employeur, 
et plus particulièrement, en ce qu’elles prévoient qu’un employé de maison travaillant 
au domicile privé de son employeur ne peut prétendre à un rappel de salaire au titre 
de la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps com-
plet ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. L’article L. 7221-2 du code du travail dispose que sont seules applicables au salarié 
défini à l’article L. 7221-1 les dispositions relatives :

 1° Au harcèlement moral, prévues aux articles L. 1152-1 et suivants, au harcèlement 
sexuel, prévues aux articles L. 1153-1 et suivants ainsi qu’à l’exercice en justice par 
les organisations syndicales des actions qui naissent du harcèlement en application de 
l’article L. 1154-2 ;

 2° A la journée du 1er mai, prévues par les articles L. 3133-4 à L. 3133-6 ;

 3° Aux congés payés, prévues aux articles L. 3141-1 à L. 3141-33, sous réserve d’adap-
tation par décret en Conseil d’Etat ;

 4° Aux congés pour événements familiaux, prévues à la sous-section 1 de la section 1 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

 5° A la surveillance médicale définie au titre II du livre VI de la quatrième partie. 

 7. La chambre sociale déduit de ce texte, combiné avec l’article L. 3123-14 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que les dispo-
sitions du code du travail relatives à la durée du travail et au travail à temps partiel ne 
sont pas applicables aux employés de maison qui travaillent au domicile privé de leur 
employeur et sont soumis à la convention collective nationale des salariés du particu-
lier employeur du 24 novembre 1999 (Soc., 7 décembre 2017, pourvoi n° 16-12.809, 
Bull. 2017, V, n° 210 ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-21.584, publié). 

 8. Ces dispositions législatives, ainsi interprétées, sont applicables au litige. 

 9. Elle n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.
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 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 12. Le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que le législateur règle de façon diffé-
rente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt 
général, pourvu que dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit.

 13. Le particulier employeur, entendu comme une personne physique qui emploie un 
salarié à son domicile privé pour réaliser des travaux à caractère familial ou ménager, 
sans poursuivre un but lucratif, n’est pas dans la même situation que l’employeur, per-
sonne morale ou personne physique, agissant dans le cadre professionnel. 

 14. L’exclusion par la loi de l’application des dispositions relatives à la durée du tra-
vail au salarié du particulier employeur, qui ne lui interdit pas d’obtenir le paiement 
des heures de travail qu’il a effectuées, dont la preuve relève du régime probatoire 
spécifique prévu par l’article L. 3171-4 du code du travail (Soc., 19 mars 2003, pour-
voi n° 00-46.686, Bull. 2003, V, n° 103 ; Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 17-11.131, 
17-10.622 publiés), est justifiée par la différence de situation entre le particulier em-
ployeur et l’employeur agissant dans le cadre de son activité professionnelle. 

 15. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Principe d’égalité devant la loi ; articles L. 3123-14, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, et L. 7221-2 du code du travail.
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REFERE

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.886, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Tentative de résolution amiable du litige – Champ d’application – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal judiciaire de Paris, 18  septembre 2020), 
se prévalant de l’inscription de Mme [K], le 26 janvier 2020, à l’une de ses forma-
tions moyennant la somme de 4 590 euros payée par un chèque établi par sa mère, 
Mme [J], la société d’exploitation de l’institut européen des langues (la société) a as-
signé Mme [J] et Mme [K] devant le juge des référés d’un tribunal judiciaire à fin de 
voir ordonner la mainlevée de l’opposition pratiquée sur le chèque et les voir solidai-
rement condamnées au paiement d’une provision de 4 590 euros.

 2. Mme [J] et Mme [K] ont demandé au juge des référés de constater « l’irrecevabilité 
de la société pour défaut de médiation préalable ».

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième et sixième branches, et 
sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’ordonnance de dire que l’assignation délivrée à Mme [J] et 
à Mme [K] est entachée de nullité en l’absence de précision relative aux diligences 
entreprises en vue de la résolution amiable du litige, de constater l’absence de contrat, 
l’engagement signé le 26 janvier 2020 par Mme [J] et Mme [K] n’étant pas conforme 
aux dispositions de l’article L.221-9 du code de la consommation et de la débouter 
de sa demande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme  [J] sur le chèque 
n° 728518 d’un montant de 4590 euros et de sa demande de voir Mme [J] et Mme [K] 
condamnées au paiement d’une provision de 4.590 euros, alors :

 « 1° / qu’il résulte de (lire : l’ordonnance attaquée) que Mme [J] et Mme [K] ont 
demandé au (lire : président du tribunal judiciaire) de « constater l’irrecevabilité de 
la société SEIEL pour défaut de médiation préalable »  ; qu’en prononçant non pas 
l’irrecevabilité mais la nullité de l’assignation délivrée par la société à Mme [Y] [J] et 
Mme [W] [K] en l’absence de précision relative aux diligences entreprises en vue de la 
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résolution amiable du litige, qui n’était pas demandée par les parties, (lire : le président 
du tribunal judiciaire) a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il résulte de (lire  : l’ordonnance attaquée) que Mme  [J] et Mme  [K] ont 
demandé au (lire : président du tribunal judiciaire) de « constater l’irrecevabilité de 
la société pour défaut de médiation préalable » ; qu’en relevant d’office la nullité de 
l’assignation délivrée par la société à Mme [Y] [J] et Mme [W] [K] en l’absence de 
précision relative aux diligences entreprises en vue de la résolution amiable du litige, 
qui n’était pas demandée par les parties, sans inviter les parties à présenter leurs ob-
servations sur ce point, (lire : le président du tribunal judiciaire) a violé l’article 16 du 
code de procédure civile ;

 3°/ qu’en déclarant l’assignation irrecevable dans ses motifs et nulle dans son dis-
positif, (lire  : l’ordonnance) s’est contredit(e) et ainsi violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Mme [J] et Mme [K] contestent la recevabilité des griefs. Elles soutiennent qu’ils 
sont dépourvus d’intérêt dans la mesure où, étant constant qu’aucun préalable de réso-
lution du litige n’a été entrepris, la société ne justifie pas en quoi le fait que le juge des 
référés se soit fondé sur une nullité de l’assignation plutôt que sur une irrecevabilité de 
la demande lui cause préjudice.

 6. Cependant, la tentative de résolution amiable du litige n’étant pas, par principe, 
exclue en matière de référé, l’absence de recours à un mode de résolution amiable 
dans une telle hypothèse pouvant, le cas échéant, être justifiée par un motif légitime 
au sens de l’article 750-1, alinéa 2, 3° du code de procédure civile, la société dispose 
d’un intérêt à contester les chefs de dispositifs ainsi attaqués.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 5, 16 et 455 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que le juge doit se prononcer seulement sur ce qui est de-
mandé, qu’il doit respecter le principe de la contradiction, et que la contradiction 
entre les motifs et le dispositif équivaut à une absence de motifs.

 9. Pour dire que l’assignation est entachée de nullité en l’absence de précision relative 
aux diligences entreprises en vue de la résolution amiable du litige, constater l’absence 
de contrat et débouter la société de ses demandes, l’ordonnance, statuant sur l’irrece-
vabilité de la demande de la société pour défaut de mise en oeuvre d’une médiation 
préalable, soulevée par Mme [J] et Mme [K], retient que l’assignation est irrecevable 
faute de mentionner les diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution 
amiable du litige.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il ne résulte ni de l’ordonnance ni des productions qu’il 
ait été saisi du vice de forme né de l’absence de mention, dans la demande initiale, des 
diligences entreprises en vue d’une résolution amiable du litige, susceptible d’affecter 
la validité, et non la recevabilité, de l’assignation en application de l’article 54 du code 
de procédure civile, le président du tribunal judiciaire, qui s’est, en outre, déterminé, 
par des motifs en contradiction avec le dispositif, sans inviter les parties à présenter 
leurs observations, a violé les textes susvisés ;
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 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société fait grief à l’ordonnance de constater l’absence de contrat, l’engagement 
signé le 26 janvier 2020 par Mme [J] et Mme [K] n’étant pas conforme aux dispo-
sitions de l’article L. 221-9 du code de la consommation et de la débouter de sa de-
mande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme [J] sur le chèque n° 728518 
d’un montant de 4590 euros et de sa demande de voir Mme [J] et Mme [K] condam-
nées au paiement d’une provision de 4.590 euros, alors « que le juge qui constate la 
nullité de l’acte introductif d’instance excède ses pouvoirs en statuant au fond ; qu’en 
l’espèce, (lire : le président du tribunal judiciaire) a dit que l’assignation introductive 
d’instance délivrée le 16 juillet 2020 par la société à l’encontre de Mme [J] et Mme [K] 
était nulle puis a « constaté » l’absence de contrat signé entre les parties et débouté la 
société de sa demande de mainlevée de l’opposition pratiquée par Mme [Y] [J] sur le 
chèque n° 728518 d’un montant de 4.590 euros et de sa demande de voir Mme [Y] 
[J] et Mme [W] [K] condamnées au paiement d’une provision de 4.590 euros ; qu’en 
statuant ainsi, (lire : le président du tribunal judiciaire) a excédé ses pouvoirs et ainsi 
violé l’article 485 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. Mme [J] et Mme [K] contestent la recevabilité du grief. Elles soutiennent qu’il 
est dépourvu d’intérêt, dans la mesure où le président du tribunal judiciaire a statué, 
par une décision dépourvue d’autorité de la chose jugée, par une disposition surabon-
dante.

 13. Cependant, il ne résulte pas de l’ordonnance que le président du tribunal judi-
ciaire a statué par une disposition surabondante.

 14. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 484 du code de procédure civile :

 15. Il résulte de ce texte que le juge qui constate la nullité de l’assignation excède ses 
pouvoirs en statuant sur le bien-fondé de la demande formée par cet acte.

 16. Pour constater l’absence de contrat et débouter la société de ses demandes, l’or-
donnance retient qu’à défaut de contrat, le document signé unilatéralement par la 
partie défenderesse le 26 janvier 2020 n’est générateur pour cette dernière d’aucune 
obligation à paiement.

 17. En statuant ainsi, après avoir constaté la nullité de l’assignation, le président du 
tribunal judiciaire a méconnu ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18  sep-
tembre 2020, entre les parties, par le président du tribunal judiciaire de Paris statuant 
en référé ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du tribunal judiciaire de Paris, statuant en référé, 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles 5, 16, 455 et 750-1 du code de procédure civile.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 6 avril 2022, n° 20-22.918, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Autorisation administrative – Annulation par la juridiction 
administrative – Préjudice – Préjudice subi entre le licenciement et 
la réintégration – Indemnisation – Montant – Calcul – Dispositions 
fiscales frappant les revenus – Absence d’incidence – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2020), M. [U], engagé à compter du 
1er octobre 2001 par la société XPO Supply Chain (la société) en qualité de conduc-
teur routier, occupant en dernier lieu un poste de magasinier cariste, titulaire de dif-
férents mandats, a été licencié le 19 novembre 2013. A l’issue des recours devant les 
juridictions administratives, il a été réintégré le 1er février 2016 au poste de cariste.

 2. Le 6 février 2017, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes concernant la période entre son licenciement et sa réintégration, notamment 
une somme à titre de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur le revenu.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, cinquième 
et sixième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une somme à titre de 
dommages-intérêts pour majoration de l’impôt sur le revenu, alors « que lorsque l’an-
nulation d’une décision d’autorisation est devenue définitive, le salarié protégé a droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours 
de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formulé la 
demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ; que la 
majoration de l’impôt sur le revenu qui est dû au titre de cette indemnité ne constitue 
pas un préjudice réparable ; qu’en mettant à la charge de l’employeur la majoration 
de l’impôt sur le revenu de M. [U] résultant du versement en une seule fois de cette 
indemnité représentant près de deux années de salaire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2422-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail, l’article 1241 du code civil, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de réparation 
intégrale du préjudice :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque l’annulation d’une décision d’autori-
sation est devenue définitive, le salarié, titulaire d’un mandat, a droit au paiement d’une 
indemnité correspondant à la totalité du préjudice, tant matériel que moral, subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

 6. Il résulte du second de ces textes et du principe susvisé que la réparation du préju-
dice doit être intégrale, sans perte ni profit.

 7. Pour faire droit à la demande de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur 
le revenu présentée par le salarié, réintégré après annulation définitive de l’autorisation 
de licenciement, l’arrêt retient que le salarié justifie, par la production de ses avis d’im-
position 2015, 2016 et 2017 et de simulations pour ces mêmes années, qu’il a subi un 
surcoût d’impôt de 2 136 euros, lequel se trouve être la conséquence du versement par 
l’employeur de l’indemnisation, ayant pesé sur une seule et même année d’imposition 
(2017, pour les revenus 2016), alors que cette somme, s’il n’y avait pas eu éviction, 
aurait été étalée sur les années concernées, n’entraînant pas de surcoût d’impôt, de 
sorte que, cette charge étant directement en lien avec le versement de l’indemnisation 
de l’éviction fautive, l’employeur sera condamné à verser ce montant au salarié en 
réparation du préjudice causé.
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 8. En statuant ainsi, alors que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans 
incidence sur les obligations des personnes responsables du dommage et le calcul de 
l’indemnisation de la victime, la cour d’appel a violé les textes et principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Le salarié doit être débouté de sa demande de dommages-intérêts au titre de la 
majoration d’impôt sur le revenu.

 12. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à payer au salarié une 
somme à ce titre n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations prononcées à l’en-
contre de celui-ci et non remises en cause.

 13. Il convient de condamner la société qui succombe pour l’essentiel aux dépens ain-
si qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société XPO Supply 
Chain à payer à M. [U] la somme de 2 136 euros à titre de dommages-intérêts pour 
majoration de l’impôt sur le revenu, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [U] de sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la majoration de l’impôt sur le revenu.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 2422-4 du code du travail ; article 1241 du code civil, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; principe de réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans incidence sur les obliga-
tions des personnes responsables du dommage et le calcul de l’indemnisation de la victime, dans 
le même sens que : 2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-16.173, Bull., 2004, II, n° 392 (cassation), 
et les arrêts cités. Sur les modalités de calcul de l’indemnité en réparation du préjudice subi par 
le salarié protégé licencié avec une autorisation de l’inspecteur du travail par la suite annulée, 
à rapprocher : Soc., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-10.640, Bull. 2016, V, n° 232 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.
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RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-19.746, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Choses dont on a la garde – Exonération – Fait de la victime – 
Cause exclusive du dommage – Applications diverses.

Il résulte de l’article 1242 du code civil que seul le fait de la victime à l’origine exclusive de son dommage fait 
obstacle à l’examen de la responsabilité du gardien de la chose. 

Viole le texte susvisé la cour d’appel qui retient que la victime, alcoolisée et ayant consommé du cannabis, ayant 
chuté depuis le 5e étage d’un immeuble après s’être assise sur le rebord d’une fenêtre, a commis une faute dé-
terminante dans la survenance du dommage et que la fenêtre ne pouvait être considérée comme instrument du 
dommage, alors qu’elle constatait que la fenêtre, située à 42 centimètres du sol de l’appartement, était dépourvue 
de garde-corps susceptible d’empêcher une chute, ce dont il se déduisait que l’imprudence de la victime n’était 
pas la cause exclusive du dommage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23  juin 2020), le [Date décès 4] 2014, [V] [I], alors 
qu’il était assis et fumait une cigarette sur le rebord de la fenêtre de l’appartement de 
Mme [F], a basculé dans le vide et trouvé la mort.

 2. Les parents de [V] [I], sa soeur, Mme [L] [I] et la société MACIF ont assigné devant 
un tribunal de grande instance M. [J], propriétaire de l’appartement où est survenu 
l’accident, en réparation des préjudices subis du fait de la mort de [V] [I].

 3. Le bailleur a appelé en garantie la société Citya Montchalin, chargée de la gestion 
du logement et l’assureur de cette dernière, les sociétés MMA IARD assurances mu-
tuelles et MMA IARD.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [M] [I], Mme [C] [I] et Mme [L] [I] font grief à l’arrêt de les débouter de 
leurs demandes à l’encontre de M. [J], alors « que seule la faute d’imprudence de la 
victime à l’origine exclusive de son dommage fait obstacle à la mise en oeuvre de la 
responsabilité du gardien d’une chose inerte ; qu’en considérant, pour écarter la res-
ponsabilité de M. [J] en sa qualité de gardien de la fenêtre par laquelle est tombé [V] 
[I], que ce dernier « s’est montré particulièrement imprudent et est seul à l’origine de 
la réalisation de son propre dommage » pour s’être assis, alcoolisé et ayant consommé 
du cannabis, sur un rebord de fenêtre au 5e étage ce dont toute personne normalement 
avisée concevrait le danger, après avoir cependant constaté que cette fenêtre se trouvait 
à 42 cm du sol, mesurait 80 cm de haut et 125 cm de large et ne comportait aucun 
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garde-corps malgré l’étage élevé de l’appartement, ce dont il résultait que le compor-
tement de [V] [I] n’était pas à l’origine exclusive de sa chute, puisque la présence d’un 
garde-corps l’aurait nécessairement empêchée, la cour d’appel a violé l’article 1242 du 
code civil dans sa version applicable issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, ancien 1384, alinéa 1, du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1242, alinéa 1er, du code civil : 

 5. Seul le fait de la victime à l’origine exclusive de son dommage fait obstacle à l’exa-
men de la responsabilité du gardien de la chose, prévue au texte susvisé.

 6. Pour écarter la responsabilité de M.[J], l’arrêt retient qu’il y a eu une faute d’im-
prudence de la victime, alcoolisée et ayant consommé du cannabis, à s’asseoir en pleine 
nuit au 5ème étage d’un immeuble, sur un rebord de fenêtre, qui habituellement n’est 
pas fait pour s’asseoir, alors qu’elle ne connaissait pas les lieux, sans s’assurer qu’il n’y 
avait pas de risque de chute.

 7. L’arrêt en déduit que la faute de la victime apparaît déterminante dans la surve-
nance du dommage et que, par conséquent, la fenêtre, même basse et dépourvue de 
garde-corps, ne peut être considérée comme étant anormale, et dès lors comme ins-
trument du dommage.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la fenêtre située au 5ème étage et à 
42 cm du sol de l’appartement, était dépourvue de garde-corps susceptible d’empê-
cher une chute, ce dont il se déduisait que l’imprudence de la victime n’était pas la 
cause exclusive du dommage, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 23 juin 2020, par la 
cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 1242 du code civil.
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Soc., 6 avril 2022, n° 20-22.918, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Calcul – 
Dispositions fiscales frappant les revenus – Absence d’incidence – 
Portée.

 Les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans incidence sur les obligations des personnes responsables 
du dommage et le calcul de l’indemnisation de la victime.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2020), M. [U], engagé à compter du 
1er octobre 2001 par la société XPO Supply Chain (la société) en qualité de conduc-
teur routier, occupant en dernier lieu un poste de magasinier cariste, titulaire de dif-
férents mandats, a été licencié le 19 novembre 2013. A l’issue des recours devant les 
juridictions administratives, il a été réintégré le 1er février 2016 au poste de cariste.

 2. Le 6 février 2017, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir diverses 
sommes concernant la période entre son licenciement et sa réintégration, notamment 
une somme à titre de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur le revenu.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, cinquième 
et sixième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une somme à titre de 
dommages-intérêts pour majoration de l’impôt sur le revenu, alors « que lorsque l’an-
nulation d’une décision d’autorisation est devenue définitive, le salarié protégé a droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à la totalité du préjudice subi au cours 
de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formulé la 
demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision ; que la 
majoration de l’impôt sur le revenu qui est dû au titre de cette indemnité ne constitue 
pas un préjudice réparable ; qu’en mettant à la charge de l’employeur la majoration 
de l’impôt sur le revenu de M. [U] résultant du versement en une seule fois de cette 
indemnité représentant près de deux années de salaire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2422-4 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2422-4 du code du travail, l’article 1241 du code civil, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe de réparation 
intégrale du préjudice :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque l’annulation d’une décision d’autori-
sation est devenue définitive, le salarié, titulaire d’un mandat, a droit au paiement d’une 
indemnité correspondant à la totalité du préjudice, tant matériel que moral, subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et sa réintégration, s’il en a formu-
lé la demande dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

 6. Il résulte du second de ces textes et du principe susvisé que la réparation du préju-
dice doit être intégrale, sans perte ni profit.

 7. Pour faire droit à la demande de dommages-intérêts pour majoration d’impôt sur 
le revenu présentée par le salarié, réintégré après annulation définitive de l’autorisation 
de licenciement, l’arrêt retient que le salarié justifie, par la production de ses avis d’im-
position 2015, 2016 et 2017 et de simulations pour ces mêmes années, qu’il a subi un 
surcoût d’impôt de 2 136 euros, lequel se trouve être la conséquence du versement par 
l’employeur de l’indemnisation, ayant pesé sur une seule et même année d’imposition 
(2017, pour les revenus 2016), alors que cette somme, s’il n’y avait pas eu éviction, 
aurait été étalée sur les années concernées, n’entraînant pas de surcoût d’impôt, de 
sorte que, cette charge étant directement en lien avec le versement de l’indemnisation 
de l’éviction fautive, l’employeur sera condamné à verser ce montant au salarié en 
réparation du préjudice causé.

 8. En statuant ainsi, alors que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans 
incidence sur les obligations des personnes responsables du dommage et le calcul de 
l’indemnisation de la victime, la cour d’appel a violé les textes et principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Le salarié doit être débouté de sa demande de dommages-intérêts au titre de la 
majoration d’impôt sur le revenu.

 12. La cassation du chef de dispositif condamnant la société à payer au salarié une 
somme à ce titre n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations prononcées à l’en-
contre de celui-ci et non remises en cause.

 13. Il convient de condamner la société qui succombe pour l’essentiel aux dépens ain-
si qu’au paiement d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société XPO Supply 
Chain à payer à M. [U] la somme de 2 136 euros à titre de dommages-intérêts pour 
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majoration de l’impôt sur le revenu, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. [U] de sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la majoration de l’impôt sur le revenu.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Haas -

Textes visés : 

Article L. 2422-4 du code du travail ; article 1241 du code civil, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; principe de réparation intégrale du préjudice.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que les dispositions fiscales frappant les revenus sont sans incidence sur les obliga-
tions des personnes responsables du dommage et le calcul de l’indemnisation de la victime, dans 
le même sens que : 2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-16.173, Bull., 2004, II, n° 392 (cassation), 
et les arrêts cités. Sur les modalités de calcul de l’indemnité en réparation du préjudice subi par 
le salarié protégé licencié avec une autorisation de l’inspecteur du travail par la suite annulée, 
à rapprocher : Soc., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-10.640, Bull. 2016, V, n° 232 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 14 avril 2022, n° 20-22.303, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Mentions – Mention de la créance dans le dispositif – Ventilation des 
sommes dues en principal, frais et autres accessoires – Nécessité 
(non).

Si l’article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution, qui dispose que le jugement d’orientation 
mentionne le montant retenu pour la créance du poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires, im-
pose qu’un débat contradictoire ait lieu devant le juge de l’exécution, portant sur tous ces éléments de la créance 
et que le juge ait vérifié chacun d’eux, il n’implique pas que le dispositif du jugement d’orientation ventile les 
sommes dues en principal, intérêts, frais et autres accessoires.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 janvier 2020), le 3 juillet 2013, la société Crédit 
Lyonnais (la banque) a fait délivrer à Mme [X] un commandement valant saisie im-
mobilière sur un bien lui appartenant.

 2. Par jugement d’orientation du 1er octobre 2014, un juge de l’exécution a fixé la 
créance de la banque à une certaine somme, arrêtée au 26 octobre 2012, ordonné la 
vente forcée, et donné acte à la banque du montant de sa créance, arrêtée au 20 no-
vembre 2013 à une somme inférieure.

 3. Sur appel interjeté par Mme [X], une cour d’appel, par arrêt du 12 septembre 2017, 
a infirmé ce jugement en ce qu’il avait fixé la créance de la banque, dit que l’action 
en recouvrement contre Mme [X] est prescrite pour les mensualités de rembourse-
ment du prêt échues antérieurement au 3 juillet 2011 et confirmé le jugement pour 
le surplus.

 4. Par jugement du 21 janvier 2015, le juge de l’exécution a reporté la date de la vente 
forcée au 3 juin 2015, en raison de la procédure pendante devant la cour d’appel.

 5. Par deux jugements du 1er juillet 2015, le juge de l’exécution a, d’une part, prorogé 
pour deux ans les effets du commandement, d’autre part, ordonné un nouveau report 
de la vente forcée sine die.

 6. Par conclusions du 27 novembre 2018, la banque a repris les poursuites devant le 
juge de l’exécution, lequel, par jugement du 3 juillet 2019, a notamment fixé le mon-
tant de la créance de la banque arrêtée au 10 avril 2019, fixé la date de l’adjudication 
et ordonné la prorogation des effets du commandement pour deux ans.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 7. Le jugement ayant fixé le montant de la créance du poursuivant, et ainsi tranché 
une partie du principal, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le second 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [X] fait grief à l’arrêt d’ordonner la prorogation pour une durée de deux ans 
des effets du commandement valant saisie immobilière du ministère de la SCP Tanguy 
et Labat, huissiers de justice à Quimper en date du 3 juillet 2013, publié au service 
de la publicité foncière de Quimper 1, volume 2013 S numéro 37, et de fixer la date 
d’audience d’adjudication au mercredi 16 octobre 2019 à 11 h, alors « que la proro-
gation des effets du commandement produit ses effets dès la publication du jugement 
qui l’ordonne et expire deux après cette publication, peu important que le délai de 
péremption soit, par ailleurs suspendu ; qu’en conséquence, si sont publiés, le même 
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jour, un jugement ordonnant la prorogation pour deux ans du commandement, et un 
jugement emportant suspension des effets du commandement, la survenance de l’évé-
nement mettant un terme à la suspension n’a pas pour effet de proroger, à compter 
de la date de cet événement, le commandement pour un délai de deux ans ; qu’en se 
fondant sur deux jugements du 1er juillet 2015, publiés le 6 juillet suivant, ordonnant 
respectivement la prorogation du commandement et le report de la vente, la cour 
d’appel a pourtant retenu que « le délai a été suspendu jusqu’au 12 septembre 2017, 
date de l’arrêt statuant sur l’appel formé à l’encontre du jugement d’orientation, et a 
ensuite couru pour une durée de deux ans expirant le 12 septembre 2019 » (arrêt p. 
4, alinéa 2) ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles R. 321-20, dans sa 
rédaction applicable en la cause issue du décret n° 2012-783 du 30 mai 2012, et R. 
321-22 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte des articles R.  321-20 et R. 321-22 du code des procédures civiles 
d’exécution que le délai de péremption du commandement valant saisie immobilière 
est suspendu par la mention en marge de sa copie publiée d’une décision de justice 
emportant la suspension des procédures d’exécution, tant que cette décision produit 
ses effets, ainsi que d’une décision ordonnant le report, en vertu d’une disposition 
particulière, de l’adjudication ou la réitération des enchères, dans l’attente de l’adjudi-
cation à intervenir ; qu’en dehors de ces cas, le délai est prorogé par la publication d’un 
jugement ordonnant la prorogation des effets du commandement.

 11. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a retenu que le délai de deux ans 
courant à compter de la publication, le 6 juillet 2015, du jugement de prorogation du 
commandement rendu le 1er juillet 2015 avait été immédiatement suspendu le même 
jour.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. Mme [X] fait grief à l’arrêt de dire que la créance du Crédit Lyonnais s’établit à 
80 261,62 euros en principal, frais et accessoires arrêtés au 10 avril 2019, et de fixer 
la date d’audience d’adjudication au mercredi 16 octobre 2019 à 11 h, alors « que la 
vente forcée de l’immeuble saisi ne peut être ordonnée que si le juge de l’exécution, 
par jugement, a mentionné distinctement le montant retenu pour la créance du pour-
suivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires ; qu’en se bornant pourtant à 
considérer que la créance du Crédit Lyonnais s’établit à 80 261,62 euros en principal, 
frais et accessoires arrêtés au 10 avril 2019, sans aucunement mentionner le montant 
des sommes dues en principal, et celles dues en intérêts, frais et accessoires, la cour 
d’appel a violé l’article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article R. 321-3 de ce code. »

 Réponse de la Cour

 14. En application de l’article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution, 
le jugement d’orientation mentionne le montant retenu pour la créance du poursui-
vant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.
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 15. Si cette disposition impose qu’un débat contradictoire ait lieu devant le juge de 
l’exécution, portant sur tous ces éléments de la créance, et que le juge ait vérifié cha-
cun d’eux, elle n’implique pas que le dispositif du jugement d’orientation ventile les 
sommes dues en principal, intérêts, frais et autres accessoires.

 16. Le moyen, qui manque en droit, n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution.

SANTE PUBLIQUE

2e Civ., 14 avril 2022, n° 21-16.435, (B), FS

– Rejet –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(ONIAM) – Titre exécutoire – Recours du débiteur – Compétence 
territoriale.

Selon l’article 46 du code de procédure civile, le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction du lieu 
où demeure le défendeur, en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort 
de laquelle le dommage a été subi. 

Il résulte de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique, que lorsque l’Office national d’indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) transige avec la vic-
time ou ses ayants droit, en application de ce texte, cette transaction est opposable à l’assureur ou, le cas échéant, 
au fonds institué à l’article L. 426-1 du code des assurances ou au responsable des dommages, sauf le droit pour 
ceux-ci de contester devant le juge le principe de la responsabilité ou le montant des sommes réclamées. Quelle 
que soit la décision du juge, le montant des indemnités allouées à la victime lui reste acquis.
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Par ailleurs, il découle de l’article R. 1142-53 du code de la santé publique tel qu’interprété par le Conseil 
d’Etat (CE, 9 mai 2019, n° 426321, publié au Recueil Lebon et CE, 9 mai 2019, n° 426365, mention-
né aux tables du Recueil Lebon) que l’ ONIAM peut émettre un titre exécutoire en vue du recouvrement de 
toute créance dont le fondement se trouve dans les dispositions d’une loi, d’un règlement ou d’une décision de 
justice, ou dans les obligations contractuelles ou quasi délictuelles du débiteur. Les débiteurs peuvent introduire 
un recours contre un titre exécutoire devant la juridiction compétente. 

Lorsque le professionnel de santé, l’ établissement, le service, l’organisme de santé ou le producteur de produits, 
considéré comme responsable du dommage, ou l’assureur garantissant sa responsabilité civile, fait opposition au 
titre exécutoire émis par l’ ONIAM, subrogé dans les droits de la victime sur le fondement de l’article L. 1142-
15 du code de la santé publique, pour recouvrer les sommes versées, ce recours tend à contester devant le juge le 
principe de sa responsabilité ou le montant de la réparation. 

Par suite, ce recours relève, dans tous les cas, de la matière délictuelle au sens de l’article 46, alinéa 3, du code 
de procédure civile et peut être porté devant la juridiction du lieu du fait dommageable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mars 2021), [L] [I] est décédé le 10 novembre 2014 
d’un carcinome hépatocellulaire métastasé survenu sur hépatopathie chronique virale 
C.

 2. La Commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux Rhô-
ne Alpes a émis, le 12 mai 2015, un avis en faveur d’une responsabilité conjointe de 
plusieurs médecins, dont celle de M. [H], estimée à 20 %, ce dernier étant assuré en 
responsabilité civile professionnelle auprès de la Mutuelle assurances corps médical 
français (MACSF).

 3. La MACSF ayant refusé de faire une offre aux ayants droit de [L] [I], l’Office natio-
nal d’indemnisation des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM)) s’est substitué à l’assureur en versant aux ayants droit du 
défunt plusieurs sommes.

 4. L’ONIAM a ensuite exercé le recours subrogatoire prévu à l’article L. 1142-15 du 
code de la santé publique et émis à cette fin deux titres exécutoires à l’encontre de la 
MACSF pour 10 400 euros et 640 euros. 

 5. Par acte d’huissier de justice du 22 novembre 2019, la MACSF a assigné l’ONIAM 
devant le tribunal de grande instance de Lyon aux fins d’annuler les titres exécutoires 
et d’être déchargée du paiement de la somme de 11 040 euros.

 6. Saisi d’une exception d’incompétence territoriale formée par l’ONIAM, le juge de 
la mise en état, par ordonnance du 6 octobre 2020, a déclaré le tribunal judiciaire de 
Lyon incompétent au profit du tribunal judiciaire de Bobigny.

 7. La MACSF a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’ONIAM fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance déférée, de rejeter l’exception 
d’incompétence et de renvoyer les parties à poursuivre la procédure devant le tribu-
nal judiciaire de Lyon, alors « qu’il résulte de l’article 42 du code de procédure civile 
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que la juridiction territorialement compétente est, sauf disposition contraire, celle du 
lieu où demeure le défendeur ; que si l’article 46 dudit code prévoit qu’en matière 
délictuelle le demandeur peut saisir, à son choix, outre cette juridiction, celle du lieu 
du fait dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a été subi, cette 
disposition n’est pas applicable à une action exercée par un assureur prenant la forme 
et produisant les effets d’une opposition à titre exécutoire lorsque cette opposition 
est dirigée contre un titre émis par l’ONIAM, une telle opposition à titre exécutoire, 
qui pour objet l’annulation de ce titre et, le cas échéant, la décharge des sommes 
concernées, ne constituant pas une action en matière délictuelle quand bien même 
se rapporterait-elle, pour ce qui concerne le bien-fondé de la créance, aux conditions 
d’engagement de la responsabilité d’un établissement ou d’un professionnel de santé 
sur le fondement de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ; qu’en retenant 
que l’assureur demandeur à l’action avait pu exercer l’option offerte par l’article 46 du 
code de procédure civile au motif inopérant que la contestation des titres exécutoires 
imposait un débat sur la responsabilité du médecin et que la validité en la forme de ces 
titres n’était pas contestée, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 42 du 
code de procédure civile et, par fausse application, l’article 46 dudit code. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 46 du code de procédure civile, le demandeur peut saisir à son choix, 
outre la juridiction du lieu où demeure le défendeur, en matière délictuelle, la juri-
diction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage 
a été subi.

 10. Il résulte de l’article L.  1142-15 du code de la santé publique, que lorsque 
l’ONIAM transige avec la victime ou ses ayants droit, en application du présent article, 
cette transaction est opposable à l’assureur ou, le cas échéant, au fonds institué à l’ar-
ticle L. 426-1 du code des assurances ou au responsable des dommages, sauf le droit 
pour ceux-ci de contester devant le juge le principe de la responsabilité ou le montant 
des sommes réclamées. Quelle que soit la décision du juge, le montant des indemnités 
allouées à la victime lui reste acquis.

 11. Il découle de l’article R. 1142-53 du code de la santé publique, tel qu’interprété 
par le Conseil d’Etat (Avis, 9 mai 2019, n° 426321 et 426365), que l’ONIAM peut 
émettre un titre exécutoire en vue du recouvrement de toute créance dont le fonde-
ment se trouve dans les dispositions d’une loi, d’un règlement ou d’une décision de 
justice, ou dans les obligations contractuelles ou quasi délictuelles du débiteur.

Les débiteurs peuvent introduire un recours contre un titre exécutoire devant la juri-
diction compétente.

 12. Lorsque le professionnel de santé, l’établissement, le service, l’organisme de santé 
ou le producteur de produits, considéré comme responsable du dommage, ou l’assu-
reur garantissant sa responsabilité civile, fait opposition au titre exécutoire émis par 
l’ONIAM, subrogé dans les droits de la victime sur le fondement de l’article L. 1142-
15 de code de la santé publique pour recouvrer les sommes versées, ce recours tend à 
contester devant le juge le principe de sa responsabilité ou le montant de la réparation.

 13. Par suite, ce recours relève, dans tous les cas, de la matière délictuelle au sens de 
l’article 46, alinéa 3, du code de procédure civile et peut être porté devant la juridic-
tion du lieu du fait dommageable.
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 14. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article 46 du code de procédure civile ; articles L. 1142-15 et R. 1142-53 du code de la santé 
publique ; article 426-1 du code des assurances.

1re Civ., 6 avril 2022, n° 20-18.513, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Infection nosocomiale – Définition.

Au sens des articles L. 1142-1, I, alinéa 2, et L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique, doit être regar-
dée comme présentant un caractère nosocomial une infection qui survient au cours ou au décours de la prise en 
charge d’un patient et qui n’était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, sauf s’il est établi qu’elle a 
une autre origine que la prise en charge.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à MM. [Y] et [N] [I] de leur reprise d’instance en qualité d’héri-
tiers de [Z] [I], décédée le 20 septembre 2020.

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte à MM. [Y] et [N] [I] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre M. [D].

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 juin 2020), le 26 décembre 2009, [Z] [I], pré-
sentant une fracture d’une cheville, a subi une ostéosynthèse pratiquée par M. [D] (le 
praticien) au sein de la clinique [9] (la clinique).
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Les suites opératoires ont été compliquées par un gonflement de la cheville et une in-
flammation nécessitant une nouvelle intervention, à l’occasion de laquelle les prélève-
ments réalisés ont mis en évidence la présence d’un staphyloccus aureus multisensible. 

 4. Les 16 et 25 mars 2015, après avoir sollicité une expertise judiciaire, [Z] [I] a assigné 
en indemnisation la clinique, le praticien et l’Office national d’indemnisation des acci-
dents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM). 
Elle a mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 10], la société 
Solimut mutuelle de France Plus et la société Mutuelles de France réseau santé. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. MM. [Y] et [N] [I] font grief à l’arrêt de dire que l’infection contractée par [Z] [I] 
n’est pas nosocomiale, de mettre l’ONIAM hors de cause et de rejeter les demandes de 
[Z] [I], alors « que les établissements de santé sont responsables des dommages résultant 
d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère ; que 
présente un tel caractère l’infection, d’origine exogène ou endogène, survenant au 
cours ou au décours de la prise en charge d’un patient et qui n’était ni présente, ni en 
incubation au début de celle-ci ; qu’en jugeant, pour écarter le caractère nosocomial 
de l’infection post-opératoire à staphylocoque contractée par [Z] [I], survenue sur le 
site opératoire dans les jours suivant l’intervention chirurgicale, que [Z] [I] présentait 
un « état cutané anormal antérieur » caractérisé par la présence de plusieurs lésions et 
que le germe retrouvé sur le site opératoire infecté correspondait à celui trouvé sur 
sa peau, cependant que ni les prédispositions pathologiques de [Z] [I], ni le caractère 
endogène du germe à l’origine de l’infection n’étaient de nature à ôter à celle-ci son 
caractère nosocomial, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1 I al. 2 du code de la 
santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1142-1, I, alinéa 2, et L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique :

 6. Selon le premier de ces textes, les établissements, services ou organismes dans les-
quels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins sont 
responsables des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la 
preuve d’une cause étrangère.

 7. Selon le second, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité nationale, les 
dommages résultant d’infections nosocomiales dans ces établissements, services ou or-
ganismes correspondant à un taux d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique su-
périeur à 25 % déterminé par référence au barème mentionné au II du même article, 
ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales.

 8. Doit être regardée, au sens de ces dispositions, comme présentant un caractère 
nosocomial une infection qui survient au cours ou au décours de la prise en charge 
d’un patient et qui n’était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, sauf s’il 
est établi qu’elle a une autre origine que la prise en charge.

 9. Pour écarter le caractère nosocomial de l’infection contractée par [Z] [I], l’arrêt 
retient que celle-ci présentait un état cutané anormal antérieur à l’intervention ca-
ractérisé par la présence de plusieurs lésions, que le germe retrouvé au niveau du site 
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opératoire correspondait à celui trouvé sur sa peau et que, selon l’expert judiciaire, son 
état de santé préexistant et son tabagisme chronique avaient contribué en totalité aux 
complications survenues.

 10. En se déterminant ainsi, par des motifs tirés de l’existence de prédispositions pa-
thologiques et du caractère endogène du germe à l’origine de l’infection ne permet-
tant pas d’écarter tout lien entre l’intervention réalisée et la survenue de l’infection, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables la demande au titre de la 
responsabilité de M. [D] et la demande de nullité de l’expertise judiciaire, l’arrêt rendu 
le 9 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1, I, alinéa 2, et L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique.

1re Civ., 6 avril 2022, n° 21-12.825, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation par l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) – Cas – 
Anormalité du dommage – Critères – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique que la condition d’anormalité du dommage 
doit être regardée comme remplie lorsque l’acte médical a entraîné des conséquences notablement plus graves 
que celles auxquelles le patient était exposé, par sa pathologie, de manière suffisamment probable en l’absence 
de traitement et que, dans le cas contraire, les conséquences de l’acte médical ne peuvent être considérées comme 
anormales sauf si, dans les conditions où l’acte a été accompli, la survenance du dommage présentait une pro-
babilité faible. 

Les conséquences de l’acte médical peuvent être notablement plus graves que celles auxquelles le patient était 
exposé, par sa pathologie, de manière suffisamment probable en l’absence de traitement si les troubles présentés, 
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bien qu’identiques à ceux auxquels il était exposé par l’évolution prévisible de sa pathologie, sont survenus pré-
maturément. Dans ce cas, une indemnisation ne peut être due que jusqu’à la date à laquelle les troubles seraient 
apparus en l’absence de survenance de l’accident médical.

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation par l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) – Cas – 
Anormalité du dommage – Caractérisation – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à MM. [Z] et [K] [P] [V] et Mme [D] [P] [V], agissant tant en leur 
nom personnel, qu’ès qualités, du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 7] et la Mission nationale de 
contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 octobre 2020), le 20 juin 2012, [E] [P], qui présen-
tait une claudication intermittente due à une courte occlusion de l’artère fémorale 
superficielle droite, a subi une chirurgie carotidienne sous anesthésie loco-régionale, 
réalisée par M. [U], et est demeuré hémiplégique à la suite de la survenue, au cours 
de l’intervention, d’une crise convulsive généralisée. Il est décédé le 7 novembre 2016. 

 3. Les 24, 27 et 28 février 2017, [T] [V]-[C], son épouse, et MM. [Z] et [K] [P] [V] et 
Mme [D] [P] [V], ses enfants, agissant à titre personnel et en qualité d’ayants droit, ont 
assigné en responsabilité et indemnisation M. [U] et son assureur, la société MACSF, 
ainsi que l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections ia-
trogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) et ont mis en cause la caisse pri-
maire d’assurance maladie de [Localité 7] (la caisse) qui a sollicité le remboursement 
de ses débours. A la suite du décès d’[T] [V]-[C], survenu le 12 mai 2020, MM. [Z] et 
[K] [P] [V] et Mme [D] [P] [V] (les consorts [P] [V]) sont intervenus volontairement 
à l’instance en qualité d’ayants droit de celle-ci.

 4. La responsabilité de M.  [U] a été écartée et les demandes formées à l’égard de 
celui-ci et de la société MACSF par les consorts [P] [V] et la caisse ont été rejetées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [P] [V] font grief à l’arrêt de mettre hors de cause l’ONIAM et 
de rejeter leurs demandes à son encontre, alors « que la condition d’anormalité du 
dommage doit être regardée comme remplie lorsque l’acte médical a entraîné des 
conséquences notablement plus graves que celles auxquelles le patient était exposé de 
manière suffisamment probable en l’absence de traitement  ; que sont anormaux les 
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troubles, entraînés par un acte médical, survenus chez un patient de manière prématu-
rée, alors même que l’intéressé aurait été exposé à long terme à des troubles identiques 
par l’évolution prévisible de sa pathologie ; qu’en retenant que la condition d’anorma-
lité du dommage n’était pas remplie, tout en constatant que l’intervention médicale et 
la survenue de l’accident neurologique avaient entrainé une accélération du processus 
d’involution cérébrale, que ces événements conjoints ont été responsables d’une ag-
gravation significative de l’état fonctionnel de M.  [P] plus précocement qu’elle ne 
serait spontanément survenue en l’absence de tout événement et que la détérioration 
et l’incapacité fonctionnelle qui en résultent ont été accélérées d’environ trois ans 
par rapport à ce qui aurait été l’évolution spontanée de la pathologie, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et méconnu l’article 
L. 1142-1, II, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique :

 6. Il résulte de ce texte que la condition d’anormalité du dommage doit être regar-
dée comme remplie lorsque l’acte médical a entraîné des conséquences notablement 
plus graves que celles auxquelles le patient était exposé par sa pathologie de manière 
suffisamment probable en l’absence de traitement et que, dans le cas contraire, les 
conséquences de l’acte médical ne peuvent être considérées comme anormales sauf 
si, dans les conditions où l’acte a été accompli, la survenance du dommage présentait 
une probabilité faible.

 7. Les conséquences de l’acte médical peuvent être notablement plus graves que celles 
auxquelles le patient était exposé par sa pathologie de manière suffisamment probable 
en l’absence de traitement si les troubles présentés, bien qu’identiques à ceux auxquels 
il était exposé par l’évolution prévisible de sa pathologie, sont survenus prématuré-
ment. Dans ce cas, une indemnisation ne peut être due que jusqu’à la date à laquelle 
les troubles seraient apparus en l’absence de survenance de l’accident médical.

 8. Pour mettre hors de cause l’ONIAM et rejeter les demandes d’indemnisation 
formées à son encontre, après avoir relevé que, selon les experts, l’état de santé d’[E] 
[P] lors de leur examen était la conséquence de l’évolution prévisible de la pathologie 
qu’il présentait antérieurement, que l’hospitalisation, l’intervention et la survenue de 
l’accident neurologique avaient été conjointement responsables d’une accélération 
du processus d’involution cérébrale liée à la démence vasculaire déjà présente avant 
les faits, que ces événements conjoints avaient été responsables d’une aggravation si-
gnificative de son état fonctionnel plus précocement qu’elle ne serait spontanément 
survenue en l’absence de tout événement et que la détérioration et l’incapacité fonc-
tionnelle qui en étaient résultées avaient été accélérées d’environ trois ans par rapport 
à ce qu’aurait été l’évolution spontanée de la pathologie, l’arrêt retient qu’en l’absence 
d’ambiguïté de leurs conclusions sur l’évolution spontanée de la pathologie vasculaire 
dont souffrait [E] [P] vers l’état de détérioration intellectuelle et de dépendance qui 
était le sien après l’intervention, la preuve de l’anormalité du dommage n’est pas rap-
portée.

 9. En se déterminant ainsi, sans prendre en compte le fait que l’intervention avait 
entraîné de manière prématurée la survenue des troubles auxquels [E] [P] était exposé, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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 Mises hors de cause

 En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre hors 
de cause M. [U] et la société MACSF, dont la présence n’est pas nécessaire devant la 
cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il met hors de cause l’ONIAM et 
rejette les demandes d’indemnisation à son encontre, l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Met hors de cause M. [U] et la société MACSF.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Bacache-Gibeili  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP 
Richard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

1re Civ., 21 avril 2022, n° 20-17.185, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours des caisses – 
Assiette – Etendue – Détermination – Transaction entre le tiers 
la victime – Office du juge – Injonction de production de la 
transaction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 avril 2020), de 1995 à 1999, il a été prescrit du 
Mediator à [M] [N] qui a présenté, en 1999, une hypertension artérielle pulmonaire 
ayant nécessité une transplantation pulmonaire.

 2. Après avoir sollicité une expertise judiciaire, [M] [N] a, avec des proches (les 
consorts [N]), assigné en responsabilité et indemnisation les sociétés Les laboratoires 
Servier et Les laboratoires Servier industrie, producteur du Mediator (les sociétés), et 
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mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse) qui 
a demandé le remboursement de ses débours.

 3. Après le décès d’[M] [N] survenu le 13 janvier 2015, les consorts [N] ont conclu 
une transaction avec les sociétés et se sont désistés de leur action.

L’instance s’est poursuivie entre la caisse et les sociétés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la caisse est subrogée, 
de plein droit, dans les droits de la victime ; que la caisse peut exiger du tiers respon-
sable le remboursement des prestations versées à la victime si le tiers responsable a 
conclu une transaction avec cette dernière sans appeler la caisse à y participer ; que 
la caisse dans cette hypothèse n’a pas à justifier de la responsabilité du tiers, lequel ne 
peut pas davantage lui opposer des exonérations de responsabilité qu’il n’a pas oppo-
sées à la victime ; qu’en considérant que la caisse pouvait se voir opposer l’exonération 
de responsabilité que le tiers n’avait pas opposée de la victime lors de la transaction 
conclu avec cette dernière en l’absence de la caisse, la Cour d’appel a violé les articles 
L. 376-1 à L. 376-4 du Code de la Sécurité Sociale, 1382 devenu 1240, et 1386-11 
devenu 1245-19 du Code Civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale et l’ar-
ticle 2044 du code civil :

 5. Selon les trois premiers de ces textes, les caisses de sécurité sociale disposent d’un 
recours subrogatoire contre les tiers sur les indemnités qui réparent des préjudices 
qu’elles ont pris en charge ; si un règlement amiable est intervenu entre le tiers et l’as-
suré, il ne peut être opposé à la caisse si elle n’a pas été invitée à y participer ; la caisse 
doit en être informée et, en l’absence d’une telle information, la prescription ne peut 
lui être opposée et une pénalité lui est versée à l’occasion de son recours subrogatoire.

 6. Selon le dernier de ces textes, la transaction est un contrat par lequel les parties, 
par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une 
contestation à naître.

 7. Le tiers à un contrat peut invoquer à son profit, comme constituant un fait juri-
dique, la situation créée par ce contrat (2e Civ., 10 novembre 2021, pourvoi n° 19-
24.696, publié).

 8. Il s’en déduit que, lorsqu’une personne conclut avec la victime d’un dommage cor-
porel ou ses ayants droit une transaction portant sur l’indemnisation des préjudices en 
résultant, elle admet par là-même, en principe, un droit à indemnisation de la victime 
dont la caisse, subrogée dans ses droits, peut se prévaloir.

 9. Il incombe alors aux juges du fond, saisis du recours subrogatoire de la caisse qui n’a 
pas été invitée à participer à la transaction, d’enjoindre aux parties de la produire pour 
s’assurer de son contenu et, le cas échéant, déterminer les sommes dues à la caisse, en 
évaluant les préjudices de la victime, en précisant quels postes de préjudice ont été pris 
en charge par les prestations servies et en procédant aux imputations correspondantes.
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 10. Pour rejeter les demandes de la caisse, l’arrêt retient que celle-ci ne peut valable-
ment soutenir que la transaction conclue entre les ayants droit et les sociétés, que la 
cour d’appel ne connaît pas et dont elle ignore les termes, suffirait à fonder sa demande 
et que l’article L. 376-4 du code de la sécurité sociale n’interdit pas aux sociétés d’in-
voquer le bénéfice de l’exonération de responsabilité prévue par l’article  1386-11, 
devenu 1245-19, du code civil.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant débouté les so-
ciétés Les laboratoires Servier industrie et Les laboratoires Servier de leur demande 
de révocation de l’ordonnance de clôture et la caisse primaire d’assurance maladie des 
Hauts-de-Seine de sa demande de renvoi de l’instance devant le juge de la mise en 
état, l’arrêt rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale ; article 2044 du code civil.

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-20.498, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – Conventions – Convention nationale des médecins 
généralistes et des médecins spécialistes du 26 juillet 2011 – 
Modalités d’exercice conventionnel – Secteurs conventionnels et 
tarifs – Secteur à honoraires différents – Autorisation d’exercice – 
Titre équivalent à celui d’ « ancien assistant des hôpitaux » – 
Conditions.

Il résulte de la combinaison des articles 35.1 de la convention nationale des médecins généralistes et des méde-
cins spécialistes signée le 26 juillet 2011 et approuvée par arrêté ministériel du 22 septembre 2011, R.6152-
511-1 et R.6152-537 du code de la santé publique que pour pouvoir prétendre être autorisé à pratiquer des 
honoraires différents, le médecin qui invoque un titre équivalent à celui d’ancien assistant des hôpitaux acquis 
dans un établissement de santé privé d’intérêt collectif doit justifier de deux années de fonctions effectives à temps 
plein en cette qualité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 mai 2020), M. [V] (le médecin) exerce une acti-
vité de médecin spécialiste en médecine générale. Lors de sa première installation en 
exercice libéral, il a demandé à la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-
Seine (la caisse) à être autorisé à exercer son activité en secteur à honoraires différents 
(dit secteur 2).

Par décision du 21 avril 2016, prise après avis du Conseil national de l’ordre des méde-
cins, la caisse lui a opposé un refus au motif que la durée de son activité en tant qu’as-
sistant spécialiste en établissement de santé privé d’intérêt collectif était insuffisante à 
établir une équivalence avec le titre d’ancien assistant des hôpitaux.

 2. Le médecin a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses autres branches, et le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 4. Le médecin fait grief à l’arrêt de dire qu’il ne peut être autorisé à exercer son ac-
tivité en secteur 2, alors :

 Premier moyen

 « 1°/ qu’aux termes de l’article R. 6152-537 du code de la santé publique, « pour 
porter le titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux ou d’ancien assistant généra-
liste des hôpitaux, il est nécessaire de justifier de deux années de fonctions effectives 
respectivement en l’une ou l’autre de ces qualités » ; qu’en retenant que pour bénéfi-
cier du titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux la réglementation imposait de 
justifier de deux années de fonctions effectives à temps plein, cependant que l’article 
R. 6152-537 du code de la santé publique n’exige nullement de justifier de l’exercice 
desdites fonctions à temps plein, la cour d’appel qui a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas, a violé l’article R. 6152-537 du code de la santé publique ;

 2°/ qu’aux termes de l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique, relatif 
au recrutement des assistants des hôpitaux, « les assistants doivent avoir accompli au 
moins deux ans de services effectifs à temps plein avant de pouvoir être recrutés en 
qualité d’assistants des hôpitaux à temps partiel » ; qu’en jugeant qu’il résultait de cette 
disposition que pour bénéficier du titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux il 
fallait justifier de deux années de fonctions effectives en cette qualité à temps plein, 
cependant que l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique concerne ex-
clusivement les conditions dans lesquelles les assistants des hôpitaux peuvent exercer 
leur activité à temps partiel au sein d’un établissement de santé public et nullement 
l’attribution du titre d’ancien assistant des hôpitaux, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique ;
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 Second moyen

 1°/ que, pour déterminer si un assistant des hôpitaux a accompli deux ans de fonctions 
effectives à temps plein et peut ainsi bénéficier du titre d’ancien assistant des hôpitaux, 
le juge doit apprécier concrètement la réalité du nombre d’heures de travail effectuées 
par ce dernier, peu important les mentions figurant sur les documents contractuels ; 
qu’en affirmant, pour juger qu’ « il ne peut être considéré que le médecin a accompli 
deux années de fonctions effectives d’assistant spécialiste à temps plein au sens de la 
réglementation », qu’ « il importe peu que le médecin ait pu, alors qu’il travaillait pour 
l’Institut dans le cadre d’un contrat de travail à temps partiel de 80 %, assurer un ser-
vice correspondant à un nombre d’heures pouvant aller jusqu’à être équivalent à un 
temps plein », cependant que l’exercice effectif des fonctions d’assistant des hôpitaux 
à temps plein pendant deux ans était déterminant en l’espèce, peu important les men-
tions figurant sur le contrat de travail, la cour d’appel a violé les articles R. 6152-511-1 
et R. 6152-537 du code de la santé publique ;

 2°/ que, pour déterminer si un assistant des hôpitaux a accompli deux ans de fonc-
tions effectives à temps plein et peut ainsi bénéficier du titre d’ancien assistant des 
hôpitaux, le juge doit apprécier concrètement la réalité du nombre d’heures de tra-
vail effectuées par ce dernier, peu important les mentions figurant sur les documents 
contractuels ; qu’en retenant, pour juger qu’ « il ne peut être considéré que le médecin 
a accompli deux années de fonctions effectives d’assistant spécialiste à temps plein », 
que les bulletins de salaire produits par le médecin ne démontrent aucunement qu’il 
a assuré un service correspondant à un nombre d’heures équivalent à un temps plein 
et que « l’équivalent temps plein que le médecin revendique, s’il a pu être réalisé en 
terme de temps passé en tant qu’assistant spécialiste, ne se trouve vérifié ni par le 
contrat signé, ni par le bulletin de salaire », sans rechercher in concreto, comme elle y 
était invitée, s’il ressortait de l’attestation destinée à l’Assedic établie par l’employeur et 
de l’attestation de la chef de service du médecin que celui-ci avait en réalité travaillé 
à temps plein pendant deux ans, en renonçant à quarante jours de congés, qui lui ont 
finalement été payés en fin de contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles R. 6152-537 et R. 6152-511-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 35.1 de la convention nationale des médecins généralistes et des 
médecins spécialistes signée le 26 juillet 2011 et approuvée par arrêté ministériel du 
22 septembre 2011, applicable au litige, peuvent être autorisés à pratiquer des hono-
raires différents les médecins qui sont titulaires de l’un des titres qu’il énumère, parmi 
lesquels figure celui d’ancien assistant des hôpitaux dont le statut est régi par les articles 
R. 6152-501 et suivants du code de la santé publique, acquis notamment dans les éta-
blissements publics ou par équivalence dans les établissements de santé privés d’intérêt 
collectif. S’agissant des titres acquis dans ces derniers établissements, leur équivalence 
aux titres énumérés est reconnue par la caisse primaire d’assurance maladie du lieu 
d’implantation du cabinet principal du médecin conformément aux décisions de la 
Caisse nationale d’assurance maladie, après avis du conseil national de l’ordre des mé-
decins et, en tant que de besoin, des services ministériels compétents. 

 6. Aux termes de l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique, les assistants 
doivent avoir accompli au moins deux ans de services effectifs à temps plein avant de 
pouvoir être recrutés en qualité d’assistants des hôpitaux à temps partiel.
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 7. Aux termes de l’article R. 6152-537 du même code, pour porter le titre d’ancien 
assistant spécialiste des hôpitaux ou d’ancien assistant généraliste des hôpitaux, il est 
nécessaire de justifier de deux années de fonctions effectives respectivement en l’une 
ou l’autre de ces qualités.

 8. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que pour pouvoir prétendre être 
autorisé à pratiquer des honoraires différents, le médecin qui invoque un titre équiva-
lent à celui d’ancien assistant des hôpitaux acquis dans un établissement de santé privé 
d’intérêt collectif doit justifier de deux années de fonctions effectives à temps plein 
en cette qualité.

 9. L’arrêt relève que le médecin a exercé entre le 29 octobre 2012 et le 31 octobre 
2014 son activité de médecin spécialiste à l’Institut hospitalier franco-britannique de 
[Localité 3], établissement de santé privé d’intérêt collectif, que la fonction de médecin 
spécialiste correspond à celle d’assistant spécialiste, que jusqu’au 31 octobre 2013, il a 
exercé cette activité dans le cadre d’un contrat de travail à durée déterminée à temps 
partiel (80 %) puis, du 1er novembre 2013 au 31 octobre 2014, dans le cadre d’un 
contrat à durée déterminée à temps complet.

 10. Il constate par ailleurs que l’équivalent temps plein que le médecin revendique ne 
se trouve vérifié ni par le contrat signé ni par les bulletins de salaires.

 11. De ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’ap-
préciation des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, la cour d’appel qui 
n’avait pas à s’expliquer davantage sur les éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, 
a exactement déduit que le médecin qui ne justifiait pas avoir accompli deux années 
de fonctions effectives à temps plein pour acquérir un titre équivalent à celui d’assis-
tant spécialiste des hôpitaux, ne pouvait être autorisé à exercer en secteur à honoraires 
différents.

 12. Les moyens ne sont, dès lors, pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s)  : SCP Marlange et de La Burgade  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 35.1 de la convention nationale des médecins généralistes et des médecins spécialistes 
signée le 26  juillet 2011 et approuvée par arrêté ministériel du 22  septembre 2011  ; articles 
R. 6152-511-1 et R. 6152-537 du code de la santé publique.
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2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-19.130, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Validité – Connaissance 
de la nature, de la cause et de l’étendue de l’obligation – 
Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 25  février 2020), la caisse du régime social des 
indépendants d’Aquitaine, aux droits duquel vient l’union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Aquitaine (l’URSSAF), a notifié 
à M. [T] (le cotisant) quatre mises en demeure des 24 octobre et 11 décembre 2014 
et 10 avril et 15 juin 2015 au titre des régularisations de cotisations et majorations de 
retard pour les années 2011, 2012 et 2013, ainsi que des cotisations des 4e trimestre 
2014,1er et 2e trimestres 2015, puis lui a décerné, le 22 décembre 2015, une contrainte 
signifiée le 14 janvier 2016, à laquelle il a formé opposition devant une juridiction de 
sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à la décision attaquée d’annuler les mises en demeure et, par 
voie subséquente, la contrainte, alors, « que du seul fait de son affiliation au régime 
social des indépendants (RSI), le cotisant est redevable personnellement des cotisations 
et contributions réclamées au titre de l’exercice d’une activité professionnelle, peu 
important les modalités dans lesquelles il exerce son activité ; qu’en constatant d’abord 
que M. [T] était affilié à titre personnel au RSI du 15 mars 2005 au 11 juillet 2017 
pour son activité de gérant de l’EURL [4], et en relevant ensuite que la contrainte et 
les mises en demeure visaient son affiliation au RSI, les périodes de cotisations et leurs 
montants, pour néanmoins considérer que les mises en demeure puis la contrainte dé-
livrées aux fins de paiement desdites cotisations devaient être annulées faute pour elles 
de faire référence à l’EURL [4], quand le visa de la société au titre de laquelle il était 
affilié au RSI n’était pas nécessaire à ce qu’il puisse avoir connaissance de la nature, 
la cause et l’étendue de son obligation, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et, partant, a violé les articles R. 241-2, R. 133-26 
et L. 613-1 du code de la sécurité sociale. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 244-2 et L. 244-9 du code de la sécurité sociale, rendus applicables 
au recouvrement des cotisations par le régime social des indépendants par les articles 
L. 133-6-4, I, et L. 612-12 du même code, alors en vigueur :

 4. Selon ces textes, la mise en demeure qui constitue une invitation impérative adres-
sée au débiteur d’avoir à régulariser sa situation dans le délai imparti, et la contrainte 
délivrée à la suite de cette mise en demeure restée sans effet, doivent permettre à 
l’intéressé d’avoir connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de son obliga-
tion. A cette fin, il importe qu’elles précisent, à peine de nullité, outre la nature et le 
montant des cotisations réclamées, la période à laquelle elles se rapportent, sans que 
soit exigée la preuve d’un préjudice.

 5. L’arrêt énonce que les mises en demeure sont adressées à M. [T] [C] - [Adresse 
5] et sont postérieures au jugement de clôture pour insuffisance d’actif de l’activité 
personnelle de restaurateur du cotisant et qu’il n’est pas fait mention dans les mises en 
demeure, ni dans la contrainte, de sa qualité de gérant de l’EURL [4] pour laquelle il 
est affilité au régime social des indépendants.

 6. De ces constatations et énonciations, faisant ressortir que l’activité mentionnée dans 
les mises en demeure était erronée, la cour a exactement déduit que ni celles-ci, ni la 
contrainte ne pouvaient permettre au cotisant d’avoir connaissance de la nature, de la 
cause et de l’étendue de son obligation, de sorte que la contrainte devait être annulée.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-20.433, Bull. 2016, II, n° 242 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-19.447, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement distinct – 
Définition – Application dans le temps – Cas – Fonction support de 
nature administrative – Portée.
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Selon l’article 1, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles, dans sa rédaction modifiée par l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, 
les salariés des entreprises mentionnées aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 constituent, sur 
demande de l’entreprise, un établissement distinct soumis à une tarification propre lorsqu’ils occupent à titre 
principal des fonctions support de nature administrative dans des locaux non exposés aux autres risques relevant 
de la même entreprise. 

Aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 15 février 2017, les dispositions de l’article 1 s’appliquent aux de-
mandes formées postérieurement à son entrée en vigueur. 

Il en résulte que la tarification propre prévue par le premier de ces textes s’applique à compter de la demande 
formée conformément au second.

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement distinct – 
Définition – Salariés occupant à titre principal des fonctions support 
de nature administrative – Effets – Tarification propre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 26 juin 2020), la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail de Normandie (la caisse) a, par décisions des 18 septembre et 16 oc-
tobre 2019, soumis à une tarification propre les salariés de la société Entreprise Dufour 
(la société) occupant des fonctions support de nature administrative, à effet du 1er août 
2019.

 2. Contestant cette date, la société a saisi d’un recours la juridiction de la tarification.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’application du taux fonction 
support de nature administrative à compter du 1er janvier 2017, alors « que les salariés 
qui occupent à titre principal des fonctions support de nature administrative dans des 
locaux non exposés aux autres risques relevant de la même entreprise constituent, 
sur la demande de cette dernière, un établissement distinct soumis à une tarification 
propre ; que cette disposition nouvelle issue de l’arrêté du 15 février 2017 modifiant 
l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du travail et 
de maladies professionnelles s’applique à compter de son entrée en vigueur le 2 mars 
2017 pour toute demande faite antérieurement au 1er janvier 2020, dès lors que la si-
tuation justifiant la création d’un établissement distinct est constituée avant cette date ; 
qu’en décidant que cette nouvelle tarification ne pouvait s’appliquer à la cotisante 
qu’à compter de sa demande du 10 juillet 2019, sans pouvoir rétroagir à une situation 
qui préexistait à cette demande, la cour d’appel a violé l’article 4 de l’arrêté du 15 fé-
vrier 2017 modifiant l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles. »

 4. Selon l’article 1er, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des 
risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction modi-
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fiée par l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, les salariés des entreprises men-
tionnées aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 constituent, sur demande 
de l’entreprise, un établissement distinct soumis à une tarification propre lorsqu’ils oc-
cupent à titre principal des fonctions support de nature administrative dans des locaux 
non exposés aux autres risques relevant de la même entreprise.

 5. Aux termes de l’article 4 de l’arrêté du 15 février 2017, les dispositions de l’ar-
ticle 1er s’appliquent aux demandes formées postérieurement à son entrée en vigueur.

 6. Il en résulte que la tarification propre prévue par le premier de ces textes s’applique 
à compter de la demande formée conformément au second.

 7. Ayant constaté que la société avait formé sa demande le 10 juillet 2019, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la société ne pouvait bénéficier de la tarification 
propre pour une période antérieure à cette date.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 
Article 1, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du 
travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction modifiée par l’arrêté du 15 février 2017 ; 
article 4 de l’arrêté du 15 février 2017.

2e Civ., 21 avril 2022, n° 20-20.976, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Indemnisations 
complémentaires – Recours de la caisse contre l’assureur de 
l’employeur – Délai – Prescription quinquennale.

En l’absence de texte spécifique, l’action récursoire que les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale réservent à la caisse primaire d’assurance maladie à l’encontre de l’employeur, auteur d’une faute inex-
cusable, pour la récupération des compléments de rente et indemnités qu’elle a versés à la victime, se prescrit par 
cinq ans en application de l’article 2224 du code civil, et l’action directe dont elle dispose, en vertu de l’article 
L.124-3 du code des assurances, à l’encontre de l’assureur de cet employeur, se prescrit par le même délai. Il 
en résulte que l’action en remboursement des compléments de rente et indemnités versés à la caisse que l’assu-
reur d’une entreprise de travail temporaire peut, en vertu de l’article L. 412-6 du code de la sécurité sociale, 
exercer contre l’entreprise utilisatrice, auteur de la faute inexcusable, que l’article L. 452-4, alinéa 3, autorise 
à s’assurer contre les conséquences financières de cette faute, est soumise à ce même délai de cinq ans, prévu à 
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l’article 2224 du code civil, de même que son action directe à l’encontre de l’assureur de cette entreprise, qui ne 
peut être exercée contre celui-ci, au-delà de ce délai, que tant qu’il reste exposé au recours de son assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2020), à la suite d’un accident du travail subi 
par un salarié intérimaire qui avait été embauché par la société Adecco, assurée au titre 
de sa responsabilité civile par la société Allianz IARD (la société Allianz), et mis à la 
disposition de la société Manathan, assurée pour sa responsabilité civile auprès de la 
société Generali IARD (la société Generali), un tribunal des affaires de sécurité sociale 
a reconnu la faute inexcusable de la société Manathan et mis à la charge de la société 
Adecco le coût de l’accident du travail.

 2. La société Allianz, ayant réglé la somme de 756 144,43 euros à une caisse primaire 
d’assurance maladie (la caisse), a demandé à la société Generali, condamnée par un 
arrêt de cour d’appel à garantir la société Adecco des condamnations mises à la charge 
de cette dernière, de la lui rembourser.

 3. Elle a assigné cette dernière, qui lui opposait l’acquisition de la prescription édictée 
par l’article L. 114-1 du code des assurances, en paiement de la somme versée à la 
caisse.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société Allianz fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
renonciation de la société Generali aux exceptions de garantie, en particulier de la 
renonciation à l’exception de prescription et, en conséquence, de déclarer prescrite 
son action à l’encontre de la société Generali, alors « que rien n’interdit à un tiers 
au contrat d’assurance de se prévaloir de la renonciation de l’assureur ayant pris la 
direction du procès, aux exceptions à l’égard de son assuré dans la mise en oeuvre 
de la garantie ; qu’en retenant néanmoins que la société Generali n’avait pas renoncé 
à l’exception de prescription en prenant la direction du procès, motif pris que « ces 
dispositions sont applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré. 
Allianz IARD, tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir », la 
cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 6. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.
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 7. L’arrêt, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la renonciation de la société 
Generali aux exceptions de garantie, énonce que les dispositions du texte susvisé sont 
applicables uniquement dans les rapports entre assureur et assuré, et que la société Al-
lianz, étant tiers au contrat, n’est en conséquence pas fondée à s’en prévaloir.

 8. En statuant ainsi, alors que l’action directe dont dispose l’assureur de l’entreprise 
intérimaire contre l’assureur de l’entreprise utilisatrice déclarée responsable d’un ac-
cident du travail, aux fins d’obtenir le remboursement des sommes qu’il a payées à 
un organisme social, peut être exercée tant que le second assureur se trouve exposé 
au recours de son assuré, et que l’assureur de l’entreprise intérimaire peut se prévaloir 
à l’encontre de cet assureur, au soutien de la recevabilité de cette action, de la pré-
somption selon laquelle celui-ci, ayant pris la direction du procès fait à son assuré, a 
renoncé aux exceptions qu’il pouvait opposer à ce dernier, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Allianz fait le même grief à l’arrêt, alors « en outre, qu’en retenant que la 
société Generali n’avait pas renoncé à l’exception de prescription au motif inopérant 
que «  le TASS ne statue pas sur la garantie, de sorte que Generali ne peut soutenir 
avoir pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la procédure en 
2012 », la société Generali pouvant au contraire prendre la direction du procès intenté 
à son assurée, la société Manathan, entreprise utilisatrice, devant le tribunal des affaires 
de sécurité sociale statuant sur la faute inexcusable de la société sans que la garantie de 
la société Generali ne soit mise en jeu, la cour d’appel a violé l’article L. 113-17 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-17 du code des assurances :

 10. Aux termes de ce texte, l’assureur qui prend la direction d’un procès intenté à l’as-
suré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu’il 
a pris la direction du procès.

 11. L’arrêt, pour statuer comme il le fait, énonce que le tribunal des affaires de sécurité 
sociale ne statue pas sur la garantie, de sorte qu’il ne peut être soutenu que la société 
Generali aurait pris la direction du procès intentée à son assurée dès le début de la 
procédure. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’assureur qui défend son assuré à l’occasion d’un litige 
dont l’objet est de nature à déclencher la mise en oeuvre de sa garantie prend la di-
rection d’un procès intenté à cet assuré, au sens de l’article L. 113-17 susvisé, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Allianz fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action à l’encontre de 
la société Generali, alors « qu’en application des articles L. 452-3 et L. 412-6 du code 
de la sécurité sociale, la victime d’un accident du travail dû à la faute inexcusable de 
l’entreprise utilisatrice de main d’oeuvre est en droit d’obtenir des indemnités com-



281

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

plémentaires dont le paiement incombe aux organismes de sécurité sociale qui dis-
posent d’un recours subrogatoire contre l’entreprise de travail temporaire, employeur, 
ou son assureur, qui a elle-même une action en remboursement de même nature 
contre l’entreprise utilisatrice sur laquelle pèse la charge définitive du paiement des 
indemnités dont la victime est créancière ; que par ailleurs, l’action de la caisse tendant 
à récupérer contre un employeur ou l’assureur de celui-ci, en cas d’accident de travail 
dû à une faute inexcusable, le capital correspondant aux arrérages à échoir de la rente, 
demeure soumise, à défaut de texte particulier, à la prescription de droit commun ; 
que par conséquent, l’action de l’entreprise de travail temporaire à l’encontre de l’en-
treprise utilisatrice étant de même nature que celle dont dispose la caisse contre elle 
ou son assureur, le même délai de prescription de droit commun s’applique dans les 
rapports de l’entreprise de travail temporaire et de l’assureur de l’entreprise utilisa-
trice ; qu’en déclarant prescrite l’action de la société Allianz, assureur de l’entreprise 
de travail temporaire (société Adecco), contre la société Generali, assureur de la société 
Manathan, entreprise utilisatrice déclarée responsable, motif pris qu’il s’agit d’une ac-
tion dérivant du contrat d’assurance soumise à la prescription de deux ans de l’article 
L. 114-1 du code des assurances, cependant que, subrogée dans les droits de la CPAM, 
la société Allianz disposait d’une action à l’encontre de l’entreprise utilisatrice déclarée 
responsable, ou de son assureur, de même nature que celle dont bénéficie la caisse à 
l’encontre de l’employeur, ou de son assureur, à savoir une action qui ne dérive pas 
du contrat d’assurance et qui est soumise au délai de prescription de droit commun, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles L. 241-5-1, L. 412-6 et R. 
242-6-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 3, et L. 412-6 du 
code de la sécurité sociale, et L. 124-3 du code des assurances :

 14. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 15. Selon les deuxième et troisième, en cas de faute inexcusable de l’employeur, la 
caisse primaire d’assurance maladie récupère auprès de celui-ci les compléments de 
rente et indemnités versés par elle à la victime.

 16. Aux termes du quatrième, l’employeur peut s’assurer contre les conséquences 
financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de ceux qu’il s’est substitué 
dans la direction de l’entreprise ou de l’établissement.

 17. Il résulte du cinquième que l’entreprise de travail temporaire peut exercer une 
action en remboursement contre l’auteur de la faute inexcusable.

 18. Aux termes du dernier, le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre 
de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable.

 19. Il en découle, en premier lieu, qu’en l’absence de texte spécifique, l’action ré-
cursoire de la caisse à l’encontre de l’employeur, auteur d’une faute inexcusable, se 
prescrit par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil et que son action 
directe à l’encontre de l’assureur de l’employeur se prescrit par le même délai (2e Civ., 
10 novembre 2021, pourvoi n° 20-15.732).

 20. Il en résulte, en second lieu, que l’action en remboursement des compléments de 
rente et indemnités versés à la caisse que l’assureur de l’entreprise de travail temporaire 
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peut exercer contre l’entreprise utilisatrice, auteur de la faute inexcusable, se prescrit 
également par cinq ans en application du même texte. Son action directe à l’encontre 
de l’assureur de cette entreprise se prescrit par le même délai et ne peut être exercée 
contre cet assureur, au-delà de ce délai, que tant que celui-ci reste exposé au recours 
de son assuré.

 21. Pour déclarer prescrite l’action de la société Allianz contre la société Generali, 
l’arrêt retient d’abord que l’action de l’entreprise de travail temporaire contre l’assu-
reur des conséquences financières de la faute inexcusable de l’entreprise utilisatrice 
est soumise à la prescription applicable à l’action directe de la victime dans les droits 
de laquelle l’entreprise de travail temporaire et l’organisme de sécurité sociale sont 
subrogés.

 22. Il relève ensuite qu’en l’espèce, l’action de la société Allianz, tiers lésé, est une 
action directe à l’encontre de la société Generali, assureur garantissant la responsabilité 
civile de la société utilisatrice dont la responsabilité a été reconnue dans l’accident du 
travail et que cette action est soumise à la prescription biennale de l’article L. 114-1 
du code des assurances.

 23. En statuant ainsi, alors que la prescription de l’action de la société Allianz était 
soumise au délai de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil et que l’action pou-
vait être exercée contre la société Generali au-delà de ce délai tant que celle-ci restait 
exposée au recours de son assuré, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte inappli-
cable au litige, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 113-17 et L. 124-3 du code des assurances ; articles L. 452-2, L. 452-3, L. 452-4, alinéa 
3, et L.412-6 du code de la sécurité sociale ; article 2224 du code civil.
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2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-18.310, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte 
employeur – Refus d’inscription au compte spécial – Décision de la 
caisse régionale – Recours – Recours contentieux – Forclusion de la 
contestation du dernier taux de cotisation notifié à l’employeur – 
Portée.

Selon l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale, le taux de la cotisation due au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles est déterminé annuellement pour chaque catégorie de risques par la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) suivant des règles fixées par décret. 

Selon l’article R. 142-13-2 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018, applicable au litige, le recours de l’employeur mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 242-5 et à 
l’article L. 242-7, est introduit dans le délai de deux mois à compter de la date de réception de la notification 
par cette caisse de sa décision concernant les taux de cotisation.

L’employeur est en droit de contester l’imputation des conséquences d’une maladie professionnelle à son compte 
employeur sans que puisse lui être opposée la forclusion de la contestation du dernier taux de cotisation qui lui 
a été notifié et sans qu’il ait à attendre la notification des taux à venir.

 ■ Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte 
employeur – Refus d’inscription au compte spécial – Décision de la 
caisse régionale – Recours – Recours contentieux – Recevabilité – 
Conditions – Notification des taux à venir – Absence de nécessité.

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Décision de la caisse régionale – 
Contestation par l’employeur – Recours contentieux – Forclusion – 
Effets – Contestation de l’imputation au compte employeur d’une 
maladie professionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 29 mai 2020), la société [3] (la société) ayant deman-
dé le 18 juin 2019, plus de deux mois après la notification de son taux de cotisation 
2019, le retrait de son compte employeur 2017 des incidences financières de la maladie 
de l’un de ses salariés et leur inscription sur le compte spécial, la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail de Normandie lui a opposé la forclusion de son recours.

 2. La société a saisi d’un recours la juridiction de la tarification.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que le taux de la cotisa-
tion due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles est déterminé 
annuellement pour chaque catégorie de risque par la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail ; que la décision de notification du taux de cotisation n’acquiert donc 
un caractère définitif qu’à compter de sa notification pour l’année en cours et n’inter-
dit pas à l’employeur de contester l’imputation sur son compte employeur de dépenses 
relatives à un sinistre lorsque ces dépenses sont susceptibles d’avoir une incidence sur 
les taux de la cotisation pour d’autres exercices qui ne lui ont pas été notifiés ; qu’au 
cas présent, après avoir expressément constaté que la maladie de la victime avait une 
incidence sur le taux de cotisation 2019 notifié à l’employeur, mais également sur ceux 
des années 2020 et 2021, qui ne lui avaient pas encore été notifiés, la cour d’appel a 
jugé que « la recevabilité de la contestation des coûts litigieux suppose que la contesta-
tion du taux 2019 ne soit pas atteinte de forclusion », pour considérer que l’employeur 
n’était pas recevable ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’employeur était recevable à 
contester l’imputation sur son compte employeur des dépenses afférentes à la maladie 
litigieuse dès lors qu’elles devaient être prises en compte pour le calcul des taux de co-
tisation pour les exercices 2020 et 2021 qui ne lui avaient pas été notifiés et n’avaient 
pas acquis un quelconque caractère définitif à son égard, la cour d’appel a méconnu 
les conséquences qui s’évinçaient de ses constatations et a violé les articles L. 242-5 et 
R. 142-13-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige issue 
du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 242-5 et R. 142-13-2 du code de la sécurité sociale, le second dans 
sa rédaction issue du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, applicable au litige :

 5. Selon le premier de ces textes, le taux de la cotisation due au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles est déterminé annuellement pour chaque 
catégorie de risques par la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail d’après les 
règles fixées par décret.

 6. Selon le second, le recours de l’employeur mentionné au deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 242-5 et à l’article L. 242-7, est introduit dans le délai de deux mois à compter 
de la date de réception de la notification par cette caisse de sa décision concernant les 
taux de cotisation.

 7. L’arrêt retient que le taux de cotisation 2019 ayant été notifié par courrier du 
1er janvier reçu le 11 janvier 2019 et qu’aucun recours n’ayant été adressé à la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail dans le délai de deux mois de cette notifica-
tion, la forclusion de la contestation de ce taux entraîne l’irrecevabilité de la contesta-
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tion de l’inscription au compte employeur 2017 des coûts de la maladie de son salarié 
ainsi que de la demande d’inscription de ceux-ci au compte spécial. 

 8. En statuant ainsi, alors que l’employeur est en droit de contester l’imputation des 
conséquences d’une maladie professionnelle à son compte employeur sans que puisse 
lui être opposée la forclusion de la contestation du dernier taux de cotisation notifié 
et sans qu’il ait à attendre la notification des taux à venir, la cour d’appel a violé, par 
fausse application, les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que le taux de cotisation 2019 de l’établis-
sement 451329908 03973 de la société [3] est devenu définitif, l’arrêt rendu le 29 mai 
2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 242-5, L. 242-7 et R. 142-13-2 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-22.360, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi – Prestations 
indues – Action en remboursement – Prescription – Prescription 
triennale – Exclusion – Cas – Fraude ou fausse déclaration.

Aux termes de l’article L. 5422-5 du code du travail, l’action en remboursement de l’allocation d’assurance 
indûment versée se prescrit par trois ans. En cas de fraude ou de fausse déclaration, elle se prescrit par dix ans. 
Les délais courent à compter du jour de versement de ces sommes. 

La relaxe prononcée à l’égard du bénéficiaire des allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi, par juge-
ment définitif, du chef du délit de déclarations mensongères à une administration publique en vue d’obtenir un 
avantage indu étant revêtue, au civil, de l’autorité absolue de chose jugée quant à l’absence de fraude ou de fausse 
déclaration de cet allocataire, l’action en remboursement des allocations d’assurance chômage indûment versées se 
prescrit dès lors par trois ans à compter du jour du versement de ces sommes.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 17 septembre 2020) et les productions, M. [C] (l’allo-
cataire) a perçu entre 2008 et 2011, des allocations d’aide au retour à l’emploi et d’aide 
au retour à l’emploi formation. A la suite d’un contrôle de gendarmerie, il a fait l’objet 
de poursuites pénales du chef de déclarations mensongères à une administration pu-
blique en vue d’obtenir un avantage indu.

Par un jugement définitif du 3 juillet 2014, il a été relaxé des fins de la poursuite.

La direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi a, par décision administrative du 2 septembre 2013, supprimé, avec 
effet rétroactif au 1er février 2008, son droit à l’allocation chômage.

 2. Le Pôle emploi [Localité 5], aux droits duquel vient le Pôle emploi [Localité 4] (le 
Pôle emploi), a fait assigner l’allocataire le 27 novembre 2014 devant un tribunal de 
grande instance afin d’obtenir la restitution des allocations chômage indûment versées.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le Pôle emploi fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite sa de-
mande de remboursement de l’indu, alors :

 « 1°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque la demande est 
fondée sur une cause différente de celle qui a fait l’objet d’un précédent jugement ; 
qu’il s’ensuit que l’autorité de chose jugée attachée au jugement relaxant un alloca-
taire du chef de fraude pour l’allocation de prestations indues n’interdit pas au Pôle 
emploi de se prévaloir d’une fraude ou d’une fausse déclaration de sa part pour exercer 
pendant dix ans devant les juridictions civiles une action en répétition des allocations 
indûment versées, sur le fondement d’une décision administrative excluant l’allocataire 
du bénéfice du revenu de remplacement ; qu’en affirmant qu’en l’état de la décision 
du tribunal correctionnel devenue définitive, le Pôle emploi ne pouvait revendiquer 
un délai de prescription de dix ans au motif de déclarations mensongères, fausses ou 
frauduleuses, la cour d’appel a violé l’ancien article 1351 devenu l’article 1355 du code 
civil, ensemble l’article L. 5422-5 du code du travail ;

 2°/ que l’action en remboursement de l’allocation d’assurance indûment versée se 
prescrit par dix ans, en cas de fraude ou de fausse déclaration ; qu’il s’ensuit que même 
en l’absence d’une fraude en vue d’obtenir une allocation d’assurance-chômage, le 
fait, pour un bénéficiaire des allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi, de 
ne pas déclarer à l’institution gestionnaire du régime d’assurance-chômage, l’exercice 
d’une activité professionnelle caractérise une fausse déclaration permettant à cette 
institution d’agir en remboursement des allocations indues pendant dix ans à compter 
de leur versement  ; qu’en décidant que l’institution gestionnaire du régime d’assu-
rance-chômage n’était pas fondé à soutenir que la fraude de l’allocataire l’autorisait à 
agir en répétition des allocations indûment versées depuis dix ans dès lors qu’il avait 
été relaxé du chef de fraude pour l’obtention d’allocations indues, la cour d’appel s’est 
déterminée par des motifs impropres à exclure l’existence d’une fausse déclaration au-
torisant Pôle emploi à agir pendant dix ans ; qu’ainsi, elle a violé l’ancien article 1351 
devenu l’article 1355 du code civil, ensemble l’article L. 5422-5 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 5422-5 du code du travail, l’action en remboursement de 
l’allocation d’assurance indûment versée se prescrit par trois ans.

En cas de fraude ou de fausse déclaration, elle se prescrit par dix ans.

Les délais courent à compter du jour de versement de ces sommes.

 5. Il résulte de l’article 441-6, alinéa 2, du code pénal, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, applicable au litige, que le fait, pour un 
bénéficiaire des allocations d’aide aux travailleurs privés d’emploi, de ne pas déclarer 
à Pôle emploi l’exercice d’une activité professionnelle caractérise la fraude en vue 
d’obtenir lesdites allocations.

 6. Il résulte des articles 1351, devenu 1355, du code civil, et 480 du code de procédure 
civile, que les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action 
publique ont au civil autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce qui 
a été nécessairement jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la 
culpabilité ou l’innocence de ceux auxquels le fait est imputé.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que la relaxe prononcée du chef du délit 
prévu par l’article 441-6, alinéa 2, du code pénal à l’égard de l’allocataire par un juge-
ment définitif est revêtue, au civil, de l’autorité absolue quant à l’absence de fraude ou 
de fausse déclaration de cet allocataire, au sens de l’article L. 5422-5 du code du travail.

 8. Ayant constaté que l’allocataire avait été relaxé des poursuites dont il faisait l’objet 
du chef de déclarations mensongères à une administration publique en vue d’obtenir 
un avantage indu, par un jugement définitif, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le Pôle emploi ne pouvait prétendre que le délai de prescription applicable à son 
action en remboursement était de dix ans, et que celui-ci ayant exercé son action en 
remboursement plus de trois ans à compter du versement des sommes réclamées, il 
n’était pas recevable à agir en raison de la prescription.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boullez ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article L. 5422-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 mai 2015, pourvoi n° 14-17.773, Bull. 2015, II, n° 133 (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES (loi 
du 12 juillet 1966)

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-19.130, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Mention erronée – 
Connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de 
l’obligation – Défaut – Effets – Annulation de la contrainte.

Fonde légalement sa décision la cour d’appel qui, faisant ressortir que l’activité mentionnée dans les mises en 
demeure était erronée, en déduit que ni celles-ci, ni la contrainte, ne pouvaient permettre au cotisant d’avoir 
connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de son obligation, de sorte que la contrainte devait être 
annulée.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Validité – Condition – 
Connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de 
l’obligation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 25  février 2020), la caisse du régime social des 
indépendants d’Aquitaine, aux droits duquel vient l’union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Aquitaine (l’URSSAF), a notifié 
à M. [T] (le cotisant) quatre mises en demeure des 24 octobre et 11 décembre 2014 
et 10 avril et 15 juin 2015 au titre des régularisations de cotisations et majorations de 
retard pour les années 2011, 2012 et 2013, ainsi que des cotisations des 4e trimestre 
2014,1er et 2e trimestres 2015, puis lui a décerné, le 22 décembre 2015, une contrainte 
signifiée le 14 janvier 2016, à laquelle il a formé opposition devant une juridiction de 
sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à la décision attaquée d’annuler les mises en demeure et, par 
voie subséquente, la contrainte, alors, « que du seul fait de son affiliation au régime 
social des indépendants (RSI), le cotisant est redevable personnellement des cotisations 
et contributions réclamées au titre de l’exercice d’une activité professionnelle, peu 
important les modalités dans lesquelles il exerce son activité ; qu’en constatant d’abord 
que M. [T] était affilié à titre personnel au RSI du 15 mars 2005 au 11 juillet 2017 
pour son activité de gérant de l’EURL [4], et en relevant ensuite que la contrainte et 
les mises en demeure visaient son affiliation au RSI, les périodes de cotisations et leurs 
montants, pour néanmoins considérer que les mises en demeure puis la contrainte dé-
livrées aux fins de paiement desdites cotisations devaient être annulées faute pour elles 
de faire référence à l’EURL [4], quand le visa de la société au titre de laquelle il était 
affilié au RSI n’était pas nécessaire à ce qu’il puisse avoir connaissance de la nature, 
la cause et l’étendue de son obligation, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et, partant, a violé les articles R. 241-2, R. 133-26 
et L. 613-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 244-2 et L. 244-9 du code de la sécurité sociale, rendus applicables 
au recouvrement des cotisations par le régime social des indépendants par les articles 
L. 133-6-4, I, et L. 612-12 du même code, alors en vigueur :

 4. Selon ces textes, la mise en demeure qui constitue une invitation impérative adres-
sée au débiteur d’avoir à régulariser sa situation dans le délai imparti, et la contrainte 
délivrée à la suite de cette mise en demeure restée sans effet, doivent permettre à 
l’intéressé d’avoir connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de son obliga-
tion. A cette fin, il importe qu’elles précisent, à peine de nullité, outre la nature et le 
montant des cotisations réclamées, la période à laquelle elles se rapportent, sans que 
soit exigée la preuve d’un préjudice.

 5. L’arrêt énonce que les mises en demeure sont adressées à M. [T] [C] - [Adresse 
5] et sont postérieures au jugement de clôture pour insuffisance d’actif de l’activité 
personnelle de restaurateur du cotisant et qu’il n’est pas fait mention dans les mises en 
demeure, ni dans la contrainte, de sa qualité de gérant de l’EURL [4] pour laquelle il 
est affilité au régime social des indépendants.

 6. De ces constatations et énonciations, faisant ressortir que l’activité mentionnée dans 
les mises en demeure était erronée, la cour a exactement déduit que ni celles-ci, ni la 
contrainte ne pouvaient permettre au cotisant d’avoir connaissance de la nature, de la 
cause et de l’étendue de son obligation, de sorte que la contrainte devait être annulée.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-20.433, Bull. 2016, II, n° 242 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-20.498, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Honoraires 
du praticien – Secteur à honoraires différents – Autorisation 
d’exercice – Titre requis – Equivalence – Ancien assistant des 
hôpitaux – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 mai 2020), M. [V] (le médecin) exerce une acti-
vité de médecin spécialiste en médecine générale. Lors de sa première installation en 
exercice libéral, il a demandé à la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-
Seine (la caisse) à être autorisé à exercer son activité en secteur à honoraires différents 
(dit secteur 2).

Par décision du 21 avril 2016, prise après avis du Conseil national de l’ordre des méde-
cins, la caisse lui a opposé un refus au motif que la durée de son activité en tant qu’as-
sistant spécialiste en établissement de santé privé d’intérêt collectif était insuffisante à 
établir une équivalence avec le titre d’ancien assistant des hôpitaux.

 2. Le médecin a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses autres branches, et le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 4. Le médecin fait grief à l’arrêt de dire qu’il ne peut être autorisé à exercer son ac-
tivité en secteur 2, alors :
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 Premier moyen

 « 1°/ qu’aux termes de l’article R. 6152-537 du code de la santé publique, « pour 
porter le titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux ou d’ancien assistant généra-
liste des hôpitaux, il est nécessaire de justifier de deux années de fonctions effectives 
respectivement en l’une ou l’autre de ces qualités » ; qu’en retenant que pour bénéfi-
cier du titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux la réglementation imposait de 
justifier de deux années de fonctions effectives à temps plein, cependant que l’article 
R. 6152-537 du code de la santé publique n’exige nullement de justifier de l’exercice 
desdites fonctions à temps plein, la cour d’appel qui a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas, a violé l’article R. 6152-537 du code de la santé publique ;

 2°/ qu’aux termes de l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique, relatif 
au recrutement des assistants des hôpitaux, « les assistants doivent avoir accompli au 
moins deux ans de services effectifs à temps plein avant de pouvoir être recrutés en 
qualité d’assistants des hôpitaux à temps partiel » ; qu’en jugeant qu’il résultait de cette 
disposition que pour bénéficier du titre d’ancien assistant spécialiste des hôpitaux il 
fallait justifier de deux années de fonctions effectives en cette qualité à temps plein, 
cependant que l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique concerne ex-
clusivement les conditions dans lesquelles les assistants des hôpitaux peuvent exercer 
leur activité à temps partiel au sein d’un établissement de santé public et nullement 
l’attribution du titre d’ancien assistant des hôpitaux, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique ;

 Second moyen

 1°/ que, pour déterminer si un assistant des hôpitaux a accompli deux ans de fonctions 
effectives à temps plein et peut ainsi bénéficier du titre d’ancien assistant des hôpitaux, 
le juge doit apprécier concrètement la réalité du nombre d’heures de travail effectuées 
par ce dernier, peu important les mentions figurant sur les documents contractuels ; 
qu’en affirmant, pour juger qu’ « il ne peut être considéré que le médecin a accompli 
deux années de fonctions effectives d’assistant spécialiste à temps plein au sens de la 
réglementation », qu’ « il importe peu que le médecin ait pu, alors qu’il travaillait pour 
l’Institut dans le cadre d’un contrat de travail à temps partiel de 80 %, assurer un ser-
vice correspondant à un nombre d’heures pouvant aller jusqu’à être équivalent à un 
temps plein », cependant que l’exercice effectif des fonctions d’assistant des hôpitaux 
à temps plein pendant deux ans était déterminant en l’espèce, peu important les men-
tions figurant sur le contrat de travail, la cour d’appel a violé les articles R. 6152-511-1 
et R. 6152-537 du code de la santé publique ;

 2°/ que, pour déterminer si un assistant des hôpitaux a accompli deux ans de fonc-
tions effectives à temps plein et peut ainsi bénéficier du titre d’ancien assistant des 
hôpitaux, le juge doit apprécier concrètement la réalité du nombre d’heures de tra-
vail effectuées par ce dernier, peu important les mentions figurant sur les documents 
contractuels ; qu’en retenant, pour juger qu’ « il ne peut être considéré que le médecin 
a accompli deux années de fonctions effectives d’assistant spécialiste à temps plein », 
que les bulletins de salaire produits par le médecin ne démontrent aucunement qu’il 
a assuré un service correspondant à un nombre d’heures équivalent à un temps plein 
et que « l’équivalent temps plein que le médecin revendique, s’il a pu être réalisé en 
terme de temps passé en tant qu’assistant spécialiste, ne se trouve vérifié ni par le 
contrat signé, ni par le bulletin de salaire », sans rechercher in concreto, comme elle y 
était invitée, s’il ressortait de l’attestation destinée à l’Assedic établie par l’employeur et 
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de l’attestation de la chef de service du médecin que celui-ci avait en réalité travaillé 
à temps plein pendant deux ans, en renonçant à quarante jours de congés, qui lui ont 
finalement été payés en fin de contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles R. 6152-537 et R. 6152-511-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 35.1 de la convention nationale des médecins généralistes et des 
médecins spécialistes signée le 26 juillet 2011 et approuvée par arrêté ministériel du 
22 septembre 2011, applicable au litige, peuvent être autorisés à pratiquer des hono-
raires différents les médecins qui sont titulaires de l’un des titres qu’il énumère, parmi 
lesquels figure celui d’ancien assistant des hôpitaux dont le statut est régi par les articles 
R. 6152-501 et suivants du code de la santé publique, acquis notamment dans les éta-
blissements publics ou par équivalence dans les établissements de santé privés d’intérêt 
collectif. S’agissant des titres acquis dans ces derniers établissements, leur équivalence 
aux titres énumérés est reconnue par la caisse primaire d’assurance maladie du lieu 
d’implantation du cabinet principal du médecin conformément aux décisions de la 
Caisse nationale d’assurance maladie, après avis du conseil national de l’ordre des mé-
decins et, en tant que de besoin, des services ministériels compétents. 

 6. Aux termes de l’article R. 6152-511-1 du code de la santé publique, les assistants 
doivent avoir accompli au moins deux ans de services effectifs à temps plein avant de 
pouvoir être recrutés en qualité d’assistants des hôpitaux à temps partiel.

 7. Aux termes de l’article R. 6152-537 du même code, pour porter le titre d’ancien 
assistant spécialiste des hôpitaux ou d’ancien assistant généraliste des hôpitaux, il est 
nécessaire de justifier de deux années de fonctions effectives respectivement en l’une 
ou l’autre de ces qualités.

 8. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que pour pouvoir prétendre être 
autorisé à pratiquer des honoraires différents, le médecin qui invoque un titre équiva-
lent à celui d’ancien assistant des hôpitaux acquis dans un établissement de santé privé 
d’intérêt collectif doit justifier de deux années de fonctions effectives à temps plein 
en cette qualité.

 9. L’arrêt relève que le médecin a exercé entre le 29 octobre 2012 et le 31 octobre 
2014 son activité de médecin spécialiste à l’Institut hospitalier franco-britannique de 
[Localité 3], établissement de santé privé d’intérêt collectif, que la fonction de médecin 
spécialiste correspond à celle d’assistant spécialiste, que jusqu’au 31 octobre 2013, il a 
exercé cette activité dans le cadre d’un contrat de travail à durée déterminée à temps 
partiel (80 %) puis, du 1er novembre 2013 au 31 octobre 2014, dans le cadre d’un 
contrat à durée déterminée à temps complet.

 10. Il constate par ailleurs que l’équivalent temps plein que le médecin revendique ne 
se trouve vérifié ni par le contrat signé ni par les bulletins de salaires.

 11. De ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’ap-
préciation des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, la cour d’appel qui 
n’avait pas à s’expliquer davantage sur les éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, 
a exactement déduit que le médecin qui ne justifiait pas avoir accompli deux années 
de fonctions effectives à temps plein pour acquérir un titre équivalent à celui d’assis-
tant spécialiste des hôpitaux, ne pouvait être autorisé à exercer en secteur à honoraires 
différents.

 12. Les moyens ne sont, dès lors, pas fondés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s)  : SCP Marlange et de La Burgade  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 35.1 de la convention nationale des médecins généralistes et des médecins spécialistes 
signée le 26  juillet 2011 et approuvée par arrêté ministériel du 22  septembre 2011  ; articles 
R. 6152-511-1 et R. 6152-537 du code de la santé publique.

2e Civ., 7 avril 2022, n° 20-20.930, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles 
de tarification – Application – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu fondée, en application de l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la méconnaissance des règles de tarification et de facturation fixées 
par l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère 
indu d’autre part. 

Conformément à l’article 1358 du code civil, cette preuve peut être rapportée par tout moyen. 

C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve débattus devant 
elle qu’une cour d’appel estime que la caisse ne rapporte pas la preuve du caractère indu des paiements litigieux.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Moyen de 
preuve – Existence et caractère indu du paiement – Nécessité – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 17 septembre 2020), à la suite d’un contrôle de la 
facturation de l’activité de M. [V], infirmier exerçant à titre libéral (le professionnel 
de santé), portant sur le 2e trimestre 2015, la caisse primaire d’assurance maladie de 
[Localité 2] (la caisse) lui a notifié, le 8 juin 2016, un indu.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu du 8 juin 2016, alors :

 « 1°/ que la caisse rapporte la preuve de l’indu qu’elle réclame à un professionnel 
de santé, au moyen des tableaux qu’elle établit aux fins de permettre à ce dernier de 
connaître la cause, la nature et le montant des sommes réclamées  ; qu’il appartient 
alors au professionnel de santé d’apporter des éléments pour contester l’inobservation 
des règles de facturation et de tarification retenue par la caisse à son encontre ; qu’en 
reprochant à la caisse de ne produire aucun élément, et notamment aucune prescrip-
tion, justifiant de la réalité de l’indu visé aux tableaux versés aux débats, les juges du 
fond ont violé les articles L. 133-4 du code de la sécurité sociale et 1353 nouveau du 
code civil ;

 2°/ que plus subsidiairement, faute de s’expliquer sur le point de savoir si, eu égard à la 
teneur des tableaux, lesquels mentionnaient, pour chaque anomalie, l’identité de l’as-
suré, la nature de l’acte, le montant remboursé, les numéros de lot et de facture, la date 
de mandatement et la date des soins et indiquaient, pour chaque groupe d’anomalies, 
le motif de l’indu, la caisse n’établissait pas la nature et le montant de l’indu, de sorte 
qu’il appartenait au professionnel de santé d’apporter des éléments pour contester 
l’inobservation des règles de facturation et de tarification retenue par la caisse à son 
encontre, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale et 1353 nouveau du code civil ;

 3°/ qu’en tout état, interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la 
cause ; qu’en omettant la mention du motif de l’indu, lorsqu’ils ont listé les mentions 
figurant sur les tableaux produits par la caisse, les juges du fond ont en tout état déna-
turé lesdits tableaux. »

 Réponse de la Cour

 4. Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu fon-
dée, en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la mécon-
naissance des règles de tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 du 
code de la sécurité sociale, d’établir l’existence du paiement d’une part, son caractère 
indu d’autre part.

 5. Conformément à l’article 1358 du code civil, cette preuve peut être rapportée par 
tout moyen.

 6. L’arrêt relève que le tableau produit aux débats par la caisse ne permet pas à la cour 
d’appel de déterminer la réalité des indus réclamés. Il ajoute que la caisse affirme que 
le professionnel de santé a facturé des majorations de nuit, de dimanche et de jours 
fériés alors qu’il n’était pas prescrit une exécution de nuit ou une exécution quoti-
dienne mais ne le démontre pas et qu’il en est de même concernant les indemnités 
kilométriques et les pathologies non prises en charge à 100 %.

 7. C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait 
et de preuve débattus devant elle que la cour d’appel a estimé, sans inverser la charge 
de la preuve ni dénaturer les documents produits, que la caisse ne rapportait pas la 
preuve du caractère indu des paiements litigieux.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 133-4 et L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale ; article 1358 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 février 2011, pourvoi n° 10-16.179, Bull. 2011, II, n° 51 (rejet).

1re Civ., 21 avril 2022, n° 20-17.185, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Tiers responsable – Recours des caisses – Transaction entre le tiers et 
la victime – Portée.

Il se déduit des articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale et de l’article 2044 
du code civil que, lorsqu’une personne conclut avec la victime d’un dommage corporel ou ses ayants droit une 
transaction portant sur l’indemnisation des préjudices en résultant, elle admet par là-même, en principe, un droit 
à indemnisation de la victime dont la caisse, subrogée dans ses droits, peut se prévaloir. 

Il incombe alors aux juges du fond, saisis du recours subrogatoire de la caisse qui n’a pas été invitée à participer à 
la transaction, d’enjoindre aux parties de la produire pour s’assurer de son contenu et, le cas échéant, déterminer 
les sommes dues à la caisse, en évaluant les préjudices de la victime, en précisant quels postes de préjudice ont été 
pris en charge par les prestations servies et en procédant aux imputations correspondantes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 avril 2020), de 1995 à 1999, il a été prescrit du 
Mediator à [M] [N] qui a présenté, en 1999, une hypertension artérielle pulmonaire 
ayant nécessité une transplantation pulmonaire.

 2. Après avoir sollicité une expertise judiciaire, [M] [N] a, avec des proches (les 
consorts [N]), assigné en responsabilité et indemnisation les sociétés Les laboratoires 
Servier et Les laboratoires Servier industrie, producteur du Mediator (les sociétés), et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse) qui 
a demandé le remboursement de ses débours.

 3. Après le décès d’[M] [N] survenu le 13 janvier 2015, les consorts [N] ont conclu 
une transaction avec les sociétés et se sont désistés de leur action.

L’instance s’est poursuivie entre la caisse et les sociétés.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la caisse est subrogée, 
de plein droit, dans les droits de la victime ; que la caisse peut exiger du tiers respon-
sable le remboursement des prestations versées à la victime si le tiers responsable a 
conclu une transaction avec cette dernière sans appeler la caisse à y participer ; que 
la caisse dans cette hypothèse n’a pas à justifier de la responsabilité du tiers, lequel ne 
peut pas davantage lui opposer des exonérations de responsabilité qu’il n’a pas oppo-
sées à la victime ; qu’en considérant que la caisse pouvait se voir opposer l’exonération 
de responsabilité que le tiers n’avait pas opposée de la victime lors de la transaction 
conclu avec cette dernière en l’absence de la caisse, la Cour d’appel a violé les articles 
L. 376-1 à L. 376-4 du Code de la Sécurité Sociale, 1382 devenu 1240, et 1386-11 
devenu 1245-19 du Code Civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale et l’ar-
ticle 2044 du code civil :

 5. Selon les trois premiers de ces textes, les caisses de sécurité sociale disposent d’un 
recours subrogatoire contre les tiers sur les indemnités qui réparent des préjudices 
qu’elles ont pris en charge ; si un règlement amiable est intervenu entre le tiers et l’as-
suré, il ne peut être opposé à la caisse si elle n’a pas été invitée à y participer ; la caisse 
doit en être informée et, en l’absence d’une telle information, la prescription ne peut 
lui être opposée et une pénalité lui est versée à l’occasion de son recours subrogatoire.

 6. Selon le dernier de ces textes, la transaction est un contrat par lequel les parties, 
par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une 
contestation à naître.

 7. Le tiers à un contrat peut invoquer à son profit, comme constituant un fait juri-
dique, la situation créée par ce contrat (2e Civ., 10 novembre 2021, pourvoi n° 19-
24.696, publié).

 8. Il s’en déduit que, lorsqu’une personne conclut avec la victime d’un dommage cor-
porel ou ses ayants droit une transaction portant sur l’indemnisation des préjudices en 
résultant, elle admet par là-même, en principe, un droit à indemnisation de la victime 
dont la caisse, subrogée dans ses droits, peut se prévaloir.

 9. Il incombe alors aux juges du fond, saisis du recours subrogatoire de la caisse qui n’a 
pas été invitée à participer à la transaction, d’enjoindre aux parties de la produire pour 
s’assurer de son contenu et, le cas échéant, déterminer les sommes dues à la caisse, en 
évaluant les préjudices de la victime, en précisant quels postes de préjudice ont été pris 
en charge par les prestations servies et en procédant aux imputations correspondantes.

 10. Pour rejeter les demandes de la caisse, l’arrêt retient que celle-ci ne peut valable-
ment soutenir que la transaction conclue entre les ayants droit et les sociétés, que la 
cour d’appel ne connaît pas et dont elle ignore les termes, suffirait à fonder sa demande 
et que l’article L. 376-4 du code de la sécurité sociale n’interdit pas aux sociétés d’in-
voquer le bénéfice de l’exonération de responsabilité prévue par l’article  1386-11, 
devenu 1245-19, du code civil.
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 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant débouté les so-
ciétés Les laboratoires Servier industrie et Les laboratoires Servier de leur demande 
de révocation de l’ordonnance de clôture et la caisse primaire d’assurance maladie des 
Hauts-de-Seine de sa demande de renvoi de l’instance devant le juge de la mise en 
état, l’arrêt rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale ; article 2044 du code civil.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 20 avril 2022, n° 20-20.567, n° 20-20.570, n° 20-20.571, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Action ultérieure 
portant sur la réalité de la suppression d’emplois et l’application par 
l’employeur des critères d’ordre de licenciement – Office du juge 
judiciaire – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions des articles L. 1233-24-2, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-3 du code du travail que, 
lorsque les catégories professionnelles devant donner lieu à des suppressions d’emplois sont fixées dans un docu-
ment unilatéral élaboré par l’employeur sur le fondement de l’article L. 1233-24-4, il appartient à l’autorité 
administrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de s’assurer que ces catégories regroupent, 
en tenant compte des acquis de l’expérience professionnelle qui excèdent l’obligation d’adaptation qui incombe à 
l’employeur, l’ensemble des salariés qui exercent, au sein de l’entreprise, des fonctions de même nature supposant 
une formation professionnelle commune.

Il résulte des mêmes articles que, lorsque les critères d’ordre des licenciements fixés dans un plan de sauvegarde 
de l’emploi figurent dans un document unilatéral élaboré par l’employeur sur le fondement de l’article L. 1233-
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24-4, il appartient à l’autorité administrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de vérifier 
la conformité de ces critères et de leurs règles de pondération aux dispositions législatives et conventionnelles 
applicables. 

C’est dès lors à bon droit, sans méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative, qu’une 
cour d’appel qui n’était pas saisie d’une contestation portant sur la définition même des catégories profession-
nelles visées par les suppressions d’emploi, ni d’une contestation des critères d’ordre et de leurs règles de pondé-
ration fixés dans le plan, retient la compétence du juge judiciaire pour connaître d’un litige portant sur la réalité 
de la suppression d’emplois et l’application par l’employeur des critères d’ordre de licenciement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-20.567, 20-20.570 et 20-20.571 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 30 juillet 2020) et les productions, la société Pit-
ney Bowes a établi, dans le cadre d’un projet de réorganisation, un plan de sauvegarde 
de l’emploi (PSE) qui a été homologué par la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) le 2 juin 
2015. Ce plan prévoyait notamment la suppression des 61 postes d’attachés commer-
ciaux, regroupés au sein d’une même catégorie professionnelle et la création de 35 
postes d’ingénieurs commerciaux, devant être proposés en reclassement aux salariés 
occupant les postes supprimés.

 3. M.  [K] et deux autres salariés, occupant les fonctions d’attaché commercial, li-
cenciés le 15 juillet 2015, ont saisi la juridiction prud’homale afin de contester leur 
licenciement et obtenir le paiement de dommages-intérêts, à titre principal, pour li-
cenciement abusif et, à titre subsidiaire, pour non-respect des critères d’ordre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de rejeter l’exception d’incompétence, de dire que 
le licenciement de chaque salarié est sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à 
payer à chaque salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement 
abusif et de lui ordonner de rembourser à Pôle emploi les indemnités de chômage 
payées à la suite du licenciement dans la limite de six mois, alors :

 « 1°/ que l’autorité administrative saisie d’une demande d’homologation d’un do-
cument unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi doit contrôler 
la définition des catégories professionnelles qui serviront de cadre d’application des 
critères d’ordre des licenciements et du nombre de suppressions d’emplois et des caté-
gories professionnelles concernées ; qu’en conséquence, si le juge judiciaire demeure 
compétent pour apprécier la réalité de la suppression du poste du salarié, cette appré-
ciation ne peut méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative 
et, en particulier, la validation par l’autorité administrative des catégories profession-
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nelles et du nombre de suppressions d’emplois au sein de ces différentes catégories ; 
qu’en l’espèce, la DIRECCTE a homologué le document unilatéral qui prévoyait le 
regroupement, au sein d’une catégorie professionnelle distincte, des 61 postes d’atta-
chés commerciaux, la suppression de ces 61 postes et la création de 35 postes d’in-
génieurs commerciaux devant être proposés en reclassement aux salariés occupant 
les postes supprimés, ce dont il résulte que les critères d’ordre des licenciements ne 
seraient pas appliqués aux attachés commerciaux ; que, sous couvert de contester la 
suppression de son emploi, le salarié soutenait que les emplois d’attachés commer-
ciaux et ceux d’ingénieurs commerciaux comportaient des fonctions identiques, de 
sorte que les postes d’attachés commerciaux n’avaient pas tous été supprimés et que 
les critères d’ordre des licenciements auraient dû trouver à s’appliquer ; qu’en affir-
mant cependant que le juge judiciaire était compétent pour connaître des demandes 
du salarié, dès lors que ce dernier contestait la réalité de la suppression de son emploi 
et donc la réalité du motif économique, cependant que cette contestation remettait 
en cause l’appréciation portée par l’autorité administrative sur le cadre d’application 
des critères d’ordre des licenciements et le nombre de suppressions d’emplois, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-57-3 et L. 1233-24-2 du code du travail, ensemble 
le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790 ;

 2°/ que si le juge judiciaire est compétent pour apprécier la réalité de la suppression 
de l’emploi du salarié, cette appréciation ne peut méconnaître l’autorité de chose dé-
cidée par l’autorité administrative ayant homologué le document unilatéral fixant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi ; qu’en l’espèce, l’autorité administrative, 
qui est tenue de contrôler les catégories professionnelles et le nombre de suppressions 
d’emplois, avait validé le document unilatéral qui distinguait au sein de deux catégo-
ries distinctes les postes d’attachés commerciaux existants et les postes d’ingénieurs 
commerciaux devant être créés et qui prévoyait la suppression de tous les postes d’at-
tachés commerciaux, ce qui impliquait l’inapplication des critères d’ordre des licen-
ciements au sein de cette catégorie professionnelle ; que, cependant, pour dire qu’il 
n’était pas démontré que le poste d’attaché commercial occupé par le salarié avait été 
supprimé, la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas établi que les postes d’ingénieurs 
commerciaux créés dans le cadre de la réorganisation n’auraient pas conduit le salarié 
à occuper les mêmes fonctions que celles qu’il exerçait au poste d’attaché commercial 
et que le nombre de postes d’ingénieurs commerciaux dans la nouvelle organisation 
était inférieur au nombre de postes d’attachés commerciaux dans l’ancienne ; qu’en se 
fondant sur une telle appréciation qui implique, d’une part, que les postes d’attachés 
commerciaux et ceux d’ingénieurs commerciaux auraient dû être rattachés à la même 
catégorie professionnelle et que les critères d’ordre des licenciements auraient dû 
être mis en oeuvre au sein de cette catégorie professionnelle dès lors que le nombre 
de postes supprimés était supérieur au nombre de postes créés, et d’autre part, que le 
nombre de suppression d’emplois au sein de cette catégorie tel qu’indiqué dans le do-
cument unilatéral était surévalué, la cour d’appel a méconnu l’autorité de la décision 
de la DIRECCTE et violé les articles L. 1233-57-3 et L. 1233-24-4 du code du tra-
vail, ensemble le principe de séparation des pouvoirs et la loi des 16 et 24 août 1790. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des dispositions des articles L. 1233-24-2, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-3 
du code du travail que, lorsque les catégories professionnelles devant donner lieu à 
des suppressions d’emplois sont fixées dans un document unilatéral élaboré par l’em-
ployeur sur le fondement de l’article L. 1233-24-4, il appartient à l’autorité admi-
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nistrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de s’assurer que ces 
catégories regroupent, en tenant compte des acquis de l’expérience professionnelle 
qui excèdent l’obligation d’adaptation qui incombe à l’employeur, l’ensemble des sala-
riés qui exercent, au sein de l’entreprise, des fonctions de même nature supposant une 
formation professionnelle commune.

 6. Il résulte des mêmes articles que, lorsque les critères d’ordre des licenciements fixés 
dans un plan de sauvegarde de l’emploi figurent dans un document unilatéral élaboré 
par l’employeur sur le fondement de l’article L. 1233-24-4, il appartient à l’autorité 
administrative, saisie de la demande d’homologation de ce document, de vérifier la 
conformité de ces critères et de leurs règles de pondération aux dispositions législa-
tives et conventionnelles applicables.

 7. La cour d’appel, qui n’était saisie d’aucune contestation portant sur la définition 
même des catégories professionnelles visées par les suppressions d’emploi au regard des 
emplois existants dans l’entreprise au moment de l’élaboration du plan de sauvegarde 
de l’emploi, ni d’une contestation des critères d’ordre et de leurs règles de pondération 
fixés dans le plan mais qui était saisie d’un litige portant sur la réalité de la suppression 
d’emplois et l’application par l’employeur des critères d’ordre de licenciement, a déci-
dé à bon droit, sans méconnaître l’autorité de chose décidée par la DIRECCTE, que 
la juridiction prud’homale était compétente pour connaître de cette demande.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors « que la suppression de l’emploi 
du salarié n’implique ni la suppression de son poste, ni la suppression de tous les 
postes de la catégorie professionnelle à laquelle il appartient ; qu’en cas de suppression 
d’une partie des postes au sein d’une même catégorie professionnelle, l’employeur doit 
mettre en oeuvre les critères d’ordre des licenciements pour déterminer les salariés 
licenciables ; qu’en conséquence, le juge qui constate que l’employeur a effectivement 
supprimé des postes au sein de la catégorie professionnelle à laquelle le salarié licencié 
appartient ne peut en déduire que l’emploi de ce salarié n’a pas été supprimé, mais 
uniquement que l’employeur a méconnu les règles relatives à l’ordre des licenciements 
s’il n’a pas appliqué les critères d’ordre pour déterminer les salariés licenciables ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que, dans la nouvelle organisation, le nombre d’in-
génieurs commerciaux était inférieur au nombre initial d’attachés commerciaux dans 
l’ancienne organisation, de sorte qu’une partie des postes d’attachés commerciaux, à 
supposer même qu’ils aient été de même nature que les postes d’ingénieurs commer-
ciaux, avait bien été supprimée ; qu’en déduisant de ces constatations que la réalité de 
la suppression du poste du salarié n’était pas établie et qu’en conséquence son licen-
ciement était sans cause réelle et sérieuse, quand elle pouvait uniquement en déduire 
une éventuelle méconnaissance des règles relatives à l’ordre des licenciements, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-3 et L. 1233-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1233-3 et L. 1233-5 du code du travail :

 10. Il résulte de ces textes que l’inobservation des règles relatives à l’ordre des licencie-
ments n’a pas pour effet de priver le licenciement d’une cause réelle et sérieuse mais 
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donne lieu à l’octroi de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi, pouvant 
aller jusqu’à la perte injustifiée de l’emploi du salarié.

 11. Pour dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamner l’employeur 
à payer des dommages-intérêts à ce titre, les arrêts énoncent que les postes d’attaché 
commercial n’ont pas été supprimés, les missions dévolues aux nouveaux ingénieurs 
commerciaux étant celles occupées par chacun des salariés avant le licenciement et 
que ceux-ci démontrent d’ailleurs que l’employeur avait envisagé de les recruter sur 
l’un des postes d’ingénieur commercial nouvellement créés puisqu’ils avaient été reçus 
par un cabinet de recrutement le 28 mai 2015.

 12. Ils soulignent également qu’en mettant en avant que, dans sa nouvelle organisa-
tion, le nombre d’ingénieurs commerciaux MAM était inférieur au nombre initial 
d’attachés commerciaux, la société reconnaît implicitement qu’elle était confrontée à 
un problème de sureffectif.

 13. Ils en concluent que, faute pour l’employeur de justifier de la suppression effective 
du poste occupé par chacun des salariés et sans qu’il soit besoin d’examiner la menace 
pesant sur la compétitivité de l’entreprise ou encore le respect de son obligation de 
reclassement, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur n’avait effectivement 
pas supprimé tous les postes au sein de la catégorie professionnelle à laquelle les sa-
lariés appartenaient mais seulement un certain nombre puisque le nombre de postes 
créés, dont les fonctions étaient identiques à celles des postes supprimés, était inférieur 
au nombre initial de postes d’attachés commerciaux, ce dont il résultait que l’em-
ployeur avait méconnu les règles relatives à l’ordre des licenciements en s’abstenant 
d’appliquer les critères d’ordre fixés pour déterminer les salariés licenciables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, condamnent la société Pitney Bowes à payer à chaque salarié une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement abusif, ordonnent à la société 
Pitney Bowes, en application de l’article L. 1235-4 du code du travail, de rembourser 
à Pôle emploi des indemnités de chômage payées à la suite des licenciements, dans 
la limite de six mois, condamnent la société Pitney Bowes à payer à chaque salarié 
une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens 
de première instance et d’appel et la déboute de sa propre demande d’indemnité de 
procédure, les arrêts rendus le 30  juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 

Articles L. 1233-24-2, L. 1233-24-4 et L. 1233-57-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le champ de l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative saisie de la demande 
d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi, cf : CE, 22 juillet 2015, n° 383481, publié 
au Recueil Lebon ; CE, 7 février 2018, n° 409978, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 
22 mai 2019, n° 407401, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

Soc., 21 avril 2022, n° 20-17.496, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Bien-fondé de la décision de l’inspecteur du 
travail – Limites – Cession ultérieure d’une entité économique 
autorisée par le juge-commissaire – Transfert de plein droit 
des contrats de travail – Appréciation – Compétence du juge 
prud’homal – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 mars 2020) et les productions, M. [C] a été engagé 
le 17 décembre 1993 par la société [Adresse 10], laquelle a été placée en liquidation 
judiciaire par jugement du tribunal de commerce du 1er juin 2015, avec maintien de 
l’activité jusqu’au 5 juin 2015, la société MJA, prise en la personne de Mme [U] étant 
désignée en qualité de liquidateur.

 2. Un accord majoritaire portant des mesures du plan de sauvegarde de l’emploi a 
été conclu le 16 juin 2015 et validé par la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi le 18 juin 2015. M. [C] a 
été licencié pour motif économique le 15 juillet 2015, après autorisation de l’inspec-
teur du travail.

 3. Par ordonnance du 19 août 2015, le juge commissaire a autorisé la reprise de l’ac-
tivité du site industriel de [Localité 7] par la société [Adresse 8], aux droits de laquelle 
vient la société Lebronze Alloys (la société).

 4. Après avoir vainement demandé sa réembauche auprès de la société Lebronze Al-
loys, le salarié et le syndicat [Adresse 6] ont saisi la juridiction prud’homale le 12 juin 
2017, afin de voir dire le licenciement dépourvu d’effet en vertu de l’article L. 1224-1 
du code du travail et obtenir condamnation de la société Lebronze Alloys au paiement 
de dommages-intérêts pour licenciement abusif ou, subsidiairement, leur fixation au 
passif de la société [Adresse 10].
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 Examen des moyens

 Sur la première branche du premier moyen et les deuxième 
et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Lebronze Alloys fait grief à l’arrêt de déclarer le salarié et le syndicat 
[Adresse 6] recevables en leurs actions et de la condamner à payer au salarié des 
dommages-intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail et au syndicat des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif de la profes-
sion, alors « que le bien fondé du licenciement d’un salarié protégé intervenu en vertu 
d’une autorisation administrative définitive ne peut être remis en cause devant le juge 
judiciaire ; qu’en l’espèce, il était constant que M. [C], salarié protégé, avait été licencié 
après autorisation de l’inspecteur du travail ; que la société Lebronze Alloys avait fait 
valoir, tant en première instance qu’en appel, qu’il ne pouvait donc, sans heurter le 
principe de séparation des pouvoirs, solliciter des dommages-et-intérêts pour licencie-
ment abusif au prétexte que son contrat de travail aurait dû être transféré à la société 
Lebronze Alloys, élément dont il avait au demeurant eu connaissance dans le délai de 
recours contre l’autorisation de licenciement ; qu’en jugeant la demande du salarié 
recevable et en lui accordant des dommages et intérêts pour rupture abusive, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III, ensemble le principe de séparation des pouvoirs. »

 Réponse de la Cour

 7. En l’absence de toute cession d’éléments d’actifs de la société en liquidation judi-
ciaire à la date à laquelle l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement d’un sala-
rié protégé, il appartient à la juridiction judiciaire d’apprécier si la cession ultérieure 
d’éléments d’actifs autorisée par le juge-commissaire ne constitue pas la cession d’un 
ensemble d’éléments corporels et incorporels permettant l’exercice d’une activité qui 
poursuit un objectif propre, emportant de plein droit le transfert des contrats de travail 
des salariés affectés à cette entité économique autonome, conformément à l’article 
L. 1224-1 du code du travail, et rendant sans effet le licenciement prononcé, sans que 
cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative 
ayant autorisé le licenciement d’un salarié protégé, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 8. La cour d’appel, qui a relevé que la contestation ne portait pas sur la régularité de 
la procédure de licenciement, la recherche d’un repreneur et le bien-fondé de la dé-
cision rendue par l’inspecteur du travail devenue définitive, mais, à titre principal, sur 
le non-respect du principe du transfert des contrats de travail par l’effet de la cession 
d’une entité économique autonome, intervenue après la notification du licenciement 
autorisé par l’inspecteur du travail et, à titre subsidiaire, sur la responsabilité solidaire 
du cédant et du cessionnaire dans le cadre de la même opération, a légalement justifié 
sa décision.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société Lebronze Alloys fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aux termes de 
l’article L. 1235-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, toute contestation portant sur la régularité ou la validité du licenciement 
se prescrit par douze mois à compter de la dernière réunion du comité d’entreprise ou, 
dans le cas de l’exercice par le salarié de son droit individuel à contester la régularité 
ou la validité du licenciement, à compter de la notification de celui-ci ; que ce délai 
est applicable lorsque le salarié conteste la régularité ou la validité de son licenciement 
pour motif économique intervenu dans le cadre d’une procédure de licenciement 
collectif en prétendant que son contrat de travail aurait dû être transféré à un autre 
employeur sur le fondement de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 10. Le délai de prescription de douze mois prévu par l’article L. 1235-7 du code 
du travail, dans sa version issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applicable 
du 1er juillet 2013 au 24 septembre 2017, qui court à compter de la notification du 
licenciement, concerne les contestations, de la compétence du juge judiciaire, fondées 
sur une irrégularité de la procédure relative au plan de sauvegarde de l’emploi ou sur 
la nullité de la procédure de licenciement en raison de l’absence ou de l’insuffisance 
d’un tel plan, telles les contestations fondées sur l’article L. 1233-58 II, alinéa 5, du 
code du travail.

 11. Ce délai n’est pas applicable aux actions, relevant de la compétence du juge 
judiciaire, exercées par les salariés licenciés aux fins de voir constater une violation 
des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail, de nature à priver d’effet 
les licenciements économiques prononcés à l’occasion du transfert d’une entité éco-
nomique autonome, lesquelles sont soumises à la prescription biennale prévue par 
l’article L.  1471-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

 12. Ayant constaté que les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale d’une ac-
tion fondée sur l’article L. 1224-1 du code du travail, étrangère à toute contestation 
afférente à la validité du plan de sauvegarde de l’emploi et non susceptible d’entraîner 
la nullité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la prescription applicable était celle prévue par 
l’article L. 1471-1 du code du travail.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Didier et Pinet  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Article L. 1224-1 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

SERVITUDE

3e Civ., 21 avril 2022, n° 21-12.240, n° 21-12.703, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription acquisitive – Vues – Conditions – Acte illicite ou 
irrégulier – Portée.

L’absence de déclaration préalable d’urbanisme et le défaut d’autorisation des travaux de percement du mur 
extérieur d’un immeuble soumis au statut de la copropriété par l’assemblée générale des copropriétaires ne font 
pas obstacle à l’acquisition par prescription d’une servitude de vue sur le fonds voisin.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-12.703 et 21-12.240 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 10 décembre 2020), M. [B], propriétaire d’un 
lot à usage professionnel au rez-de-chaussée de la résidence Port des sables, soumise 
au statut de la copropriété, a créé dans le mur extérieur de cette résidence plusieurs 
ouvertures donnant sur le fonds appartenant au syndicat des copropriétaires de la ré-
sidence Le Soleil (le syndicat de la résidence Le Soleil) et a aménagé une terrasse sur 
ce fonds.

 3. Le syndicat de la résidence Le Soleil a assigné le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Port des sables (le syndicat de la résidence Port des sables) en suppression 
desdites ouvertures et en cessation de l’empiétement. Celui-ci a appelé en interven-
tion forcée M. [B].

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 21-12.703, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi n° 21-12.240

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat de la résidence Port des sables fait grief à l’arrêt de le condamner, in 
solidum avec M.  [B], à fermer les ouvertures, à supprimer tout empiétement sur le 
fonds appartenant à la copropriété résidence Le Soleil, à restituer aux lieux leur état 
initial et à payer au syndicat de la résidence Le Soleil une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que le syndicat des copropriétaires, qui a pour objet la conservation de l’im-
meuble et l’administration des parties communes, est responsable des dommages 
causés aux tiers par le vice de construction ou par le défaut d’entretien des parties 
communes ; qu’en considérant que le fait, pour le syndicat des copropriétaires de la 
Résidence Port des sables, de ne pas avoir mis en demeure M. [B] de remettre en état 
le mur dans lequel celui-ci avait pratiqué une ouverture, constituait une négligence 
« en relation de cause à effet avec le préjudice » invoqué par le syndicat des coproprié-
taires de la résidence Le Soleil, à savoir un empiétement sur sa propriété, de sorte que 
le syndicat des copropriétaires de la résidence Port des sables devait être condamné in 
solidum avec M. [B] à réparer ledit préjudice, cependant qu’elle constatait que l’em-
piétement litigieux est dû à l’installation par M. [B] d’une terrasse empiétant sur le 
fonds de la résidence Le Soleil et non à l’ouverture pratiquée dans le mur de clôture 
de la Résidence Port des sables, ce dont il résultait qu’il n’existait aucune relation de 
cause à effet entre la prétendue négligence imputée au syndicat des copropriétaires de 
la Résidence Port des sables et le préjudice invoqué par le syndicat des copropriétaires 
de la Résidence Le soleil, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légale de ses 
constatations et a violé l’article 14, alinéa 4, de la loi du 10 juillet 1965, l’article 544 
du code civil, ainsi que le principe selon lequel nul ne doit causer à autrui de trouble 
excédant les inconvénients normaux du voisinage ;

 2°/ que le syndicat des copropriétaires, qui a pour objet la conservation de l’immeuble 
et l’administration des parties communes, est responsable des dommages causés aux 
tiers par le vice de construction ou par le défaut d’entretien des parties communes ; 
qu’en considérant que le fait, pour le syndicat des copropriétaires de la résidence Port 
des sables, de ne pas avoir mis en demeure M. [B] de remettre en état le mur dans 
lequel celui-ci avait pratiqué une ouverture, constituait une négligence « en relation 
de cause à effet avec le préjudice » invoqué par le syndicat des copropriétaires de la 
résidence Le Soleil, à savoir un empiétement sur sa propriété, de sorte que le syndicat 
des copropriétaires de la résidence Port des sables devait être condamné in solidum avec 
M. [B] à réparer ledit préjudice, cependant que l’article 14 de la loi du 10 juillet 1965 
dispose que le syndicat est responsable des dommages causés aux tiers « par le vice 
de construction ou le défaut d’entretien des parties communes » et qu’aucune de ces 
deux situations n’était en cause en l’espèce, la cour d’appel a violé ce texte ;

 3°/ alors, enfin, que le syndicat des copropriétaires, qui a pour objet la conservation 
de l’immeuble et l’administration des parties communes, est responsable des dom-
mages causés aux tiers par le vice de construction ou par le défaut d’entretien des par-
ties communes ; qu’en considérant que le fait, pour le syndicat des copropriétaires de 
la résidence Port des sables, de ne pas avoir mis en demeure M. [B] de remettre en état 
le mur dans lequel celui-ci avait pratiqué une ouverture, constituait une négligence 
« en relation de cause à effet avec le préjudice » invoqué par le syndicat des coproprié-
taires de la résidence Le Soleil, à savoir un empiétement sur sa propriété, de sorte que 
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le syndicat des copropriétaires de la résidence Port des sables devait être condamné 
in solidum avec M. [B] à réparer ledit préjudice, cependant qu’elle constatait que « les 
ouvertures en façade côté espace vert de la Résidence Le Soleil ont été réalisés par 
(M. [B]) en 1976/1977 », ce dont il résultait qu’il s’était écoulé plus de trente-cinq ans 
avant que le syndicat des copropriétaires de la résidence Le Soleil ne songe à reprocher 
à la copropriété résidence Port des sables une prétendue négligence lors de l’aména-
gement de ces ouvertures par l’un de ses copropriétaires, une telle durée étant néces-
sairement exclusive de toute négligence imputable au syndicat des copropriétaires de 
la résidence Port des sables, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé l’article 14 de la loi du 10 juillet 1965 et le principe selon 
lequel nul ne doit causer à autrui de trouble excédant les inconvénients normaux du 
voisinage. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel a exactement retenu qu’il appartenait au syndicat de la résidence 
Port des sables, informé des ouvertures pratiquées par M. [B] dans un mur partie com-
mune de la copropriété sans son autorisation, donnant sur le fonds voisin appartenant 
à la résidence Le Soleil et susceptible de préjudicier à cette dernière, de le mettre en 
demeure de rétablir les lieux dans leur état initial.

 7. Ayant ainsi caractérisé la faute du syndicat de la résidence Port des sables dans la 
conservation de l’immeuble et l’administration des parties communes, elle a pu retenir 
que cette négligence fautive avait contribué à la réalisation du préjudice invoqué par 
le syndicat de la résidence Le Soleil, résultant de l’atteinte à son droit de propriété et 
des troubles anormaux de voisinage générés par l’activité commerciale des locataires 
de M. [B] et en déduire qu’il devait être condamné, in solidum avec M. [B], à le réparer.

 8. Le moyen, inopérant en ses deuxième et troisième branches, n’est donc pas fondé 
pour le surplus.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 21-12.703, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [B] fait grief à l’arrêt de le condamner, in solidum avec le syndicat de la rési-
dence Port des sables, à fermer les ouvertures, à supprimer tout empiétement sur le 
fonds appartenant au syndicat de la résidence Le Soleil, à restituer aux lieux leur état 
initial et à payer au syndicat de la résidence Le Soleil une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts, alors « que les servitudes continues et apparentes s’acquièrent par 
titre, ou par la possession de trente ans ; que la réalisation d’ouverture dans un mur 
commun sans déclaration préalable, ni autorisation de la copropriété ne constitue 
pas un acte illicite ou irrégulier de nature à faire obstacle à la prescription acquisitive 
d’une servitude de vue ; qu’au cas présent, après avoir constaté qu’une porte et deux 
doubles fenêtres donnant directement sur le fonds de la copropriété Le Soleil avaient 
été réalisées par M. [B] en 1976-1977, soit il y a plus de trente ans, la cour a relevé 
que ces ouvertures n’avaient été précédées d’aucune déclaration conformément aux 
dispositions de l’article R. 421-17 du code de l’urbanisme, ni autorisation écrite de 
la copropriété Port des Sables (percement d’un mur propriété commune) ni celle de 
la résidence Le Soleil (vues droites et directes en contradiction avec les articles 675 à 
678 du code civil), de la Selcy ou de la mairie ; qu’en considérant que cette possession 
s’établissait sur des actes illicites ou irréguliers pour écarter la prescription et condam-
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ner M. [B] et le syndicat Port des sables à fermer ces ouvertures et à restituer aux lieux 
leur état initial, cependant qu’une absence de déclaration préalable ou d’autorisation 
ne constitue pas un acte illicite ou irrégulier pouvant faire échec à la prescription 
d’une servitude de vue, la cour d’appel a violé l’article 690 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 690 du code civil :

 10. Selon ce texte, les servitudes continues et apparentes s’acquièrent par titre, ou par 
la possession de trente ans. 

 11. Une servitude de vue constitue une servitude continue et apparente qui existe 
du fait-même de la présence de l’ouverture donnant sur l’héritage d’autrui et dont la 
possession subsiste tant qu’elle n’est pas matériellement contredite.

 12. Pour condamner M. [B] à fermer les ouvertures, l’arrêt énonce que nul ne peut 
prescrire en vertu d’une possession s’établissant sur des actes illicites ou irréguliers et 
retient que les vues droites et directes sur la résidence Le Soleil ont été percées dans 
le mur appartenant à la résidence Port des sables sans son accord et sans déclaration 
en application des dispositions de l’article R. 421-17 du code de l’urbanisme, de sorte 
que la possession invoquée par M. [B] s’est établie sur des actes irréguliers. 

 13. En statuant ainsi, alors que l’absence de déclaration préalable d’urbanisme et le 
défaut d’autorisation des travaux de percement par l’assemblée générale des copro-
priétaires ne font pas obstacle à l’acquisition d’une servitude de vue par prescription, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 14. Aux termes de ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 15. La cassation de la condamnation de M. [B] à fermer les ouvertures entraîne, par 
voie de conséquence, celle de la condamnation in solidum du syndicat de la résidence 
Port des sables du même chef de dispositif, qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum M. [B] et 
le syndicat des copropriétaires de la résidence Port des sables, sous astreinte, à fermer 
les ouvertures donnant sur le fonds appartenant au syndicat des copropriétaires de la 
résidence Le Soleil, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Article 690 du code civil.

SOCIETE (règles générales)

Com., 21 avril 2022, n° 20-10.809, (B), FS

– Rejet –

 ■ Dissolution – Causes – Survie pour les besoins de sa liquidation – 
Effets – Etendue – Parts sociales – Restitution en nature – Possibilité.

Il résulte de l’article  1844-7, 7°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2014-326 du 12 mars 2014, ainsi que des articles 1844-8, alinéa 3, du même code et L. 237-2, alinéa 2, 
du code de commerce, que le jugement de liquidation judiciaire d’une société, s’il entraîne sa dissolution de plein 
droit, est sans effet sur sa personnalité morale, qui subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu’à la publica-
tion de la clôture de la procédure, de sorte que, tant que cette publication n’est pas intervenue, les parts sociales 
composant son capital ont toujours une existence juridique et peuvent faire l’objet d’une restitution en nature.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse,17 janvier 2018), M. [V] a, par un acte du 3 janvier 
2013, cédé l’intégralité des parts composant le capital de la SARL Entreprise [V] à la 
société 2E, devenue la société 2EI, moyennant un prix déterminé au vu d’un bilan 
arrêté au 30 septembre 2012.

 2. La société Entreprise [V] a été mise en redressement puis liquidation judiciaires, 
respectivement les 21 janvier et 18 février 2014.

 3. Soutenant que la situation présentée par M. [V] ne correspondait pas à la réalité, la 
société 2EI l’a assigné en exécution de la garantie d’actif et de passif prévue par l’acte 
de cession et en paiement de dommages-intérêts puis a demandé principalement l’an-
nulation de la cession et la remise des parties dans la situation où elles se trouvaient an-
térieurement ainsi que la condamnation de M. [V] à lui payer des dommages-intérêts.

 4. Une procédure de liquidation judiciaire a été ouverte à l’égard de M. [V], la société 
[R] et associés étant désignée liquidateur.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M.  [V] et la société [R] et associés, ès qualités, font grief à l’arrêt d’annuler la 
convention de cession de parts du 3  janvier 2013, d’ordonner, en conséquence, la 
restitution des parts à M. [V] et de rejeter la demande de paiement de prix de ce der-
nier, alors « que la cour ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’en 
ordonnant en conséquence de la nullité de la cession des parts sociales de la SARL 
Entreprise [V], la restitution desdites parts à M.  [V], alors que dans leurs dernières 
conclusions ni la société 2EI, ni M. [V] n’avait formulé une telle demande, la cour 
d’appel a jugé au-delà des prétentions des parties et violé les articles 4 et 954 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. La société 2EI ayant, dans le dispositif de ses conclusions, demandé à la cour d’appel 
de confirmer le jugement entrepris, notamment, en ce qu’il avait dit et jugé que les 
parties étaient remises dans leurs situations antérieures à la signature de l’acte de ces-
sion des parts du 3 janvier 2013, le grief manque en fait.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [V] et la société [R] et associés, ès qualités, font le même grief à l’arrêt, alors 
« que tout jugement doit être motivé à peine de nullité, le défaut de réponse à conclu-
sions constituant un défaut de motif ; que dans ses conclusions, M. [V] faisait valoir 
« l’impossibilité de replacer les parties dans leur état initial d’avant la cession du fait de 
la liquidation de la société Entreprise [V] à l’initiative de la demanderesse », et deman-
dait par conséquent à la cour de condamner la SAS 2EI non pas à lui restituer lesdites 
parts, mais à lui payer la somme de 150 000 euros ; qu’en omettant de répondre à ce 
moyen, pertinent en ce qu’il aurait permis à M. [V] d’obtenir la restitution en valeur 
des parts sociales qui n’existaient plus, et en ordonnant la restitution des parts sociales 
de la SARL Entreprise [V] à M. [V], la cour d’appel a entaché sa décision de défaut de 
réponse à conclusions et violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. M. [V] ayant demandé, non la restitution en valeur des parts sociales de la société 
Entreprise [V], mais des dommages-intérêts aux motifs qu’il avait été privé du prix de 
cession de ces parts, qu’il avait été évincé de son poste de gérant de la société Entre-
prise [V] et privé de son poste de responsable régional, contractuellement dû pendant 
une certaine durée, et que la société Entreprise [V] avait été pillée de ses actifs au 
profit de la société 2EI sans bourse délier, la cour d’appel, qui a retenu que la privation 
du prix de cession des parts n’était que la conséquence de l’annulation de la cession 
du fait des dissimulations auxquelles M. [V] s’était livré et ne pouvait donner lieu à 
indemnisation, que M. [V] ne démontrait pas que la société 2EI avait pillé la société 
Entreprise [V] de ses actifs ou avait tiré un quelconque bénéfice durant la période 
séparant la cession des parts de son annulation, et qu’il ne pouvait se prévaloir d’un 
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engagement pris dans le cadre d’une convention annulée en raison de sa déloyauté, a 
répondu, en les écartant, aux conclusions prétendument délaissées.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [V] et la société [R] et associés, ès qualités, font le même grief à l’arrêt, alors 
« qu’en cas d’annulation d’une cession de parts sociales, si la restitution desdites parts 
consécutive à cette nullité est impossible, le cédant est en droit d’obtenir la restitu-
tion de la valeur qu’elles avaient au jour de la cession litigieuse ; qu’en ordonnant la 
restitution de parts sociales de l’entreprise [V] à M. [V], alors que la société avait fait 
l’objet d’une liquidation judiciaire de sorte que les parts sociales n’existaient plus, la 
cour d’appel a violé les articles 1844-8 du code civil, L. 237-2 du code de commerce 
et 1234 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 1844-7, 7°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, ainsi que des articles 1844-8, 
alinéa 3, du même code et L. 237-2, alinéa 2, du code de commerce, que le jugement 
de liquidation judiciaire d’une société, s’il entraîne sa dissolution de plein droit, est sans 
effet sur sa personnalité morale, qui subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu’à la 
publication de la clôture de la procédure, de sorte que, tant que cette publication n’est 
pas intervenue, les parts sociales composant son capital ont toujours une existence 
juridique et peuvent faire l’objet d’une restitution en nature. 

 13. Le moyen, qui soutient que la restitution en nature n’est plus possible en raison 
de la seule liquidation judiciaire de la société Entreprise [V], sans prétendre que la 
procédure avait été clôturée par un jugement publié, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Le-
caroz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 1844-7, 7°, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 
12 mars 2014 et 1844-8, alinéa 3, du code civil ; article L. 237-2, alinéa 2, du code de commerce.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 21 avril 2022, n° 20-18.799, n° 20-18.820, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Négociation – Restructuration de branches professionnelles – 
Convention de branche ou accord professionnel – Validité – 
Conditions – Représentativité des organisations syndicales invitées à 
la négociation – Appréciation – Modalités – Détermination.

En premier lieu, il résulte de l’article L. 2261-34 du code du travail que, lorsque les partenaires sociaux dé-
cident, en vertu du principe de la liberté contractuelle, de procéder à la fusion de plusieurs branches profession-
nelles existantes, doivent être invitées à cette négociation, en application du principe de concordance, toutes les 
organisations syndicales représentatives dans une ou plusieurs des branches professionnelles préexistantes à la 
fusion.

En second lieu, aux termes de l’article L. 2232-6 du code du travail, la validité d’une convention de branche 
ou d’un accord professionnel est subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de sa-
lariés représentatives ayant recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l’audience prévue au 3° de 
l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant, aux élections visées à l’article L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d’organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et 
à l’absence d’opposition d’une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces mêmes élections, quel que soit le nombre 
de votants. L’opposition est exprimée dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de cet 
accord ou de cette convention, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-8. 

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel décide que des accords professionnels dont le périmètre recouvre 
l’ensemble du secteur du bâtiment, procédant à la fusion de quatre branches professionnelles et créant deux nou-
velles branches professionnelles, réunissaient les conditions de validité exigées par l’article L. 2232-6 du code du 
travail, au regard de la mesure de représentativité résultant de l’arrêté du ministre du travail du 25 juillet 2018 
fixant la liste des organisations syndicales représentatives dans le secteur du bâtiment, peu important qu’aucune 
mesure de la représentativité des organisations syndicales dans le périmètre des deux branches professionnelles 
créées par ces accords n’ait encore eu lieu. 

En troisième lieu, les partenaires sociaux, en application du principe de la liberté contractuelle, sont libres de 
décider, pour la mise en oeuvre de l’article L. 2232-9, alinéa 1, du code du travail, du périmètre de la commis-
sion paritaire permanente de négociation et d’interprétation et, dès lors, du champ d’application de la convention 
collective de la branche correspondante. 

Il appartient au seul ministre du travail, en application du III de l’article L. 2261-32 du code du travail, 
eu égard à l’intérêt général attaché à la restructuration des branches professionnelles, de refuser le cas échéant 
d’étendre la convention collective, ses avenants ou ses annexes, après avis de la Commission nationale de la 
négociation collective. 

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel décide que le choix des partenaires sociaux par les accords liti-
gieux, après avoir procédé à la fusion des quatre branches préexistantes dans le secteur du bâtiment, d’instaurer 
deux commissions paritaires permanentes pour la négociation de deux conventions collectives relevait de la liberté 
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contractuelle et qu’en l’absence de trouble manifestement illicite, il n’y avait pas lieu de suspendre l’application 
de ces deux accords.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Négociation – Restructuration de branches professionnelles – Fusion 
de branches – Instauration de commissions paritaires permanentes – 
Périmètre des commissions – Délimitation – Principe de la liberté 
contractuelle – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-18.799 et 20-18.820 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 juin 2020), statuant en référé, deux accords ont été 
signés le 14 mai 2019 dans le secteur du bâtiment.

Le premier accord, signé entre la Fédération française du bâtiment (FFB), du côté pa-
tronal, et les organisations syndicales fédération générale Force Ouvrière construction 
(le syndicat FO), Fédération Bati-MAT-TP CFTC (le syndicat CFTC) et CFE-CGC-
BTP (le syndicat CGC) prévoit la mise en place d’une commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation (CPPNI) unique pour tout le secteur du 
bâtiment. Ce premier accord a fait l’objet d’une opposition majoritaire des syndicats 
CFDT, CGT et UNSA et a ainsi été privé d’effet.

Le second accord, signé entre la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises 
du bâtiment (la CAPEB), du côté patronal, et les organisations syndicales Fédération 
nationale des salariés de la construction et du bois CFDT (le syndicat CFDT), Fé-
dération nationale des salariés de la construction, du bois et de l’ameublement CGT 
(le syndicat CGT) et l’Union fédérale de l’industrie et de la construction UNSA (le 
syndicat UNSA), prévoit la mise en place de deux CPPNI dans le même secteur du 
bâtiment, l’une pour les entreprises occupant jusqu’à dix salariés, l’autre pour les en-
treprises occupant plus de dix salariés.

 3. Par acte du 19 août 2019, la FFB a saisi le président du tribunal de grande instance 
statuant en référé pour faire suspendre les effets de l’accord collectif national du 14 mai 
2019 relatif à la mise en place de deux CPPNI dans le secteur du bâtiment, ainsi que 
de l’accord signé à la suite concernant les thèmes et calendrier de négociation au motif 
du trouble manifestement illicite résultant de ces accords.

Le syndicat FO s’est joint à cette demande.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen du pourvoi de la FFB, et les première, quatrième 
et cinquième branches du moyen du pourvoi du syndicat FO

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi de la FFB et 
le moyen du pourvoi du syndicat FO pris en ses deuxième, troisième, 

sixième et septième branches, réunis

 Enoncé du moyen

 5. La FFB et le syndicat FO font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes, 
alors :

 selon le premier moyen du pourvoi de la FFB,

 « que la validité d’une convention de branche ou d’un accord professionnel est subor-
donnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l’audience 
prévue au 3° de l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant aux élections visées à l’article 
L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations reconnues 
représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et à l’absence d’op-
position d’une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections, quel que soit le nombre de votants ; que la preuve de la représenta-
tivité des organisations syndicales doit être faite au niveau du champ d’application de 
la convention ou de l’accord ; que l’accord collectif national du 14 mai 2019 relatif 
à la mise en place de commissions paritaires permanentes de négociation et d’inter-
prétation (CPPNI) et l’accord collectif national du 14 mai 2019 relatif aux thèmes et 
calendrier des négociations 2019 ont vocation à s’appliquer dans toutes les entreprises 
du bâtiment, quel que soit le nombre de salariés occupés, et toutes catégories pro-
fessionnelles confondues ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que selon 
l’arrêté du 20 juillet 2017, l’UNSA n’était représentative que dans le champ d’applica-
tion de la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du 
bâtiment occupant jusqu’à dix salariés ; qu’en jugeant néanmoins que sa participation 
à la signature des accords du 14 mai 2019 n’affectait pas leur validité au motif inopé-
rant que ces accords avaient pour objet d’organiser la négociation au niveau de deux 
périmètres distincts, soit les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés et les 
entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2231-1 et L. 2232-6 du code du travail. »

 selon le deuxième moyen du pourvoi de la FFB,

 «  1/ que l’article L.  2231-9 du code du travail ne prévoit la mise en place que 
d’une seule commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation dans 
chaque branche ; que le périmètre de la branche correspond à celui au sein duquel 
la représentativité des organisations syndicales est reconnue par le ministre du travail ; 
qu’en l’absence d’arrêté de représentativité dans le champ des entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés et dans celui des entreprises du bâtiment occupant plus 
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de dix salariés, il n’existe qu’une seule branche recouvrant toutes les entreprises du bâ-
timent sans distinction selon le nombre de salariés occupés par ces entreprises ; qu’en 
jugeant, pour refuser de suspendre l’accord du 14 mai 2019 instaurant deux CCPNI, 
l’une pour les entreprises du bâtiment employant jusqu’à dix salariés, et l’autre pour 
les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, et l’accord du 14 mai 2019 
relatif aux thèmes et calendrier de la négociation 2019, qu’il relevait de la liberté 
contractuelle des organisations signataires de scinder en deux le champ d’application 
des conventions collectives catégorielles du bâtiment, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2122-11 et L. 2232-9 du code du travail ;

 2/ que la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est 
composée de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives dans le champ d’application considéré ; que la FFB faisait valoir qu’en 
l’absence d’arrêté du ministre du travail fixant la liste des organisations syndicales re-
présentatives au niveau des entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, ni 
au niveau des entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, les CPPNI mises 
en place par l’accord du 14 mai 2019 ne pouvaient fonctionner faute de pouvoir 
déterminer les organisation syndicales devant y être représentées ; qu’en se bornant à 
juger, pour refuser de suspendre l’accord du 14 mai 2019 instaurant une CCPNI pour 
les entreprises du bâtiment employant jusqu’à dix salariés, et une autre CPPNI pour 
les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, qu’il relevait de la liberté 
contractuelle des organisations signataires de scinder en deux le champ d’application 
des conventions collectives catégorielles, sans rechercher comme elle y était invitée si 
leur fonctionnement n’était pas impossible compte tenu de l’absence d’organisations 
syndicales représentatives au niveau du périmètre de chacune des commissions, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2261-19 du code du 
travail ;

 3/ que la FFB contestait l’invitation faite à l’UNSA de désigner ses représentants 
destinés à siéger au sein des commissions paritaires permanentes de négociation et 
d’interprétation, en faisant valoir qu’elle ne figurait pas parmi les organisations syndi-
cales représentatives dans la branche du bâtiment ; qu’en ne répondant pas à ce moyen 
péremptoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 et selon le moyen du pourvoi du syndicat FO,

 « 2/ qu’un accord collectif est conclu entre, d’une part, une ou plusieurs organisa-
tions syndicales d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement et, 
d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le 
champ de l’accord ; qu’en l’espèce, ayant constaté que les accords litigieux du 14 mai 
2019 avaient été signés, s’agissant des organisations syndicales, par la CFDT, la CGT 
et l’UNSA, la cour d’appel a reconnu que l’UNSA n’était représentative que dans la 
convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés, suivant l’arrêté du 20 juillet 2017 ; qu’elle a néanmoins 
considéré que la signature de ces accords par cette organisations syndicale ne remettait 
pas en cause leur validité « dès lors que les accords contestés sont d’un niveau supé-
rieur, global, organisant la négociation au niveau de deux branches définies par les 
signataires, pour les entreprises du bâtiment de plus ou moins de dix salariés, l’UNSA 
ayant vocation à participer à la négociation de l’accord dans ce deuxième périmètre 
d’activité » ; qu’en statuant par de tels motifs quand il ressortait de ses propres consta-
tations que les accords litigieux du 14 mai 2019 avait été conclus par une organisation 
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syndicale qui n’était pas représentative dans le champ de ces accords, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2232-6 du code du travail ;

 3/ qu’un accord collectif est conclu entre, d’une part, une ou plusieurs organisa-
tions syndicales d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement et, 
d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le 
champ de l’accord ; qu’en l’espèce, ayant constaté que les accords litigieux du 14 mai 
2019 avaient été signés, s’agissant des organisations syndicales, par la CFDT, la CGT 
et l’UNSA, la cour d’appel a reconnu que l’UNSA n’était représentative que dans la 
convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés, suivant l’arrêté du 20 juillet 2017 ; qu’elle a néanmoins 
considéré que la signature de ces accords par cette organisations syndicale ne remettait 
pas en cause leur validité « dès lors que les accords contestés sont d’un niveau supé-
rieur, global, organisant la négociation au niveau de deux branches définies par les 
signataires, pour les entreprises du bâtiment de plus ou moins de dix salariés, l’UNSA 
ayant vocation à participer à la négociation de l’accord dans ce deuxième périmètre 
d’activité » ; qu’en considérant que l’UNSA avait vocation à participer à la négociation 
de l’accord dans le périmètre d’activité des entreprises du bâtiment de moins de dix 
salariés alors qu’elle avait relevé que cette organisation syndicale n’était représentative 
que dans la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises 
du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés et non dans l’ensemble du périmètre d’ac-
tivité susvisé, la cour d’appel a de plus fort violé les dispositions des articles L. 2231-1 
et L. 2232-6 du code du travail ;

 6/ que les commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation sont 
mises en place par accord ou convention dans chaque branche ; que ces commissions 
sont composées de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de sa-
lariés représentatives dans le champ d’application considéré ; qu’il en résulte qu’une 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation ne saurait être 
valablement mise en place dans un champ professionnel dans le cadre duquel aucun 
arrêté de représentativité n’a été pris ; qu’en l’espèce, l’accord litigieux du 14 mai 2019 
prévoit la mise en place de deux commissions paritaires permanentes de négociation 
et d’interprétation, l’une se rapportant aux entreprises du bâtiment employant jusqu’à 
dix salariés et l’autre aux entreprises du bâtiment employant plus de dix salariés ; qu’en 
admettant la validité de cet accord au motif que la négociation collective s’inscrit 
dans un principe de liberté contractuelle alors qu’il est constant qu’aucun arrêté de 
représentativité n’est en vigueur dans les champs professionnels couverts par les deux 
commissions instituées par l’accord, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 2232-9 I, L. 2261-19 et L. 2122-11 du code du travail ;

 7/ que les commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation 
sont mises en place par accord ou convention au niveau des branches professionnelles ; 
que, si un accord collectif peut définir une nouvelle branche professionnelle par re-
groupement du champ de plusieurs conventions collectives existantes, il ne saurait en 
revanche, pour définir une telle branche, procéder par voie de scission du champ de 
conventions collectives existantes ; qu’en l’espèce, en considérant que la circonstance 
que les accords litigieux du 14 mai 2019 n’étaient pas illicites malgré le fait qu’ils 
conduisent à scinder en deux le champ d’application des conventions collectives des 
ETAM et des cadres du bâtiment au motif que la définition du périmètre de la négo-
ciation de branche s’inscrivait dans le cadre de la liberté contractuelle des partenaires 
sociaux, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 25 de la loi n° 2016-1088 du 
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8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels. »

 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2232-9, 1er alinéa, du code du travail, une 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est mise en place 
par accord ou convention dans chaque branche.

 7. Il résulte de l’arrêt que les accords du 14 mai 2019 prévoient la négociation de deux 
conventions collectives nationales et la mise en place de deux CPPNI dans le secteur 
d’activité du bâtiment jusqu’alors divisé en quatre branches professionnelles, que ces 
accords ont été signés par la CAPEB, organisation patronale représentative dans le 
secteur du bâtiment, et par les syndicats CGT et CFDT, représentant plus de 50 % des 
suffrages exprimés au niveau du secteur du bâtiment selon l’arrêté de représentativité 
du ministre du travail modifié le 25 juillet 2018, ainsi que par l’UNSA, représentative 
dans le champ couvert par la convention collective nationale concernant les ouvriers 
employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962, c’est-à-
dire occupant jusqu’à dix salariés.

 8. Dans sa décision n° 2019-816 QPC du 29 novembre 2019, le Conseil constitu-
tionnel a précisé qu’il résulte des dispositions contestées de l’article L. 2261-32 et du 
premier alinéa de l’article L. 2261-33 du code du travail que, lorsque le ministre du 
travail prononce la fusion de branches professionnelles, les organisations syndicales 
de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs qui souhaitent négocier 
un tel accord de remplacement sont, d’une part, contraintes de le faire dans le champ 
professionnel et géographique ainsi déterminé par le ministre et, d’autre part, tenues 
d’adopter des stipulations communes pour régir les situations équivalentes au sein de 
cette branche. Ce faisant, ces dispositions portent atteinte à la liberté contractuelle. 
Toutefois, il ressort des travaux préparatoires que le législateur a estimé que la seule 
négociation collective laissée à l’initiative des partenaires sociaux ne suffisait pas à li-
miter l’éparpillement des branches professionnelles.

En adoptant les dispositions contestées, il a entendu remédier à cet éparpillement, dans 
le but de renforcer le dialogue social au sein de ces branches et de leur permettre de 
disposer de moyens d’action à la hauteur des attributions que la loi leur reconnaît, en 
particulier pour définir certaines des conditions d’emploi et de travail des salariés et 
des garanties qui leur sont applicables, ainsi que pour réguler la concurrence entre les 
entreprises. Ce faisant, le législateur a poursuivi un objectif d’intérêt général (points 
n° 16 et 17).

 9. Par ailleurs, l’article L. 2261-34 du code du travail dispose que, jusqu’à la mesure 
de la représentativité des organisations professionnelles d’employeurs qui suit la fusion 
de champs conventionnels prononcée en application du I de l’article L. 2261-32 ou 
de la conclusion d’un accord collectif regroupant le champ de plusieurs conventions 
préexistantes, sont admises à négocier les organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives dans le champ d’au moins une branche préexistant à la fusion ou au 
regroupement.

La même règle s’applique aux organisations syndicales de salariés.

Les taux mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 2261-19 et à l’article L. 2232-6 
sont appréciés au niveau de la branche issue de la fusion ou du regroupement.
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 10. Il en résulte que, lorsque les partenaires sociaux décident, en vertu du principe de 
la liberté contractuelle, de procéder à la fusion de plusieurs branches professionnelles 
existantes, doivent être invitées à cette négociation, en application du principe de 
concordance, toutes les organisations syndicales représentatives dans une ou plusieurs 
des branches professionnelles préexistantes à la fusion.

 11. Ayant constaté que l’UNSA était représentative dans le champ couvert par la 
convention collective nationale concernant les ouvriers employés par les entreprises 
du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, soit une des quatre branches profession-
nelles dans le secteur du bâtiment préexistantes à la fusion, la cour d’appel en a déduit 
exactement qu’elle avait vocation à participer à la négociation des accords litigieux.

 12. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 2232-6 du code du travail, la validité 
d’une convention de branche ou d’un accord professionnel est subordonnée à sa si-
gnature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l’audience prévue au 3° 
de l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant aux élections visées à l’article L. 2122-6, au 
moins 30 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations reconnues représentatives 
à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et à l’absence d’opposition d’une ou 
plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli la majorité 
des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces mêmes élections, quel 
que soit le nombre de votants.

L’opposition est exprimée dans un délai de quinze jours à compter de la date de no-
tification de cet accord ou de cette convention, dans les conditions prévues à l’article 
L. 2231-8.

 13. Aux termes des deux premiers alinéas de l’article L. 2261-19 du code du travail, 
pour pouvoir être étendus, la convention de branche ou l’accord professionnel ou 
interprofessionnel, leurs avenants ou annexes, doivent avoir été négociés et conclus au 
sein de la commission paritaire mentionnée à l’article L. 2232-9. Cette commission 
est composée de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives dans le champ d’application considéré.

 14. Il ressort des constatations de la cour d’appel que les organisations syndicales 
CGT et CFDT sont majoritaires dans le secteur du bâtiment ainsi que cela résulte de 
l’arrêté de représentativité du ministre du travail du 25 juillet 2018, fixant la liste des 
organisations syndicales représentatives dans le secteur du bâtiment, dont l’annulation 
pour excès de pouvoir a été rejetée par arrêt du Conseil d’Etat (CE, 4 novembre 2020, 
n° 434519).

 15. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que les accords du 14 mai 
2019, dont le périmètre recouvre l’ensemble du secteur du bâtiment, réunissaient les 
conditions de validité exigées par l’article L. 2232-6 du code du travail, peu important 
qu’aucune mesure de la représentativité des organisations syndicales dans le périmètre 
des deux branches professionnelles créées par ces accords n’ait encore eu lieu.

 16. En troisième lieu, le Conseil constitutionnel a précisé, dans sa décision précitée, 
que les effets de l’arrêté du ministre du travail prononçant la fusion et contraignant 
les partenaires sociaux cessent au terme du délai de cinq ans suivant la date de cette 
fusion. Ainsi, les dispositions contestées ne s’opposent pas à ce que, une fois que l’ar-
rêté a produit tous ses effets, les partenaires sociaux révisent l’accord de remplacement 
ou, à défaut d’avoir conclu un tel accord, qu’ils révisent la convention collective de la 
branche de rattachement rendue applicable de plein droit, afin notamment de modi-
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fier les champs géographique ou professionnel de cet accord ou de cette convention 
(point 21).

 17. Les partenaires sociaux, en application du principe de la liberté contractuelle, sont 
libres de décider, pour la mise en oeuvre de l’article L. 2232-9, 1er alinéa, du code du 
travail, du périmètre de la commission paritaire permanente de négociation et d’inter-
prétation et, dès lors, du champ d’application de la convention collective de la branche 
correspondante.

 18. Il appartient au seul ministre du travail, en application du III de l’article L. 2261-
32 du code du travail, eu égard à l’intérêt général attaché à la restructuration des 
branches professionnelles, de refuser le cas échéant d’étendre la convention collective, 
ses avenants ou ses annexes, après avis de la Commission nationale de la négociation 
collective.

 19. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que le choix des partenaires 
sociaux par les accords litigieux, après avoir procédé à la fusion des quatre branches 
préexistantes dans le secteur du bâtiment, d’instaurer deux commissions paritaires per-
manentes pour la négociation de deux conventions collectives relevait de la liberté 
contractuelle et qu’en l’absence de trouble manifestement illicite, il n’y avait pas lieu 
de suspendre l’application de ces deux accords.

 20. Il en résulte que le deuxième moyen, en ses deuxième et troisième branches, du 
pourvoi de la FFB est inopérant et que les autres griefs ne sont pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Huglo  - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Krivine et 
Viaud -

Textes visés : 

Articles L. 2122-5, L. 2122-6, L. 2231-8, L. 2232-6, L. 2232-9, alinéa 1, L. 2261-19, L. 2261-32 
et L. 2261-34 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe général obligeant à procéder à la convocation de la totalité des organisations syn-
dicales habilitées pour conclure un accord collectif, à rapprocher : Soc., 10 février 2021, pourvoi 
n° 19-13.383, Bull., (rejet), et les arrêts cités.
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SUCCESSION

1re Civ., 13 avril 2022, n° 20-23.530, (B), FS

– Rejet –

 ■ Succession internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 – Testament 
étranger – Condition d’exécution sur les biens situés en France – 
Enregistrement auprès de l’administration fiscale française – 
Compatibilité.

Conformément au considérant 71 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012, le certificat successoral européen a une efficacité probatoire, mais ne constitue pas un titre exécu-
toire, de sorte que, s’il atteste de la qualité et des droits d’héritier, il n’épuise pas nécessairement les formalités à 
mettre en oeuvre pour obtenir l’exécution de ces droits. 

En outre, conformément à son considérant 10, le règlement exclut de son domaine matériel les questions fiscales 
et administratives. 

En conséquence, l’exigence d’enregistrement de tout testament établi à l’étranger, prévue aux articles 1000 du 
code civil et 655 du code général des impôts, constitue une formalité fiscale dès lors qu’elle relève de l’adminis-
tration fiscale et donne lieu au paiement d’un droit fixe. 

Il s’en déduit qu’une telle exigence, qui ne remet pas en cause l’efficacité probatoire du certificat successoral 
européen et ne constitue pas une condition d’exécution des testaments prohibée par le règlement, ne porte pas 
atteinte au principe d’application directe du règlement ni ne le prive de son effet utile. 

Dès lors, ne commet pas de faute de nature à engager sa responsabilité la banque qui refuse de remettre les fonds 
dépendant de la succession à un héritier titulaire d’un certificat successoral européen, mais ne prouvant pas s’être 
acquitté de la formalité d’enregistrement prévue par les textes précités.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2020), [N] [J] est décédée le 24 septembre 
2015 à [Localité 2], en l’état d’un testament notarié dressé le 9 octobre 1996 en Alle-
magne et désignant comme héritier son époux, M. [C].

 2. Le 19  septembre 2016, le service notarial des affaires successorales de [Localité 
4] (Allemagne) a établi au profit de celui-ci un certificat successoral européen sur le 
fondement de l’article 67 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable et l’exécution des 
actes authentiques en matière de succession et à la création d’un certificat successoral 
européen.

 3. Le 5 octobre suivant, M. [C] a adressé à l’agence bancaire [Adresse 3] (la banque) 
une demande de règlement de la totalité des liquidités de la succession, accompagnée 
d’une copie du certificat successoral européen.
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 4. La banque ayant soumis la délivrance des fonds à la preuve de l’enregistrement du 
testament auprès de l’administration fiscale française par application de l’article 1000 
du code civil, M.  [C] l’a assignée en libération des fonds et en paiement de dom-
mages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [C] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à question préjudicielle auprès de la 
Cour de justice de l’Union européenne et de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 a instauré le certificat succes-
soral européen, afin de, dépassant la diversité des procédures nationales, permettre de 
faire la preuve de la qualité d’héritier et de mettre en place une procédure commune 
à tous les États membres qui assure un règlement rapide, aisé et efficace des successions 
transfrontières au sein de l’Union européenne, notamment en évitant la duplication 
des documents ; que ce règlement a prévu que le certificat successoral européen pro-
duirait ses effets de plein droit dans tous les États membres, sans qu’il ne soit nécessaire 
de recourir à aucune procédure ou formalité, et a donc entendu lui donner un effet 
direct et uniforme qui soit suffisant pour permettre l’exécution des successions dans 
tout l’espace européen sur présentation dudit certificat ; qu’en l’espèce, les juges du 
fond ont constaté que M. [C] avait produit un certificat successoral européen dont 
ni la validité, ni le contenu n’étaient contestés, de sorte que ni sa qualité d’héritier, 
ni l’étendue de ses droits ne l’étaient, mais ont considéré que la banque pouvait lé-
gitimement subordonner la libération des fonds relevant de la succession visée par le 
certificat à la preuve de l’enregistrement du testament de la de cujus en application des 
articles 1000 du code civil et 655 du code général des impôts, motifs pris de ce que 
le certificat successoral européen n’avait d’autre portée que probatoire, qu’il n’épuisait 
pas les formalités à mettre en oeuvre pour l’exécution des droits successoraux en cause 
et que l’exigence d’un enregistrement préalable en France constituait une condition 
fiscale d’exécution des testaments étrangers dont le certificat ne permettait pas de se 
dispenser  ; qu’en statuant ainsi, bien que le certificat ait précisément pour objet de 
supprimer, dans le cas des testaments européens, les formalités et procédures nationales 
particulières et toute exigence de production des testaments dans les pays d’exécution 
pour assurer au certificat un effet uniforme direct dans l’espace européen, la cour d’ap-
pel, qui a méconnu l’effet direct du certificat et son objet, le privant ainsi d’effet utile, a 
violé le préambule et les articles 63 et 69 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

 2°/ que l’article 63.2 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 définit ses effets en 
affirmant qu’il permet « en particulier » à son titulaire de prouver sa qualité d’héritier 
et « l’attribution d’un bien déterminé ou de plusieurs biens déterminés faisant partie 
de la succession à l’héritier/aux héritiers », ce dont il se déduit que ses effets proba-
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toires ne sont pas exclusifs, ce que confirme le fait que le règlement assure l’efficacité 
de plein droit du certificat et protège les tiers de bonne foi qui exécutent les instruc-
tions données sur présentation du certificat par le titulaire des droits que ce dernier 
constate ; qu’en l’espèce, en jugeant que le certificat successoral européen n’avait pas 
d’autre effet que probatoire, la cour d’appel a violé le préambule et les articles 63.2 et 
69 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

 3°/ que les exceptions prévues par le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 sont 
d’interprétation stricte ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que le certificat 
successoral européen ne faisait pas échec à l’exigence d’enregistrement des testaments 
étrangers posée par l’article 1000 du code civil, motifs pris de ce qu’il s’agissait d’une 
formalité fiscale, que « le règlement (UE) n° 650/2012 a, par ailleurs, expressément 
limité son champ d’application, puisque son article 10 dispose que « le présent règle-
ment ne devrait pas s’appliquer aux questions fiscales ni aux questions administratives 
relevant du droit public. Il appartient dès lors au droit national de déterminer, par 
exemple, comment sont calculés et payés les impôts et autres taxes, qu’il s’agisse d’im-
pôts dus par la personne décédée au moment de son décès ou de tout type d’impôt lié 
à la succession dont doivent s’acquitter la succession ou les bénéficiaires. Il appartient 
également au droit national de déterminer si le transfert d’un bien successoral aux 
bénéficiaires en vertu du présent règlement ou l’inscription d’un bien successoral dans 
un registre peut, ou non, faire l’objet de paiement d’impôts » et que « l’exigence de 
paiement d’un impôt ou d’une taxe conditionnant un transfert de tout ou partie d’un 
actif successoral ne peut donc pas porter atteinte au principe d’application directe du 
règlement UE n° 650/2012 ayant créé le certificat successoral européen, puisque c’est 
ce règlement lui-même qui prévoit expressément le maintien des règles fiscales in-
ternes » ; qu’en statuant ainsi, bien que l’enregistrement soit un acte tendant à donner 
date certaine au testament et ayant donc une finalité probatoire, quand bien même il 
donnerait lieu à perception d’un droit fixe en contrepartie de son exécution, la cour 
d’appel a donné une interprétation extensive à l’exception prévue par le règlement à 
son application, l’a ainsi privé d’effet direct utile en France et a donc violé le préam-
bule et les articles 1er et 69 du règlement n° 650/2012 ;

 4°/ que le règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 prévoit que le certificat suc-
cessoral européen doit produire les mêmes effets dans tous les États membres ; qu’en 
décidant que l’exécution en France des testaments européens ayant donné lieu à éta-
blissement d’un certificat successoral européen n’était pas dispensée de la formalité 
d’enregistrement préalable prévue par l’article 1000 du code civil, la cour d’appel a 
consacré une modalité d’exécution propre à la France et violé le préambule et l’ar-
ticle 69 du règlement susvisé ;

 5°/ que la formalité de l’enregistrement du testament étranger a une finalité pro-
batoire rendue inutile, dans le cas d’un testament établi dans un autre État membre 
de l’Union européenne, par la production d’un certificat successoral européen, le-
quel procède d’un texte particulier dérogeant nécessairement au droit commun de 
l’article 1000 du code civil ; qu’en jugeant qu’elle était néanmoins une condition à 
l’exécution d’un testament établi dans un autre État membre de l’Union européenne, 
même en cas de présentation d’un tel certificat, la cour d’appel a violé par fausse ap-
plication les articles 1000 du code civil et 655 du code général des impôts. »
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 Réponse de la Cour

 7. La cour d’appel a justement retenu que, conformément au considérant 71 du règle-
ment UE n° 650/2012 du 4 juillet 2012, le certificat successoral européen avait une 
efficacité probatoire mais ne constituait pas un titre exécutoire, de sorte que, s’il attes-
tait de la qualité et des droits d’héritier, il n’épuisait pas nécessairement les formalités 
à mettre en oeuvre pour obtenir l’exécution de ces droits.

 8. Après avoir relevé que le règlement excluait de son domaine matériel les questions 
fiscales et administratives, son considérant 10 disposant qu’il appartenait au droit natio-
nal de déterminer, par exemple, comment étaient calculés et payés les impôts et autres 
taxes, qu’il s’agît d’impôts dus par la personne décédée au moment de son décès ou de 
tout autre type d’impôt lié à la succession dont devaient s’acquitter la succession ou 
les bénéficiaire, elle a retenu à bon droit que les dispositions des articles 1000 du code 
civil et 655 du code général des impôts prévoyant l’enregistrement des testaments faits 
en pays étrangers, constituaient une formalité fiscale dès lors que celle-ci relevait de 
l’administration fiscale et donnait lieu au paiement d’un droit fixe de 125 euros.

 9. Elle en exactement déduit que l’exigence d’enregistrement de tout testament établi 
à l’étranger, qui ne remettait pas en cause l’efficacité probatoire du certificat successo-
ral européen et ne constituait pas une condition d’exécution des testaments prohibée 
par le règlement, ne portait pas atteinte au principe d’application directe du règlement 
ni ne le privait de son effet utile.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. M. [C] fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 fait obligation aux organismes 
bancaires d’effectuer spontanément un paiement ou remettre un bien successoral sur 
simple présentation des certificats successoraux européens apparemment valides qui 
leur sont présentés ; qu’en l’espèce, la banque BNP Paribas s’est d’office crue autorisée 
à exiger le respect d’une formalité de droit interne, quand bien même aucune disposi-
tion du règlement ne renvoyait expressément à celle-ci et ne l’y autorisait, faisant ainsi 
obstacle à l’application du règlement et aux droits que l’exposant en tirait ; qu’en reje-
tant les demandes indemnitaires de M. [C], aux motifs que la banque n’aurait commis 
aucune faute, la cour d’appel a violé les articles 1er, 63 et 69 du règlement n° 650/2012 
du 4 juillet 2012, ensemble l’article 1240 du code civil ;

 2°/ qu’en tout état de cause, le chef de dispositif de l’arrêt ayant rejeté les demandes 
indemnitaires de M. [C] sera cassé par voie de conséquence de la censure qui sera 
prononcée au titre des premier et deuxième moyens de cassation ayant considéré que 
l’enregistrement du testament de Mme [C] était requis avant toute exécution du cer-
tificat successoral européen et règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 confirmé le 
jugement entrepris en ce qu’il avait débouté M. [C] de sa demande de libération des 
fonds dépendant de la succession de Mme [N] [J], épouse [C], détenus par la SA BNP 
Paribas, en application des articles 624 et 625 du code de procédure civile. »



324

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 12. D’une part, ayant retenu à bon droit que la banque s’était conformée tant au 
règlement (UE) n° 650/12 du 4 juillet 2012 qu’aux dispositions internes françaises 
compatibles avec celui-ci en refusant de remettre les fonds dépendant de la succession 
à un héritier titulaire d’un certificat successoral européen mais ne prouvant pas s’être 
acquitté de la formalité d’enregistrement prévue par les articles 1000 du code civil 
et 655 du code général des impôts, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que celle-ci 
n’avait pas commis de faute de nature à engager sa responsabilité.

 13. D’autre part, la cassation n’étant pas prononcée sur les premier et deuxième 
moyens, le grief tiré d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée.

 14. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 1000 du code civil ; article 655 du code général des impôts ; articles 69 et 71 du règlement 
(UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 21 avril 2022, n° 20-18.799, n° 20-18.820, (B), FS

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Appréciation – 
Modalités – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-18.799 et 20-18.820 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 juin 2020), statuant en référé, deux accords ont été 
signés le 14 mai 2019 dans le secteur du bâtiment.

Le premier accord, signé entre la Fédération française du bâtiment (FFB), du côté pa-
tronal, et les organisations syndicales fédération générale Force Ouvrière construction 
(le syndicat FO), Fédération Bati-MAT-TP CFTC (le syndicat CFTC) et CFE-CGC-
BTP (le syndicat CGC) prévoit la mise en place d’une commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation (CPPNI) unique pour tout le secteur du 
bâtiment. Ce premier accord a fait l’objet d’une opposition majoritaire des syndicats 
CFDT, CGT et UNSA et a ainsi été privé d’effet.

Le second accord, signé entre la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises 
du bâtiment (la CAPEB), du côté patronal, et les organisations syndicales Fédération 
nationale des salariés de la construction et du bois CFDT (le syndicat CFDT), Fé-
dération nationale des salariés de la construction, du bois et de l’ameublement CGT 
(le syndicat CGT) et l’Union fédérale de l’industrie et de la construction UNSA (le 
syndicat UNSA), prévoit la mise en place de deux CPPNI dans le même secteur du 
bâtiment, l’une pour les entreprises occupant jusqu’à dix salariés, l’autre pour les en-
treprises occupant plus de dix salariés.

 3. Par acte du 19 août 2019, la FFB a saisi le président du tribunal de grande instance 
statuant en référé pour faire suspendre les effets de l’accord collectif national du 14 mai 
2019 relatif à la mise en place de deux CPPNI dans le secteur du bâtiment, ainsi que 
de l’accord signé à la suite concernant les thèmes et calendrier de négociation au motif 
du trouble manifestement illicite résultant de ces accords.

Le syndicat FO s’est joint à cette demande.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen du pourvoi de la FFB, et les première, quatrième 
et cinquième branches du moyen du pourvoi du syndicat FO

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi de la FFB et 
le moyen du pourvoi du syndicat FO pris en ses deuxième, troisième, 

sixième et septième branches, réunis

 Enoncé du moyen

 5. La FFB et le syndicat FO font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes, 
alors :

 selon le premier moyen du pourvoi de la FFB,

 « que la validité d’une convention de branche ou d’un accord professionnel est subor-
donnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés repré-
sentatives ayant recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l’audience 
prévue au 3° de l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant aux élections visées à l’article 
L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations reconnues 
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représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et à l’absence d’op-
position d’une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections, quel que soit le nombre de votants ; que la preuve de la représenta-
tivité des organisations syndicales doit être faite au niveau du champ d’application de 
la convention ou de l’accord ; que l’accord collectif national du 14 mai 2019 relatif 
à la mise en place de commissions paritaires permanentes de négociation et d’inter-
prétation (CPPNI) et l’accord collectif national du 14 mai 2019 relatif aux thèmes et 
calendrier des négociations 2019 ont vocation à s’appliquer dans toutes les entreprises 
du bâtiment, quel que soit le nombre de salariés occupés, et toutes catégories pro-
fessionnelles confondues ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que selon 
l’arrêté du 20 juillet 2017, l’UNSA n’était représentative que dans le champ d’applica-
tion de la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du 
bâtiment occupant jusqu’à dix salariés ; qu’en jugeant néanmoins que sa participation 
à la signature des accords du 14 mai 2019 n’affectait pas leur validité au motif inopé-
rant que ces accords avaient pour objet d’organiser la négociation au niveau de deux 
périmètres distincts, soit les entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés et les 
entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2231-1 et L. 2232-6 du code du travail. »

 selon le deuxième moyen du pourvoi de la FFB,

 «  1/ que l’article L.  2231-9 du code du travail ne prévoit la mise en place que 
d’une seule commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation dans 
chaque branche ; que le périmètre de la branche correspond à celui au sein duquel 
la représentativité des organisations syndicales est reconnue par le ministre du travail ; 
qu’en l’absence d’arrêté de représentativité dans le champ des entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés et dans celui des entreprises du bâtiment occupant plus 
de dix salariés, il n’existe qu’une seule branche recouvrant toutes les entreprises du bâ-
timent sans distinction selon le nombre de salariés occupés par ces entreprises ; qu’en 
jugeant, pour refuser de suspendre l’accord du 14 mai 2019 instaurant deux CCPNI, 
l’une pour les entreprises du bâtiment employant jusqu’à dix salariés, et l’autre pour 
les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, et l’accord du 14 mai 2019 
relatif aux thèmes et calendrier de la négociation 2019, qu’il relevait de la liberté 
contractuelle des organisations signataires de scinder en deux le champ d’application 
des conventions collectives catégorielles du bâtiment, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2122-11 et L. 2232-9 du code du travail ;

 2/ que la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est 
composée de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives dans le champ d’application considéré ; que la FFB faisait valoir qu’en 
l’absence d’arrêté du ministre du travail fixant la liste des organisations syndicales re-
présentatives au niveau des entreprises du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, ni 
au niveau des entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, les CPPNI mises 
en place par l’accord du 14 mai 2019 ne pouvaient fonctionner faute de pouvoir 
déterminer les organisation syndicales devant y être représentées ; qu’en se bornant à 
juger, pour refuser de suspendre l’accord du 14 mai 2019 instaurant une CCPNI pour 
les entreprises du bâtiment employant jusqu’à dix salariés, et une autre CPPNI pour 
les entreprises du bâtiment occupant plus de dix salariés, qu’il relevait de la liberté 
contractuelle des organisations signataires de scinder en deux le champ d’application 
des conventions collectives catégorielles, sans rechercher comme elle y était invitée si 
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leur fonctionnement n’était pas impossible compte tenu de l’absence d’organisations 
syndicales représentatives au niveau du périmètre de chacune des commissions, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2261-19 du code du 
travail ;

 3/ que la FFB contestait l’invitation faite à l’UNSA de désigner ses représentants 
destinés à siéger au sein des commissions paritaires permanentes de négociation et 
d’interprétation, en faisant valoir qu’elle ne figurait pas parmi les organisations syndi-
cales représentatives dans la branche du bâtiment ; qu’en ne répondant pas à ce moyen 
péremptoire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 et selon le moyen du pourvoi du syndicat FO,

 « 2/ qu’un accord collectif est conclu entre, d’une part, une ou plusieurs organisa-
tions syndicales d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement et, 
d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le 
champ de l’accord ; qu’en l’espèce, ayant constaté que les accords litigieux du 14 mai 
2019 avaient été signés, s’agissant des organisations syndicales, par la CFDT, la CGT 
et l’UNSA, la cour d’appel a reconnu que l’UNSA n’était représentative que dans la 
convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés, suivant l’arrêté du 20 juillet 2017 ; qu’elle a néanmoins 
considéré que la signature de ces accords par cette organisations syndicale ne remettait 
pas en cause leur validité « dès lors que les accords contestés sont d’un niveau supé-
rieur, global, organisant la négociation au niveau de deux branches définies par les 
signataires, pour les entreprises du bâtiment de plus ou moins de dix salariés, l’UNSA 
ayant vocation à participer à la négociation de l’accord dans ce deuxième périmètre 
d’activité » ; qu’en statuant par de tels motifs quand il ressortait de ses propres consta-
tations que les accords litigieux du 14 mai 2019 avait été conclus par une organisation 
syndicale qui n’était pas représentative dans le champ de ces accords, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2232-6 du code du travail ;

 3/ qu’un accord collectif est conclu entre, d’une part, une ou plusieurs organisa-
tions syndicales d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement et, 
d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le 
champ de l’accord ; qu’en l’espèce, ayant constaté que les accords litigieux du 14 mai 
2019 avaient été signés, s’agissant des organisations syndicales, par la CFDT, la CGT 
et l’UNSA, la cour d’appel a reconnu que l’UNSA n’était représentative que dans la 
convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment 
occupant jusqu’à dix salariés, suivant l’arrêté du 20 juillet 2017 ; qu’elle a néanmoins 
considéré que la signature de ces accords par cette organisations syndicale ne remettait 
pas en cause leur validité « dès lors que les accords contestés sont d’un niveau supé-
rieur, global, organisant la négociation au niveau de deux branches définies par les 
signataires, pour les entreprises du bâtiment de plus ou moins de dix salariés, l’UNSA 
ayant vocation à participer à la négociation de l’accord dans ce deuxième périmètre 
d’activité » ; qu’en considérant que l’UNSA avait vocation à participer à la négociation 
de l’accord dans le périmètre d’activité des entreprises du bâtiment de moins de dix 
salariés alors qu’elle avait relevé que cette organisation syndicale n’était représentative 
que dans la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises 
du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés et non dans l’ensemble du périmètre d’ac-
tivité susvisé, la cour d’appel a de plus fort violé les dispositions des articles L. 2231-1 
et L. 2232-6 du code du travail ;
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 6/ que les commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation sont 
mises en place par accord ou convention dans chaque branche ; que ces commissions 
sont composées de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de sa-
lariés représentatives dans le champ d’application considéré ; qu’il en résulte qu’une 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation ne saurait être 
valablement mise en place dans un champ professionnel dans le cadre duquel aucun 
arrêté de représentativité n’a été pris ; qu’en l’espèce, l’accord litigieux du 14 mai 2019 
prévoit la mise en place de deux commissions paritaires permanentes de négociation 
et d’interprétation, l’une se rapportant aux entreprises du bâtiment employant jusqu’à 
dix salariés et l’autre aux entreprises du bâtiment employant plus de dix salariés ; qu’en 
admettant la validité de cet accord au motif que la négociation collective s’inscrit 
dans un principe de liberté contractuelle alors qu’il est constant qu’aucun arrêté de 
représentativité n’est en vigueur dans les champs professionnels couverts par les deux 
commissions instituées par l’accord, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 2232-9 I, L. 2261-19 et L. 2122-11 du code du travail ;

 7/ que les commissions paritaires permanentes de négociation et d’interprétation 
sont mises en place par accord ou convention au niveau des branches professionnelles ; 
que, si un accord collectif peut définir une nouvelle branche professionnelle par re-
groupement du champ de plusieurs conventions collectives existantes, il ne saurait en 
revanche, pour définir une telle branche, procéder par voie de scission du champ de 
conventions collectives existantes ; qu’en l’espèce, en considérant que la circonstance 
que les accords litigieux du 14 mai 2019 n’étaient pas illicites malgré le fait qu’ils 
conduisent à scinder en deux le champ d’application des conventions collectives des 
ETAM et des cadres du bâtiment au motif que la définition du périmètre de la négo-
ciation de branche s’inscrivait dans le cadre de la liberté contractuelle des partenaires 
sociaux, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 25 de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels. »

 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2232-9, 1er alinéa, du code du travail, une 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est mise en place 
par accord ou convention dans chaque branche.

 7. Il résulte de l’arrêt que les accords du 14 mai 2019 prévoient la négociation de deux 
conventions collectives nationales et la mise en place de deux CPPNI dans le secteur 
d’activité du bâtiment jusqu’alors divisé en quatre branches professionnelles, que ces 
accords ont été signés par la CAPEB, organisation patronale représentative dans le 
secteur du bâtiment, et par les syndicats CGT et CFDT, représentant plus de 50 % des 
suffrages exprimés au niveau du secteur du bâtiment selon l’arrêté de représentativité 
du ministre du travail modifié le 25 juillet 2018, ainsi que par l’UNSA, représentative 
dans le champ couvert par la convention collective nationale concernant les ouvriers 
employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962, c’est-à-
dire occupant jusqu’à dix salariés.

 8. Dans sa décision n° 2019-816 QPC du 29 novembre 2019, le Conseil constitu-
tionnel a précisé qu’il résulte des dispositions contestées de l’article L. 2261-32 et du 
premier alinéa de l’article L. 2261-33 du code du travail que, lorsque le ministre du 
travail prononce la fusion de branches professionnelles, les organisations syndicales 
de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs qui souhaitent négocier 
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un tel accord de remplacement sont, d’une part, contraintes de le faire dans le champ 
professionnel et géographique ainsi déterminé par le ministre et, d’autre part, tenues 
d’adopter des stipulations communes pour régir les situations équivalentes au sein de 
cette branche. Ce faisant, ces dispositions portent atteinte à la liberté contractuelle. 
Toutefois, il ressort des travaux préparatoires que le législateur a estimé que la seule 
négociation collective laissée à l’initiative des partenaires sociaux ne suffisait pas à li-
miter l’éparpillement des branches professionnelles.

En adoptant les dispositions contestées, il a entendu remédier à cet éparpillement, dans 
le but de renforcer le dialogue social au sein de ces branches et de leur permettre de 
disposer de moyens d’action à la hauteur des attributions que la loi leur reconnaît, en 
particulier pour définir certaines des conditions d’emploi et de travail des salariés et 
des garanties qui leur sont applicables, ainsi que pour réguler la concurrence entre les 
entreprises. Ce faisant, le législateur a poursuivi un objectif d’intérêt général (points 
n° 16 et 17).

 9. Par ailleurs, l’article L. 2261-34 du code du travail dispose que, jusqu’à la mesure 
de la représentativité des organisations professionnelles d’employeurs qui suit la fusion 
de champs conventionnels prononcée en application du I de l’article L. 2261-32 ou 
de la conclusion d’un accord collectif regroupant le champ de plusieurs conventions 
préexistantes, sont admises à négocier les organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives dans le champ d’au moins une branche préexistant à la fusion ou au 
regroupement.

La même règle s’applique aux organisations syndicales de salariés.

Les taux mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 2261-19 et à l’article L. 2232-6 
sont appréciés au niveau de la branche issue de la fusion ou du regroupement.

 10. Il en résulte que, lorsque les partenaires sociaux décident, en vertu du principe de 
la liberté contractuelle, de procéder à la fusion de plusieurs branches professionnelles 
existantes, doivent être invitées à cette négociation, en application du principe de 
concordance, toutes les organisations syndicales représentatives dans une ou plusieurs 
des branches professionnelles préexistantes à la fusion.

 11. Ayant constaté que l’UNSA était représentative dans le champ couvert par la 
convention collective nationale concernant les ouvriers employés par les entreprises 
du bâtiment occupant jusqu’à dix salariés, soit une des quatre branches profession-
nelles dans le secteur du bâtiment préexistantes à la fusion, la cour d’appel en a déduit 
exactement qu’elle avait vocation à participer à la négociation des accords litigieux.

 12. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 2232-6 du code du travail, la validité 
d’une convention de branche ou d’un accord professionnel est subordonnée à sa si-
gnature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l’audience prévue au 3° 
de l’article L. 2122-5 ou, le cas échéant aux élections visées à l’article L. 2122-6, au 
moins 30 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations reconnues représentatives 
à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et à l’absence d’opposition d’une ou 
plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli la majorité 
des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces mêmes élections, quel 
que soit le nombre de votants.

L’opposition est exprimée dans un délai de quinze jours à compter de la date de no-
tification de cet accord ou de cette convention, dans les conditions prévues à l’article 
L. 2231-8.
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 13. Aux termes des deux premiers alinéas de l’article L. 2261-19 du code du travail, 
pour pouvoir être étendus, la convention de branche ou l’accord professionnel ou 
interprofessionnel, leurs avenants ou annexes, doivent avoir été négociés et conclus au 
sein de la commission paritaire mentionnée à l’article L. 2232-9. Cette commission 
est composée de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives dans le champ d’application considéré.

 14. Il ressort des constatations de la cour d’appel que les organisations syndicales 
CGT et CFDT sont majoritaires dans le secteur du bâtiment ainsi que cela résulte de 
l’arrêté de représentativité du ministre du travail du 25 juillet 2018, fixant la liste des 
organisations syndicales représentatives dans le secteur du bâtiment, dont l’annulation 
pour excès de pouvoir a été rejetée par arrêt du Conseil d’Etat (CE, 4 novembre 2020, 
n° 434519).

 15. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que les accords du 14 mai 
2019, dont le périmètre recouvre l’ensemble du secteur du bâtiment, réunissaient les 
conditions de validité exigées par l’article L. 2232-6 du code du travail, peu important 
qu’aucune mesure de la représentativité des organisations syndicales dans le périmètre 
des deux branches professionnelles créées par ces accords n’ait encore eu lieu.

 16. En troisième lieu, le Conseil constitutionnel a précisé, dans sa décision précitée, 
que les effets de l’arrêté du ministre du travail prononçant la fusion et contraignant 
les partenaires sociaux cessent au terme du délai de cinq ans suivant la date de cette 
fusion. Ainsi, les dispositions contestées ne s’opposent pas à ce que, une fois que l’ar-
rêté a produit tous ses effets, les partenaires sociaux révisent l’accord de remplacement 
ou, à défaut d’avoir conclu un tel accord, qu’ils révisent la convention collective de la 
branche de rattachement rendue applicable de plein droit, afin notamment de modi-
fier les champs géographique ou professionnel de cet accord ou de cette convention 
(point 21).

 17. Les partenaires sociaux, en application du principe de la liberté contractuelle, sont 
libres de décider, pour la mise en oeuvre de l’article L. 2232-9, 1er alinéa, du code du 
travail, du périmètre de la commission paritaire permanente de négociation et d’inter-
prétation et, dès lors, du champ d’application de la convention collective de la branche 
correspondante.

 18. Il appartient au seul ministre du travail, en application du III de l’article L. 2261-
32 du code du travail, eu égard à l’intérêt général attaché à la restructuration des 
branches professionnelles, de refuser le cas échéant d’étendre la convention collective, 
ses avenants ou ses annexes, après avis de la Commission nationale de la négociation 
collective.

 19. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que le choix des partenaires 
sociaux par les accords litigieux, après avoir procédé à la fusion des quatre branches 
préexistantes dans le secteur du bâtiment, d’instaurer deux commissions paritaires per-
manentes pour la négociation de deux conventions collectives relevait de la liberté 
contractuelle et qu’en l’absence de trouble manifestement illicite, il n’y avait pas lieu 
de suspendre l’application de ces deux accords.

 20. Il en résulte que le deuxième moyen, en ses deuxième et troisième branches, du 
pourvoi de la FFB est inopérant et que les autres griefs ne sont pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : M. Huglo  - Avocat général  : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Krivine et 
Viaud -

Textes visés : 
Articles L. 2122-5, L. 2122-6, L. 2231-8, L. 2232-6, L. 2232-9, alinéa 1, L. 2261-19, L. 2261-32 
et L. 2261-34 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe général obligeant à procéder à la convocation de la totalité des organisations syn-
dicales habilitées pour conclure un accord collectif, à rapprocher : Soc., 10 février 2021, pourvoi 
n° 19-13.383, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

TESTAMENT

1re Civ., 13 avril 2022, n° 20-17.199, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Testament-partage – Définition – Portée.

Il résulte des articles 1075 et 1079 du code civil que le testament-partage est un acte d’autorité par lequel le 
testateur entend imposer le partage. 

En conséquence, des testaments prévoyant des attributions présentant un caractère facultatif pour leurs bénéfi-
ciaires ne peuvent être qualifiés de testaments-partage.

 ■ Testament-partage – Qualification – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 février 2020), [T] [P] et [O] [X], époux communs 
en biens, sont décédés respectivement les 26 mai 2012 et 7 septembre 2015, en laissant 
pour leur succéder leurs fils, [N] et [B], et en l’état de deux testaments authentiques 
dressés le 23 avril 2003 et rédigés en des termes quasi-identiques, chacun des testateurs 
léguant la quotité disponible de sa succession à son fils [B] et offrant à celui-ci, outre 
une priorité sur le choix des meubles, la faculté de prélever à titre d’attribution un 
bien situé à [Localité 7] lui appartenant ([T] [P]) ou ses droits sur ce bien ([O] [X]) et 
à son fils [N] la même faculté à l’égard d’un bien situé à [Localité 8].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement des successions.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [B] [X] fait grief à l’arrêt de déclarer nuls les testaments, alors « que seul un tes-
tament-partage imposant aux héritiers et légataires le partage et portant sur la totalité 
de la succession exclut la possibilité pour le testateur de léguer un bien dépendant de 
la communauté et les dispositions de l’article 1423 du code civil  ; qu’en l’espèce il 
résulte des termes clairs des testaments litigieux qu’aucun partage n’était imposé aux 
héritiers, puisqu’il n’était stipulé qu’une simple faculté de se faire attribuer certains 
biens ; qu’en outre la cour d’appel relève que lesdits testaments répartissaient « la qua-
si-totalité » du patrimoine et non la totalité ; qu’en décidant néanmoins qu’il s’agis-
sait de testaments-partages, excluant l’application des dispositions de l’article 1423 du 
code civil, l’arrêt attaqué a violé les articles 1075 et 1079 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1075 et 1079 du code civil :

 4. Il résulte de ces textes que le testament-partage est un acte d’autorité par lequel le 
testateur entend imposer le partage.

 5. Pour déclarer nuls les testaments, l’arrêt retient que ceux-ci, rédigés de façon simi-
laire et ayant pour objet de répartir entre les héritiers la quasi-totalité du patrimoine 
des époux, lesquels ont ainsi entendu procéder au partage de leurs biens, comprennent 
des dispositions portant sur les biens communs, ce qui excède la faculté accordée aux 
ascendants par l’article 1075 du code civil de procéder par anticipation au partage de 
leur succession, les dispositions de l’article 1423 du même code ne pouvant s’appliquer 
qu’aux légataires et non aux héritiers.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les attributions 
prévues par les testaments présentaient un caractère facultatif pour leurs bénéficiaires, 
de sorte que ces actes ne pouvaient être qualifiés de testaments-partage, la cour d’ap-
pel, qui n’en a pas tiré les conséquences légales, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare nuls les testaments du 
23 avril 2003 de [O] [X] et d’[T] [P], épouse [X], l’arrêt rendu le 11 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 1075 et 1079 du code civil.
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TRANSACTION

1re Civ., 21 avril 2022, n° 20-17.185, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Effets à l’égard des tiers – Sécurité sociale – Assurances 
sociales – Tiers responsable – Transaction entre le tiers la victime – 
Droit à indemnisation – Portée à l’égard de la caisse de la victime.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 avril 2020), de 1995 à 1999, il a été prescrit du 
Mediator à [M] [N] qui a présenté, en 1999, une hypertension artérielle pulmonaire 
ayant nécessité une transplantation pulmonaire.

 2. Après avoir sollicité une expertise judiciaire, [M] [N] a, avec des proches (les 
consorts [N]), assigné en responsabilité et indemnisation les sociétés Les laboratoires 
Servier et Les laboratoires Servier industrie, producteur du Mediator (les sociétés), et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse) qui 
a demandé le remboursement de ses débours.

 3. Après le décès d’[M] [N] survenu le 13 janvier 2015, les consorts [N] ont conclu 
une transaction avec les sociétés et se sont désistés de leur action.

L’instance s’est poursuivie entre la caisse et les sociétés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la caisse est subrogée, 
de plein droit, dans les droits de la victime ; que la caisse peut exiger du tiers respon-
sable le remboursement des prestations versées à la victime si le tiers responsable a 
conclu une transaction avec cette dernière sans appeler la caisse à y participer ; que 
la caisse dans cette hypothèse n’a pas à justifier de la responsabilité du tiers, lequel ne 
peut pas davantage lui opposer des exonérations de responsabilité qu’il n’a pas oppo-
sées à la victime ; qu’en considérant que la caisse pouvait se voir opposer l’exonération 
de responsabilité que le tiers n’avait pas opposée de la victime lors de la transaction 
conclu avec cette dernière en l’absence de la caisse, la Cour d’appel a violé les articles 
L. 376-1 à L. 376-4 du Code de la Sécurité Sociale, 1382 devenu 1240, et 1386-11 
devenu 1245-19 du Code Civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale et l’ar-
ticle 2044 du code civil :
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 5. Selon les trois premiers de ces textes, les caisses de sécurité sociale disposent d’un 
recours subrogatoire contre les tiers sur les indemnités qui réparent des préjudices 
qu’elles ont pris en charge ; si un règlement amiable est intervenu entre le tiers et l’as-
suré, il ne peut être opposé à la caisse si elle n’a pas été invitée à y participer ; la caisse 
doit en être informée et, en l’absence d’une telle information, la prescription ne peut 
lui être opposée et une pénalité lui est versée à l’occasion de son recours subrogatoire.

 6. Selon le dernier de ces textes, la transaction est un contrat par lequel les parties, 
par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une 
contestation à naître.

 7. Le tiers à un contrat peut invoquer à son profit, comme constituant un fait juri-
dique, la situation créée par ce contrat (2e Civ., 10 novembre 2021, pourvoi n° 19-
24.696, publié).

 8. Il s’en déduit que, lorsqu’une personne conclut avec la victime d’un dommage cor-
porel ou ses ayants droit une transaction portant sur l’indemnisation des préjudices en 
résultant, elle admet par là-même, en principe, un droit à indemnisation de la victime 
dont la caisse, subrogée dans ses droits, peut se prévaloir.

 9. Il incombe alors aux juges du fond, saisis du recours subrogatoire de la caisse qui n’a 
pas été invitée à participer à la transaction, d’enjoindre aux parties de la produire pour 
s’assurer de son contenu et, le cas échéant, déterminer les sommes dues à la caisse, en 
évaluant les préjudices de la victime, en précisant quels postes de préjudice ont été pris 
en charge par les prestations servies et en procédant aux imputations correspondantes.

 10. Pour rejeter les demandes de la caisse, l’arrêt retient que celle-ci ne peut valable-
ment soutenir que la transaction conclue entre les ayants droit et les sociétés, que la 
cour d’appel ne connaît pas et dont elle ignore les termes, suffirait à fonder sa demande 
et que l’article L. 376-4 du code de la sécurité sociale n’interdit pas aux sociétés d’in-
voquer le bénéfice de l’exonération de responsabilité prévue par l’article  1386-11, 
devenu 1245-19, du code civil.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant débouté les so-
ciétés Les laboratoires Servier industrie et Les laboratoires Servier de leur demande 
de révocation de l’ordonnance de clôture et la caisse primaire d’assurance maladie des 
Hauts-de-Seine de sa demande de renvoi de l’instance devant le juge de la mise en 
état, l’arrêt rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Mornet - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -
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Textes visés : 
Articles L. 376-1, L. 376-3 et L. 376-4 du code de la sécurité sociale ; article 2044 du code civil.

UNION EUROPEENNE

Ass. plén., 29 avril 2022, n° 18-18.542, n° 18-21.814, (B) (R), PL

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Position commune 2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 – 
Règlement d’application – Gel d’avoirs iraniens – Absence de 
déblocage par l’autorité compétente – Portée – Suspension de la 
prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2018) et les productions, par la résolution 1737 
(2006) du 23 décembre 2006, le Conseil de sécurité des Nations unies a décidé que 
la République islamique d’Iran devait suspendre toutes les activités liées à l’enrichis-
sement et au retraitement ainsi que les travaux sur tous projets liés à l’eau lourde, 
et prendre certaines mesures prescrites par le Conseil des Gouverneurs de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, que le Conseil de sécurité des Nations unies a 
jugées essentielles pour instaurer la confiance dans le fait que le programme nucléaire 
iranien poursuivait des fins exclusivement pacifiques. Afin de persuader l’Iran de se 
conformer à cette décision contraignante, le Conseil de sécurité a décidé que l’en-
semble des États membres des Nations unies devrait appliquer un certain nombre de 
mesures restrictives. Conformément à la résolution 1737 (2006), la position commune 
2007/140/PESC du Conseil du 27 février 2007 a prévu certaines mesures restrictives 
à l’encontre de l’Iran, et notamment le gel des fonds et des ressources économiques 
des personnes, des entités et des organismes qui participent, sont directement associés 
ou apportent un soutien aux activités de l’Iran liées à l’enrichissement, au retraitement 
ou à l’eau lourde, ou à la mise au point par l’Iran de vecteurs d’armes nucléaires. Ces 
mesures ont été mises en oeuvre dans la Communauté européenne par le règlement 
(CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran.

 2. Par la résolution 1747 (2007), du 24 mars 2007, le Conseil de sécurité a identifié 
la société Bank Sepah (la banque Sepah) comme faisant partie des « entités concou-
rant au programme nucléaire ou de missiles balistiques » de l’Iran auxquelles devait 
s’appliquer la mesure de gel des avoirs. Cette résolution a été transposée dans le droit 
communautaire par le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission du 20 avril 
2007 modifiant le règlement n° 423/2007.

 3. Par arrêt du 26 avril 2007, devenu définitif, la cour d’appel de Paris a condamné 
la banque Sepah, ainsi que diverses personnes physiques, à payer à la société Overseas 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/626b7fba3ec8da057dc34ce7/afb222b3a20b5713e54dd8c024e8d581
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Financial (la société Overseas) la contrevaleur en euros de la somme de 2 500 000 
USD, et à la société Oaktree Finance (la société Oaktree) la contrevaleur en euros de 
la somme de 1 500 000 USD, le tout avec intérêts au taux légal à compter de cet arrêt.

 4. La demande des sociétés Overseas et Oaktree de levée partielle de la mesure de 
gel des avoirs de la banque Sepah a été rejetée par décision implicite du ministre de 
l’économie et des finances.

 5. Le 17 janvier 2016, le Conseil de sécurité a radié la banque Sepah de la liste des 
personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran. Cette 
décision a été transposée dans le droit de l’Union par le règlement d’exécution (UE) 
n° 2016/74 du Conseil du 22 janvier 2016, entré vigueur le 23 janvier 2016.

 6. En vertu de l’arrêt du 26 avril 2007, les sociétés Overseas et Oaktree ont, le 17 mai 
2016, fait délivrer des commandements de payer aux fins de saisie-vente contre la 
banque Sepah et, le 5 juillet 2016, fait pratiquer entre les mains de la Société générale 
des saisies-attributions et des saisies de droits d’associés et valeurs mobilières, au préju-
dice de la banque Sepah, saisies dénoncées le 8 juillet 2016.

 7. Les 13 juin et 15 juillet 2016, la banque Sepah a assigné les sociétés Overseas et 
Oaktree devant un juge de l’exécution aux fins de contester ces mesures d’exécution 
forcée.

Les deux procédures ont été jointes.

 8. Par un arrêt du 10 juillet 2020, la Cour de cassation a joint les pourvois n° 18-
18.542, formé par la banque Sepah, et 18-21.814, formé par les sociétés Overseas et 
Oaktree, rejeté le premier moyen du pourvoi n° 18-18.542, sursis à statuer sur les 
autres moyens et saisi la Cour de justice de l’Union européenne de questions préju-
dicielles en interprétation des règlements (CE) n° 423/2007, (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre 
de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, et (UE) n° 267/2012 du Conseil du 
23 mars 2012 concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et 
abrogeant le règlement n° 961/2010.

 9. La Cour de justice a répondu par un arrêt du 11 novembre 2021, Bank Sepah (C-
340/20).

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi n° 18-18.542, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches, ainsi qu’en ses cinquième et sixième branches en 
tant que celles-ci font grief à l’arrêt de valider les saisies-attributions et saisies 

de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016, ci-après annexé

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur ce moyen, pris en sa sixième branche, en tant qu’il fait 
grief à l’arrêt de rejeter la demande de la banque Sepah tendant 

à son exonération de la majoration du taux de l’intérêt légal

 Enoncé du moyen

 11. La banque Sepah fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la voir 
exonérer de la majoration du taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination 
des intérêts réclamés par les créanciers et à voir dire et juger que les intérêts dus aux 
sociétés Overseas et Oaktree seront calculés selon le taux d’intérêt légal à l’exception 
de toute majoration, alors « que la « situation du débiteur » à l’aune de laquelle le juge 
de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutraliser la majoration 
prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend de tous les élé-
ments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de toutes difficultés 
qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de condamnation ; 
qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour démontrer qu’elle 
avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par construction, « un 
élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’apprécier l’opportunité 
de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, la Cour d’appel a violé cette disposition. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier :

 12. Aux termes de ce texte, le juge de l’exécution peut, à la demande du débiteur 
ou du créancier, et en considération de la situation du débiteur, exonérer celui-ci de 
la majoration du taux de l’intérêt légal prévue à l’alinéa 1er ou en réduire le montant.

 13. Cette majoration ayant pour finalité d’inciter le débiteur à exécuter sans tarder la 
décision le condamnant, relève de la situation du débiteur, au sens de l’article L. 313-3, 
alinéa 2, du code monétaire et financier, toute circonstance indépendante de la volon-
té du débiteur de nature à faire obstacle à l’exécution, par ce dernier, de la décision de 
justice le condamnant au paiement d’une somme d’argent.

 14. Pour rejeter la demande d’exonération de la banque Sepah, l’arrêt énonce que 
l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant du gel de ses avoirs ne 
constitue pas un élément de sa situation permettant son exonération.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 18-21.814, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés Overseas et Oaktree font grief à l’arrêt de dire prescrits les intérêts 
antérieurs au 17 mai 2011 et de les retrancher des causes des saisies, alors « que la 
prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite d’un 
empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se trouve caractérisé en 
l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour agir ; qu’en jugeant 
que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les sociétés Overseas et 
Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé de leur accorder l’auto-
risation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la société Bank Sepah dans la 
limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 règlement (CE) n° 423/2007 
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du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du règlement (UE) n° 961/2010 du 
Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé l’article 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2234 et 2244 du code civil, 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007, tel 
que modifié par le règlement n° 441/2007, et 16, § 1, du règlement (UE) n° 961/2010 
du Conseil du 25 octobre 2010 :

 17. Il résulte de la combinaison des deux premiers textes que la prescription extinctive 
ne court pas ou est suspendue contre le créancier détenteur d’un titre exécutoire qui, 
par suite d’un empêchement résultant de la loi, est dans l’impossibilité de diligenter 
une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles d’exécu-
tion ou un acte d’exécution forcée.

 18. Conformément aux deux derniers textes, successivement applicables, est interdit 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds gelés 
qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, ainsi que toute 
utilisation de ressources économiques gelées afin d’obtenir des fonds, des biens ou des 
services de quelque manière que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur 
vente, leur location ou leur mise sous hypothèque.

 19. Répondant aux questions préjudicielles qui lui étaient renvoyées par l’arrêt du 
10 juillet 2020, la Cour de justice a dit pour droit :

 « 1°) L’article 7, § 1, du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, lu en combinaison 
avec l’article 1er, sous h) et j), du règlement n° 423/2007, l’article 16, § 1, du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil, du 25 octobre 2010, concernant l’adoption de mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 423/2007, lu en combi-
naison avec l’article 1er, sous h) et i), du règlement n° 961/2010, et l’article 23, § 1, du 
règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil, du 23 mars 2012, concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement n° 961/2010, lu 
en combinaison avec l’article 1er, sous j) et k), du règlement n° 267/2012, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que soient diligentées, sur des fonds ou 
des ressources économiques gelés dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité 
commune, sans autorisation préalable de l’autorité nationale compétente, des mesures 
conservatoires qui instaurent, au profit du créancier concerné, un droit d’être payé par 
priorité par rapport aux autres créanciers, même si de telles mesures n’ont pas pour 
effet de faire sortir des biens du patrimoine du débiteur.

 2°) La circonstance que la cause de la créance à recouvrer sur la personne ou l’entité 
dont les fonds ou les ressources économiques sont gelés est étrangère au programme 
nucléaire et balistique iranien et antérieure à la résolution 1737 (2006) du Conseil 
de sécurité des Nations unies, du 23 décembre 2006, n’est pas pertinente aux fins de 
répondre à la première question préjudicielle. »

 20. Il ressort de cette réponse qu’aucune sûreté judiciaire ni aucune saisie conserva-
toire, qui assurent au créancier que sa créance sera réglée par préférence aux autres 
créanciers sur le bien qui en fait l’objet, ne peut être diligentée sur des avoirs gelés sans 
autorisation préalablement délivrée par l’autorité française compétente.
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 21. Ne peuvent a fortiori être réalisées sur de tels avoirs, sans autorisation préalable, des 
mesures d’exécution forcée qui, à la différence de mesures conservatoires, entraînent 
un transfert de propriété du patrimoine du débiteur vers celui du créancier.

 22. Enfin, dès lors qu’une saisie-vente d’avoirs gelés est impossible, le créancier qui 
poursuit l’exécution du titre exécutoire dont il dispose n’est pas tenu de délivrer un 
commandement aux fins de saisie-vente dans l’unique but d’interrompre la prescrip-
tion.

 23. Il s’ensuit que lorsque les avoirs d’un débiteur sont gelés et que les conditions 
dans lesquelles l’autorité française compétente peut autoriser le déblocage de certains 
d’entre eux ne sont pas réunies ou que celle-ci a refusé de les débloquer, la prescrip-
tion extinctive est suspendue à l’égard des créanciers pendant toute la durée de la 
mesure de gel.

 24. Pour dire prescrits les intérêts courus sur leurs créances antérieurement au 17 mai 
2011, l’arrêt retient que rien n’interdisait aux sociétés Overseas et Oaktree d’enga-
ger des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.

 25. En statuant ainsi, alors que la demande de déblocage des avoirs gelés de la banque 
Sepah formée par les sociétés Overseas et Oaktree avait été rejetée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la fin de non-recevoir soulevée par la banque Sepah, prise 
de la prescription des intérêts échus antérieurement au 17 mai 2011.

 28. Il y a lieu, pour les motifs exposés au § 23 à 25, de rejeter cette fin de non-recevoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrits les intérêts antérieurs 
au 17 mai 2011, retranche des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 
et dit que les frais devront être recalculés en conséquence, et en ce qu’il rejette la de-
mande de la société Bank Sepah d’exonération de la majoration du taux de l’intérêt 
légal, l’arrêt rendu le 8 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la fin de non-recevoir soulevée par la société Bank 
Sepah, prise de la prescription des intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 La rejette ;

 Renvoie pour le surplus à la cour d’appel de Paris autrement composée. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt
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 Moyens produits au pourvoi n° 18-18.542 par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux 
Conseils, pour la société Bank Sepah

 PREMIER MOYEN DE CASSATION

 - sur le paiement des intérêts moratoires -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté la demande de la Bank Sepah tendant à voir constater que la décision 
du Conseil de sécurité de l’ONU du 24 mars 2007 et le règlement (CE) n° 423/2007 
du Conseil de l’Union européenne du 19 avril 2007 avaient eu pour effet le gel du 
patrimoine de la Bank Sepah, de celle tendant à voir dire et juger que le gel du patri-
moine avait les effets d’une saisie pénale, de celle tendant à voir dire et juger que les 
mesures d’embargo prononcées à l’encontre de la Bank Sepah par décision du règle-
ment (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 caractérisaient un cas de force majeure en-
traînant suspension des intérêts, de celle tendant à voir cantonner le montant des saisies 
au principal et de celle tendant à voir exonérer la Bank Sepah de la majoration au taux 
d’intérêt légal appliquée pour la détermination des intérêts réclamés par les créanciers ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 1°) ALORS QUE les intérêts moratoires ne peuvent courir contre le débiteur d’une 
obligation monétaire qui se trouve temporairement placé dans l’impossibilité absolue 
d’exécuter de manière licite son obligation ; qu’en l’espèce, la banque Sepah faisait 
valoir que le Conseil de sécurité de l’ONU avait adopté une résolution 1747(2007) 
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prononçant plusieurs mesures restrictives à l’encontre de la République islamique 
d’Iran qui incluaient le gel de ses avoirs en tant qu’« entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations, et que des mesures de même nature 
avaient été adoptées par la Commission européenne dans un règlement n° 441/2007 ; 
que sans remettre en cause le principe même de sa condamnation, la banque Sepah 
faisait valoir que du temps où cet embargo était applicable, elle avait été placée dans 
l’impossibilité absolue d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 par lequel la cour d’appel de 
Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance 
la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD «  assortie des intérêts au taux légal à 
compter de la décision de condamnation », de sorte qu’invoquant la survenance d’un 
authentique fait du prince, constitutif d’un cas de force majeure, elle faisait valoir que 
les intérêts moratoires n’avaient pu courir à son encontre sur la période considérée ; 
qu’en rejetant ce moyen au motif que le règlement (CE) n° 441/2007 de la Com-
mission n’« avait pu, en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007 », 
cependant que l’invocation par la banque Sepah du régime de gel de ses avoirs et de 
l’interdiction qui en résultait d’exécuter la condamnation mise à sa charge ne tendait 
en rien à revenir sur la chose jugée mais seulement à tirer les conséquences d’un cas de 
force majeure sur les dommages-intérêts moratoires, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 1153-1 et 1148 du code civil dans leur rédaction 
applicable à la cause (devenus les articles 1231-6 et 1218 du code civil) ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
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la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements internatio-
naux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à des fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République Islamique d’Iran, ce dont il résultait 
que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU.

 SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire)

 - sur la majoration du taux d’intérêts -

 Il est fait grief à l’arrêt partiellement confirmatif attaqué d’AVOIR validé les saisies 
attributions et saisies de droits d’associés et valeurs mobilières du 5 juillet 2016 prati-
quées à la demande des sociétés Overseas Financial et Oaktree Finance entre les mains 
de la Société générale à l’encontre de la Bank Sepah et dénoncées le 8 juillet 2016 et 
d’AVOIR rejeté les demandes de la Bank Sepah tendant à voir exonérer la banque 
Sepah de la majoration au taux d’intérêt légal appliquée pour la détermination des 
intérêts réclamés par les créanciers et celle tendant à voir dire et juger que les intérêts 
dus aux sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd seront calculés selon 
le taux d’intérêt légal à l’exception de toute majoration ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE : « Le litige portant sur le décompte des intérêts 
constitue, contrairement à ce qu’a relevé le premier juge et à ce que soutiennent les 
intimées, non pas un litige tendant à voir modifier le dispositif de la décision ou à en 
suspendre l’exécution, mais un litige qui conduit le juge de l’exécution à rechercher si 
les faits postérieurs à cette décision sont de nature, ou non, à modifier le montant de 
la dette, laquelle, selon les intimées, est constituée, notamment des intérêts courus sur 
le montant de la condamnation. Contrairement à ce que soutient l’appelante, le gel 
des fonds, tel que défini par l’article L. 562-1 du code monétaire et financier, porte 
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exclusivement sur les actifs de la Bank Sepah lesquels comprennent « les intérêts, les 
dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs » et non sur 
le passif de son patrimoine, lequel comprend effectivement les intérêts éventuellement 
courus sur le montant des condamnations, intérêts qui sont de nature distincte.

Le règlement (CE) n° 441/2007 de la Commission en date du 19 avril 2007 n’a pu, 
en lui-même, modifier le dispositif de l’arrêt du 26 avril 2007, passé en force de chose 
jugée, et ses effets, en l’espèce, se sont limités à rendre indisponible la créance de la 
Société générale sur la Bank Sepah, la cour n’étant, au demeurant, pas saisie des consé-
quences de cette indisponibilité sur le patrimoine de chacune des parties ;

Au surplus, la résolution 1747 (2007) en date du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies qui a ordonné le gel des fonds et des ressources économiques de la 
Bank Sepah constitue une sanction prononcée à l’encontre de celle-ci. Dès lors, l’ap-
pelante est mal fondée à invoquer l’existence d’une cause étrangère qui l’exonérerait 
de son obligation d’exécuter l’arrêt du 26 avril 2007 en ce qu’il l’a condamnée au 
paiement des intérêts au taux légal à compter de son prononcé. Dès lors, il convient de 
confirmer le jugement attaqué en ce qu’il a refusé de retrancher des causes des saisies 
le montant des intérêts au taux légal » ;

 ET QUE  : «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » ;

 1°) ALORS QU’eu égard à sa fonction comminatoire et à son caractère de sanction, 
la majoration de l’intérêt légal prévue par l’article L.  313-3 du code monétaire et 
financier ne peut s’appliquer au débiteur qui, du fait de la survenance d’une mesure 
de gel de ses avoirs, se trouve temporairement dans l’impossibilité de s’exécuter ; que 
cette exonération est indépendante de l’exercice, par le juge de l’exécution, du pou-
voir de modération que lui reconnaît l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et 
financier pour tenir compte de la « situation du débiteur » ; qu’en rejetant la demande 
subsidiaire de la banque Sepah tendant à être exonérée de la majoration prévue par 
ce texte sur la période au cours de laquelle elle avait été dans l’impossibilité de payer 
au motif que «  l’indisponibilité de sa créance sur la Société générale résultant de la 
sanction prononcée à son encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne 
constitue pas un élément de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la 
majoration de l’intérêt légal » sans rechercher, comme elle y était invitée, si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah en conséquence de la résolution 1747 (2007) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et du règlement (CE) n° 441/2007, ainsi 
que l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree Finance et Overseas Financial Ltd, de 
recevoir paiement n’exonérait pas en tout état de cause la banque Sepah du paiement 
des intérêts majorés de l’article L. 313-3 du code monétaire et financier du temps où 
elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de cette disposition et de l’article L. 313-3 du code monétaire 
et financier ;

 2°) ALORS en outre QUE l’article 1er du règlement n° 441/2007 du 20 avril 2007 
a étendu à plusieurs entités iraniennes, dont la société Bank Sepah, les mesures pré-
vues par le règlement (CE) n° 423/2007 du 19 avril 2007 « concernant l’adoption de 
mesures restrictives à l’encontre de l’Iran » lequel, en son article 7, ordonnait le gel de 
« tous les fonds et ressources économiques » appartenant aux personnes relevant de 
son champ d’application ; que ce règlement ajoutait qu’il était « interdit de participer 
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sciemment et volontairement à des activités ayant pour objet ou pour effet direct 
ou indirect de contourner » ces mesures et que celles-ci étaient applicables à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme, constitué selon le droit d’un Etat 
membre ainsi qu’à toute opération commerciale réalisée intégralement ou en partie 
dans la Communauté (article 18) ; qu’en jugeant que le règlement n° 441/2007 s’était 
limité « à rendre indisponible la créance de la Société générale sur la Bank Sepah » 
[comprendre : de la banque Sepah sur la Société générale] cependant que ce règlement 
avait pour effet de rendre indisponible l’ensemble des avoirs déposés par la banque Se-
pah auprès de dépositaires européens ou présents sur le territoire de la communauté, et 
qu’il faisait également obstacle sur ce même territoire à toute opération de paiement à 
partir de ces avoirs, la cour d’appel a violé l’article 1er du règlement (CE) n° 441/2007, 
ensemble les articles 7 et 18 du règlement (CE) n° 423/2007 concernant l’adoption 
de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran ;

 3°) ALORS en outre QU’en jugeant qu’elle « n’était pas saisie des conséquences de 
[l’] indisponibilité [de la créance de la banque Sepah] » sur son correspondant euro-
péen, la Société générale, quand la banque Sepah faisait précisément valoir que le gel 
de ses avoirs par le règlement (CE) n° 441/2007 l’avait empêchée d’exécuter l’arrêt 
par lequel la cour d’appel de Paris l’avait condamnée à verser aux sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance la contrevaleur en euros de 4 000 000 USD (v. spéc. ses 
conclusions, p. 14 s.), cet embargo ayant notamment rendu indisponibles les avoirs 
qu’elle pouvait détenir auprès des banques et des dépositaires soumis à ce règlement, 
la cour d’appel a méconnu les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du code de 
procédure civile ;

 4°) ALORS QUE pour démontrer qu’elle avait été placée dans l’impossibilité d’exé-
cuter la décision de condamnation du 26  avril 2007 et que les sociétés Overseas 
Financial et Oaktree Finance avaient été elles-mêmes placées dans l’impossibilité de 
recevoir tout paiement de sa part, la banque Sepah rappelait que par sa résolution 
1747 (2007) le Conseil de sécurité de l’ONU avait décidé que les États membres des 
Nations Unies devaient geler l’intégralité de ses avoirs ; qu’il résulte des considérants 
liminaires de cette résolution que les mesures décidées par le Conseil de sécurité de 
l’ONU étaient motivées par le litige opposant le Conseil à la République islamique 
d’Iran qui, d’une part, était soupçonnée de méconnaître ses engagements interna-
tionaux en poursuivant un programme d’enrichissement nucléaire à fins militaires, 
et qui, d’autre part, aurait refusé de mettre à exécution deux précédentes résolutions 
du Conseil de sécurité lui imposant un certain nombre de mesures destinées à per-
mettre à la communauté internationale de s’assurer du respect, par celle-ci, du traité 
de non-prolifération de l’arme nucléaire dont elle était partie  ; que c’est à ce titre 
que diverses mesures avaient été prises à l’encontre de l’Iran et de diverses entités ira-
niennes ; que la banque Sepah avait, pour sa part, vu ses avoirs gelés au regard de ces 
considérations et au motif qu’elle constituait une « entité d’appui de l’Organisation 
des industries aérospatiales » et de ses émanations et qu’elle « concourrait » à ce titre au 
programme militaire et balistique iranien ; qu’en retenant que les mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 (2007) du 24 mars 2007 constituaient 
une sanction « prononcée à l’encontre de la société Bank Sepah » et que celle-ci était 
dès lors mal fondée à invoquer l’existence d’une « cause étrangère », cependant que 
cette résolution venait sanctionner des actes de gouvernement relevant de la compé-
tence des institutions politiques de la République islamique d’Iran, ce dont il résultait 
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que la banque Sepah s’était bornée à en subir les effets, la cour d’appel a violé la réso-
lution 1747 (2007) du 24 mars 2007 du Conseil de sécurité de l’ONU ;

 5°) ALORS subsidiairement QUE le juge de l’exécution peut, en considération de la 
situation du débiteur, exonérer celui-ci de la majoration prévue par l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier ou en réduire le montant ; que le juge de l’exécution 
est tenu de s’expliquer sur les circonstances invoquées par le débiteur pour solliciter 
la réduction ou la neutralisation de la majoration encourue sur le fondement de ce 
texte ; qu’en refusant d’exercer son pouvoir de modération au motif que « l’indispo-
nibilité de la créance sur la Société générale résultant de la sanction prononcée à son 
encontre par le Conseil de sécurité des Nations Unies ne constitue pas un élément 
de la situation de la débitrice permettant de l’exonérer de la majoration de l’intérêt 
légal » sans rechercher, comme elle y était invitée (v. ses conclusions, p. 15), si le gel de 
l’ensemble des avoirs de la banque Sepah et l’impossibilité, pour les sociétés Oaktree 
Finance et Overseas Financial Ltd, de recevoir paiement ne justifiaient pas à tout le 
moins l’exercice du pouvoir modérateur prévu par l’article L. 313-3, alinéa 2, du code 
monétaire et financier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
cette disposition ;

 6°) ALORS enfin et en tout état de cause QUE la « situation du débiteur » à l’aune de 
laquelle le juge de l’exécution doit apprécier l’opportunité de réduire ou de neutrali-
ser la majoration prévue par l’article L. 313-3 du code monétaire et financier s’entend 
de tous les éléments relatifs à la situation financière du débiteur mais également de 
toutes difficultés qu’il a pu rencontrer dans le cadre de l’exécution de la décision de 
condamnation ; qu’en jugeant que les éléments invoqués par la banque Sepah pour 
démontrer qu’elle avait été dans l’impossibilité de s’exécuter ne constituaient pas, par 
construction, « un élément de la situation du débiteur » à l’aune duquel devait s’ap-
précier l’opportunité de mettre en oeuvre le pouvoir modérateur que lui reconnaissait 
l’article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier, la cour d’appel a violé cette 
disposition. Moyen produit au pourvoi n° 18-21.814 par la SCP Spinosi et Sureau, 
avocat aux Conseils, pour les sociétés Overseas Financial Ltd et Oaktree Finance Ltd ; 

 Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dit prescrits les intérêts antérieurs au 17 mai 
2011 et d’avoir retranché des causes des saisies les intérêts antérieurs au 17 mai 2011 ;

 Aux motifs propres que « A l’appui de cette fin de non-recevoir, qui peut être sou-
levée en tout état de cause, la Bank Sepah soutient que les créanciers poursuivants ne 
peuvent obtenir le recouvrement des intérêts au-delà des cinq années précédant la 
délivrance des deux commandements de payer du 17 mai 2016 ;

 Si depuis l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, le recouvrement des arriérés échus postérieu-
rement à la décision est soumis au délai de prescription applicable en raison de la 
nature de la créance. Il en résulte que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu 
à l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux 
créances périodiques nées en application de ce titre exécutoire, en l’espèce aux inté-
rêts, lesquels se prescrivent par cinq ans par application de l’article 2224 du code civil.

 Rien n’interdisait aux intimées, contrairement à ce qu’elles soutiennent, d’engager 
des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, sur un actif ou une 
créance indisponible, cette indisponibilité n’ayant alors que suspendu l’effet attributif 
d’une éventuelle saisie-attribution.
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 Les intérêts antérieurs au 17 mai 2011, en l’absence de toute cause interruptive de 
prescription invoquée par les intimées, antérieure à la signification des commande-
ments de payer en date du 17 mai 2016, sont donc prescrits et il convient de les re-
trancher des causes des saisies. »

 1°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’une loi prononçant une 
mesure de gel de fonds, laquelle s’entend comme toute action visant à empêcher 
tout mouvement, transfert, modification, utilisation ou manipulation de fonds qui 
aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de leur 
localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination 
ou toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, empêche le créan-
cier d’une personne visée par une telle mesure d’engager toute mesure d’exécution 
portant sur les fonds gelés, y compris à titre conservatoire, toute mesure conservatoire 
étant constitutive d’une modification des fonds ayant pour conséquence un change-
ment de leur destination ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été 
suspendue contre les sociétés Overseas et Oaktree dès lors que rien ne leur interdisait 
d’engager des mesures d’exécution, ne serait-ce qu’à titre conservatoire, à l’encontre 
de la société Bank Sepah, cependant que de telles mesures étaient prohibées par les 
dispositions légales ayant opéré le gel des fonds détenus par cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article 2234 du code civil, ensemble les articles 1 et 7 du règlement (CE) 
n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007, repris par les articles 1 et 16 du règlement 
(UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010 ;

 2°) Alors que, la prescription ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité 
d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi  ; qu’un tel empêchement se 
trouve caractérisé en l’absence d’une autorisation administrative requise par la loi pour 
agir ; qu’en jugeant que la prescription extinctive n’avait pas été suspendue contre les 
sociétés Overseas et Oaktree, cependant que le ministre de l’économie avait refusé 
de leur accorder l’autorisation portant sur le déblocage des fonds appartenant à la 
société Bank Sepah dans la limite de leur créance, autorisation requise par l’article 8 
du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil du 19 avril 2007 puis par l’article 16 du 
règlement (UE) n° 961/2010 du Conseil du 25 octobre 2010, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : M. Mollard, assisté de 
Mme Ploffoin, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : MM. Molins (procureur général) et Gaillardot (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 313-3, alinéa 2, du code monétaire et financier.
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1re Civ., 13 avril 2022, n° 20-23.530, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012 – Succession internationale – Testament étranger – 
Condition d’exécution sur les biens situés en France – Enregistrement 
auprès de l’administration fiscale française – Compatibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2020), [N] [J] est décédée le 24 septembre 
2015 à [Localité 2], en l’état d’un testament notarié dressé le 9 octobre 1996 en Alle-
magne et désignant comme héritier son époux, M. [C].

 2. Le 19  septembre 2016, le service notarial des affaires successorales de [Localité 
4] (Allemagne) a établi au profit de celui-ci un certificat successoral européen sur le 
fondement de l’article 67 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable et l’exécution des 
actes authentiques en matière de succession et à la création d’un certificat successoral 
européen.

 3. Le 5 octobre suivant, M. [C] a adressé à l’agence bancaire [Adresse 3] (la banque) 
une demande de règlement de la totalité des liquidités de la succession, accompagnée 
d’une copie du certificat successoral européen.

 4. La banque ayant soumis la délivrance des fonds à la preuve de l’enregistrement du 
testament auprès de l’administration fiscale française par application de l’article 1000 
du code civil, M.  [C] l’a assignée en libération des fonds et en paiement de dom-
mages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [C] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à question préjudicielle auprès de la 
Cour de justice de l’Union européenne et de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 a instauré le certificat succes-
soral européen, afin de, dépassant la diversité des procédures nationales, permettre de 
faire la preuve de la qualité d’héritier et de mettre en place une procédure commune 
à tous les États membres qui assure un règlement rapide, aisé et efficace des successions 
transfrontières au sein de l’Union européenne, notamment en évitant la duplication 
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des documents ; que ce règlement a prévu que le certificat successoral européen pro-
duirait ses effets de plein droit dans tous les États membres, sans qu’il ne soit nécessaire 
de recourir à aucune procédure ou formalité, et a donc entendu lui donner un effet 
direct et uniforme qui soit suffisant pour permettre l’exécution des successions dans 
tout l’espace européen sur présentation dudit certificat ; qu’en l’espèce, les juges du 
fond ont constaté que M. [C] avait produit un certificat successoral européen dont 
ni la validité, ni le contenu n’étaient contestés, de sorte que ni sa qualité d’héritier, 
ni l’étendue de ses droits ne l’étaient, mais ont considéré que la banque pouvait lé-
gitimement subordonner la libération des fonds relevant de la succession visée par le 
certificat à la preuve de l’enregistrement du testament de la de cujus en application des 
articles 1000 du code civil et 655 du code général des impôts, motifs pris de ce que 
le certificat successoral européen n’avait d’autre portée que probatoire, qu’il n’épuisait 
pas les formalités à mettre en oeuvre pour l’exécution des droits successoraux en cause 
et que l’exigence d’un enregistrement préalable en France constituait une condition 
fiscale d’exécution des testaments étrangers dont le certificat ne permettait pas de se 
dispenser  ; qu’en statuant ainsi, bien que le certificat ait précisément pour objet de 
supprimer, dans le cas des testaments européens, les formalités et procédures nationales 
particulières et toute exigence de production des testaments dans les pays d’exécution 
pour assurer au certificat un effet uniforme direct dans l’espace européen, la cour d’ap-
pel, qui a méconnu l’effet direct du certificat et son objet, le privant ainsi d’effet utile, a 
violé le préambule et les articles 63 et 69 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

 2°/ que l’article 63.2 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 définit ses effets en 
affirmant qu’il permet « en particulier » à son titulaire de prouver sa qualité d’héritier 
et « l’attribution d’un bien déterminé ou de plusieurs biens déterminés faisant partie 
de la succession à l’héritier/aux héritiers », ce dont il se déduit que ses effets proba-
toires ne sont pas exclusifs, ce que confirme le fait que le règlement assure l’efficacité 
de plein droit du certificat et protège les tiers de bonne foi qui exécutent les instruc-
tions données sur présentation du certificat par le titulaire des droits que ce dernier 
constate ; qu’en l’espèce, en jugeant que le certificat successoral européen n’avait pas 
d’autre effet que probatoire, la cour d’appel a violé le préambule et les articles 63.2 et 
69 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

 3°/ que les exceptions prévues par le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 sont 
d’interprétation stricte ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que le certificat 
successoral européen ne faisait pas échec à l’exigence d’enregistrement des testaments 
étrangers posée par l’article 1000 du code civil, motifs pris de ce qu’il s’agissait d’une 
formalité fiscale, que « le règlement (UE) n° 650/2012 a, par ailleurs, expressément 
limité son champ d’application, puisque son article 10 dispose que « le présent règle-
ment ne devrait pas s’appliquer aux questions fiscales ni aux questions administratives 
relevant du droit public. Il appartient dès lors au droit national de déterminer, par 
exemple, comment sont calculés et payés les impôts et autres taxes, qu’il s’agisse d’im-
pôts dus par la personne décédée au moment de son décès ou de tout type d’impôt lié 
à la succession dont doivent s’acquitter la succession ou les bénéficiaires. Il appartient 
également au droit national de déterminer si le transfert d’un bien successoral aux 
bénéficiaires en vertu du présent règlement ou l’inscription d’un bien successoral dans 
un registre peut, ou non, faire l’objet de paiement d’impôts » et que « l’exigence de 
paiement d’un impôt ou d’une taxe conditionnant un transfert de tout ou partie d’un 
actif successoral ne peut donc pas porter atteinte au principe d’application directe du 
règlement UE n° 650/2012 ayant créé le certificat successoral européen, puisque c’est 
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ce règlement lui-même qui prévoit expressément le maintien des règles fiscales in-
ternes » ; qu’en statuant ainsi, bien que l’enregistrement soit un acte tendant à donner 
date certaine au testament et ayant donc une finalité probatoire, quand bien même il 
donnerait lieu à perception d’un droit fixe en contrepartie de son exécution, la cour 
d’appel a donné une interprétation extensive à l’exception prévue par le règlement à 
son application, l’a ainsi privé d’effet direct utile en France et a donc violé le préam-
bule et les articles 1er et 69 du règlement n° 650/2012 ;

 4°/ que le règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 prévoit que le certificat suc-
cessoral européen doit produire les mêmes effets dans tous les États membres ; qu’en 
décidant que l’exécution en France des testaments européens ayant donné lieu à éta-
blissement d’un certificat successoral européen n’était pas dispensée de la formalité 
d’enregistrement préalable prévue par l’article 1000 du code civil, la cour d’appel a 
consacré une modalité d’exécution propre à la France et violé le préambule et l’ar-
ticle 69 du règlement susvisé ;

 5°/ que la formalité de l’enregistrement du testament étranger a une finalité pro-
batoire rendue inutile, dans le cas d’un testament établi dans un autre État membre 
de l’Union européenne, par la production d’un certificat successoral européen, le-
quel procède d’un texte particulier dérogeant nécessairement au droit commun de 
l’article 1000 du code civil ; qu’en jugeant qu’elle était néanmoins une condition à 
l’exécution d’un testament établi dans un autre État membre de l’Union européenne, 
même en cas de présentation d’un tel certificat, la cour d’appel a violé par fausse ap-
plication les articles 1000 du code civil et 655 du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 7. La cour d’appel a justement retenu que, conformément au considérant 71 du règle-
ment UE n° 650/2012 du 4 juillet 2012, le certificat successoral européen avait une 
efficacité probatoire mais ne constituait pas un titre exécutoire, de sorte que, s’il attes-
tait de la qualité et des droits d’héritier, il n’épuisait pas nécessairement les formalités 
à mettre en oeuvre pour obtenir l’exécution de ces droits.

 8. Après avoir relevé que le règlement excluait de son domaine matériel les questions 
fiscales et administratives, son considérant 10 disposant qu’il appartenait au droit natio-
nal de déterminer, par exemple, comment étaient calculés et payés les impôts et autres 
taxes, qu’il s’agît d’impôts dus par la personne décédée au moment de son décès ou de 
tout autre type d’impôt lié à la succession dont devaient s’acquitter la succession ou 
les bénéficiaire, elle a retenu à bon droit que les dispositions des articles 1000 du code 
civil et 655 du code général des impôts prévoyant l’enregistrement des testaments faits 
en pays étrangers, constituaient une formalité fiscale dès lors que celle-ci relevait de 
l’administration fiscale et donnait lieu au paiement d’un droit fixe de 125 euros.

 9. Elle en exactement déduit que l’exigence d’enregistrement de tout testament établi 
à l’étranger, qui ne remettait pas en cause l’efficacité probatoire du certificat successo-
ral européen et ne constituait pas une condition d’exécution des testaments prohibée 
par le règlement, ne portait pas atteinte au principe d’application directe du règlement 
ni ne le privait de son effet utile.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. M. [C] fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 fait obligation aux organismes 
bancaires d’effectuer spontanément un paiement ou remettre un bien successoral sur 
simple présentation des certificats successoraux européens apparemment valides qui 
leur sont présentés ; qu’en l’espèce, la banque BNP Paribas s’est d’office crue autorisée 
à exiger le respect d’une formalité de droit interne, quand bien même aucune disposi-
tion du règlement ne renvoyait expressément à celle-ci et ne l’y autorisait, faisant ainsi 
obstacle à l’application du règlement et aux droits que l’exposant en tirait ; qu’en reje-
tant les demandes indemnitaires de M. [C], aux motifs que la banque n’aurait commis 
aucune faute, la cour d’appel a violé les articles 1er, 63 et 69 du règlement n° 650/2012 
du 4 juillet 2012, ensemble l’article 1240 du code civil ;

 2°/ qu’en tout état de cause, le chef de dispositif de l’arrêt ayant rejeté les demandes 
indemnitaires de M. [C] sera cassé par voie de conséquence de la censure qui sera 
prononcée au titre des premier et deuxième moyens de cassation ayant considéré que 
l’enregistrement du testament de Mme [C] était requis avant toute exécution du cer-
tificat successoral européen et règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012 confirmé le 
jugement entrepris en ce qu’il avait débouté M. [C] de sa demande de libération des 
fonds dépendant de la succession de Mme [N] [J], épouse [C], détenus par la SA BNP 
Paribas, en application des articles 624 et 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. D’une part, ayant retenu à bon droit que la banque s’était conformée tant au 
règlement (UE) n° 650/12 du 4 juillet 2012 qu’aux dispositions internes françaises 
compatibles avec celui-ci en refusant de remettre les fonds dépendant de la succession 
à un héritier titulaire d’un certificat successoral européen mais ne prouvant pas s’être 
acquitté de la formalité d’enregistrement prévue par les articles 1000 du code civil 
et 655 du code général des impôts, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que celle-ci 
n’avait pas commis de faute de nature à engager sa responsabilité.

 13. D’autre part, la cassation n’étant pas prononcée sur les premier et deuxième 
moyens, le grief tiré d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée.

 14. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article 1000 du code civil ; article 655 du code général des impôts ; articles 69 et 71 du règlement 
(UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

VENTE

3e Civ., 20 avril 2022, n° 21-14.182, (B), FS

– Rejet –

 ■ Définition – Différence avec le contrat d’entreprise.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mars 2019), la ville de Paris a confié à la société 
Bornhauser Molinari, aux droits de laquelle vient la société Eiffage énergie système 
Ile-de-France (la société Eiffage), assurée par la Société mutuelle d’assurance du bâti-
ment et des travaux publics (la SMABTP), le lot « électricité », comprenant le rempla-
cement des projecteurs et leur maintenance, d’un chantier de rénovation et de mise en 
conformité des installations techniques de la fontaine de la place de Catalogne.

 2. Le 14 février 2000, la société Bornhauser Molinari a commandé deux cent soixante-
quatre projecteurs à la société Kim lumière international, aux droits de laquelle vient 
la société Led Puck France.

 3. La réception des travaux est intervenue le 17 novembre 2000, avec effet au 5 mai 
2000. 

 4. Des dysfonctionnements des projecteurs étant apparus, la juridiction administrative, 
après expertise, a condamné la société Eiffage à indemniser la ville de Paris.

 5. Cette société et son assureur ont assigné en garantie la société Led Puck France.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, qui est préalable 

 Enoncé du moyen

 6. La société Led Puck France fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de nullité de 
l’expertise, alors « que le principe du contradictoire doit être respecté par l’expert, 
et que le respect de ce principe implique la communication par l’expert à toutes les 
parties des pièces qu’il a reçues, peu important que son rapport ne laisse pas apparaître 
s’il les a utilisées ou non ; qu’en rejetant la demande de nullité de l’expertise, fondée 
sur le défaut – reconnu – de communication de certaines pièces reçues d’une partie à 
d’autres parties, aux motifs radicalement inopérants que l’expert n’aurait tiré aucune 
conclusion de ces pièces et que l’appelant peut en discuter devant la cour d’appel, la 
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cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile, l’article 6 de la conven-
tion européenne des droits de l’homme et les droits de la défense. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant souverainement retenu que l’expert n’avait tiré aucune conclusion des pièces 
qui n’auraient pas été communiquées, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir l’absence 
de grief que l’atteinte alléguée au principe de la contradiction aurait causé à la société 
Led Puck France, en a déduit, à bon droit, que la demande de nullité du rapport d’ex-
pertise devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier et le troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 9. Par son premier moyen, la société Led Puck France fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande en garantie, alors :

 « 1°/ que constitue une vente et non un louage d’ouvrage la convention par laquelle 
il est passé commande à un importateur de projecteurs électriques fabriqués en Alle-
magne, de 265 projecteurs référencés sur le catalogue du fabricant allemand, et dont 
il était demandé seulement qu’ils soient revêtus d’une « protection complémentaire 
à base de polyamide » et que « la patte de fixation soit raccourcie au maximum » ; 
que ces spécifications - dont il n’est pas constaté ni qu’elles auraient empêché une 
production en série des projecteurs, ni qu’elles auraient entrainé une quelconque 
modification de l’outil de production du fabricant, ni qu’elles n’existaient pas sur le 
catalogue dans l’hypothèse où il y aurait plusieurs longueurs de patte de fixation - et 
qui devaient être remplies pour un très grand nombre d’objets, n’étaient pas de nature 
à modifier le caractère du contrat ; en le qualifiant de contrat de louage, la cour d’ap-
pel a violé les articles 1779, 1787, 1582, 1147 devenu 1213 du code civil, 1792-4 du 
même code par fausse application ;

 2°/ que les seules exigences constatées de « patte de fixation raccourcie au maxi-
mum » et « protection complémentaire à base de polyamide (rilsanisation) ne consti-
tuent pas la fabrication d’un élément d’équipement conçu et produit pour satisfaire, en 
état de service, à des exigences précises et déterminées à l’avance ; que l’article 1792-4 
du code civil n’était pas applicable et qu’il a été violé par la cour d’appel. » 

 10. Par son troisième moyen, la société Led Puck France fait le même grief à l’arrêt, 
alors « que l’article 1792-4, alinéa 2, du code civil que la cour d’appel a déclaré ap-
plicable à la société Led Puck France dans ses rapports avec Eiffage Energie Ile-de-
France à propos du contrat conclu entre elles – selon lequel est assimilé à un fabricant 
pour l’application du texte celui qui a importé un ouvrage, une partie d’ouvrage 
ou un élément d’équipement fabriqué à l’étranger ne peut être appliqué lorsque le 
produit est fabriqué dans un pays de l’Union européenne ; en effet il résulte de ce 
texte que, selon que l’intermédiaire français achète un élément d’équipement pour le 
revendre au maître d’oeuvre ou de l’ouvrage à un fabricant français ou à un fabricant 
installé dans l’Union européenne, la qualification juridique et les responsabilités de cet 
intermédiaire ne sont pas les mêmes, l’exposant à des régimes juridiques différents ; 
cette distinction constitue une mesure d’effet équivalent à des restrictions quantitatives 
entravant l’accès au marché européen ; en faisant application de l’article 1792-4 à rai-
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son de la provenance allemande des projecteurs revendus par Led Puck France, la cour 
d’appel a violé l’article 34 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, la cour d’appel a relevé que, si les projecteurs commandés étaient 
référencés au catalogue de la société de droit allemand Franz Sill GmbH, le bon de 
commande, qui mentionnait qu’ils devaient être revêtus d’une protection complé-
mentaire par « rilsanisation » et équipés d’une patte de fixation, également traitée selon 
le même procédé et raccourcie au maximum pour réduire l’encombrement des ap-
pareils de façon à faciliter le nettoyage du caniveau, spécifiait ainsi les caractéristiques 
particulières qu’ils devaient revêtir afin de répondre aux besoins précis du chantier 
auquel ils étaient destinés.

 12. Ayant ainsi caractérisé l’existence d’un travail spécifique destiné à répondre à des 
besoins particuliers, elle a pu déduire, de ces seuls motifs, que la société Led Puck 
France était liée à la société Eiffage par un contrat de louage d’ouvrage.

 13. En second lieu, les personnes responsables de plein droit en application des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil, lesquelles ne sont pas subrogées après paiement 
dans le bénéfice de cette action réservée au maître de l’ouvrage et aux propriétaires 
successifs de l’ouvrage en vertu des articles précités, ne peuvent agir en garantie contre 
les autres responsables tenus avec elles au même titre, que sur le fondement de la 
responsabilité de droit commun applicable dans leurs rapports (3e Civ., 8 juin 2011, 
pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93). 

 14. Dès lors, l’entrepreneur qui a indemnisé le maître de l’ouvrage ne peut agir en ga-
rantie contre le fabricant que sur le fondement de la responsabilité de droit commun, 
à l’exclusion de l’article 1792-4 du code civil.

 15. Ayant soumis l’action en garantie engagée par la société Eiffage et la SMAB-
TP contre la société Led Puck France à la prescription de l’action en responsabilité 
contractuelle de droit commun, puis constaté qu’il était démontré que les désordres 
affectant les projecteurs trouvaient leur cause dans un défaut de fabrication, la cour 
d’appel, qui a fait application non pas de la responsabilité spécifique prévue à l’ar-
ticle 1792-4 du code civil, mais de la responsabilité contractuelle de droit commun 
du locateur d’ouvrage, en a déduit, à bon droit, abstraction faite des motifs critiqués 
relatifs à la qualification de fabricant d’éléments pouvant entraîner la responsabilité 
solidaire et à la conformité de l’article précité avec l’article 34 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, qui sont surabondants, que la société Led Puck 
France devait garantir la société Eiffage et la SMABTP.

 16. Pour partie mal fondé, le moyen est donc, pour le surplus, inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gadiou et Chevallier -
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Textes visés : 
Articles 1779, 1787, 1582, 1147, devenu 1213, et 1792-4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 octobre 1991, pourvoi n° 90-11.753, Bull. 1991, III, n° 257 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 11 mai 2005, pourvoi n° 03-13.891, Bull. 2005, III, n° 102 (cassation), et les 
arrêts cités. 3e Civ., 8 juin 2011, pourvoi n° 09-69.894, Bull. 2011, III, n° 93 (rejet).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

Avis de la Cour de cassation, 20 avril 2022, n° 22-70.001, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Appel.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Dans le cadre qui est désormais celui des dispositions combinées des articles 31, 122, 
546 et 562 du code de procédure civile, ce dernier dans sa version applicable depuis le 
1er septembre 2017, l’intérêt de l’un des époux à faire appel du prononcé du divorce, 
prononcé conformément à ses prétentions par le premier juge, peut-il s’entendre de 
l’intérêt à ce que le divorce n’acquière force de chose jugée qu’à la date à laquelle les 
conséquences du divorce acquièrent elles-mêmes force de chose jugée ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Aux termes de l’article 542 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 applicable aux appels formés à compter du 1er sep-
tembre 2017, l’appel tend, par la critique du jugement rendu par une juridiction du 
premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d’appel.

 3. Il résulte de la combinaison des articles 32, 122 et 546, alinéa 1, du code de pro-
cédure civile que l’intérêt à interjeter appel a pour mesure la succombance, qui réside 
dans le fait de ne pas avoir obtenu satisfaction sur un ou plusieurs chefs de demande 
présentés en première instance (2e Civ., 4 mars 2021, pourvoi n° 19-21.579, publié ; 
1re Civ., 9 juin 2021, pourvoi n° 19-10.550, publié). 

 4. Aux termes de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret précité, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de jugement qu’il 
critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution ne s’opérant pour 
le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est 
indivisible.

 5. En conséquence, lorsque l’appel tend à la réformation du jugement, la recevabilité 
de l’appel doit être appréciée en fonction de l’intérêt à interjeter appel pour chacun 



356

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Avis de la Cour de cassation

des chefs de jugement attaqués et ce, désormais, même si tous les chefs de jugement 
sont attaqués.

 6. Il s’ensuit que, lorsque le divorce a été prononcé conformément à ses prétentions de 
première instance, l’intérêt d’un époux à former appel de ce chef ne peut s’entendre 
de l’intérêt à ce que, en vertu de l’effet suspensif de l’appel, le divorce n’acquière force 
de chose jugée qu’à la date à laquelle les conséquences du divorce acquièrent elles-
mêmes force de chose jugée. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE, lorsque le divorce a été prononcé conformément à ses préten-
tions de première instance, l’intérêt d’un époux à former appel de ce chef ne peut 
s’entendre de l’intérêt à ce que, en vertu de l’effet suspensif de l’appel, le divorce 
n’acquière force de chose jugée qu’à la date à laquelle les conséquences du divorce 
acquièrent elles-mêmes force de chose jugée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval, assisté de Mme Anton, auditeur au 
service de documentation, des études et du rapport - Avocat général : Mme Marilly -
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 11 avril 2022, n° 22-04.241, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige entre 
personnes privées – Applications diverses – Dispositions d’un 
accord salarial non relatives à l’organisation du service public – 
Cas – Contestation relative à la légalité ou l’application et la 
dénonciation d’une convention collective ou d’un accord 
d’entreprise.

Toute contestation portant sur la validité, les conditions d’application et la dénonciation d’une convention collec-
tive ou d’un accord d’entreprise conclu en application des articles L. 2233-1 et L. 2233-2 du code du travail, 
relève, sauf loi contraire, de la compétence judiciaire, hormis le cas où la contestation concerne des dispositions qui 
n’ont pas pour objet la détermination des conditions d’emploi, de formation professionnelle et de travail ainsi 
que des garanties sociales des personnels des entreprises et établissements publics visés par ces textes mais qui 
régissent l’organisation du service public. Les mêmes règles de compétence s’appliquent à l’accord collectif conclu 
le 14 juin 2016 en application des dispositions de l’article 34 de la loi du 4 août 2014.

Relève dès lors de la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire la contestation de la décision implicite de 
rejet d’une demande tendant à l’abrogation de dispositions relatives à la répercussion des absences sur l’octroi 
des repos hebdomadaires, périodiques et complémentaires ou supplémentaires venant compléter l’accord collectif 
du 14 juin 2016 et qui ont pour objet la détermination des conditions de travail des personnels du groupe 
ferroviaire et non l’organisation du service public ferroviaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat, le 20 décembre 2021, l’expédition de la décision du 
15 décembre 2021 par laquelle le Conseil d’Etat, saisi d’une demande de la Fédération 
des syndicats des travailleurs du rail – SUD Rail tendant à l’annulation de la décision 
implicite par laquelle le président de la société nationale SNCF a rejeté sa demande du 
11 mars 2020, reçue le 13 mars 2020, tendant à l’abrogation du b) du § 2 des « disposi-
tions diverses » de l’instruction RH00677 du 16 mars 2017 portant dispositions com-
plémentaires à l’accord d’entreprise sur l’organisation du temps de travail du 14 juin 
2016, a renvoyé au Tribunal, en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de la compétence ;

Vu le mémoire, enregistré le 1er février 2022, présenté par la Fédération des travailleurs 
du rail - SUD Rail, qui conclut à la compétence de la juridiction administrative aux 
motifs que l’instruction contestée constitue un acte unilatéral réglementaire et non 
une convention collective ou un accord collectif et qu’elle intéresse, en outre, l’organi-
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sation du service public en ce qu’elle affecte la durée du travail et en ce qu’elle touche 
à la continuité du service ;

Vu le mémoire, enregistré le 4 février 2022, présenté par la société nationale SNCF, qui 
conclut à la compétence de la juridiction administrative aux motifs que les dispositions 
contestées constituent un acte unilatéral de portée générale relatif au statut du per-
sonnel de la SNCF et qu’elles ont trait à l’organisation du service public ferroviaire ;

Vu les observations du 24 janvier 2022 du ministre de la solidarité et de la santé décla-
rant s’en remettre à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code des transports ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 ; 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-552 du 3 juin 2019 ;

Vu le décret n° 2015-141 du 10 février 2015 ;

Vu le décret n° 2016-755 du 8 juin 2016 ; 

Considérant ce qui suit :

Sur les dispositions applicables

1. En premier lieu, l’article L. 2101-1 du code des transports, créé par la loi du 4 août 
2014 portant réforme ferroviaire et applicable à la date de l’instruction en litige, dis-
pose que : « La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités constituent le groupe public 
ferroviaire au sein du système ferroviaire national » et que «  le groupe remplit une 
mission, assurée conjointement par chacun des établissements publics dans le cadre des 
compétences qui leur sont reconnues par la loi, visant à exploiter le réseau ferré natio-
nal et à fournir au public un service dans le domaine du transport par chemin de fer ».

La loi du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire a prévu la transformation, à 
compter du 1er janvier 2020, de ce « groupe public ferroviaire », ainsi que des filiales 
des entités constituant celui-ci, en un « groupe public unifié », constitué de la société 
nationale à capitaux publics SNCF, soumise aux dispositions législatives applicables 
aux sociétés anonymes et dont le capital est incessible et intégralement détenu par 
l’Etat, ainsi que de ses filiales, dont les sociétés SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 
devenue SNCF Voyageurs, également soumises aux dispositions législatives applicables 
aux sociétés anonymes et dont le capital est incessible et intégralement détenu par la 
société nationale SNCF. L’article L. 2101-1 du code des transports dispose désormais 
que ce groupe public unifié « remplit des missions de service public dans le domaine 
du transport ferroviaire et de la mobilité et exerce des activités de logistique et de 
transport ferroviaire de marchandises, dans un objectif de développement durable, de 
lutte contre le réchauffement climatique, d’aménagement du territoire et d’efficacité 
économique et sociale ».

2. En deuxième lieu, l’article L. 1311-1 du code des transports dispose que  : « Les 
dispositions du code du travail s’appliquent aux entreprises de transport ferroviaire 
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(...) ainsi qu’à leurs salariés, sous réserve des dispositions particulières ou d’adaptation 
prévues par le présent code et sauf mention contraire dans le code du travail ou dans 
le présent code ».

En vertu de l’article L. 2101-2 du même code, créé par la loi du 4 août 2014, la SNCF, 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités et désormais, depuis le 1er janvier 2020, la société 
nationale SNCF et les sociétés relevant des activités exercées au 31 décembre 2019 par 
le groupe public ferroviaire, « emploient des salariés régis par un statut particulier éla-
boré dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat » et « peuvent également 
employer » ou, désormais, « emploient » « des salariés sous le régime des conventions 
collectives ». L’article 3 de la loi du 27 juin 2018 a prévu que la SNCF, SNCF Réseau 
et SNCF Mobilités pouvaient procéder jusqu’au 31 décembre 2019 à des recrute-
ments de personnels soumis à ce statut particulier.

Les dispositions du statut particulier sont, en vertu de l’article 1er du décret du 10 fé-
vrier 2015 relatif à la commission du statut particulier mentionné à l’article L. 2101-2 
du code des transports, adoptées par le conseil de surveillance de la SNCF devenu, 
depuis le 1er  janvier 2020, le conseil d’administration de la société nationale SNCF 
et ne font plus l’objet, depuis cette date, d’une approbation par le ministre intéressé. 
L’article L.  2101-3 du code des transports prévoit en outre qu’une convention de 
branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel étendu ou élargi peut, par 
dérogation aux dispositions des articles L. 2233-1 et L. 2233-3 du code du travail ré-
servant l’application de conventions et accords collectifs de travail dans les entreprises 
publiques aux catégories de personnel qui ne sont pas soumises à un statut particulier, 
compléter les dispositions statutaires ou déterminer les conditions d’application du 
statut particulier, dans les limites fixées par ce statut. Enfin, l’article L. 2162-1 dispose 
qu’une convention collective de branche est applicable aux salariés des établissements 
publics constituant le groupe public ferroviaire, désormais société nationale SNCF, 
société SNCF Voyageurs, société SNCF Réseau et certaines de leurs filiales, ainsi qu’à 
certaines autres entreprises de transport ferroviaire.

3. En troisième lieu, en vertu du premier alinéa de l’article L. 1311-2 du code des 
transports : « La durée du travail des salariés et la durée de conduite des conducteurs 
sont fixées par décret en Conseil d’Etat », notamment dans les entreprises de transport 
ferroviaire, et aux termes de l’article L. 2161-1 du même code : « Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les règles relatives à la durée du travail communes [aux établissements pu-
blics constituant le groupe public ferroviaire et, désormais, à la société nationale SNCF, 
à la société SNCF Voyageurs, à la société SNCF Réseau et à certaines de leurs filiales] 
/ Ces règles garantissent un haut niveau de sécurité des circulations et la continuité du 
service et assurent la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, en tenant 
compte des spécificités des métiers, notamment en matière de durée du travail et de 
repos ». Ce décret socle est intervenu le 8 juin 2016. Enfin, aux termes de l’article 34 
de la loi du 4 août 2014 : « A titre transitoire, les salariés de la SNCF, de SNCF Réseau 
et de SNCF Mobilités conservent leur régime de durée du travail jusqu’à la publica-
tion de l’arrêté d’extension de la convention collective du transport ferroviaire ou de 
l’arrêté d’extension de l’accord relatif à l’organisation et à l’aménagement du temps 
de travail dans le transport ferroviaire, et au plus tard jusqu’au 1er juillet 2016. Pendant 
cette période, les organisations syndicales de salariés représentatives du groupe public 
ferroviaire peuvent négocier un accord collectif relatif à la durée du travail applicable 
aux salariés de la SNCF, de SNCF Réseau et de SNCF Mobilités. ».
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4. En application des dispositions de l’article 34 de la loi du 4 août 2014, la SNCF et 
deux organisations syndicales de salariés représentatives au sein du groupe public fer-
roviaire ont signé, le 14 juin 2016, un accord collectif relatif à l’organisation du temps 
de travail, applicable dans tous les établissements du groupe public ferroviaire. A cet 
accord ont été annexés trois textes, dont un groupe de travail paritaire devait préparer 
l’actualisation sans remise en cause des dispositions compatibles avec le principal de 
l’accord ou de celles plus favorables aux agents.

Le 16 mars 2017, à l’issue des travaux de ce groupe de travail, le groupe public ferro-
viaire a adopté une nouvelle instruction RH00677 portant « dispositions complémen-
taires à l’accord d’entreprise sur l’organisation du temps de travail du 14 juin 2016 ».

Sur le litige

5. La Fédération des syndicats des travailleurs du rail  – SUD Rail a demandé au 
Conseil d’Etat l’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande du 13 mars 
2020 tendant à l’abrogation des dispositions du b) du § 2 des « dispositions diverses » 
de cette instruction RH00677 relatives à la répercussion des absences sur l’octroi des 
repos hebdomadaires, périodiques et complémentaires ou supplémentaires.

Par arrêt du 15 décembre 2021, le Conseil d’Etat a renvoyé au Tribunal, en application 
de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de la compétence au motif qu’elle soulevait une difficulté sérieuse.

6. Les dispositions contestées reprennent celles qui figuraient précédemment dans le 
règlement du personnel RH0677 « Réglementation du travail, instruction d’applica-
tion du décret n° 99-1161 du 29 décembre 1999 » annexé à l’accord collectif de l’ac-
cord du 14 juin 2016 relatif à l’organisation du temps de travail dans les établissements 
du groupe public ferroviaire, le décret du 29 décembre 1999, pour sa part, ayant été 
abrogé par le décret du 8 juin 2016.

7. Ces dispositions, qui procèdent d’un acte unilatéral de portée générale, s’appliquent 
à l’ensemble des salariés relevant, à la date de son adoption, du groupe public ferro-
viaire. Ainsi qu’il a été dit au point 2, le personnel des établissements de ce groupe 
et, désormais, de la société nationale SNCF et des sociétés relevant des activités exer-
cées antérieurement par ce groupe, est constitué à la fois de salariés sous le régime 
des conventions collectives et de salariés régis par un statut particulier élaboré dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, étant précisé que ces derniers ne 
peuvent cependant plus être recrutés depuis le 1er  janvier 2020 et que leur statut, 
désormais adopté par le seul conseil d’administration de la société nationale SNCF 
sans être soumis à une approbation ministérielle, peut, sous certaines conditions, être 
complété par des conventions et accords collectifs de travail.

8. Toute contestation portant sur la validité, les conditions d’application et la dénon-
ciation d’une convention collective ou d’un accord d’entreprise conclu en application 
des articles L. 2233-1 et L. 2233-2 du code du travail, relève, sauf loi contraire, de la 
compétence judiciaire, hormis le cas où la contestation concerne des dispositions qui 
n’ont pas pour objet la détermination des conditions d’emploi, de formation profes-
sionnelle et de travail ainsi que des garanties sociales des personnels des entreprises et 
établissements publics visés par ces textes mais qui régissent l’organisation du service 
public.

Les mêmes règles de compétence s’appliquent à l’accord collectif conclu le 14 juin 
2016 en application des dispositions de l’article 34 de la loi du 4 août 2014.
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9. L’accord collectif du 14 juin 2016 a fixé, pour le personnel roulant et le personnel 
sédentaire, le nombre de jours annuels de repos hebdomadaires, périodiques, complé-
mentaires ou supplémentaires « sous réserve de la répercussion des absences ».

En ce qu’elles viennent compléter cet accord en fixant les règles de répercussion des 
absences sur ces repos, les dispositions contestées ont pour objet la détermination des 
conditions de travail des personnels du groupe ferroviaire et non l’organisation du 
service public ferroviaire.

10. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de la compétence de la juridiction 
judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la Fédé-
ration des syndicats des travailleurs du rail – SUD Rail à la société nationale SNCF.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat géné-
ral  : Mme Bokdam-Tognetti (rapporteure publique)  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles L. 2233-1, L. 2233-2 et L. 2233-3 du code du travail ; articles 
L. 1311-1, L. 1311-2, L. 2101-1, L. 2101-2, L. 2101-3 et L. 2162-1 du code des transports ; loi 
n° 2014-872 du 4 août 2014 ; loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 ; ordonnance n° 2009-552 du 
3 juin 2019 ; décret n° 2015-141 du 10 février 2015 ; décret n° 2016-755 du 8 juin 2016.

Tribunal des conflits, 11 avril 2022, n° 22-04.240, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Autorisation de dépôt par une personne agréée des matières 
de vidange des installations d’assainissement.

Lorsqu’une collectivité territoriale décide, dans le cadre du service public de l’assainissement et en application 
du III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, de permettre aux personnes agréées 
de déposer en station d’épuration des matières qu’elles ont collectées d’installations non collectives, la personne 
agréée, qui assure ainsi l’élimination des matières de vidange dont elle a pris la charge, doit être regardée comme 
un usager de ce service public. La convention par laquelle la collectivité territoriale organise avec la personne 
agréée le dépôt par cette dernière des matières qu’elle a collectées et transportées ne peut être regardée comme 
faisant participer cette personne à l’exécution du service public de l’assainissement.

En conséquence les litiges relatifs aux rapports entre ce service public industriel et commercial et ses usagers 
relèvent de la compétence de la juridiction judiciaire.
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Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 décembre 2021, l’expédition du jugement du 
12  novembre 2021 par lequel le tribunal administratif de Lille, saisi par renvoi du 
tribunal de grande instance de Lille de la demande, initialement formée devant ce 
tribunal, par M. [X] tendant à l’annulation du titre de recette émis à son encontre par 
la métropole européenne de Lille pour un montant de 33 661,06 euros, a renvoyé au 
Tribunal, par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de compétence ; 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2019 par laquelle le juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Lille a déclaré le tribunal de grande instance incompétent pour 
connaître du litige et renvoyé M. [X] à mieux se pourvoir ;

Vu, enregistré le 27 janvier 2022, le mémoire présenté pour la métropole européenne 
de [Localité 2] tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente 
au motif que le contrat en cause a pour objet l’exécution du service public d’assai-
nissement non collectif et qu’il comporte des clauses exorbitantes de droit commun 
relatives à l’obligation d’information mise à la charge du co-contractant, la péna-
lité financière que la métropole européenne de [Localité 2] peut infliger en cas de 
non-conformité des matières dépotées et à la faculté de suspension ou résiliation 
unilatérale au bénéfice de la métropole européenne de [Localité 2] ;

Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à M. [X] et le ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 
les collectivités ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ; 

Considérant ce qui suit :

1. Le 11 juillet 2011, M. [X], exerçant une activité de vidange, curage et réfection de 
fosses et égoûts, sous la dénomination commerciale Pennel Devrouete, a conclu avec la 
communauté urbaine de Lille, devenue la métropole européenne de Lille (MEL), une 
convention portant sur le traitement des matières de vidange issues des installations 
d’assainissement non collectif. Cette convention permettait à M. [X] de déposer dans 
certaines stations d’épuration, selon des modalités et un tarif qu’elle fixait, les matières 
issues des vidanges effectuées dans des systèmes d’assainissement non collectif par son 
entreprise, en tant que personne agréée.

2. Le 18 avril 2016, la MEL a résilié la convention en raison de manquements repro-
chés à M. [X], notamment un déversement d’hydrocarbures dans le réseau d’assainis-
sement à [Localité 3] et un autre dans le système d’assainissement pluvial à [Localité 1]. 
Puis, le 9 avril 2018, la MEL a émis à l’encontre de M. [X] un titre exécutoire portant 
sur une somme correspondant au coût des opérations d’investigation et de curage 
rendues nécessaires par ces pollutions d’hydrocarbures.

Par une ordonnance du 28  janvier 2019, le juge de la mise en état du tribunal de 
grande instance de Lille a déclaré ce tribunal incompétent pour statuer sur la demande 
formée par M. [X] tendant à l’annulation du titre de recette émis à son encontre. Saisi 
par M. [X], le tribunal administratif de Lille, par un jugement du 12 novembre 2021, 



363

Bulletin Chambres civiles - Avril 2022
Décisions du Tribunal des conflits

a renvoyé au Tribunal, sur le fondement du second alinéa de l’article 32 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

3. D’une part, aux termes du I de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités 
territoriales, « Les communes sont compétentes en matière d’assainissement des eaux 
usées ».

Selon le III du même article, les communes assurent le contrôle des installations d’as-
sainissement non collectif  ; elles peuvent assurer, avec l’accord écrit du propriétaire, 
l’entretien, les travaux de réalisation et les travaux de réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle ; elles peuvent, 
en outre, assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations d’assai-
nissement non collectif.

Aux termes de l’article L. 2224-11 du même code : « Les services publics (...) d’assai-
nissement sont financièrement gérés comme des services publics à caractère industriel 
et commercial. ». 

4. D’autre part, aux termes du I de l’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique : 
« Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équi-
pés d’une installation d’assainissement non collectif dont le propriétaire assure l’en-
tretien régulier et qu’il fait périodiquement vidanger par une personne agréée par le 
représentant de l’Etat dans le département, afin d’en garantir le bon fonctionnement.» 
et aux termes du III du même article : « Les modalités d’agrément des personnes qui 
réalisent les vidanges et prennent en charge le transport et l’élimination des matières 
extraites, (...) sont définies par un arrêté des ministres chargés de l’intérieur, de la santé, 
de l’environnement et du logement.».

Aux termes de l’article 3 de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités 
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et 
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif : « La 
demande d’agrément indique notamment la quantité maximale annuelle de matières 
pour laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès 
spécifique à une ou plusieurs filières d’élimination des matières de vidange. Lorsque 
l’une des filières d’élimination envisagées est l’épandage agricole, le demandeur joint 
à sa demande d’agrément une attestation de son engagement à obtenir les éventuelles 
autorisations administratives correspondantes. ». Il résulte de ces dispositions que le 
transport et l’élimination des matières de vidange extraites des installations d’assainis-
sement non collectif incombent aux personnes agréées définies à l’article L. 1331-1-1 
du code de la santé publique, qui ont le choix entre différentes filières d’élimination.

5. Lorsqu’une collectivité territoriale décide, dans le cadre du service public de l’assai-
nissement et en application du III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivi-
tés territoriales, de permettre aux personnes agréées de déposer en station d’épuration 
des matières qu’elles ont collectées d’installations non collectives, la personne agréée, 
qui assure ainsi l’élimination des matières de vidange dont elle a pris la charge, doit 
être regardée comme un usager de ce service public.

La convention par laquelle la collectivité territoriale organise avec la personne agréée 
le dépôt par cette dernière des matières qu’elle a collectées et transportées ne peut 
être regardée comme faisant participer cette personne à l’exécution du service public 
de l’assainissement.
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6. Eu égard aux rapports de droit privé nés du contrat qui lie le service public in-
dustriel et commercial de l’assainissement à ses usagers, les litiges relatifs aux rapports 
entre ce service et ses usagers relèvent de la compétence de la juridiction judiciaire.

7. Il résulte de ce qui précède que la convention liant M. [X] à la métropole euro-
péenne de [Localité 2] présente le caractère d’un contrat de droit privé et que le litige 
relatif à la contestation du titre de recette émis à l’encontre de M. [X] en réparation 
des préjudices découlant, selon la métropole européenne de [Localité 2], d’une mau-
vaise exécution de la convention, relève de la compétence de la juridiction judiciaire.

Au surplus, si, comme M. [X] l’a soutenu, la métropole européenne de [Localité 2] a 
fondé le titre de recette contesté sur la responsabilité extra-contractuelle de ce dernier, 
le litige relèverait également de la compétence de la juridiction judiciaire dès lors 
qu’en l’absence de disposition législative contraire, il n’appartient pas à la juridiction 
administrative de statuer sur une telle responsabilité encourue par une personne privée 
à l’égard d’une personne publique.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande de M. [X].

Article 2 : L’ordonnance du 28 janvier 2019 du juge de la mise en état du tribunal de 
grande instance de Lille est déclarée nulle et non avenue.

Les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Lille est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 12 novembre 2021.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée à M. [X], à la métropole européenne de [Localité 2] 
et au ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 2224-8 et L. 2224-11 du code général des collectivités territo-
riales ; article L. 1331-1-1 du code de la santé publique.

Tribunal des conflits, 11 avril 2022, n° 22-04.243, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à une opération de police judiciaire – Action en réparation des 
dommages causés au cours d’une opération de police judiciaire – 
Dommage causé par un agent ou un collaborateur occasionnel.
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Le placement en garde à vue est une opération de police judiciaire. Ainsi, les dommages que peuvent causer les 
agents et collaborateurs occasionnels du service public à l’occasion d’une telle opération, relèvent du fonctionne-
ment défectueux du service de la justice et dès lors, l’action de réparation des préjudices qui en découlent relève 
de la compétence de la juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 26  janvier 2022, l’expédition du jugement 
n° 2102333 en date du 20 janvier 2022, par lequel le tribunal administratif de Rouen, 
saisi des demandes de M. [V] [X], Mme [A] [X], épouse [L], Mme [K] [Y] [D], di-
vorcée [X], Mme [H] [Y], épouse [W], et Mme [P] [M], agissant tant en son nom 
personnel qu’au nom de ses deux enfants mineurs (les consorts [X]), tendant à la 
condamnation de l’État à les indemniser des préjudices qu’ils estiment avoir subi en 
raison du décès en garde à vue de [U] [X], a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la ques-
tion de compétence ; 

Vu l’arrêt du 15 mai 2018, par lequel la cour d’appel de Paris s’est déclarée incompé-
tente pour connaître des demandes d’indemnisation formées par les consorts [X] et les 
a invités à les porter devant les juridictions de l’ordre administratif ;

Vu, enregistré le 1er mars 2022, le mémoire du Garde des sceaux, ministre de la justice, 
tendant à ce que les juridictions de l’ordre judiciaire soient déclarées compétentes 
pour connaître de ces demandes, par le motif que le médecin ayant examiné [U] [X] 
en garde à vue et dont les fautes sont à l’origine de son décès était collaborateur oc-
casionnel du service public de la justice ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. [U] [X] est décédé le [Date décès 1] 2009, alors qu’il était en garde à vue au com-
missariat de [Localité 2].

Par arrêt du 15 mai 2018, devenu définitif, la chambre des appels correctionnels de la 
cour d’appel de Paris, après avoir retenu que ce décès avait pour cause une faute com-
mise par M. [Z], médecin intervenu en tant que collaborateur occasionnel du service 
public, et que cette faute n’était pas détachable de sa mission, s’est déclarée incom-
pétente pour connaître des demandes d’indemnisation formées par les consorts [X].

2. Les dommages que peuvent causer les agents et collaborateurs occasionnels du 
service public dans les opérations de police judiciaire, qui ont pour objet la recherche 
d’un délit ou d’un crime déterminé, relèvent du fonctionnement défectueux du ser-
vice public de la justice.

3. Le placement en garde à vue, en application des articles 63 et suivants du code de 
procédure pénale, d’une personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infrac-
tion, a le caractère d’une opération de police judiciaire et il n’appartient par consé-
quent qu’aux tribunaux judiciaires de connaître des litiges survenus à l’occasion d’un 
tel placement.
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4. Dès lors, la juridiction judiciaire est compétente pour connaître des demandes des 
consorts [X] en réparation des préjudices résultant du décès en garde à vue de [U] [X].

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige.

Article 2 : L’arrêt de la cour d’appel de Paris du 15 mai 2018 est déclarée nul et non 
avenu, en tant qu’il déclare cette juridiction incompétente pour connaître des de-
mandes d’indemnisation formées par les parties civiles appelantes et intimées.

La cause et les parties sont renvoyées devant la cour d’appel de Paris.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Rouen est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu le 26 janvier 2022 par ce tribunal.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Mollard - Avocat général : M. Victor 
(rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.

Tribunal des conflits, 11 avril 2022, n° 22-04.242, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Pratiques 
anticoncurrentielles – Décision prise par l’Autorité de la 
concurrence – Cas – Demande tendant à interdire la publication 
d’une décision de sanction.

La demande tendant à interdire la publication d’une décision de sanction prise par l’Autorité de la concurrence 
sur le fondement de l’article L. 464-1 du code de commerce est indissociable de cette décision elle-même. Dès 
lors, sa contestation relève de la compétence de la juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée le 10 janvier 2022 à son secrétariat, l’expédition de l’arrêt du 5 janvier 
2022 par lequel la Cour de cassation, saisie par la société Roche SAS d’un pourvoi 
contre l’ordonnance rendue le 12 mai 2021 par le premier président de la cour d’appel 
de Paris, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret n° 2015-233 
du 27 février 2015, le soin de décider de la question de la compétence ; 

Vu l’ordonnance du 12 mai 2021 par laquelle le délégué du premier président de la 
cour d’appel de Paris s’est déclaré incompétent pour statuer sur les demandes pré-
sentées par la société Roche à l’encontre de la communication de l’Autorité de la 
concurrence relative à la décision n° 20-D-11 du 9 septembre 2020 ; 
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Vu, enregistré le 8 février 2022, le mémoire de l’Autorité de la concurrence tendant 
à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente pour connaître de 
ces demandes, par le motif que les exceptions à la compétence de principe du juge 
administratif s’agissant des décisions de l’Autorité de la concurrence dans le domaine 
de la répression des pratiques anticoncurrentielles ou du contrôle des concentrations 
doivent être interprétées strictement ;

Vu, enregistré le 14 février 2022, le mémoire de la société Roche tendant à ce que la 
juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître de ces demandes, par 
le motif que dès lors que le juge judiciaire est compétent pour connaître du recours 
formé contre une décision de l’Autorité de la concurrence, le même juge doit être 
également compétent pour statuer sur la publicité faite par l’Autorité de la concur-
rence autour d’une décision de sanction frappée de recours, cette publicité produisant 
les mêmes effets qu’une injonction de publication et étant indissociable de la déci-
sion frappée de recours, et ce alors que la communication faite par l’Autorité de la 
concurrence autour de l’une de ses décisions frappée de recours porte nécessairement 
atteinte à la présomption d’innocence et à l’effectivité du recours en annulation ou en 
réformation formé devant la cour d’appel de Paris ; 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de l’économie et des finances, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de commerce ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par une décision n° 20-D-11 du 9 septembre 2020, l’Autorité de la concurrence 
a sanctionné, sur le fondement de l’article L. 464-2 du code de commerce, plusieurs 
sociétés du groupe Novartis et du groupe Roche, dont la société Roche, pour avoir 
abusé de leur position dominante collective sur le marché du traitement de la dégé-
nérescence maculaire liée à l’âge exsudative, en mettant en oeuvre plusieurs pratiques 
contraires aux articles 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et 
L. 420-2 du code de commerce.

2. Les sociétés du groupe Roche ont formé un recours contre cette décision devant 
la cour d’appel de Paris.

Par ailleurs la société Roche a attrait l’Autorité de la concurrence devant le délégué 
du premier président de cette juridiction en demandant, sur le fondement de l’article 
L. 464-8 du code de commerce, qu’il soit enjoint à cette autorité de cesser toute pu-
blication relative à sa décision n° 20-D-11 et, à titre subsidiaire, qu’il lui soit enjoint, 
d’une part, de mentionner dans toute déclaration relative à cette décision l’existence 
d’un recours devant la cour d’appel de Paris et, d’autre part, de s’abstenir d’initier toute 
démarche, courrier ou autre forme de communication, adressée à des tiers spécifique-
ment ciblés.

3. Par une ordonnance du 12 mai 2021, le délégué du premier président de la cour 
d’appel de Paris a déclaré la juridiction judiciaire incompétente pour statuer sur les 
demandes présentées contre la communication de l’Autorité de la concurrence rela-
tive à la décision n° 20-D-11. 
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4. Par une décision du 5 janvier 2022, la chambre commerciale de la Cour de cassation, 
estimant que ce litige posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal des conflits 
le soin de décider sur cette question de compétence, en application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015.

5. En vertu de l’article L. 464-8 du code de commerce, les décisions prises par l’Au-
torité de la concurrence sur le fondement de l’article L. 464-2 du code de commerce 
peuvent faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation devant la cour 
d’appel de Paris.

6. Si les actions de communication de l’Autorité de la concurrence, autorité adminis-
trative indépendante, relèvent en principe de la compétence de la juridiction admi-
nistrative, la diffusion par l’Autorité de la concurrence, concomitamment à la mise en 
ligne d’une décision de sanction sur son site internet, d’une vidéo et de commentaires 
se rapportant uniquement à cette sanction particulière n’est pas dissociable de la déci-
sion de sanction elle même. Dès lors, le présent litige relève de la cour d’appel de Paris.

7. Le présent litige ressortit, par suite, à la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
Roche à l’Autorité de la concurrence.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 464-2 et L. 464-8 du code de commerce.
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